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1 PREAMBULE 

1. De  tout  temps,  les  infrastructures  de 
transport ont  façonné  l’espace et ont été 
un facteur déterminant de la structuration 
et de l’occupation du territoire. Elles jouent 
un rôle important dans l’accompagnement 
des  activités  économiques,  l’amélioration 
de  la  mobilité  et  le  relèvement  des 
conditions de vie de la population.  

2. Le choix des modes de transport est aussi 
d’une  importance  capitale  dans 
l’aménagement  du  territoire,  pour 
plusieurs  raisons.  En  premier  lieu,  les 
infrastructures  présentent  un  coût  très 
élevé.  Par  ailleurs,  les  choix  de  transport 
engagent  l’avenir  du  pays  à  long  terme. 
Même  lorsque  les  technologies  de 
transport  évoluent,  le  tracé  des 
infrastructures  est  souvent  conservé. 
Enfin,  les  études  préalables,  le  processus 
de  décision,  la  mobilisation  des 
financements  et  les  travaux  de 
construction  nécessitent  une  durée 
relativement  longue  (souvent  plusieurs 
années). 

3. Le  réseau  de  transport  à  retenir  dans  le 
schéma  d’aménagement  du  territoire 
devra,  en  conséquence,  être  conçu  pour 

répondre à ces préalables et être basé sur 
un choix judicieux des modes de transport, 
à  consolider  ou  à  développer,  tout  en 
prenant  en  considération  les  ressources 
financières souvent limitées de l’Etat et des 
collectivités régionales, ce qui nécessitera 
un important travail de priorisation. 

4. La revue du système de transport est une 
étape  importante  dans  l’établissement 
d’un schéma de déploiement des réseaux 
de  transport ;  elle  permet  d’identifier  ses 
caractéristiques, évaluer ses performances 
et  apprécier  l’adéquation  de  l’offre  de 
transport existante aux besoins de mobilité 
de  la  population  et  à  la  demande  des 
secteurs d’activité, en termes de capacités, 
de niveau de  service et de  couverture de 
l’espace  :  pôles  démographiques,  bassins 
de production, etc. Elle sera appréhendée 
selon les deux principaux axes suivants : 

• Les  modes  de  transport,  leur 
déploiement, la demande traitée et les 
performances enregistrées.  

• Les  orientations  de  la  politique 
sectorielle,  leur  pertinence  et  leur 
cohérence  avec  les  orientations 
globales de développement. 
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2 SYSTEME DE TRANSPORT CAMEROUNAIS : STRUCTURATION 
DES RESEAUX, DEMANDE DE DEPLACEMENT ET 
PERFORMANCES 

5. Le  secteur  du  transport  camerounais  a 
contribué,  en  moyenne  sur  la  dernière 
décennie,  à  hauteur  de  5,5  %  du  PIB 
national.  Au‐delà  de  son  impact  direct, 
l’importance  du  secteur  réside  dans  son 
rôle  d’appui  et  de  soutien  aux  autres 
secteurs  d’activité  et  dans  sa  forte 
contribution  à  l’amélioration  des 
conditions  de  vie  des  populations  par  la 
consolidation de l’accès aux services et aux 
équipements de base : santé, éducation. 

6. Les  réseaux  des  transports  camerounais 
sont assez diversifiés, dominés néanmoins 
par  le  mode  routier  qui  assure  plus  de  
90  %  de  la  demande  passagers  et 
marchandises du pays. Le chemin de fer a 
contribué,  en  moyenne  au  cours  des 
dernières années, à hauteur de 1,5 % pour 
le  segment  passagers  et  5,7  %  pour  le 
segment  marchandises1 ;  il  repose 
principalement  sur  la  ligne  Douala  ‐ 
Yaoundé  ‐  Ngaoundéré,  longue  de  
886 km, et à moindre degré sur l’itinéraire 
Mbanga  –  Kumba  (27  km)  qui  assure 
exclusivement le transport de voyageurs.  

7. Le trafic international de marchandises est 
principalement  assuré  par  voie  maritime 
via les trois ports du pays (Douala, Kribi et 
Limbé),  avec  une  forte  prédominance  du 

                                                            
1  The  National  Railway  master  plan  study  in  Cameroun, 
December 2010 

Port  Autonome  de  Douala  (PAD)  qui 
polarise plus de 95 % de la demande totale. 
Le transport international de passagers est 
assuré,  dans  sa  majeure  partie,  par  voie 
aérienne  et  ce  quasi‐totalement  via  les 
deux  aéroports  internationaux  de  Douala 
et  Yaoundé.  Le  trafic  aérien  national  est 
peu  développé,  malgré  la  densité  du 
réseau  camerounais  d’aérodromes  qui 
compte 55 infrastructures2. 

8. Bien  que  le  pays  dispose  d’un  réseau 
hydrographique dense, le transport fluvial 
est  faiblement  utilisé  ;  il  a  généralement 
une vocation de desserte locale et joue un 
rôle  appréciable  dans  le  désenclavement 
des populations rurales.  

9. Grâce à son réseau de transport diversifié 
et de par sa position géographique et son 
ouverture  maritime,  le  Cameroun 
contribue  au  désenclavement  des  pays 
limitrophes  sans  littoral  :  le  Tchad  et  la 
RCA.  L’essentiel  des  échanges 
commerciaux de ces deux pays  s’effectue 
via  le  PAD,  en  transitant  soit  par  voie 
routière  ou  via  le  transport  combiné 
route/rail,  le  long  de  corridors 
internationaux  faisant  l’objet  d’accords 
entre le Cameroun et ces pays. 

2 Source : ASECNA 
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Figure 1. Réseaux de transport structurants 
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2.1 Transport routier 

2.1.1 Etendue, hiérarchisation et état du 
réseau routier   

10. Le  mode  routier  demeure  le  plus  utilisé, 
tant en ce qui concerne les voyageurs que 
pour  le  transport  des  marchandises.  Il 
dessert  la majorité  des  localités  et  forme 
l’ossature  du  système  de  transport  du 
pays. 

11. Au  Cameroun,  selon  les  dernières 
estimations  élaborées  par  les  pouvoirs 
publics,  plus  de  90  %  du  transport  des 
marchandises  est  assuré  par  le  mode 
routier.  De  par  sa  flexibilité  et  son 
important 

pouvoir  d’irrigation  du  territoire,  il  est  le 
principal  moyen  de  désenclavement, 
structure  l’espace  et  joue  un  rôle 
primordial  dans  l’aménagement  du 
territoire. 

12. Le réseau routier interurbain camerounais 
compte 121 661 km, répartis en quatre (4) 
principales catégories :  

i. 7 353 km de routes nationales ; 

ii. 5 710 km de routes provinciales ; 

iii. 7  645  km  de  routes 
départementales ; 

iv. 100 457 km de routes rurales3.  

13. Les  495  km  restants  forment  les  axes 
routiers non classés qui sont à la charge des 
collectivités territoriales décentralisées ou 
des sociétés de développement4. 

   

                                                            
3 Annuaire statistique du BTP – année 2013, MINTP 2014 

4 Banque de Données Routière – MINTP ‐ 2014 

Tableau 1. Réseau routier du Cameroun par région (2014) – en kilomètres 

Région  Superficie 
(km²) 

Routes 
bitumées 

Routes non 
revêtues 

Autres (Piste / 
Chemin / Sentier)  Total linéaire (km, %) 

Adamaoua  63 701  688  1 413  6 825  8 926  7% 

Centre  68 953  1 476  6 484  13 283  21 243  17% 

Est  109 002  642  3 198  19 083  22 923  19% 
Extrême‐
Nord   34 263  597  1 691  10 113  12 401  10% 

Littoral   20 248  964  3 562  3 290  7 815  6% 

Nord   66 090  661  1 454  8 747  10 861  9% 

Nord‐Ouest  17 300  394  2 527  7 675  10 596  9% 

Ouest  13 892  678  4 314  5 669  10 661  9% 

Sud  47 191  676  2 277  7 830  10 783  9% 

Sud‐Ouest  25 410  512  1 705  3 234  5 451  4% 

TOTAL    466 050  7 288  28 625  85 748  121 661  100% 
Source : MINTP 
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14. Les autorités camerounaises ont défini un 
réseau routier « prioritaire » de 35 833 km 
qui  bénéficie  des  opérations 
d’aménagement  et  d’entretien.  Il  est 
composé de : 

i. 5 851 km de routes bitumées,  

ii. 11 623 km de routes en terre, 

iii. 18 359 km de routes rurales.  

15. La  région  du  Centre  concentre  la  plus 
grande part du linéaire « prioritaire » (22 % 
en  2012)  contre  6,8 %  au  Sud‐Ouest,  qui 
détient la part la plus faible. 

16. Le taux de revêtement du réseau classé a 
atteint 27 % en 2014, en nette progression 
ces  dernières  années  grâce  aux  efforts 
d’aménagement entrepris par les pouvoirs 
publics  camerounais  mais  reste  en  deçà 
des objectifs et de la moyenne de l’Afrique 
subsaharienne (35 %). 

17. D’importantes  disparités  régionales 
doivent  être  également  notées.  Avec  un 
taux de 37 %, le Littoral détient le plus fort 
taux  de  bitumage,  suivi  par  l’Adamaoua  
(33 %) et les régions du Centre et de l’Ouest 
avec  un  taux  de  30%.  A  l’inverse,  les 
régions Est et Sud détiennent  les  taux  les 
plus faibles : respectivement 19 % et 23 %. 
L’Extrême  Nord,  le  Sud‐Ouest  et  le  Nord 

présentent  des  taux  de  l’ordre  de  la 
moyenne nationale.  

18. En  2014,  la  densité  du  réseau  routier  a 
atteint 26,1 km/100 km2. Le maximum est 
observé dans la région de l’Ouest avec 76,7 
km/100 km2 contre seulement 14 km/100 
km² dans la région de l’Adamaoua. 

19. S’agissant  du  réseau  classé,  sa  densité 
moyenne  s’est  établie,  en  2014,  à  4,5 
km/100 km². Les densités les plus élevées 
ont  été  enregistrées  dans  les  régions  de 
l’Ouest  (10,6  km/100  km²),  du  Littoral  
(6,9 km/100 km²), de  l’Extrême Nord  (6,8 
km/100  km²),  et  du  Nord‐Ouest  (6,1 
km/100 km²) tandis que la densité  la plus 
faible a été observée dans la région de l’Est 
(2,7  km/100  km²),  notamment  du  fait  de 
l’importance  du  couvert  forestier  dans  la 
région. 

20. Par  rapport à  la population,  la densité du 
réseau  routier  classé  camerounais  est  de 
100,3  km/100  000  habitants.  Les  régions 
les moins  peuplées,  à  savoir  la  région  du 
Sud et de l’Est, enregistrent les densités les 
plus  élevées,  avec  respectivement  338,4 
km/100 000 hab. et 336,2 km/100 000 hab. 
A  l’inverse,  le  Littoral,  troisième  région  la 
plus  peuplée,  possède  la  densité  la  plus 
faible, avec 44,9 km/100 000 hab. 
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Figure 2. Réseau routier classé camerounais 
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Figure 3. Densité du réseau routier classé (km/100 km² – km/100 000 habitants) 

 
Source : MINTP – Calcul du Consultant 

Figure 4. Couverture et densité du réseau routier par région 

21. Le degré de connectivité du réseau routier 
renseigne  sur  la  capacité  du  réseau  à 
assurer  les  liaisons entre  les pôles  démo‐
socio‐économiques  dans  un  territoire 
donné. Il permet d’apprécier le maillage du 

réseau et d’évaluer dans quelle mesure  il 
structure (ou non) l’espace. Plus un réseau 
offre d’alternatives pour aller d’un point à 
un autre, plus sa connectivité est élevée. 
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22. Plusieurs  indices  ont  été  conçus  pour 
mesurer  le  degré  de  connectivité  d’un 
réseau,  ils  donnent une  idée  sur  le degré 
d’achèvement  d’un  réseau  et  sur  les 
possibilités  qui  demeurent  pour  le 
structurer.  Les principaux  indices  sont  les 
suivants : 

• L’indice β : il exprime le rapport entre 
le  nombre  d’arêtes  et  le  nombre  de 
nœuds  du  réseau.  Il  renseigne  sur  le 
degré de complexité d’un réseau 

• L’indice γ : il exprime le rapport entre 
le  nombre  de  liens  existants  et  le 
nombre  maximal  de  liens  possibles 
dans  un  réseau  donné.  Il  mesure  la 
densité de liens dans un réseau donné.  

• L’indice  α :  c’est  l’indice  de 
connectivité,  appelé  également 
nombre  cyclomatique  normalisé.  Il 
indique le nombre de circuits dans un 
réseau par rapport au nombre maximal 
de circuits possibles.  Il  est élevé pour 
un réseau fortement maillé et nul dans 
le cas contraire. 

23. Les  liens  (arêtes)  retenus  dans  l’analyse 
correspondent  aux  liaisons  routières 
classées (réseau classé) reliant les centres 
urbains  et  ruraux  qui  représentent  les 
nœuds  et  qui  correspondent  aux  chefs‐
lieux des régions et des départements. 

24. Les calculs permettent de faire ressortir les 
principaux résultats suivants : 

• L’indice  β  est  égal  à  1,9.  Cela  signifie 
que  le  réseau camerounais comprend 
un  nombre  important  d’arêtes :  le 
réseau camerounais est complexe. 

• La densité des  liens du réseau routier 
camerounais  (indice  γ)  est  de  66  %. 
Cela  montre  que  2/3  des  liens 
possibles  sont  effectivement 
connectés,  mettant  en  exergue  un 
réseau avec une ossature développée. 
Celle‐ci  devra  être  étoffée  par  des 
connexions secondaires qui ont un rôle 

important dans  le désenclavement du 
territoire (34 % de routes potentielles 
ne sont pas construites).  

• L’indice  de  connectivité  (indice α)  est 
de 0,49. Ce taux, faible (<0,5), indique 
que  le  réseau  camerounais  est  peu 
maillé, présentant très peu de circuits, 
limitant  ainsi  les  choix  de  desserte 
offerts  aux  usagers  (plusieurs  entités 
spatiales  ou  unités  territoriales  sont 
isolées ou enclavées). 

25. A  l’échelle  régionale,  la  topologie  du 
réseau  routier  diffère  d’une  entité  à  une 
autre,  mais  se  présente  souvent  sous 
forme d’étoile. Les  liens entre  le chef‐lieu 
de  région  et  les  chefs‐lieux  des 
départements  sont  généralement  assurés 
alors  que  les  connexions  entre  les  chefs‐
lieux  de  départements  sont  rares,  ce  qui 
limite les échanges et le développement de 
synergies  qui  peuvent  contribuer  à 
l’amélioration  de  l’accès  aux  services 
sociaux  (mutualisation/partage  des 
équipements socio‐collectifs…). 

26. L’analyse  de  connectivité  permet  de 
ressortir trois classes : 

• Une  première  classe  composée  des 
régions du Littoral, de l’Est, de l’Ouest, 
et  de  l’Extrême  Nord  présentant  des 
indices  de  connectivité  supérieurs  à 
0,2. Ces régions présentent les réseaux 
routiers  les  mieux  maillés  qui 
nécessitent  néanmoins  d’être 
davantage organisés ; 

• Une  deuxième  classe  composée  des 
régions du Sud‐Ouest, de l’Adamaoua, 
du Nord, du Nord‐Ouest et du Centre 
ayant  des  indices  de  connectivité 
compris entre [0,1 ; 0,2] ; 

• Une  troisième  classe  formée  de  la 
région  du  Sud  ayant  l’indice  de 
connectivité  le  plus  faible.  La  région 
possède  un  réseau  routier  en  étoile. 
Les  liaisons  entre  les  chefs‐lieux  de 
départements sont inexistantes. 
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Figure 5. Connectivité du réseau routier classé camerounais 
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27. En  matière  d’organisation  spatiale,  le 

réseau  routier  camerounais  présente une 
configuration  à  dominante  radiale  qui 
s’organise autour de deux grands nœuds : 
Yaoundé et Bafoussam. Le premier polarise 
les grandes liaisons nationales, desservant 
les principaux chefs‐lieux des régions, et les 
liaisons  internationales  assurant  les 
connexions  avec  les  pays  limitrophes.  Le 
deuxième  polarise  les  liaisons  avec  les 
centres  démo‐socio‐économiques  des 
régions  Ouest,  Sud‐Ouest  et  Nord‐Ouest, 
qui  représentent  des  poids 
démographiques  et  économiques 
conséquents.  Les  trois  principaux  axes 
routiers sont :  

• l’axe  Centre/Nord  reliant  Yaoundé  – 
Bertoua  –  Ngaoundéré  –  Garoua  – 
Maroua :  il  assure  la  liaison  entre  les 
chefs‐lieux  de  quatre  régions  et  la 
capitale  Yaoundé,  ainsi  que  la 
connexion  avec  le  Tchad  et  la 
République Centrafricaine, 

• l’axe  Est/Ouest  reliant  Yaoundé  – 
Douala – Buea : cet axe relie  les deux 
principaux pôles du pays et le chef‐lieu 
de la région Sud Ouest, 

• l’axe  Nord‐Ouest/Sud :  Bamenda  – 
Bafoussam  –  Yaoundé  –  Ebolowa  – 
Frontière  Gabon :  il  assure  la 
connexion des chefs‐lieux des  régions 
Ouest, Nord Ouest et Sud à la capitale 
Yaoundé  ainsi  que  la  liaison  avec  le 
Gabon. 
 
 

2.1.2 Corridors internationaux 

28. Deux  Transafricaines  traversent  le 
Cameroun  du  Nord  au  Sud  
(Transafricaine  3)  et  de  l’Ouest  à  l’Est 
(Transafricaine  8).  Elles  relient  la  capitale 
Yaoundé  à  Ndjamena  (Tchad)  au  Nord,  à 
Bangui  (RCA) à  l’Est et à Lagos  (Nigeria) à 
l’Ouest.  L’essentiel  des  échanges 
commerciaux  camerounais  avec  les  pays 
limitrophes  ainsi  que  celui  des  pays 
enclavés  (Tchad  et  RCA)  avec  le  reste  du 
Monde s’opèrent via ces deux axes.  

29. Les échanges commerciaux tchadiens avec 
le  reste  du  Monde  s’effectuent 
principalement  via  le  Port  Autonome  de 
Douala (PAD). Le corridor routier Douala – 
Yaoundé  –  Bertoua  –  Garoua  Boulai  ‐  
Ngaoundéré  –  Garoua  –  Ndjamena  
(1 655 km), qui est soumis à la convention 
d’Avril 1999, constitue l’axe principal pour 
ces échanges. 

30. De  manière  similaire  au  Tchad,  le  PAD 
constitue la porte principale des échanges 
commerciaux  centrafricains  avec  le  reste 
du  monde.  Le  corridor  routier  Douala  – 
Yaoundé  –  Bertoua  –  Garoua  –  Boulai  – 
Bangui (1 435 km) constitue l’axe principal 
pour ces échanges. 

31. Les  échanges  avec  le Gabon  et  la Guinée 
Equatoriale  se  font  via  l’axe  Yaoundé  – 
Ebolowa  –  Ambam.  Plusieurs  itinéraires 
assurent les déplacements de personnes et 
les échanges commerciaux avec le Nigéria, 
dont les principaux sont la route Bamenda 
‐  Mamfe  –  Ekok  –  Enugu  et  Kousseri  – 
Maltam – Fotokol – Maiduguri. 
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142.1.3 Demande de transport routier 

32. En  dépit  de  son  important  rôle  dans  le 
système  de  transport  camerounais, le 
transport  routier  étant  le  mode  le  plus 
utilisé,  tant  en  ce  qui  concerne  les 
voyageurs  que  les  marchandises,  la 
demande  y  demeure  relativement 
faible en dehors d’un nombre limité d’axes 
qui  concentrent  l’essentiel  des  flux 
routiers.  

33. Le  trafic  moyen  journalier  national 
enregistré  en  2013  ne  dépasse  pas  
700  véhicules/jour  sur  l’ensemble  du 
réseau des routes classées. Près de 80 % du 
linéaire  du  réseau  classé  traite  moins  de 
500 véhicules par jour et plus de 70 % du 
réseau  gère  moins  de  250  véhicules  par 
jour, reflétant la faiblesse des échanges et 
le faible degré d’intégration des économies 
régionales.  

34. La forte disparité régionale est également 
l'une des principales caractéristiques de la 
demande de transport routier. Le triangle 
« Littoral »,  « Ouest »,  « Centre » 
concentre  les  débits  les  plus  élevés,  il 
forme  le cœur du système d’échanges du 
pays.  L’intensité  du  trafic  diminue 
sensiblement  en  s’éloignant  de  ces  trois 
régions. L’Extrême Nord enregistre les flux 
routiers  les  plus  faibles  en  raison 
principalement de sa position excentrée et 
de son éloignement des centres d’échange. 
L’Adamaoua  détient  le  deuxième débit  le 
moins élevé, du fait de  la concurrence du 
rail  et  de  son  relief  particulièrement 
difficile. 

35. L’accélération  de  l’urbanisation  était  à 
l’origine  d’une  forte  croissance  du  trafic 

urbain  et  périurbain  (notamment  à 
Yaoundé et Douala) ainsi que sur plusieurs 
liaisons  interurbaines,  en  particulier  la 
route  Yaoundé  –  Edéa  –  Douala,  qui 
supporte un  trafic élevé, dont une bonne 
partie est composée de poids lourds. Une 
forte pression est exercée sur  les réseaux 
routiers  des  deux  agglomérations  qui 
doivent  traiter  une  demande  nettement 
supérieure  à  leurs  capacités,  ce  qui  se 
traduit par une multiplication des goulots 
d’étranglement. 

36. Les  tronçons  les  plus  sollicités  sont 
composés  par  les  différentes  sections  de 
l’axe Yaoundé – Douala, les radiales reliant 
les  deux  agglomérations  Yaoundé  et 
Douala  aux  pôles  socio‐démo‐
économiques  secondaires  ainsi  qu’un 
certain  nombre  d’axes  dans  la  région  de 
l’Ouest,  essentiellement  autour  du  chef‐
lieu Bafoussam (cf. carte suivante). 

37. Par  ordre  d’importance,  il  s’agit  des 
principales sections suivantes : 

• Douala  –  Bekoko  (16  km)  avec  
11 200 véhicules/jour 

• Yaoundé  –  Rond‐point  Nsimalen  (12 
km) avec 8 800 véhicules/jour 

• Loum  –  Bekoko  (69  km)  avec  
6 800 véhicules/jour 

• Douala  –  Edéa  (62  km)  avec  
7 700 véhicules/jour 

• Banganté  –  Bafang  avec  
6 400 véhicules/jour 

• Yaoundé  –  Nomayos  (13  km)  avec  
6 300 véhicules 

• Yaoundé  –  Obala  (27  km)  avec  
6 200 véhicules/jour 
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Figure 6.Volume du trafic journalier moyen par région et part des poids lourds 

 

Tableau 2. Trafic Journalier Annuel Moyen National par niveau d’aménagement (2011 – 2013) 

Type de véhicule  Réseau National  Routes bitumées Routes en terre
2011  2012  2013  2011  2012  2013  2011  2012  2013 

VL  394  427  489  956  1 012  967  184  210  296 
PL  117  126  182  282  298  357  55  61  110 

Total  511  553  671  1 238  1 310  1 324  239  271  406 
Source : Rapport National du trafic routier au Cameroun (2011 – 2012 – 2013) 
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Figure 7. Intensité du trafic routier (2013) 
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Figure 8. Trafic marchandises (2013) 
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2.1.4 Entretien routier  

38. De  par  son  rôle  dans  la  protection  du 
patrimoine  national  et  le  maintien  d’un 
niveau  de  service  acceptable,  l’entretien 
routier  revêt  une  importance  capitale  et 
constitue une préoccupation majeure pour 
les Administrations en charge de la gestion 
des réseaux routiers. La sécurisation de son 
financement  et  le  renforcement  des 
capacités  de  mise  en  œuvre  des  acteurs 
(entreprises,  bureaux  d’études, 
administrations  régionales,  etc.)  sont 
parmi les principaux facteurs déterminants 
de ses performances.  

39. En  ce  qui  concerne  le  financement  de 
l’entretien  routier,  le  Cameroun  a mis  en 
place le Fonds Routier Camerounais ; il est 
placé  sous  la  double  tutelle  du Ministère 
des Finances et du Ministère en charge des 
Infrastructures  Routières  et  constitue  le 
principal  « bailleur  de  fonds »  de 
l’entretien routier du pays.  

40. Le  Fonds  Routier  assure  le  financement  
des :  

i. programmes  de  protection  du 
patrimoine  routier  national,  ceux 
de  prévention  et  de  sécurité 
routières  et  ceux  de  l'entretien 
courant  et  périodique  du  réseau 
routier  prioritaire  urbain, 
interurbain classé et rural ; 

ii. opérations  d'aménagement  et  de 
réhabilitation des routes.  

41. Les  principales  ressources  du  Fonds 
Routier proviennent de : 

i. la redevance d’usage de la route ; 

ii. le péage routier ; 

iii. le pesage routier ;  

                                                            
5 Estimé sur la base des coûts unitaires de l’entretien courant de 
2 millions  FCFA  par  kilomètre  pour  les  routes  bitumées  et  3,3 
millions  FCFA  par  km  pour  les  routes  en  terre  et  des  coûts 
unitaires  d’entretien  périodique  de  30  millions  FCFA  par 

iv. du  produit  d’un  certain  nombre 
d’amendes ;  

v. des dons et legs ; 

vi. de  tous  autres  produits  ayant  un 
rapport  direct  avec  l’usage  de  la 
route ;  

  et  ce  pour  le  financement  des  travaux 
d’entretien réalisés par (i) le Ministère des 
Travaux  Publics,  (ii)  le  Ministère  de 
l’Urbanisme  et  de  l’Habitat,  (iii)  le 
Ministère de la Ville et (iv) le Ministère des 
Transports,  pour  les  actions  relatives  aux 
campagnes  de  prévention  et  de  sécurité 
routière. 

42. Les  dépenses  engagées  se  sont  élevées  à 
35,1  milliards  FCFA  en  moyenne  sur  les 
quatre  dernières  années,  soit  un  taux 
moyen  d’engagement  de  62 %.  La  baisse 
des  engagements,  observée  au  cours  des 
dernières  années,  est  attribuable  en 
grande partie à la réforme des procédures 
de  marchés  publics,  qui  a  nécessité  un 
temps  d’adaptation  des  organismes 
publics, dont le Fonds d’Entretien Routier. 
Ce montant reste en deçà des besoins en 
entretien, évalués pour le réseau classé, à 
environ 115 Milliards FCFA par an5, soit un 
important gap de 80 Milliards FCFA. 

43. Avec  90  %  des  ressources  totales,  la 
redevance d’usage routier (RUR) demeure 
la  principale  source  de  financement  de 
l’entretien routier au Cameroun. Le péage 
routier  forme  la  deuxième  ressource,  il 
contribue  à  hauteur  de  6 %.  Le  reste  est 
financé par les amendes routières et la taxe 
à l’essieu. 

44. L’entretien  du  réseau  prioritaire 
interurbain  classé monopolise  plus  des ¾ 
des  dépenses  d’entretien,  suivi  par 
l’entretien des voiries urbaines prioritaires 
avec une part de 8 % des dépenses totales. 

kilomètre pour les routes bitumées et 10 millions FCFA par km 
pour les routes en terre 
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Les  travaux  d’entretien  des  pistes  rurales 
représentent près de 6 % du budget total 
d’entretien des infrastructures routières.  

45. Les capacités des acteurs intervenant dans 
l’entretien routier demeurent  limitées, ne 
permettant pas  l’exécution de  l’ensemble 
des  budgets  programmés.  Les 
administrations,  notamment  régionales, 
manquent  de  moyens,  en  particulier 
humains  pour  assurer  la  passation  et  le 
contrôle  des  marchés  d’entretien.  Les 
entreprises  de  travaux  publics  et  les 
bureaux  d’étude  et  de  contrôle  sont  peu 
nombreux  et  manquent  de  moyens, 
notamment matériels. 

2.2 Transport ferroviaire 

46. Le  mode  ferroviaire  constitue  un  des 
principaux  modes  de  transport,  en 
particulier  pour  le  segment  
« marchandises ». Energétiquement sobre, 
se prêtant à l’automatisation et ayant des 
impacts réduits sur l’environnement, il est 
adapté  au  transport  de  fret  en  grandes 
masses,  sur  des  moyennes  et  longues 
distances. 

47. Le  développement  de  l’inter‐modalité 
(rail/route et  rail/voie d’eau) a permis de 
relancer  la  dynamique  du  mode 
ferroviaire,  après  des  années  de 
stagnation,  voire  de  déclin,  sous  l’impact 
de  la  concurrence  de  la  route  qui  a 
accaparé  une  bonne  partie  des 
investissements  publics,  en  particulier 
dans les pays en voie de développement. 

2.2.1 Situation de l’offre 

48. Exploité  par  la  CAMRAIL,  le  réseau 
ferroviaire  camerounais,  long  de  
1  115  km,  entièrement  à  écartement 
métrique,  est  articulé  autour  des 
principaux axes suivants6 :  

                                                            
6 Politique sectorielle des Transports (2009) 

• le Transcamerounais 1 (263 km) entre 
Douala et Yaoundé ;  

• le Transcamerounais 2 (623 km) entre 
Yaoundé et Ngaoundéré ; 

• l’axe  Douala  ‐  Nkongsamba,  avec  un 
embranchement  vers Kumba,  long de 
199  km,  fonctionnel  régulièrement 
uniquement sur l’itinéraire  Mbanga – 
Kumba (27 km). Le tronçon Mbanga – 
Nkongsamba n’est plus fonctionnel en 
raison  de  la  dégradation  avancée  de 
l’infrastructure, voire l’absence de rail 
pour  certaines  sections.  L’itinéraire 
Douala – Mbanga est en très mauvais 
état, il est exploité uniquement pour le 
transport  de  fret  sur  une  partie  du 
tronçon. 

49. Il existe aussi un embranchement, long de 
30  km,  reliant  Ngoumou  à  Mbalmayo 
également non fonctionnel, en raison de la 
vétusté de l’infrastructure. 

50. Le parc roulant de la CAMRAIL est composé 
de 38 locomotives, 63 voitures ‐voyageurs, 
1  213  wagons  ‐  marchandises  et  cinq 
autorails. Son état est moyen et  son  taux 
de disponibilité est de 80 %. 

51. Les ouvrages d’art et l’armement de la voie 
(rails de 30 à 54 kg/ml)  limitent  la charge 
maximale  à  17  tonnes  par  essieu,  ce  qui 
réduit  les  capacités  de  l’exploitation 
ferroviaire. 

52. Un  programme  d’investissement  de  
112 Millions €, étalé sur la période 1999 – 
2006,  a  été  réalisé  et  a  porté  sur  des 
« travaux  d’urgence »,  des  « travaux 
complémentaires »  et  des  « travaux 
d’investissement prioritaires » achevés en 
2001.  Le  financement  a  été  assuré  à 
hauteur de 48 Millions € sur fonds propres 
du  concessionnaire,  le  reste,  soit  64 
Millions  €,  obtenu  sous  forme  de  crédits 
auprès  de  banques  commerciales  et  de 
bailleurs de fonds internationaux. 
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53. Un  programme  d’investissement  d’un 
montant  de  350  Millions  €,  avec  une 
contribution  de  l’Etat  camerounais  à 
hauteur de 109 Millions €, a été adopté et 
porte  sur  la  réalisation  au  cours  de  la 
période  2009  –  2020  d’actions  relatives  
au : 

i. renouvellement  des  installations 
de certains tronçons ferroviaires ; 

ii. acquisition  de  nouvelles  voitures 
voyageurs ; 

iii. renouvellement  du  parc  des 
locomotives. 

2.2.2 Demande de transport ferroviaire 

54. Avant  la  concession,  le  trafic  voyageur 
avait connu une chute importante, passant 
de 2,3 millions de passagers en 1991 à 1,1 
millions  en  1999.  Cela  serait  dû,  entre 
autres, à la situation financière difficile de 
la REGIFERCAM7.  

55. Dans la situation actuelle, en dépit du bilan 
positif  de  la  Camrail  sur  le  plan 
opérationnel,  la  mise  en  concession  du 
chemin  de  fer  Transcamerounais  n’a  pas 
généré  d’accroissement  majeur  du  trafic 
"voyageurs".  Les  investissements  réalisés 
ont  principalement  porté  sur 
l’infrastructure,  avec  un  souci  moindre 
concernant l’amélioration de la qualité du 
matériel roulant et de la qualité de service 

                                                            
7  REGIFERCAM  :  la  Régie  nationale  des  chemins  de  fer  du 
Cameroun 
8 Concession du chemin de fer Camerounais, AFD, 2007 

offert  aux  passagers8.  Le  trafic  s’est  ainsi 
stabilisé  autour  d’une  moyenne  de  
1,4  million  de  passagers.  La  distance 
moyenne  parcourue  par  voyageur  a  en 
revanche sensiblement augmenté, passant 
de  200  km  au  début  des  années  20009  à 
474  km  en  201310,  expliquée  en  grande 
partie  par  la  concurrence  routière  sur  les 
courtes distances. 

56. Le  trafic  "marchandises"  est 
principalement composé d’hydrocarbures, 
bois  (grumes),  farines  et  céréales,  coton, 
sucre et matériaux de construction en plus 
du  trafic  conteneurisé.  Le  segment  s’est 
également stabilisé autour d’une moyenne 
de 1,6 million de tonnes par an. 

57. Certains projets miniers et industriels, dont 
la  mise  en  œuvre  devrait  intervenir 
prochainement,  pourraient  stimuler  la 
demande en transport ferroviaire.  Il s’agit 
en particulier de l'extraction :  

i. du minerai de fer à Mbalam dans la 
région de l'Est proche du Congo ; 

ii. du minerai de fer proche de Kribi ; 

iii. de  la  bauxite  au  Sud  de 
Ngaoundéré ;  

iv. du  développement  de  la  filière 
aluminium  par  l’extension  de 
l’usine  d’Edéa  et  la  construction 
d’une usine à Kribi. 

9 Stratégie sectorielle des Transports au Cameroun 2009 

10 Annuaire Statistique du Cameroun , Edition 2013 
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Figure 9. Réseau ferroviaire camerounais 
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2.3 Transport aérien 

2.3.1 Réseau aéroportuaire 

58. Le  Cameroun  possède  55  infrastructures 
aéroportuaires réparties sur l’ensemble du 
territoire national :  

i. quatre  (4)  aéroports 
internationaux  (Douala,  Yaoundé‐
Nsimalen, Garoua, Maroua‐Salak) ; 

ii. quatre  (4)  aéroports  nationaux 
(Ngaoundéré,  Bertoua, 
Bafoussam, Bamenda) ; 

iii. 47 aérodromes.  

59. Les trois aéroports de Douala, Yaoundé et 
Garoua, reçoivent tous types d'appareils, y 
compris les gros porteurs.  

60. Première  plateforme  aéroportuaire  du 
pays,  l’aéroport  international  de  Douala 
s'étend sur une emprise d’environ 800 ha. 
Il est doté d’une piste principale de classe 
A  de  2  850  m,  d'un  réseau  de  voies  de 
circulation  (taxiways),  d'un  parking  avion 
et  des  installations  techniques  et 
terminales  :  aérogare  passagers,  tour  de 
contrôle,  hangars  fret  et  d’entretien, 
station  sécurité  incendie,  bâtiments  de 
l’ASECNA, ...  

61. Mis  en  service  en  1991,  l’aéroport 
international de Yaoundé, situé à 25 km au 
sud de la ville, s’étend sur une superficie de 
420 ha. Il est équipé de : 

i. une piste de 3 400 m ; 

ii. une  aérogare  de  
1,5 million extensible à 2,5 millions 
de passagers ; 

iii. un  hangar  fret  d’une  capacité  de 
10 000 tonnes par an ; 

iv. des aires de stationnement de 9,4 
ha ; 

v. une centrale électrique.  

62. L’aéroport  international  de  Garoua 
comprend  un  ensemble  d’installations 
modernes  comparables  à  Douala.  Ouvert 
au  trafic  international  depuis  les  années 
80,  sa  fonction  est  principalement  de 
contribuer à la réduction de la carence en 
infrastructures  reliant  le  sud du pays  à  la 
partie  septentrionale  et  également  de 
contribuer  au  développement  du  secteur 
touristique. 

63. Les  autres  infrastructures  sont  très  peu 
utilisées,  la  majorité  étant  non 
fonctionnelle, en raison de la dégradation 
des infrastructures et installations. 
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Figure 10. Infrastructures aéroportuaires 
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64. Le  service  de  desserte  des  aéroports 
camerounais  comporte  trois  segments 
commerciaux :  

i. international ; 

ii. régional ; 

iii. domestique.  

65. Les  segments  « international »  et 
« régional » sont assurés par une vingtaine 
de  compagnies,  dont  Air  France,  Turkish 
Airlines,  Kenya  Airways,  Royal  Air Maroc, 
SN Brussels et Virgin Nigeria qui  assurent 
une partie importante des flux.  

66. Le  segment  « domestique »  est  assuré, 
essentiellement,  par  cinq  compagnies, 
dont la plus importante est « Camair Co », 
qui a démarré son activité en Mars 2011. 

2.3.2 Demande de transport aérien 

67. Le  réseau  aéroportuaire  camerounais  a 
traité,  en  2013,  un  trafic  total  de  
1,4 million  pax,  en  nette  progression  par 
rapport  aux  années  précédentes  
(1,1 million en 2011 et 1,2 million en 2012), 
soit une progression moyenne de 13 % par 
an  sur  la  période.  Sur  la  période  2006  – 
2013,  le  trafic  aérien  a  progressé  en 
moyenne de 8,7 % par an. A ce rythme, le 
trafic  total  atteindra  3,2  millions  pax  à 
l’horizon  2023  et  7,4  millions  pax  à 
l’horizon 2033. 

68. L’aéroport  international  de  Douala  est  la 
première  plateforme  aéroportuaire  du 
pays  ;  il  gère  en  moyenne  2/3  du  trafic 
aérien  passager.  L’aéroport  de  Yaoundé 
vient  en  seconde  position  avec  près  de  
30 % de parts de marché. Avec 3 à 4 % du 
trafic total passagers, l’aéroport de Garoua 
se  place  en  troisième  position,  la 
contribution  des  autres  aéroports 
demeure  marginale  (autour  de  1  %  du 
trafic total). 

69.  Le  trafic  est  dominé  par  le  segment 
« international » qui a atteint en 2013  les 
693 000 pax par an (hors transit) soit 50 % 
du  trafic  total.  Avec  environ  313 000  pax 
par  an  en  2013,  le  trafic  domestique 
dépasse sensiblement le trafic régional qui 
était  la  même  année  de  l’ordre  de  
150  000  pax.  Il  est  à  noter  que  le  trafic 
domestique  a  très  sensiblement  et 
régulièrement  augmenté  depuis  2011, 
année où  il n’atteignait que 167 000 pax, 
soit presque la moitié du trafic domestique 
actuel.  

70. Par segment de trafic, la part de l’aéroport 
de  Douala  a  été  de  72  %  pour  le  trafic 
international  et  43  %  pour  le  trafic 
domestique.  En  revanche,  l’aéroport  de 
Yaoundé  n’a  traité  que  37  %  du  trafic 
domestique  et  seulement  27  %  du  trafic 
international. 

Tableau 3. Caractéristiques des principaux aéroports au Cameroun 

Aéroports  Nature de la couche 
de roulement 

Dimension de la piste 
longueur X largeur (m) 

Douala  Bitumée  2850 x 45 

Garoua  Bitumée  3400 x 45 

Yaoundé‐Nsimalen  Bitumée  3400 x 45 

Ngaoundéré  Bitumée  2700 x 45 

Maroua Salak  Bitumée  2100 x 45 

Bamenda  Bitumée  2500 x 45 

Bertoua  Latérite  1800 x 45 

Source : CCAA 



2  Système de transport camerounais : structuration des réseaux, demande de déplacement et 
performances 

 

 

25

71. Il faut cependant noter que la part du trafic 
international  réalisée  par  l’aéroport  de 
Yaoundé est en progression, passant de 24 
%  en  2012  à  27  %  en  2013.  Cette 
progression  s’explique  par  l’attractivité 
montante de  la desserte de  l’aéroport de 
Yaoundé  auprès  des  compagnies  arrivant 
sur  le  marché,  qui  au  fil  des  années, 
consolide sa position en tant que deuxième 
plate‐forme aéroportuaire du Cameroun. 

72. Le fret aérien est principalement géré par 
Douala,  avec  un  volume  moyen  de  
15 000 tonnes par an au cours de la période 
2009  ‐  2013,  suivi  par  Yaoundé  
(4  400  tonnes).  Dans  l’ensemble,  le 
tonnage  fret  annuel  transporté  par  le 
mode aérien a évolué avec une croissance 
de 5 % par  an.  La  croissance du  segment 
dépend essentiellement de  l’évolution du 
commerce  extérieur  et  en  particulier  des 
ventes extérieures de produits frais (fruits, 
légumes  et  produits  halieutiques)  qui 
subissent  une  forte  concurrence  de 

produits  d’autres  pays  Africains.  Les 
principaux  obstacles  évoqués  par  les 
professionnels de l’exportation de produits 
agricoles et halieutiques sont : 

• l'insuffisance  de  la  capacité  du  fret 
aérien ; 

• une  logistique  aéroportuaire 
inadaptée ; 

• l'irrégularité  de  l’approvisionnement 
en produits frais à l’amont. 

2.4 Transport maritime 

73. Le  Cameroun  dispose  de  trois  principaux 
ports  maritimes :  Douala,  Limbé  et  Kribi, 
auxquels  s’ajoutent  quatre  terminaux 
pétroliers en mer dans les régions de Limbé 
et  Kribi  et  quatre  sites  portuaires 
secondaires,  situés  de  part  et  d’autre  de 
Douala,  servant  essentiellement  pour  le 
stockage  et  l’exportation  des  produits 
bruts  extraits  des  plateformes  offshores 
réparties dans la zone. 
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Figure 11. Réseau portuaire camerounais 
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2.4.1 Caractéristiques  techniques  des 
ports 

1.1.1.1 Port de Douala 

74. Douala  constitue  la  principale  plateforme 
portuaire  du  pays ;  elle  polarise  plus  de  
95 % du trafic maritime total (hors pétrole 
brut).  Situé  dans  l’estuaire  du Cameroun, 
l’accès au port s’effectue par un chenal de 
50 km, entièrement balisé, divisé en deux 
tronçons :  

i. un chenal extérieur, long de 25 km 
et  large de 250 m, permettant un 
croisement sans gêne des navires ;  

ii. un chenal intérieur, long de 25 km, 
où  l’accès  aux  navires  se  fait  au 
moyen  de  procédures 
particulières,  compte  tenu  de  sa 
largeur réduite (150 m). 

75. La profondeur du chenal est en moyenne 
de  ‐  6,5  m  (zéro  hydro)  permettant  un 
accès des navires pour un tirant d’eau de 
7,3 m en basses eaux et  9,9 m en marée 
haute. Bien que le plan d’eau portuaire soit 
dragué  à  une  moyenne  de  ‐  8,5  m, 
certaines  souilles  de  quai  présentent  des 
tirants  d’eau  inférieurs,  pouvant  aller  à  
‐  5,5 m.  La  conception  des  quais  permet 
toutefois  le  dragage  à  des  profondeurs 
supérieures, pouvant aller  jusqu’à 11,5 m 
pour certains quais spécialisés. 

76. La  superficie  totale  du  domaine  public 
maritime  du  port  autonome  de  Douala 
(PAD)  est  de  1  000  ha  dont  540  ha 
aménagés.  Les  installations,  dont  la  plus 
grande partie est située sur la rive gauche 
du fleuve Wouri, sont composées de : 

i. 24 quais d’une longueur totale de  
5,2 km ;  

ii. 65 ha de terres pleins ; 

iii. 25 km de voies ferroviaires ; 

iv. 20 km de voies revêtues ; 

v. sept  (7)  terminaux  spécialisés 
(vrac,  divers,  conteneur,  bois, 
pêche,…) ;  

vi. une zone industrielle portuaire ; 

vii. une zone d’extension, comprenant 
en  particulier  la  zone  dite  ‘Ex‐
UDEAC’  où  sont  notamment 
traitées  les  marchandises  à 
destination du Tchad, de la RCA et 
du Congo.  

77. Sur  la  rive  droite,  les  installations  sont 
principalement composées de :  

i. un  terminal  de  Bonaberi, 
permettant la desserte de diverses 
unités industrielles, notamment la 
cimenterie  CIMENCAM  et  l’usine 
HEVECAM de traitement de latex ; 

ii. une unité de traitement de sel ;  

iii. un  complexe  de  traitement  des 
céréales ; 

iv. une unité de livraison de bitume en 
vrac et de gaz combustible.  

78. Le  terminal  comprend  deux  (2)  postes  à 
quai d’une longueur totale de 344 m pour 
un tirant d’eau de 8,5 m. 

79. L’accès  terrestre  au  site  s’effectue  soit  
par voie routière, avec des congestions au 
niveau  du  terminal  à  conteneurs,  liées  à 
l’accomplissement  des  formalités 
administratives, créant  le plus souvent de 
longues  files  d’attente  des  camions  à 
l’entrée,  ou  par  voie  ferroviaire, 
notamment pour le terminal à conteneurs, 
le terminal en bois et le quai ALUCAM situé 
dans le terminal à vrac. 

80. Certaines  activités  industrielles  et 
commerciales au PAD ont été concédées. Il 
s’agit principalement du : 
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i. terminal  conteneurs  (2004), 
concédé  à  Douala  International 
Terminal (DIT) ; 

ii. remorquage  et  du  lamanage, 
concédé  à  la  société  les  Abeilles 
(2003) ; 

iii. parc  bois,  concédé  à  la  société 
d’exploitation des parcs à bois du 
Cameroun (SEPBC). 

81. L’exploitation  de  la  plateforme  portuaire 
de  Douala  est  confrontée  à  plusieurs 
contraintes,  à  l’origine  d’une  importante 
dégradation de ses performances : 

• le  tirant  d’eau  particulièrement 
restrictif  limite  l’accès  aux  navires 
porte‐conteneurs de type « Feeders »  
(0 – 999 EVP). Ceci affecte les coûts de 
passage  portuaire  ainsi  que  la 
compétitivité du port ; 

• l’enclavement du port par  la ville : Ce 
phénomène  a  atteint  un  niveau 
critique aggravé par :  

‐ la  forte croissance démographique de 
Douala ; 

‐ la congestion des réseaux urbains aux 
alentours  du  périmètre  du  port,  au 
centre‐ville et au niveau des accès aux 
zones industrielles ; 

‐ le  stationnement  inadéquat  des 
camions  et  semi‐remorques  (sur  des 
terrains vagues  le  long des principaux 
axes à l’Est, et au centre urbain) ; 

‐ l’implantation  des  zones  industrielles 
de Douala dans le tissu urbain et pour 
une partie dans la première couronne 
urbaine  (Bassa)  dans  des  quartiers 
difficilement  accessibles  pour  les 
camions et mal équipés pour répondre 
aux exigences du trafic ; 

‐ la saturation des liaisons entre le port 
et  la  route  nationale  N3,  principale 
artère (à 2 voies) desservant la capitale 
Yaoundé, les régions du nord ainsi que 

les pays voisins (Tchad, RCA) et gérant 
un trafic dense de poids lourds ; 

‐ le manque d’aires d’entreposage :  
o l’utilisation  par  certains 
chargeurs/réceptionnaires des  terre‐
pleins et  des magasins du port pour 
l’entreposage de  leurs marchandises 
faute  d’espaces  ou  entrepôts 
appropriés à leurs activités en ville. Il 
en résulte une pression permanente, 
un  encombrement  du  port  et  un 
rallongement des délais de passage ; 
o le  manque  d’espaces  logistiques 
dédiés aux activités à valeur ajoutée 
(conditionnement,  groupage  et 
dégroupage,  préparation  de 
commande, étiquetage,...) ; 
o les  lourdeurs  administratives 
affectant  les  procédures 
d’import/export, les délais et le coût 
de passage portuaire. 

‐ la baisse des performances du port : 
o en 2014, le séjour des conteneurs 
a atteint 20,8 jours à l’import et 16,3 
jours  à  l’export  alors  que  la  durée 
moyenne des terminaux à conteneurs 
de  taille  similaire  de  par  le  monde 
varie entre 5 et 7 jours ; 
o le  rendement  moyen  des 
portiques a enregistré une baisse de 
35  %,  soit  14  conteneurs 
manutentionnés  en  moyenne  à 
l’heure  en  2014  contre  
21,4  conteneurs  en  2013.  Cette 
baisse  s’explique  par  la  vétusté  du 
matériel ; 
o le séjour moyen des navires à quai 
est passé de 3,9  jours en 2013 à 4,4 
jours en 2014 ; 
o l’attente des navires à la bouée de 
base  a  atteint  une  moyenne  de  
3 jours en 2014. 

82. Cette baisse de performances génère des 
surcoûts au niveau du passage portuaire et 
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affecte  négativement  la  compétitivité  du 
port dans la région.  

1.1.1.2 Ports de Kribi 

83. Situé  à  120  km  au  sud  de  Douala  dans 
l’embouchure de  la rivière Kienke,  le port 
de  Kribi,  d’une  superficie  de  70  ha,  est 
spécialisé  dans  l’exportation  du  bois 
(grumes). Les principales infrastructures du 
port sont :  

i. un quai de 250 m à ‐ 9 m hydro ; 

ii. deux magasins d’entreposage de 8 
500 m2 de superficie ; 

iii. 7 000 m2 de terre‐pleins ; 

iv. un  bâtiment  administratif  ainsi 
qu’un atelier de menuiserie.  

84. Le port de Kribi est relié à Douala par une 
route revêtue d’une longueur de 170 km. 

85. A environ 20 km au sud de la ville balnéaire 
de  Kribi,  plus  précisément  au  Grand 
Batanga,  se  situe  le nouveau port en eau 
profonde  de  Kribi.  Le  port  sera  doté  des 
principaux aménagements suivants :  

i. une digue de protection de 2 800 
m à l’ouest et au sud du port ; 

ii. un chenal d’accès qui sera dragué 
à  la  cote  ‐17  m  pour  permettre 
l’accès  des  navires minéraliers  de 
100 000  tonnes  ainsi  que  des 
grands navires porte‐conteneurs ; 

iii. 60 ha de terre‐pleins ; 

iv. cinq (5) terminaux spécialisés sont 
programmés, à savoir un terminal 
conteneurs,  un  terminal 
polyvalent,  un  terminal  fer,  un 
terminal aluminium et un terminal 
pétrolier.  

86. La première phase de l’infrastructure a été 
achevée  et  réceptionnée  en  2015,  elle 
comprend  un  terminal  conteneur  et  un 

terminal polyvalent, d’une capacité  totale 
de  cinq  (05)  millions  de  tonnes.  La 
deuxième  phase  de  développement 
prévoit  de  porter  la  capacité  totale  de 
l’infrastructure à 10 millions de tonnes. La 
mise en  service  de  la  première phase  est 
prévue pour la deuxième moitié de l’année 
2016,  après  la  finalisation  de  la  mise  en 
concession des deux terminaux. 

87. Ce  nouveau  port  sera  le  noyau  du 
Complexe  Industriel  et  Portuaire  de  Kribi 
qui  comprendra  une  zone  logistique,  une 
zone  industrielle et une ville nouvelle qui 
fera  de  Kribi  un  pôle  intégré  de 
développement,  conjuguant  des  activités 
créatrices de valeurs, des services d'appui 
performants  et  une  infrastructure  de 
grande  envergure  avec  un  rayonnement 
sous  régional  apportant  des  solutions 
performantes  de  transport  qui 
permettront  de  connecter  le  territoire 
camerounais  et  une  bonne  partie  de  la 
sous‐région aux marchés internationaux. 

1.1.1.3 Port de Limbé 

88. A  60  km  à  l’ouest  de  Douala,  les  sites 
portuaires  de  Limbé  sont  situés  dans  la 
baie  d’Ambas  et  sont  principalement 
composés des aménagements suivants : 

i. l’appontement  de  Limbé 
downtown  ou  port  Victoria,  situé 
sur la plage de la ville de Limbé ;  

ii. le port de Limbé Bota situé à une 
dizaine de kilomètres à  l’ouest de 
la ville ;  

iii. le  chantier  naval  CNIC  (Chantier 
Naval et Industriel du Cameroun) ;  

iv. les  installations  maritimes  de  la 
raffinerie de la SONARA. 

89. L’appontement du port Victoria est vétuste 
et  a  été  abandonné  depuis  plusieurs 
années.  Le  port  Limbé  Bota  présente  en 
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revanche  plusieurs  aménagements  dont 
les plus importants sont :  

i. un  môle  de  80  ml  avec  une 
profondeur de 2 m,  équipé d’une 
voie ferroviaire étroite ; 

ii. quatre (04) magasins de stockage ; 

iii. un slipway ; 

iv. un hangar atelier ; 

v. quatre  (04)  bâtiments 
administratifs. 

                                                            
11 Annuaire Statistique du Cameroun , Edition 2013 

2.4.2 Trafic maritime 

90. Considéré comme un des principaux ports 
de l’Afrique Centrale, le Port Autonome de 
Douala  (PAD)  traitait  par  le  passé  jusqu’à 
95  %  des  échanges  de  marchandises 
transitant  par  les  ports  camerounais. 
Actuellement,  cette  part  de  marché  a 
atteint 99 %. En 2013, le volume traité par 
le PAD a totalisé 10,4 millions de tonnes11, 
ce  qui  correspond  à  sa  capacité 
maximale12.   

12 Stratégie sectorielle des Transports au Cameroun 2009 

Figure 12. Evolution du trafic "marchandises" du port autonome de Douala (2001‐2013) 

 
Source : Annuaire statistique du Cameroun, édition 2013 
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91. Le port constitue  la principale voie de 
désenclavement  de  la  République 
Centrafricaine  et  du  Tchad  qui  y 
réalisent respectivement 98 % et 90 % 
de leur transit.  

92. En 2011, le trafic de bois (Billes de bois 
+ sciage) occupe  la première place du 
volume  d’exportation,  suivi  par  les 
bananes, le cacao et le coton. 

 

 

 

 

 

93. A l’importation, les principaux produits 
déchargés en 2011 sont :  

i. les hydrocarbures ; 

ii. le ciment ; 

iii. le clinker ; 

iv. le riz ; 

v. la quincaillerie ; 

vi. le blé en vrac. 

94. Les tendances futures sont favorables à 
l’accroissement  de  la  demande  de 
transport  maritime,  compte  tenu  du 
niveau  de  croissance  projeté  pour 
l’économie  camerounaise,  des 
orientations stratégiques retenues par 
les pouvoirs publics (vision 2035) et des 
projets structurants envisagés (minerai 
de  fer  à Mbalam et  à  Kribi,  bauxite  à 
Ngaoundéré,  aluminium  à  Edéa  et 
Kribi). 

   

Figure 13. Répartition des principaux produits exportés à partir du 
port de Douala (2006, 2011) 

 
Source : Annuaire statistique du Cameroun, édition 2013 
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Figure 14. Répartition des principaux produits importés débarqués au 
Port de Douala (2005, 2011) 

 
Source : Annuaire statistique du Cameroun, édition 2013 
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2.5 Transport fluvial et lacustre 

95. Le  Cameroun  dispose  d’un  réseau 
hydrographique  dense  qui  offre 
d’importantes  potentialités,  notamment 
pour  la navigabilité et  le  transport  fluvial. 
Le  pays  partage  d’importants  bassins 
hydrographiques  avec  d’autres  pays, 
particulièrement  le  Congo  (Sangha, 
Ngoko),  le  Niger  (Bénoué),  le  Tchad 
(Logone).  Il  dispose,  également,  de 
plusieurs  voies  d’eau  qui  prennent 
naissance sur  le  territoire  camerounais et 
débouchent  dans  l’Océan 
Atlantique (Sanaga,  Nyong  et  Wouri).  On 
dénombre plusieurs lacs (Lagdo, Maga et le 
lac  Tchad)  où  il  existe  une  activité  de 
transport peu organisée. 

96. En dépit de ces importantes potentialités, 
le transport fluvial et lacustre au Cameroun 
reste  peu  développé  et  présente 
généralement  une  fonction  de  desserte 
locale. 

97. Les  principales  voies  navigables  sont  les 
suivantes :  

• voies  d’eau  débouchant  sur  la  côte 
camerounaise de l’Océan Atlantique : 

‐ le  Wouri,  qui  débouche  dans 
l’estuaire  du  Cameroun  au  niveau  du 
port autonome de Douala ; 
‐ le  Nyong,  débouchant  à une 
quarantaine  de  kilomètres  au  nord  de 
Kribi ; 
‐ la Sanaga, débouchant au niveau de 
Mouanko à une trentaine de kilomètres 
au sud de l’estuaire du Cameroun. 

• voies d’eau et Lacs du nord du Cameroun :  
‐ la  Bénoué,  un  affluent  du  fleuve 
Niger, qui traverse la ville de Garoua au 
nord du Cameroun ; 
‐ le  lac Lagdo et  le  lac Maga, qui sont 
deux  lacs  artificiels  situés  au  nord  du 
Cameroun. 

• voies d’eau du bassin du Congo :  
‐ la  Sangha,  qui  est  un  affluent  du 
fleuve Congo ; 
‐ le  Ngoko,  qui  est  un  affluent  de  la 
Sangha et qui longe la frontière entre le 
Cameroun et le Congo Brazzaville ; 
‐ la Boumba et le Dja, qui sont tous les 
deux des affluents du Ngoko. 

98. Deux  types  d’activités  caractérisent  le 
sous‐secteur du transport fluvial : 

• transport  des  personnes  et  des 
marchandises le long des fleuves ; 

• transport inter‐rives . 

99. Le  transport  des  personnes  et  des 
marchandises le long des fleuves se limite 
aux  échanges  de  courtes  distances  entre 
les  villages  situés  le  long  des  fleuves, 
surtout lorsque tout autre moyen alternatif 
de  transport  est  absent.  Le  transport  de 
marchandises  à  grandes  échelles  sur  des 
longues  distances  (principalement  les 
produits  d’exportation)  est  devenu 
négligeable  voire  inexistant  sur  la plupart 
des fleuves du fait de la forte concurrence 
des  autres  modes,  notamment  le  mode 
routier,  et  du  manque  d’entretien  des 
voies d’eau. 
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101. A  l’exception  du  port  de  Garoua,  les 
installations  portuaires  sont  souvent 
limitées  au  mieux  à  de  simples 
débarcadères.  Le  port  de  Garoua  est 
composé  des  principaux  aménagements 
suivants :  

i. deux quais ; 

ii. six  (6)  magasins  d’une  superficie 
de 4 800 m² chacun ; 

iii. un terre‐plein de 12 000 m².  

102. Ces  installations  sont  dans  un  état 
satisfaisant  mais,  du  fait  du  déclin  de 
l’activité de transport fluvial sur la Bénoué, 
elles  ne  sont  plus  en  service.  Les 
embarcations  utilisées  pour  la  navigation 
fluviale  se  limitent  généralement  à  des 
pirogues  en  bois  (pirogues  monoxyles, 
pirogues en planches). 

2.6 Transport multimodal 

103. Le  Cameroun  dispose  de  deux  (02) 
principales  plateformes  logistiques 
localisées à : (i) Ngaoundéré et (ii) Belabo. 
Une  zone  logistique  portuaire  est 
programmée  au  Complexe  Industriel  et 
Portuaire  de  Kribi ;  elle  viendra  appuyer 
l’activité  du  complexe  en  prenant  en 
charge l’essentiel des activités logistiques. 

104. Ngaoundéré est une ville‐relais par laquelle 
transite un important flux de marchandises 
généré  par  le  terminus  ferroviaire  ou 
traversant  directement  la  ville  par  voie 
routière  ou  encore  acheminé  via  la 
plateforme  multimodale  de  la  ville  qui 
constitue un point de transfert inter modal 
(rail/route) ; elle organise les opérations de 
transbordement  de  marchandises  rail‐
route  desservant  les  régions 
septentrionales, le Tchad et la RCA.  

                                                            
13 Etude de faisabilité du backbone reliant le complexe industriel 
et portuaire de Kribi à la ville d’Edéa 

105. La plateforme de Belabo assure le transfert 
route/rail  des  flux  à  destination/en 
provenance  de  la  région  Est  et  des  flux 
internationaux  en  provenance  de  la  RCA, 
notamment  ceux  transitant  par  l’axe 
Berberati – Gamboula – Batouri, composés 
majoritairement de grumes. 

106. La zone logistique portuaire de Kribi (ZLP) 
est  une  composante  du  complexe 
industrialo‐portuaire  de  Kribi  (CIPK).  Elle 
constitue  un  des  principaux  noyaux  du 
système  logistique  de  desserte  de 
l’hinterland du CIPK, et forme le maillon qui 
assure  le  lien  entre  le  port,  la  zone 
industrielle  et  l’hinterland ;  ses 
performances  détermineront  en  grande 
partie  l’efficacité  et  la  compétitivité  de 
l’ensemble du système.  

107. La zone logistique portuaire de Kribi devra 
être  aménagée  en  plusieurs  phases,  elle 
accompagnera  le  développement  des 
différentes  composantes  du  complexe  en 
répondant  à  leurs  besoins  en matière  de 
logistique.  

108. Implantée dans la zone contiguë au port, la 
zone s’étendra, dans sa première phase de 
développement,  sur  une  superficie  de 
l’ordre  de  40  ha  qui  devra  atteindre  
226  ha  en  204013.  La  ZLP  sera  dotée  des 
principaux aménagements suivants :  

i. un  centre de vie qui  regroupe  les 
services  et  les  commodités 
nécessaires  au  bon 
fonctionnement de la zone ; 

ii. une  aire  de  stationnement  des 
Poids Lourds ; 

iii. des  entrepôts  qui  occuperont 
l’essentiel de l’espace ;  

iv. un parc à conteneurs vides ; 

v. un parc à bois ; 

vi. un terminal intermodal ferroviaire. 
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3 SYSTEME DE TRANSPORT ET IMPERATIFS DE 
DEVELOPPEMENT 

109. Le système de transport camerounais doit 
être  en  mesure  d’assurer  plusieurs 
fonctions, à savoir :  

i. la  satisfaction  des  besoins  en 
mobilité  des  populations  et 
l’intégration  des  différentes 
entités du territoire ; 

ii. la  desserte  des  grands  pôles  de 
production  (mines,  industries, 
agro‐industries,  centres  de 
production agricole, …) ; 

iii. l’intégration  du  Cameroun  dans 
son espace sous régional. 

3.1 Mobilité  des  populations  et 
intégration territoriale 

110. La  mobilité  des  populations  est  évaluée 
principalement  selon  la  qualité  de  la 
desserte  entre  les  différentes  entités 
territoriales  du  pays  (connectivité, 
accessibilité,  état  des  liaisons,  …).  L’on 
définit trois principaux niveaux de liaisons :  

• Liaisons de premier ordre : ce sont les 
liaisons  établies  entre  les  chefs‐lieux 
de régions et la capitale ; 

• Liaisons  de  deuxième  ordre :  ce  sont 
les  liaisons  établies  entre  les  chefs‐
lieux des régions ; 

• Liaison de troisième ordre : ce sont les 
liaisons  établies  entre  les  chefs‐lieux 
de  régions  et  les  chefs‐lieux  de 
départements. 

3.1.1 Etat des  lieux des  liaisons entre  les 
chefs‐lieux de régions et la capitale 

111. La capitale Yaoundé, chef‐lieu de la région 
Centre, est connectée à tous les chefs‐lieux 
des  régions  par  des  liaisons  bitumées.  Il 

                                                            
14 Document de stratégie pour la croissance et l’emploi : Rapport 
annuel 2014 

faut  néanmoins  signaler  la  nécessité  de 
revêtement  de  certaines  sections  qui 
établiront une connexion directe entre les 
chefs‐lieux  de  régions  et  la  capitale, 
engendrant un gain important en temps et 
en  coûts  de  transport.  A  ce  titre, 
Ngaoundéré,  chef‐lieu  de  la  région 
Adamaoua,  Garoua,  chef‐lieu  du  Nord  et 
Maroua, chef‐lieu de  l’Extrême Nord sont 
reliés  à  la  capitale  via  la  liaison  revêtue 
Yaoundé  –  Abong  Mbang  –  Bertoua  – 
Ngaoundéré.  Or,  la  liaison  Yaoundé  – 
Batchenga – Tibati – Ngaoundéré offre un 
chemin plus court.  

112. L’état de la route Ngaoundéré – Garoua est 
majoritairement  mauvais  à  très  mauvais. 
La continuité vers Maroua présente un état 
satisfaisant  grâce  aux  travaux  de 
réhabilitation de la section Figuil – Magada 
en 201414. 

113. Douala, chef‐lieu de la région du Littoral et 
capitale économique du pays, est reliée à 
Yaoundé par une route revêtue (RN3) dont 
l’état  est  jugé  moyen ;  elle  fait 
actuellement  l’objet  d’études  de 
réhabilitation.  La  construction  de 
l’autoroute  Yaoundé  –  Douala,  dont 
l’avancement global a été estimé en 2014 à 
2,8  %,  atténuera  la  pression  sur  l’axe 
routier et  facilitera  la connexion entre  les 
deux  grands  pôles  économiques  du  pays. 
La continuité de  la RN 3 dessert  la région 
Sud‐Ouest  et  son  chef‐lieu,  Buea.  La 
section Douala – Buea, est revêtue, et est 
globalement en bon état. 

114. Le chef‐lieu de la région Sud, Ebolowa, est 
relié  à  la  Capitale  Yaoundé  par  la  route 
revêtue  Yaoundé  – Mbalmayo  –  Ebolowa 
(RN 2), longue de 170 km dont une section 
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de  64  km  a  fait  récemment  l’objet  de 
travaux de réhabilitation. 

115. Bafoussam  et  Bamenda,  chefs‐lieux  des 
régions Ouest et Nord‐Ouest, sont reliés à 
la  capitale  Yaoundé  par  la  route  revêtue 
Yaoundé  –  Bafoussam  –  Bamenda  (RN4), 
longue  de  370  km  dont  une  section  de  
103  km  a  été  réhabilitée  en  2014.  Les 
tronçons  qui  n’ont  pas  fait  l’objet  de 
travaux  d’entretien  ou  de  réhabilitation 
sont  en  mauvais  à  très  mauvais  état.  La 
section  Bamenda  –  Bafoussam  est 
fortement  dégradée,  grevant 
considérablement  les  conditions  de 
déplacement  des  populations  et  le 
transport  des marchandises.  A  l’instar  de 
l’axe Yaoundé – Douala, la route Douala – 
Bafoussam  –  Bamenda  draine  des  flux 
conséquents :  autour  de  8  000  UVP/jour, 
qui  constitue  le  seuil  de  gêne  pour  une 
route  bidirectionnelle ;  un  aménagement 
de capacité serait ainsi nécessaire à court 
terme.  

116. Bertoua, chef‐lieu de la région de l'Est, est 
relié  à  la  capitale  par  la  route  revêtue 
Yaoundé – Abong Mbang – Bertoua (RN10) 
dont  l’état  est  bon.  L’axe  concurrent 
Yaoundé  –  Batchenga  –  Nanga  Eboko  – 
Bertoua (RN1) est en cours de bitumage. 

3.1.2 Situation  des  liaisons  entre  les 
chefs‐lieux des régions  

117. Tous  les  chefs‐lieux  des  dix  régions  du 
Cameroun sont reliés entre eux au moyen 
de  routes  revêtues,  à  condition  de  suivre 
les axes structurants du réseau, ce qui dans 
de  nombreux  cas,  rallonge  sensiblement 
les  distances  à  parcourir.  A  ce  titre,  il 
n’existe  aucune  liaison  pérenne  entre  les 
régions  septentrionales  et  les  régions 
occidentales,  ce  qui  oblige  les  usagers  à 
faire un détour via  la RN 3,  la RN 10 et  la 
RN1 et à traverser la ville de Yaoundé15. 

118. Le  maillage  du  réseau  de  la  zone 
occidentale est le plus développé. Il repose 

                                                            
15 Une distance supplémentaire de 600 km 

sur des radiales, polarisées par Bafoussam, 
chef‐lieu de la région Ouest, qui assurent la 
liaison  avec  les  chefs‐lieux  des  régions 
limitrophes :  Bamenda,  Douala,  Buea  et 
Yaoundé.  Il  manque  la  connexion  directe 
avec  l’Adamaoua  et  les  régions 
septentrionales :  Bafoussam  –  Banyo  – 
Ngaoundéré  (600  km),  dont  seuls  70  km 
sont  aménagés,  le  reste  est  en  terre  en 
mauvais à très mauvais état.  

119. Outre  cette  liaison  et  l’axe  Batchenga  – 
Ngaoundéré et dans le but d’améliorer les 
liaisons entre les chefs‐lieux des régions, il 
est  recommandé  de  mettre  à  niveau  les 
liaisons : 

• Buea  –  Kumba  –  Bamenda  qui 
permettra d’assurer une liaison directe 
entre  les  chefs‐lieux  du  Sud‐Ouest  et 
du  Nord‐Ouest  (sans  être  obligé  de 
passer par Bafoussam) ;  

• Ebolowa  –  Lolodorf  –  Eseka  –  Edéa  – 
Douala  qui  assurera  une  connexion 
directe entre  le  Sud et  les  régions du 
Littoral, de l’Ouest, du Sud‐Ouest et du 
Nord‐Ouest ; 

• Ebolowa – Sangmélima – Messamena – 
Abong Mbang – Bertoua qui assure un 
lien direct entre  les régions du Sud et 
de l’Est. 

120. La mise  à  niveau  des  routes  Batchenga  – 
Yoko – Tibati – Ngaoundéré et Bafoussam 
–  Banyo  –  Ngaoundéré  conjuguée  au 
développement de la voie ferrée Douala – 
Yaoundé  –  Ngaoundéré  permettra  une 
meilleure  articulation  du  système 
d’échange  entre  le  nord  et  le  reste  du 
territoire.  Ngaoundéré  sera  bien 
positionnée pour jouer le rôle de relais et 
de pôle logistique national. 

3.1.3 Analyse des liaisons entre les chefs‐
lieux de régions et les chefs‐lieux de 
départements 

121. L’état des liaisons routières entre les chefs‐
lieux  des  régions  et  les  chefs‐lieux  des 
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départements  est  détaillé  en  annexe.  Les 
chefs‐lieux  de  départements  de  la  région 
de l’Extrême Nord, qui sont assez peuplés, 
sont  dans  l’ensemble  bien  desservis.  Ils 
sont  tous  connectés  par  des  routes 
bitumées à Maroua chef‐lieu de  la  région 
et  sont  notamment  connectés  entre  eux. 
Cependant,  il  est  à  noter  que  faute 
d’entretien, le niveau de service offert par 
les  liaisons  routières  ne  permet  pas  des 
conditions de transport optimales. 

122. Le  réseau  routier  de  la  région  du  Nord 
présente une structure différente. Il repose 
sur  l’axe  RN  1  qui  traverse  la  ville  de 
Garoua, chef‐lieu de la région. La desserte 
des  chefs‐lieux  des  départements  se  fait 
par  des  routes  secondaires  qui  se 
connectent  à  la  RN1  et  dont  l’état  est 
généralement  mauvais  à  très  mauvais,  à 
l’exception de la liaison avec Guider (chef‐
lieu du département Mayo Louti) qui est en 
bon état. 

123. Le réseau de  la région de  l’Adamaoua est 
parmi les réseaux les moins développés du 
pays. Les départements de « Mayo Banyo » 
et  « Faro  et  Déo »  ne  disposent  pas  de 
liaisons  pérennes  avec  le  chef‐lieu  de  la 
région et se trouvent enclavés pendant de 
longues  périodes  de  l’année.  Tibati,  chef‐
lieu  du  département  de  Djerem,  et 
Meiganga,  chef‐lieu  du  département  de 
Mbéré, sont connectés à Ngaoundéré par 
une  liaison  pérenne.  Cependant,  il  est  à 
indiquer que la liaison directe entre Tibati 
et Ngaoundéré est en très mauvais état. 

124. Le réseau routier principal de la région de 
l’Est est formé d’un axe unique qui dessert 
les  chefs‐lieux  de  la  région  et  des 
départements.  L’axe  assure  globalement 
des  conditions  correctes  de  circulation ; 
son  état  varie  de  bon  pour  la  section 
revêtue  (Abong  Mbang  –  Bertoua)  à 
mauvais  pour  la  section  en  terre  (la 
continuité  jusqu’à  Yokadouma).  A  noter 
qu’une  telle  configuration  est  très 
contraignante  puisqu’elle  ne  permet  pas 

aux  usagers  d’avoir  d’autres  alternatives 
pérennes de déplacement.  

125. Ebolowa, chef‐lieu de la région Sud, forme 
le  nœud  central  d’un  réseau  étoilé, 
constitué par des liaisons directes avec les 
trois  chefs‐lieux  de  départements :  Kribi, 
Ambam  et  Sangmélima.  Les  routes 
Ebolowa  –  Sangmélima  et  Ebolowa  – 
Ambam  sont  revêtues  et  présentent  un 
état globalement moyen,  l’axe Ebolowa – 
Kribi est en terre en mauvais état. Il en est 
de même pour les régions du Littoral et du 
Nord‐Ouest avec des réseaux dominés par 
les « radiales ». Pour le Littoral, toutes les 
liaisons  sont  revêtues,  à  l’exception  du 
tronçon  desservant  Yabassi,  chef‐lieu  du 
département de Nkam. En ce qui concerne 
le  Nord‐Ouest,  Jakiri,  Ndop  et  Fundong 
sont  reliés  à  Bamenda  par  des  routes 
revêtues, dont l’état est moyen à mauvais. 
Mbengwi  et  Ndu  sont  connectés  par  des 
routes en terre en mauvais état. 

126. La région de  l’Ouest se caractérise par un 
réseau  maillé,  composé  à  la  fois  de 
radiales,  toutes  revêtues,  desservant  les 
chefs‐lieux  des  départements  et  une 
boucle,  bitumée  en  partie,  assurant  la 
liaison inter‐chefs‐lieux de départements.  

127. S’agissant  de  la  région  Sud‐Ouest,  seuls 
Kumba,  chef‐lieu du département Meme, 
et  Limbé,  chef‐lieu  du  département  Fako 
sont  reliés  directement  par  une  route 
revêtue en bon état à Buea, chef‐lieu de la 
région.  Les  autres  chefs‐lieux  de 
départements  sont  desservis  à  partir  de 
Kumba par des routes en terre dont l’état 
est globalement moyen à mauvais. 

3.2 Desserte  des  grands  centres  de 
production 

128. L’analyse de la structure du PIB de l'année 
2014 montre une  forte  prédominance  du 
secteur tertiaire. Les services représentent 
près de la moitié (47 %) de la valeur ajoutée 
globale,  les  activités  commerciales  et  les 
services  hôteliers  et  de  restauration 



3  Système de transport et impératifs de développement 

 

 

37

forment  sa  principale  composante.  Le 
secteur primaire vient en seconde position 
avec  une  part  de  32 %  du  PIB,  dont  9 % 
générés par l’extraction pétrolière. 

129. Le  secteur  secondaire  a  contribué  à 
hauteur  de  21  %  du  PIB.  Les  industries 
manufacturières  y  représentent  la 
principale  composante  avec  une  part  de 
14,1 % du PIB, soit 2/3 de la valeur ajoutée 
sectorielle. 

Tableau 4. Structure du PIB (%) 

Secteur  % du PIB 

Secteur primaire   32 % (dominé par l’agriculture vivrière) 

Secteur secondaire  21 % (dominé par les industries manufacturières) 

Secteur tertiaire   47 % (dominé par le commerce et l’hôtellerie) 

Source : Annuaire statistique du Cameroun, édition 2013 

130. Le Cameroun dispose d’un potentiel minier 
important.  Répartis  inégalement  sur  le 
territoire  national  avec  une  grande 
concentration  dans  les  régions 
méridionales,  les  gisements  miniers  les 
plus  importants  ne  sont  pas  encore  en 
exploitation.  

131. La  région  de  l’Est  est  la  plus  riche  en 
ressources  minières  (Or,  diamants 
industriels,  diamants  gemmes,  Cobalt, 
Nickel, Manganèse, Fer, …). Le gisement de 
fer  de  Mbalam  dispose  d’un  potentiel 
important. Son exploitation est considérée 
par  les  pouvoirs  publics  comme  l'un  des 
grands  projets  qui  auront  des  impacts 
substantiels  sur  les  économies,  nationale 
et  de  la  région.  L’accès  au  lieu  de 
production  est  difficile  et  la  mise  en 
exploitation  de  la  mine  va  exiger 
d’importants  investissements  routiers  et 
ferroviaires,  comme  la  construction  de  la 
voie  ferrée  Kribi  –  Mbalam,  longue  de  
600  km,  qui  sera  entièrement  dédiée  au 
transport  du  minerai  de  fer16  et 
l’aménagement de la route Sangmélima – 
Djoum – Mintom – Mbalam d’un  linéaire 
total de 310 km. 

132. Les gisements de Bauxite de Minim Martap 
et  Ngaoundal  dans  la  région  de 
l’Adamaoua  sont  à  une  phase  avancée 
d’étude.  Des  réserves  conséquentes  sont 
prouvées, leur mise en exploitation fera du 

                                                            
16 Option retenue par le Plan Directeur Ferroviaire National 

Cameroun  un  important  producteur.  Elle 
nécessitera,  toutefois,  la mise à niveau et 
l’extension de  la voie  ferrée pour pouvoir 
traiter  les  volumes  prévus  (évalués  à  7 
millions de tonnes par an) et les acheminer 
au nouveau port en eau profonde de Kribi.  

133. Quoiqu'il  ne  représente  que  2  %  du  PIB 
national,  le  sous‐secteur  de  l’exploitation 
forestière  et  de  la  sylviculture  est 
considéré  comme  un  important  secteur 
d'exportation avec 10 % de la valeur totale 
en  2013  et  15  %  de  la  valeur  totale  des 
exportations  hors  hydrocarbures ;  il 
constitue,  également,  un  important 
pourvoyeur  d'emplois  en  milieu  rural.  Le 
potentiel  des  activités  forestières  est 
localisé surtout dans les régions du Centre 
et de  l’Est. Yaoundé constitue  le principal 
centre  de  première  et  deuxième 
transformation et de commercialisation du 
bois  de  grumes.  Des  intermédiaires  sont 
aussi  présents  à  Douala  pour  assurer  les 
interfaces  d’exportation  de  grumes  et  de 
bois  transformé.  L’exportation  s’effectue 
essentiellement via le port de Douala et à 
moindre degré par les ports de Kribi et de 
Limbé.  

134. Le  transport  terrestre  se  fait  par  voie 
routière ou par  la combinaison rail/route. 
Belabo  (région  de  l’Est)  constitue  le 
principal  Terminal  Intermodal,  il  traite  le 
bois  camerounais  et  centrafricain 
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transitant  via  l’axe  Berberati  –  Batouri  – 
Bertoua. Les grumiers, souvent surchargés, 
exercent une  forte pression  sur  le  réseau 
routier  structurant  camerounais, 
notamment  l’axe  Yaoundé  –  Douala.  Ils 
sont  à  l’origine  d’une  accélération  de  la 
dégradation  des  routes  et  contribuent  à 
l’accentuation  de  la  congestion  des 
pénétrantes de Douala et Yaoundé. Un plus 
grand transfert vers le mode ferroviaire est 
recommandé. Il permettra de préserver le 
patrimoine  routier  et  de  soulager  la 
circulation  dans  les  deux  principales 
agglomérations du pays. 

135. De  par  sa  position  en  tant  que  principal 
pourvoyeur  d'emplois  et  son  rôle  dans  la 
sécurité  alimentaire,  l'agriculture  occupe 
une  place  importante  dans  l'économie 
camerounaise. Elle est également parmi les 
principales  sources  de  devises,  avec  les 
exportations du cacao, du café, du coton et 
du caoutchouc naturel.  

136. Les  cultures  vivrières  sont principalement 
le  manioc,  le  macabo/taro,  la  banane 
plantain  et  douce,  le  mil  et  sorgho  qui, 
ensemble,  ont  couvert  en  moyenne  au 
cours des saisons agricoles passées, autour 
de  80  %  de  l’aire  totale  réservée  aux 
cultures  vivrières.  Elles  sont  pratiquées 
dans  toutes  les  régions avec une certaine 
spécialisation,  telle  que  le  manioc  plus 
présent dans les régions du Centre, de l’Est 
et  du  Sud,  le  mil  et  le  sorgho  dans  le 
l’Extrême  Nord  et  le  Nord  et  la  banane 
plantain  dans  le  Centre  et  l’Est. 
Néanmoins, l’agriculture vivrière demeure 
marquée  par  une  faible  valorisation  du 
potentiel,  liée  à  un  certain  nombre  de 
contraintes  dont  principalement 
l’enclavement  de  plusieurs  zones  de 
production.  Les  principales  cultures 
industrielles au Cameroun sont le cacao, le 
café (Arabica et Robusta), le caoutchouc et 
le coton.  Le cacao et le café sont cultivés 
dans les régions du Centre et du Cameroun 
méridional  et  occidental,  l’hévéa 

                                                            
17 RAI : Rural Accessibility Index 

principalement  dans  la  région  du  Sud 
tandis que le coton est concentré dans les 
régions de l’Extrême Nord et du Nord, tout 
en  débordant  sur  le  nord‐est  de 
l’Adamaoua… 

137. Le  Cameroun  souffre  d’une  insuffisance 
des  infrastructures  de  transport  rurales 
affectant  négativement  les possibilités de 
mise  en  valeur  des  zones  favorables  à  la 
production  agricole.  L’enclavement  des 
zones  de  production,  les  difficultés  de 
commercialisation  des  produits  agricoles 
et la faiblesse des opérations de pré et de 
post  récolte  sont  parmi  les  principales 
contraintes  qui  entravent  le 
développement  agricole,  conséquences 
directes  du  mauvais  état  des  routes 
départementales,  qui  assurent  la 
connexion  entre  les  villes  et  les  centres 
ruraux  et  l’impraticabilité  d’une  bonne 
partie des pistes rurales reliant les zones de 
production  aux  zones  de 
commercialisation. Le désenclavement des 
zones  de  production  permettra  donc  de 
favoriser le développement local.  

138. A  ce  titre,  l’enquête  menée  par  le 
Consultant  auprès  des  exploitants 
agricoles dans les régions du Littoral et de 
l’Ouest ont révélé qu’une bonne partie de 
la récolte, allant jusqu’à 80 % pour le cas de 
la  tomate,  est  laissée  sur  champs  pour 
cause d’impraticabilité des pistes agricoles 
engendrant par là même l’impossibilité de 
mettre  en  place  un  système  organisé  et 
régulier  de  collecte.  Le  paysan  reste 
tributaire du passage des collecteurs qui, à 
leur  tour sont handicapés par  la difficulté 
d’accès aux zones de production.  

139. Ce  déficit  de  desserte  se  traduit  par  un 
faible  indice  d’accessibilité  rurale  (RAI)17,  
qui mesure la part de la population rurale 
se  trouvant à moins de 2 km d’une  route 
praticable en toute saison : il est d’à peine 
20 % au Cameroun,  contre  une moyenne 
de 30 % pour l’Afrique subsaharienne. Cela 
signifie  que  80 %  de  la  population  rurale 
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camerounaise se trouve enclavée pendant 
une période de l’année. 

140. Important  support  au  fonctionnement  de 
l'approvisionnement  en  intrants  et  à 
l'écoulement  de  la  production, 
caractérisée  par  des  produits  en  grande 
partie  composés  de  denrées  fragiles  et 
pour  certaines  périssables,  la  fonction 
transport  devra  donc  être  en  constante 
évolution.  Ceci  implique  l’adaptation  du 
réseau  routier  et  notamment  la  mise  à 
niveau  des  pistes  rurales  qui  constituent 
son premier maillon. 

141. Bien  que  les  flux  de  trafic  que  les  pistes 
rurales  supportent  soient  faibles  par 
rapport  à  ceux  observés  sur  le  réseau 
routier  classé,  il  n’en demeure pas moins 
indispensable  que,  pour  répondre  à  leur 
vocation, il faudra leur conférer un niveau 
de service compatible avec ces flux.  

142. Dans  certains  cas,  le  déficit  en  niveau  de 
service  peut  être  résorbé  par  la  mise  en 
place de moyens de transport adaptés, un 
élément qui fait défaut dans le système de 
transport rural au Cameroun. Les moyens 
Intermédiaires de transport (MIT) peuvent, 
en  effet,  répondre  aux  besoins  de 
déplacement et de transport de quantités 
réduites de productions (ce qui est souvent 
le cas pour les exploitations vivrières).  

143. Pour  les principaux bassins de production 
agricole,  les  quantités  sont  souvent 
importantes  nécessitant  l’utilisation  de 
modes de transport supérieurs, ce qui rend 
indispensable la mise à niveau des réseaux 
d’infrastructures rurales. Des programmes 
et des dispositifs  institutionnels devraient 
être  mis  en  place  pour  améliorer  leur 
desserte. 

144. A noter que des programmes pilotes sont 
en train d’être développés pour améliorer 
la  desserte  des  bassins  de  production 
(exemple  du  projet  Grassfield  dans  la 
région  du  Nord‐Ouest)  avec  l’appui  des 
bailleurs  de  fonds  et  des  Agences  au 
Développement. L’aménagement de pistes 

rurales  (pistes  connexes)  est  également 
devenu  une  composante  obligatoire  dans 
la  majorité  des  projets  de modernisation 
des axes routiers structurants. 

145. Conscients de l’importance de l’enjeu de la 
desserte  rurale,  les  pouvoirs  publics 
camerounais  ont  retenu  dans  le  plan 
d’urgence  la  réhabilitation  et  la  mise  à 
niveau  de  pistes  rurales,  considérées 
prioritaires,  desservant  les  bassins  de 
production  agricoles  sur  l’ensemble  du 
territoire. Le Cameroun a également lancé 
un  programme  d’agropoles  dans  le  but 
d’intervenir en amont de la filière pour une 
meilleure  production,  un  dispositif  qui 
pourrait être utilisé pour intervenir sur les 
questions  d’accessibilité  aux  bassins 
agricoles.  

146. Les  agro‐industries  sont  en  plein 
développement,  plusieurs  opérateurs 
internationaux  de  premier  rang  sont 
présents  avec  des  programmes 
d’extension qui laissent présager une forte 
croissance de la branche dans les années à 
venir. Elle devra être accompagnée par  la 
mise  en  place  d’infrastructures  de 
transport  et  de  logistique  adaptées : 
liaisons  routières,  plateformes  logistiques 
spécialisées,  installations  portuaires 
adaptées, etc. 

147. Le  secteur  industriel  est  retenu  par  les 
autorités  camerounaises  comme  l'un  des 
principaux  moteurs  de  croissance  et  un 
pilier de la stratégie nationale de réduction 
de la pauvreté. Le Cameroun a formulé, en 
2010, une stratégie définissant les axes de 
développement de l’industrie et identifiant 
les  branches  qui  devraient  constituer  les 
activités  motrices  sur  le  moyen  et  long 
termes.  Les  unités  industrielles  sont 
concentrées  dans  la  zone  du  Littoral, 
notamment  dans  les  agglomérations  de 
Douala,  Limbé et  Edéa, où  sont  installées 
80 % des  industries.  Le  reste est dispersé 
sur  l’ensemble  du  territoire,  avec  une 
concentration  locale  à  Yaoundé  et 
Bafoussam.  L’existence  d’un  réseau 
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développé  d’infrastructures  et  de  la  plus 
importante plateforme portuaire nationale 
(Douala)  explique  l’attrait  particulier  du 
Littoral.  

148. Un  Complexe  Industrialo‐Portuaire  de 
grande  envergure  est  en  cours  de 
construction  dans  la  région  de  Kribi.  Son 
développement  sera  en  grande  partie 
tributaire  de  l’efficacité  du  système  de 
transport  qui  devra  le  relier  au  reste  du 
territoire,  en  particulier  aux  zones  de 
production des matières premières et aux 
bassins de consommation. 

149. Le  Cameroun  possède  un  potentiel 
touristique important avec plusieurs parcs 
et sites touristiques répartis sur l’ensemble 
du  territoire.  L’absence  d’un  système  de 
desserte  routier  et  aérien  adapté 
(routes/pistes  de  desserte  des  parcs, 
aérodromes)  constitue  un  des  principaux 
freins au développement de l’activité. 

3.3 Intégration régionale 

150. L’intégration régionale du Cameroun passe 
en  premier  lieu  par  une  intégration 
physique  qui  requiert  des  infrastructures 
de  transport  permettant  une  bonne 
mobilité  des  personnes  et  des  biens.  Le 
Cameroun fait partie de deux groupements 
régionaux : la Communauté Economique et 
Monétaire  de  l’Afrique  Centrale  (CEMAC) 
et  la Communauté  Economique des  Etats 
de l’Afrique Centrale (CEEAC). 

151. La  composante  camerounaise  du  réseau 
routier  d’intégration,  retenu  par  les  deux 
institutions18,  est  formée  par  les  liaisons 
routières suivantes :  

• Douala  –  Bangui :  Douala  –  Yaoundé  – 
Bonis – Bertoua – Garoua Boulai – Bangui, 
entièrement revêtue côté camerounais et 
présentant un état moyen à bon ; 
• Kribi  –  Bangui :  Kribi  –  Ebolowa  – 
Yaoundé – Bertoua – Yokadouma – Nola – 

                                                            
18 Plan Directeur Consensuel du Transport de l’Afrique Centrale 
(PDCT – AC) et Politique d’Aménagement du Territoire de la Zone 
CEMAC 

Yamando  –  Mbaiki  –  Bangui.  La  section 
camerounaise  présente  des  niveaux 
d’aménagement disparates : 

‐  le tronçon Kribi – Ebolowa est en terre 
en mauvais état ; 
‐  l’itinéraire  Ebolowa  –  Yaoundé  – 
Bertoua est revêtu, en bon état ; 
‐  le tronçon Bertoua – Frontière RCA est 
en terre, en mauvais état. 

• Douala – N’Djamena :  

‐  Douala  –  Ngaoundéré  –  Touboro  – 
Moundou  –  N’Djamena,  entièrement 
revêtue côté camerounais ; 
‐  Douala  –  Ngaoundéré  –  Garoua  – 
Maroua  –  N’Djamena,  entièrement 
revêtue côté camerounais. 

• Yaoundé – Bata : Yaoundé – Ebolowa – 
Ambam – Kye Ossi – Ebebiyin – Niefang – 
Bata,  entièrement  revêtue  côté 
camerounais 
• Yaoundé  –  Libreville :  Yaoundé  – 
Ebolowa – Ambam – Abang Minko – Eboro 
– Bitam – Oyem – Mitzig – Njole – Bifoun – 
Libreville,  entièrement  revêtue  côté 
camerounais 
• Brazzaville – Yaoundé : Brazzaville – Oyo 
–  Ouesso  –  Sembé  –  Souanke  –  Ntam  – 
Djoum  –  Sangmélima  –  Yaoundé.  Côté 
camerounais,  la  liaison est bitumée entre 
Yaoundé  et  Sangmélima  et  en  terre  en 
mauvais  état  entre  Sangmélima  et  la 
frontière Congo (310 km). 

152. En conclusion, le réseau routier intégrateur 
camerounais  est  principalement  composé 
d’axes bitumés offrant un niveau de service 
moyen à bon. Des efforts d’aménagement 
restent,  néanmoins,  à  déployer  pour 
disposer d’un  réseau  intégrateur pérenne 
(le bitumage des chaînons manquants dont 
le linéaire est estimé à 690 km). 

153. S’agissant  du mode  ferroviaire,  le  réseau 
ferré  camerounais  ne  présente  aucune 
connexion avec les réseaux ferroviaires des 
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pays limitrophes : le Gabon et le Congo. En 
raison  de  la  présence  de  plusieurs  types 
d’écartement19,  le  potentiel 
d’interconnexion  de  la  sous‐région  parait 
faible. 

154. La sous‐région dispose d'importantes voies 
d'eau  intérieures qui devraient  constituer 
des  axes  de  développement  du  transport 
fluvial. Cependant, ce potentiel reste sous‐
exploité,  en  raison de  la  concurrence des 
autres modes de  transport et du manque 
d'investissement dans le sous‐secteur. 

Figure 15. Corridors et axes d’échanges internationaux 

 

                                                            
19 Le réseau camerounais a un écartement métrique,  le réseau 
gabonais  a  un  écartement  normal  et  le  réseau  congolais  a  un 
écartement de 1,067 mètre 
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4 POLITIQUE ET STRATEGIE DE DEVELOPPEMENT DU SECTEUR 

155. Les  pouvoirs  publics  camerounais  ont 
conçu  un  certain  nombre  de  documents 
fixant  les  orientations  de  développement 
du  secteur  des  transports,  en  cohérence 
avec  les  objectifs  arrêtés  par  la  « vision 
2035 »  :  la  Stratégie  Sectorielle  des 
Transports,  le  Plan  Directeur  Ferroviaire 
National,  le  Plan  Directeur  Portuaire 
National  et  le  Plan  Directeur  Routier 
National 

156. Les principales actions retenues sont :  

 

Pour le transport routier 

157. Le développement  et  le  renforcement  du 
réseau d’infrastructures  routières  retenus 
par  la  stratégie de  croissance et d’emploi 
ainsi  que  par  la  stratégie  sectorielle  des 
transports, s’articulent autour des actions 
suivantes : 

• réhabilitation  du  réseau  routier,  en 
particulier  les  axes  ayant  des  niveaux 
de  dégradation  avancés.  Ces  liaisons 
sont souvent dans une situation où les 
actions  d’entretien  n’auront  pas 
d’intérêt  et  seule  une  réhabilitation 
permettrait  une  remise  à  l’état  initial 
et  rendrait  ces  infrastructures 
exploitables  de  manière  normale.  Le 
document de stratégie retient dans ce 
cadre la réhabilitation de 200 km/an de 
routes  bitumées  et  de  plusieurs 
centaines  de  kilomètres  pour  les 
routes en terre, avec pour objectif une 
valorisation  de  la  qualité  de  l’état  du 
réseau  en  2020  à  hauteur  de  74  % 
(bon/moyen état) contre 35 % en 2010 

• mise en place d’un réseau autoroutier 
permettant  de  décongestionner  les 
voies  structurantes  et  de  fluidifier  les 
échanges  entre  les  principales 
agglomérations et pôles économiques 

du  pays.  Il  s’agit  des  liaisons 
autoroutières suivantes :  

‐ Yaoundé  –  Douala,  qui  permettra  de 
décongestionner  l’axe  le plus  lourd et 
de fluidifier les échanges entre les deux 
principaux  pôles  économiques  du 
pays ; 

‐ Edéa – Kribi qui assurera la desserte du 
Complexe  Industrialo‐Portuaire  de 
Kribi et sa connexion à son hinterland ; 

‐ Edéa  –  Bafoussam  qui  permettra  la 
liaison  de  l’important  pôle 
démographique  et  économique  de 
Bafoussam  à  la  capitale  Yaoundé,  au 
nouveau port en eau profonde de Kribi 
et au pôle économique de Douala. 

• renforcement du bitumage du  réseau 
routier,  ayant  comme  objectif 
d’atteindre  un  linéaire  des  axes 
bitumés de 8 500 km en 2020  contre  
5 250 km en 2010 ; 

• réalisation d’un inventaire complet des 
routes  rurales  et  élaboration  d’un 
programme  rationnel  des 
interventions sur ce réseau ; 

• renforcement  des  capacités, 
responsabilisation  de  la  maîtrise 
d’ouvrage,  organisation  du  secteur 
privé  et  consolidation  de  la 
planification et de la programmation ; 

• professionnalisation  et modernisation 
des opérateurs de transport routier ; 

• modernisation  de  l’administration  du 
sous‐secteur  du  transport  routier  et 
mise à jour du cadre règlementaire. 

158. Un Plan d’Urgence 2015 – 2018 a été arrêté 
fin  2014  pour  redynamiser  l’élan 
économique.  Il  retient  deux  grandes 
mesures pour le développement du réseau 
routier camerounais. La première porte sur 
le  bitumage,  en  régie,  de  200  km  d’axes 
routiers  pour  désenclaver  les  grands 
bassins  de  production  et  les  zones 
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touristiques.  Quant  à  la  deuxième,  elle 
retient  l’aménagement  de  100  km  de 
routes en utilisant le bitume à froid. 

Pour le transport ferroviaire  

159. Le Plan Directeur de Transport Ferroviaire 
au  Cameroun20  (PDTF,  2011)  retient  une 
stratégie  de  modernisation  du  réseau 
ferroviaire  basée  sur  les  trois  principaux 
piliers suivants :  

i. conserver et exploiter pleinement 
le  réseau  actuel  (écartement 
métrique)  et  développer  de 
nouvelles  interconnexions  à 
écartement standard ; 

ii. raccorder  le  réseau  aux  réseaux 
des  pays  voisins  en  vue  de 
favoriser l’intégration régionale ;  

iii. développer  de  nouveaux  services 
de transport ferroviaire urbain. 

160. Le  développement  des  lignes  ferroviaires 
au Cameroun devra permettre de : 

i. fluidifier le transport de personnes 
et surtout des biens de production 
(essentiellement  le  bois  et  le 
coton) ; 

ii. contribuer  à  une  exploitation 
optimale  des  ressources  minières 
du pays. 

161. Le  PDTF  propose  le  développement  d’un 
réseau ferroviaire couvrant les itinéraires à 
forte  demande  de  transport, 
essentiellement  la  ligne  Ngaoundéré  ‐ 
Yaoundé ‐ Douala, actuellement en 

exploitation  et  la  ligne  Douala  –  Wum, 
reliant Douala, deuxième plus grande ville 
du Cameroun, à la région de l'Ouest. 

162. Les  projets  de  réhabilitation  et  de 
construction  des  lignes  ferroviaires 
proposées  par  le  PDTF,  sont  classés  par 
ordre de priorité :  

i. projets à court terme ; 

ii. projets  à  moyen  terme  ; 
 

iii. projets à long terme. 

163. Ce classement est effectué  selon  les  trois 
principaux critères suivants :  

• demande  future  de  transport 
ferroviaire, 

• emplacement  géographique  des 
lignes, 

• cohérence  avec  les  politiques 
nationales  de  développement, 
notamment  la  vision  « Cameroun 
2035 » 

164. Les  projets  à  « court  terme »  se  réfèrent 
aux interventions à mener à l'horizon 2025. 
Ce  sont  les  lignes  (liaisons)  les  plus 
urgentes à construire (Edéa‐Kribi, Mbalam‐
Kribi  et  Douala‐Limbé)  ou  à  réhabiliter 
(Douala‐ Ngaoundéré) ; le linéaire total des 
lignes à construire à cet horizon s’élève à 
763,3 km. 

165. Deux  commissions  spéciales  des  contrats 
de partenariat pour les projets de chemin 
de fer Douala –Limbe, Edéa – Kribi et Kribi 
– Mbalam ont déjà été créées en 201421. 

 

 

 

 

 

 

                                                            
20 National Railway Master Plan Study in Cameroun, December 
2010, Progress Report – Scenario Development  

 

 

 

 

 

 

21 Document de stratégie pour la croissance et l’emploi : Rapport 
annuel, 2014 

Tableau 5. Lignes ferroviaires à construire ou à réhabiliter à 
court terme 

Classification  Section  Longueur (km)

1  Edéa ‐ Kribi  111,6 

2  Mbalam ‐ Kribi  578,2 

3  Douala ‐ Limbé  73,5 

4  Ngaoundéré ‐ Douala  907,5 
Source : Plan Directeur de Transport Ferroviaire au Cameroun (PDTF 

2011) 
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166. Les  projets  à  moyen 
terme  (2025‐2040) 
portent  sur  huit  (8) 
sections,  d’un  linéaire 
total de 1 540 km. 

 

 

 

 

 

 

 

 

167. A long terme, les projets 
portent  sur  douze  (12) 
nouvelles 
interconnexions  d’un 
linéaire  total  de  1  921 
km. 

Tableau 6. Lignes ferroviaires à moyen terme (2025 – 2040) au Cameroun 

Classification  Section  Longueur (km) 

1  Douala ‐ Wum  351,8 

2  Mbanga ‐ Kumba  21,3 

3  Ngaoundéré ‐ Kousséri  683,7 

4  Bertoua ‐ Gamboula  182,9 

5  Mora ‐ Frontière Nigéria  35,7 

6  Bafoussam ‐ Foumban  69,3 

7  Bamenda ‐ Jakiri  75,4 

8  Mintom ‐ Ngoyla  119,6 

Source : Plan Directeur de Transport Ferroviaire au Cameroun (PDTF 2011) 

 

Tableau 7. Lignes ferroviaires à construire à long terme au Cameroun 

Classification  Section  Longueur (km) 

1  Guider ‐ Dourbeye  60,1 

2  Bafoussam ‐ Ekok  209,3 

3  Obala ‐ Bandjoun  234,6 

4  Evindissi ‐ Ambam  171,1 

5  Tiko ‐ Mundemba  146,9 

6  Guider ‐ Yagoua  160,8 

7  Foumban ‐ Nkambe  132,3 

8  Bertoua ‐ Lomie  209,8 

9  Kenzou ‐ Yokadouma  87,5 

10  Mengong ‐ Sangmélima  74,5 

11  Foumban ‐ Ngaoundal  368 

12  Kribi ‐ Campo  66 

Source : Plan Directeur de Transport Ferroviaire au Cameroun (PDTF 2011) 
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Figure 16. Programme de développement du réseau ferroviaire 
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Pour le transport aérien 

168. La  stratégie  des  transports  2009  a  relevé 
un certain nombre de dysfonctionnements 
qui obèrent l’efficacité du fonctionnement 
du  sous‐secteur du  transport  aérien. Cela 
porte  en  particulier  sur  l’absence  de  la 
concurrence  dans  le  secteur,  une 
tarification  peu  attractive,  une  démarche 
qualité  non  suffisamment  prise  en 
considération  par  les  acteurs  et  une 
approche  de  développement  du  sous‐
secteur  en  déconnexion  avec  le  secteur 
touristique. 

169. En  vue  de  permettre  au  sous‐secteur  de 
jouer pleinement son rôle de facilitateur de 
déplacement  et  de  rapprochement  des 
distances,  la  stratégie  sectorielle  des 
transports  a  retenu  les  principaux  axes 
stratégiques suivants :  

• développement  des  liaisons 
intérieures et régionales et stimulation 
à la création de compagnies aériennes 
par  des  incitations  fiscales  et  des 
subventions ; 

• mise  à  jour  des  cadres  législatif  et 
règlementaire ; 

• transfert  de  la  gestion  des  aéroports 
vers  les  régions  à  l’exception  des 
aéroports d’intérêt national ; 

• mise  en  place  d’un  fonds  dédié  aux 
investissements  nécessaires  au  sous‐
secteur. 

 

Pour le transport maritime  

170. Plusieurs  actions  ont  été  retenues  par  le 
schéma  directeur  portuaire  national  pour 
la mise  à  niveau  et  le  développement  du 
transport maritime. Elles ont porté sur des 
recommandations  de  type  institutionnel, 
réglementaire,  organisationnel  et  de 
management,  mais  surtout  sur  la 
réalisation de nouvelles  infrastructures et 
la  réhabilitation  des  équipements  et  des 
infrastructures  existantes.  Les  principales 
actions sont les suivantes :  

• construction  d’un  port  en  eau 
profonde à Kribi sur le site de M’boro, 
dont la première phase serait réalisée 
à  plus  de  80  %    et  sera  mise  en 
exploitation en 2016 ; 

•   implantation  d’un  appontement 
d’exportation du fer de Mbalam à  Kribi 
sur le site de Lolabé ; 

• construction  d’un  port  en  eau 
profonde à Limbé ; 

•   approfondissement  du  chenal 
d’accès du port autonome de Douala 

•   réhabilitation  des  infrastructures  et 
installations à Tiko et Bakassi. 
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Pour le transport fluvial et lacustre : 

171. Depuis  plusieurs  années,  le  sous‐secteur 
de  transport  fluvial et  lacustre n’a profité 
d’aucun  investissement  majeur.  Le 
développement de ce sous‐secteur peut se 
faire  par  le  biais  de  plusieurs  projets 
portant essentiellement sur : 

• l’entretien  et  l’aménagement  des 
sections  de  voies  de  navigation 
(enlèvement  d’obstacles  flottants, 
aménagement  de  débarcadères, 
aménagement  de  magasins  de 
stockage  aux  points  d’accostage  les 
plus importants) ; 

• l’encouragement  à  la 
professionnalisation des opérateurs de 
transport  fluvial  et  lacustre  et  la 
modernisation  des  embarcations  en 
vue  d’améliorer  la  sécurité  et  la 
fiabilité et surtout de réduire les coûts 
de transport. 

 

Réalisations, gaps et principales contraintes  

172. Les  principales  activités  menées  jusqu’à 
présent sont22 :  

• achèvement de la première phase de la 
construction  du  Complexe  Industrialo 
Portuaire  de  Kribi  (CIPK),  avec  une 
capacité de 5 millions de tonnes par an, 
les modalités de mise en  service sont 
en cours ; 

• revêtement de 1 036 km sur la période 
2010  ‐  2014,  un  niveau  nettement 
inférieur  à  l’objectif  assigné  (325  km 
par an), soit un déficit de 589 km ; 

• réhabilitation  de  249  km  de  routes 
bitumées,  un  linéaire  nettement  en 
deçà de l’objectif (1 000 km) ; 

                                                            
22 Document de stratégie pour la croissance et l’emploi : Rapport 
annuel 2014 

• démarrage des travaux de construction 
de l’Autoroute Yaoundé ‐Douala (taux 
d’avancement :  2,8  %  fin  2014). 
Depuis, les travaux n’ont pas beaucoup 
avancé,  en  raison  de  problèmes 
fonciers ;  

• lancement des études de faisabilité des 
tronçons prioritaires du Plan Directeur 
Ferroviaire National ; 

• réalisation  d’un  ensemble  d’études 
techniques  routières  et  d’ouvrages 
d’art (environ 3 000 km) ; 

• modernisation  des  équipements  des 
aéroports de Yaoundé, Douala, Garoua 
et Maroua Salak et renforcement de la 
réglementation en matière de sécurité 
aérienne. 

173. Les problèmes de financement, la lourdeur 
et  la  rigidité  du  cadre  réglementaire  de 
passation des marchés sont les principales 
contraintes qui ralentissent  la cadence de 
réalisation  des  projets  et  entravent  par 
conséquent  l’atteinte  des  objectifs  fixés 
par  les  stratégies  de  développement  du 
secteur des transports. A cela, s’ajoutent la 
faiblesse des capacités de mise en œuvre 
(PME, bureaux d’études, administration) et 
le  démarrage  tardif  de  l’exécution  du 
budget qui sont à l’origine de l’allongement 
des durées de réalisation.   

174. Diversifier et renforcer la compétitivité des 
entreprises,  accélérer  les  procédures 
relatives  à  la  signature  des  marchés, 
intensifier  les  actions  en  faveur  de 
l’amélioration  du  climat  des  affaires  et 
instaurer  de  nouvelles  formes  de 
contractualisation (par objectif) sont parmi 
les principales pistes d’amélioration devant 
permettre  l’accélération  des  rythmes  de 
réalisation des projets. 
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175. Un système de transport diversifié mais en 
deçà  des  besoins  de  desserte  du 
territoire… 

176. Le  système de  transport  camerounais  est 
caractérisé  par  la multiplicité  des modes, 
avec toutefois une forte prédominance de 
la  route  qui  assure  l’essentiel  des  flux 
passagers et marchandises. Le rail, malgré 
une  période  de  déclin  liée  aux  difficultés 
des  années  2000,  joue  toujours  un  rôle 
appréciable aussi bien pour le segment fret 
que pour celui du transport des voyageurs. 
Le Port Autonome de Douala est l'une des 
principales infrastructures portuaires de la 
sous‐région. Son rayonnement dépasse, en 
effet,  le  territoire  camerounais  pour 
couvrir  les pays  limitrophes dépourvus de 
littoral et le Nord Congo. Le Cameroun est 
doté  de  deux  grandes  infrastructures 
aéroportuaires qui assurent la liaison avec 
plusieurs  capitales  européennes  et  de  la 
sous‐région,  l’aéroport  de  Douala  joue  le 
rôle de hub de la sous‐région. La fonction 
de transport fluvial se  limite à  la desserte 
locale  et  au  désenclavement  des 
populations rurales. 

177. L’analyse  des  différents  modes  fait 
ressortir  des  performances  en  deçà  des 
besoins de mobilité des populations et des 
impératifs  de  desserte  de  l’espace.  La 
densité  du  réseau  routier  classé  est  de  
4,5 km par 100 km², inférieur à la moyenne 
de  l’Afrique  subsaharienne  (15  km  par  
100 km²), reflétant une certaine distension 
du  maillage,  ce  qui  se  traduit  par  des 
problèmes  d’enclavement.  Le  taux  de 
bitumage est également limité (seulement 
27 % du réseau classé est revêtu) ce qui se 

traduit  par  de  mauvaises  conditions  de 
déplacement.  Le  réseau  routier  souffre 
également  d’une  connectivité  limitée, 
résultant de l’absence de plusieurs liaisons. 
La  configuration  « en  étoile »  domine  la 
structure du réseau, formée généralement 
de radiales reliant les chefs‐lieux de régions 
aux  chefs‐lieux  de  départements.  Les 
liaisons  inter chefs‐lieux de départements 
sont rares, ce qui limite le développement 
des échanges et les synergies. 

178. La carence en matière de connectivité et le 
faible  taux  de  bitumage  sont  à  l’origine 
d’une  forte  concentration des  flux  sur  un 
nombre  limité  d’axes  routiers,  se 
traduisant  par  une  forte  pression  sur  ces 
axes  et  l’apparition  de  goulots 
d’étranglement de plus en plus importants, 
en particulier au niveau des pénétrantes de 
Douala  et  Yaoundé.  
A  l’inverse,  la  majeure  partie  du  réseau 
gère  un  trafic  faible  (70 %  du  linéaire  du 
réseau classé présente un trafic de moins 
de 250 véhicules par  jour),  les  flux élevés 
étant  concentrés  sur  une  infime  portion. 
Cela  montre  la  prédominance  des  flux 
locaux  aux  dépens  des  flux  de  longues 
distances, traduisant une déconnexion des 
systèmes d’échange. 

179. Le  chemin  de  fer,  en  raison  de  plusieurs 
insuffisances  liées  à  l’état  de 
l’infrastructure  et  du  matériel  roulant, 
n’arrive pas à attirer les usagers et à jouer 
son rôle de moyen de transport de masse. 
L’armement de la voie limite sa capacité et 
la  dégradation  de  l’infrastructure  ne 
permet  pas  une  vitesse  commerciale 
attrayante pour les usagers.  
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180. Le  transport  maritime  est  confronté  aux 
limites  de  capacité  de  la  principale 
plateforme  portuaire  du  pays  (le  Port 
Autonome  de  Douala)  qui  se  trouve,  par 
ailleurs, de plus en plus enclavée par la ville 
de  Douala,  confrontée  à  des  conditions 
nautiques  restrictives  et  au  vieillissement 
des installations. Cela s’est traduit par une 
forte  dégradation  des  performances  du 
port qui  se manifeste par un allongement 
des  durées  d’attente  et  des  coûts  élevés 
des opérations d’importation/exportation. 
La mise en service imminente du nouveau 
port  en  eau  profonde  de  Kribi  devrait 
permettre  d’améliorer  cette  situation  à 
court terme. 

181. Tous ces éléments ont eu pour résultante 
la dégradation de  la  performance  globale 
du système logistique, mesuré par l’indice 
LPI  (Logistic Performance  Index), qui  s’est 
établi en 2014 à 2,3, plaçant le Cameroun 
au 142ème rang mondial23.  

 

182. Des disparités régionales importantes… 

183. Les réseaux de transport sont inégalement 
répartis  sur  le  territoire  camerounais.  Le 
trinôme  Littoral/Centre/Ouest  dispose 
d’un  système  de  transport  relativement 
bien développé. Les réseaux routiers de ces 
trois  régions  sont  les  plus  denses,  leurs 
maillages  sont  les  mieux  étoffés  et 
présentent  des  taux  de  bitumage 
appréciables.  Le  Littoral  et  le Centre  sont 
également desservis par le chemin de fer et 
sont  dotés  de  deux  aéroports 
internationaux. Bien qu'il soit relativement 
dense, le réseau de l’Extrême Nord offre un 
niveau  de  service  en deçà du  trinôme de 
tête.  

184. Les autres  régions possèdent des  réseaux 
routiers peu développés, réduits souvent à 
un  ensemble de  radiales  en mauvais  état 
reliant  le  chef‐lieu  de  la  région  aux 
principales  localités.  Les  réseaux  routiers 
du  Sud,  de  l’Est  et  de  l’Adamaoua 

                                                            
23 Le classement porte sur 160 pays 

possèdent les maillages les moins denses ; 
les trois régions souffrent particulièrement 
de  l’enclavement  d’une  bonne  partie  de 
leurs territoires. 

 

185. Système  de  transport  et  intégration 
régionale :  des  acquis  à  consolider  pour 
confirmer  la  fonction  de  hub  sous 
régional… 

186. Le  Cameroun  a  mis  en  place  des 
connexions  plus  ou  moins  performantes 
avec les pays limitrophes. Elles permettent 
le  développement  des  échanges  et  le 
déplacement des personnes. Le Cameroun 
joue également  le  rôle de pays de  transit 
pour  le  Tchad  et  la  République 
Centrafricaine, via des corridors, gérés par 
des conventions bilatérales. 

187. Les liaisons routières transfrontalières sont 
majoritairement  bitumées  présentant  un 
état  bon  à  moyen.  Des  chaînons 
manquants  subsistent  sur  quelques  axes, 
obérant  la  fluidité  des  échanges.  La 
lourdeur administrative et  les tracasseries 
détériorent sensiblement les conditions de 
circulation sur les corridors de transit.  

188. Le  Port  Autonome  de  Douala  joue  un 
important rôle dans le désenclavement des 
pays  limitrophes  sans  littoral,  il  assure 
également  l’exportation  d’une  partie  du 
bois du Nord Congo. La dégradation de ses 
performances  et  son  arrivée  à  saturation 
pourraient  compromettre  la  position  du 
Cameroun comme principal pays de transit 
de la sous‐région. Le nouveau port en eau 
profonde  contribuera  à  l’amélioration  de 
cette  situation  et  pourra  constituer  un 
atout  de  taille  pour  consolider  le 
rayonnement  du  Cameroun,  ceci  à 
condition de mettre en place un  système 
de  desserte  terrestre  et  logistique 
performant :  plateformes  logistiques, 
interconnexions performantes des modes, 
opérateurs logistiques performants, … 
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189. Le  Cameroun  développe  des  liaisons 
aériennes  avec  toutes  les  capitales  de  la 
sous‐région.  Douala  est  le  hub  aérien 
régional :  un  positionnement  qui  reste  à 
consolider  par  la  mise  à  niveau  des 
infrastructures  et  l’amélioration  des 
services aéroportuaires.  

 

190. Stratégies  de  développement :  objectifs 
ambitieux, grands défis pour les capacités 
de  financement  et  de  mise  en  œuvre  et 
nécessité de mise en cohérence… 

191. De  nombreuses  stratégies  nationales  de 
développement  (Stratégie  Sectorielle  des 
Transports,  Plan  Directeur  Ferroviaire 
National,  Plan  Directeur  Portuaire 
National, Plan Directeur Routier National) 

ont été conçues par les pouvoirs publics au 
cours  des  dernières  années.  L’analyse  de 
l’avancement de la réalisation des actions 
préconisées montre un  important gap,  lié 
aux limites des capacités de mise en œuvre 
et à des contraintes de financement.  

192. Des  dysfonctionnements  ont  été 
également observés dans la mise en place 
des  projets,  en  raison  notamment  d’un 
manque  de  coordination  des  acteurs 
publics.    L’exigence  d’une  meilleure 
amplitude  dans  l’exécution  de  certains 
aspects de ces stratégies se fait encore plus 
nette.  Le  Schéma  National 
d’Aménagement  et  du  Développement 
Durable (SNADDT) du Cameroun doit être 
conçu  de  façon  à  aider  à  harmoniser  ces 
stratégies et à concrétiser leurs objectifs.  
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: 
: 

East African Power Pool – Pool Electrique de l’Afrique de l’Est 
Unités d’Energie Electrique 

GIRE 
MW 

: 
: 

Gestion Intégrée des Ressources en Eau 
Puissance Electrique 

NTIC  :  Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication 
PAS 
PCH 

: 
: 

Plan d’Action Stratégique 
Petite Centrale Hydroélectrique 

PEAC  :  Pool Energétique de l’Afrique Centrale 
PIDA  :  Programme d’Infrastructures pour le Développement de l’Afrique 
RIS  :  Réseau Interconnecté Sud 
RIN  :  Réseau Interconnecté Nord 
RIE  :  Réseau Interconnecté Est 
RNI  :  Réseau National Interconnecté  
SAPP 
SONATREL 

: 
: 

South African Power Pool – Pool Electrique De L’Afrique Australe 
Société Nationale de Transport de l’Electricité 

UPDEA  :  Union des Producteurs et Distributeurs d’Electricité d’Afrique 
WAPP  :  West African Power Pool – Système d’Echange Electrique des Etats 

de l’Afrique de l’Ouest (EEEAO) 
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1 INTRODUCTION 

1. Le présent rapport concerne le secteur de 
l’énergie au Cameroun. Il est élaboré dans 
le  cadre  du  diagnostic  stratégique  du 
territoire  national,  première  étape  du 
projet  d’élaboration  du  Schéma  National 
d’Aménagement et de Développement du 
Territoire (SNADDT). 

 

2. Il vise donc à dresser un diagnostic de l’état 
actuel  du  territoire  camerounais  en 
matière  de  couverture  en  énergie, 
notamment électrique. 

3. Le  document  est  organisé  en  5  chapitres 
portant sur : 

• les indicateurs clés du secteur, 
• le contexte juridique et organisationnel, 
• la  production  et  la  distribution 

d’électricité, 
• les projections de l’offre et de la demande, 
• la vision sous régionale.

 

4. L’élaboration de ce diagnostic s’appuie en 
particulier sur les documents suivants : 
 

• Mise à jour du plan directeur du secteur de 
l’électricité  à  l’horizon  2035  –  STUDI 
International 2014 ; 

• Plan  directeur  de  l’électrification  rurale  – 
IED 2015 ; 

• Etude  d’interconnexion  des  réseaux 
électriques  de  l’Afrique Centrale  –  CEEAC 
2010. 

5. Il  ne  prend  pas  en  compte  le  dernier 
rapport  du  système  d’information 
énergétique car non encore disponible. Les 
données  récentes des années 2012, 2013 
et  2014,  sur  lesquelles  s’appuie  l’analyse, 
proviennent  du  dernier  rapport  d’activité 
de l’opérateur ENEO‐Cameroun.
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2 INDICATEURS CLES 

7. Le  secteur  électrique  du  Cameroun  vit, 
depuis 2010, une relance de sa croissance, 
entraînée  par  la  reprise  de  la  demande 
électrique,  tirée  essentiellement  par  une 
demande  urbaine  et  non  domestique.  En 
effet,  la  demande  d’électricité 
(domestique  et  non  domestique)  a 
augmenté  de  6%  en  moyenne  annuelle 
depuis  2001  et  de  7,5% depuis  2010.  Les 
demandes de pointes enregistrées sur  les 
réseaux électriques ont atteint près de 670 
MW en 2012 et 713 MW en 2014, soit un 
accroissement de 3.2 %. 

8. Pour  faire  face  à  la  croissance  de  la 
demande,  la  production  d’énergie 
électrique a atteint près de 6.080 GWh en 
2014, résultat d’une croissance annuelle de 
14%  depuis  2012.  Au  cours  de  la  même 
période,  les  ventes  d’ENEO,  le  principal 
opérateur,  sont passées de 3547 GWh en 
2012  à  4360  GWh  en  2014,  soit  une 
croissance annuelle moyenne de 12% (voir 
graphique ci‐après). 

Figure 1. Statistiques comparatives production‐ventes 
2012‐2014 

 
Source : rapport d’activité ENEO 2014 

9. L’écart entre production et ventes traduit 
le  fait  que  le  système  électrique  du 
Cameroun  enregistre  des  pertes  globales 
allant  de  24  %  à  28  %,  ce  qui  est 
relativement  élevé.  Aussi,  l’augmentation 

                                                            
1  Nos projections et estimations 

de  la  production  se  répercute 
insuffisamment sur les ventes. 

10. Les  pertes  observées  se  répartissent  en 
pertes  techniques  et  pertes  non 
techniques  ou  commerciales  (cf. 
paragraphe 3.2.3).  

11. L’activité de distribution qui a été  reprise 
par ENEO à  la  fin de 2013 a été marquée 
par  l’augmentation  du  nombre  de 
nouveaux  branchements,  de  345 
branchements en 2012 à près de 76 400 en 
2013  et  en  2014.  Ceci  porte  le  nombre 
d’abonnés à 951 496 abonnés, soit un taux 
de  branchement  effectif  des ménages  de 
21%  (sur  la  base  de  4.4  Millions  de 
ménages en 20141). 

12. Ce  taux  de  branchement  est  différent  du 
taux d’accès, estimé à 50% en 2014, tel que 
publié par ENEO, car celui‐ci considère qu’à 
partir du moment où le réseau dessert une 
localité,  l’ensemble  de  la  population  de 
ladite localité a accès à l’électricité. 

13. Malgré ces efforts récents, le taux d’accès 
à l’électricité reste ainsi très faible à cause 
d’une  longue  stagnation  au  cours  des 
années  2000.  En  effet,  le  taux  global 
d’accès à l’électricité est passé de 48% en 
2007 à moins de 50% en 2014. 

14. Face  à  cette  situation  et  à  l’urgence  de 
renforcer  la  production  nationale,  des 
projets structurants ont vu  le  jour et sont 
aujourd’hui  en  cours  de  réalisation,  dont 
les  barrages  de Memve’ele,  Mekin,  Lom‐
Pangar ou encore la centrale thermique de 
Kribi, dont  la première tranche (216 MW) 
est  entrée  en  service  en  2013,  et  le 
développement des ouvrages de transport 
associés.  Ces  grands  chantiers  ont  pour 
ambition  de  booster  la  production 
énergétique du pays et  sa distribution en 
vue de faire face à une demande sans cesse 
croissante.
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3 CONTEXTE ACTUEL DU SECTEUR DE L’ELECTRICITE 

3.1 Cadre  institutionnel  et 
organisationnel  

15. Le  cadre  institutionnel  et  organisationnel 
de l’énergie au Cameroun s’appuie sur les 
textes législatifs et règlementaires portant 
réglementation des secteurs de l’électricité 
et de l’eau. 

3.1.1 Cadre législatif 

16. Le  cadre  législatif  régissant  le  secteur  de 
l’électricité au Cameroun s’appuie sur deux 
textes fondamentaux : 

• La loi sur l’électricité de 2011, 
• Le droit de l’eau. 

3.1.2 Loi sur l’électricité 

17. Le secteur de l’électricité est régi par la loi 
N° 2011/022 du 14 décembre 2011. Cette 
loi s’applique aux activités de production à 
partir  de  toute  forme  d’énergie,  de 
transport, de distribution, d’échange et de 
vente  d’énergie  électrique  réalisés  par 
toute  personne  physique  ou  morale 
(publique  ou  privée)  au  Cameroun.  Cette 
loi : 

• fixe les modalités de stockage de l'eau en 
vue de la production de l'électricité ; 

• établit les bases concurrentielles entre les 
différents  opérateurs  publics  et  privés 
intervenant dans le secteur de l'électricité; 

• fixe  les  modalités  de  contrôle  de 
l'exécution  des  obligations  spécifiques 
mises à la charge des opérateurs; 

• précise  les  règles  de  protection  de 
l'environnement  dans  le  secteur  de 
l'électricité; 

• précise les règles de protection des intérêts 
des consommateurs sur  le plan des tarifs, 
des conditions de fourniture d'électricité et 
de sécurité des services ; 

• garantit  la  continuité  et  la  qualité  des 
prestations. 

3.1.3 Droit de l’eau 

18. Selon un décret datant du 22 Février 2012 
et tenant compte de la loi 2011 régissant le 
secteur  de  l’électricité  au  Cameroun,  il  a 
été arrêté que « tout utilisateur / opérateur 
public  ou  privé,  exploitant  l’eau  stockée 
dans des ouvrages de régularisation à des 
fins  de  production  de  l’énergie 
hydroélectrique,  dont  les  activités  de 
production  sont  localisées  en  aval  des 
ouvrages  de  régularisation,  et  bénéficiant 
du  service  de  régularisation  de  ces 
ouvrages, est tenu de payer une redevance, 
désignée par Droit d’Eau ».  

19. Cette redevance vise le recouvrement des 
coûts  des  ouvrages  de  régularisation  en 
question, incluant notamment les charges 
de remboursement des emprunts  liés aux 
investissements,  les  mesures  de 
compensation  sociales  et 
environnementales  et  leurs  charges 
récurrentes,  les  frais  d’entretien  et 
d’exploitation  des  ouvrages,  ainsi  que  les 
charges  liées  à  la  gestion  du  bassin 
concerné.  

20. L’application de cette redevance est de la 
responsabilité du Ministère de l’Eau et de 
l’Energie  (MINEE)  en  association  avec  le 
Ministère en charge des finances (MINFI). 

3.1.4 Organisation du secteur  

21. L’organisation  du  secteur  de  l’électricité 
est devenue, après  la mise en œuvre des 
dernières  réformes  (2015),  conforme  aux 
structures  usuellement  promues  par  les 
Bailleurs  de  Fonds  tels  que  la  Banque 
Mondiale. Cette organisation s’appuie sur 
un secteur électrique  libéré partiellement 
ou  totalement,  gouverné  par  le 
département  Ministériel  concerné  et  par 
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des  agences  de  régulation  ou 
d’électrification  rurale.  Une  société 
publique  de  patrimoine  est  chargée  de 
gérer toute l’infrastructure électrique dont 
l’exploitation  est  accordée  à  des 
opérateurs privés ou publics sous forme de 
concessions. 

22. La  création  de  la  Société  Nationale  de 
Transport  de  l’Electricité  (SONATREL)  par 
décret, en octobre 2015, a été le point final 

à  la  réforme entreprise depuis 2011 dans 
ce secteur dont la distribution de l’énergie 
électrique  est  encore  sous  le  monopole 
d’ENEO.  

23. La SONATREL nécessite d’être rapidement 
opérationnalisée  par  la  mobilisation  d’un 
personnel  adéquat  et  de  ressources 
financières  et  matérielles  suffisantes. 
L’organigramme du secteur est illustré par 
le graphique ci‐dessous. 

 

Figure 2. Cadre institutionnel de l’électricité ‐ République du Cameroun 

 
MINEE : Administration de l’énergie, orientation et mise en œuvre des politiques, lien avec les autres Ministères. 

ARSEL : Régule les problèmes entre l'Etat et les acteurs du secteur de l'électricité, s’assure de la viabilité de la politique tarifaire, … 

AER : Gère les fonds et assure le développement et la réalisation de la politique d’électrification rurale 

EDC : Entreprise à Caractère administratif qui gère le patrimoine du secteur 

SONATREL : Exploitation, maintenance et développement des réseaux publics de transport d’électricité (Décret du 8 octobre 2015) 

ENEO (Compagnie d’électricité privée), KPDC, LPDC, AGGREKO (Producteurs privés) en contrat avec le MINEE 

3.1.5 Recommandation  

Tous les acteurs concourant à la gouvernance 
du secteur de l’électricité existent, cependant, 
les  organismes  créés  vivent  un  certain 
enchevêtrement des rôles. Ainsi, la société de 
patrimoine  EDC  s’occupe  également  de 
production  et  aussi  d’électrification  rurale. 
Pour assainir cette situation, mais surtout pour 
faire  face  aux  grands  défis  d’investissements 

fortement capitalistiques futurs, une plus large 
concertation  devrait  être  menée.  Celle‐ci 
pourrait  résulter  de  la  mise  en  place  d’une 
plateforme  de  concertation  au  niveau  de  la 
direction chargée de  l’électricité du Ministère 
de  l’Energie  et  de  l’Eau  (MINEE).  Tous  les 
organismes  ayant  un  lien  avec  le  secteur  de 
l’électricité  devraient  être  représentés  au 
niveau de ladite plateforme.
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3.1.5.1 Aléas institutionnels 

24. Les  réformes  institutionnelles  sont  en 
principe  achevées.  Elles  restent, 
cependant,  entachées  de  certaines 
anomalies qui peuvent nuire à  la viabilité 
technique  et  financière  des  projets  et 
même  à  celle  des  acteurs  eux‐mêmes. 
Ainsi : 

• du  point  de  vue  de  la  gouvernance  du 
secteur de l’énergie, la mauvaise définition 
ou l’enchevêtrement des rôles de certains 
organismes  a  souvent  été  à  l’origine 
d’importants  retards  ou  de  difficultés  de 
mise en œuvre des projets. Par exemple, la 
centrale  de  Kribi  prévue  en  2008  n’a  été 
mise en service qu’en 2013 à cause d’une 
puissance  installée  limitée  de  l’unique 
opérateur,  ENEO  (ex‐  AES  SONEL).  Par 
ailleurs,  EDC  qui  est  une  Société  de 
patrimoine,  partage  avec  ENEO  la 
production  et  le  transport  d’électricité  et 
partage avec AER la réalisation des projets 
d’électrification  rurale.  Ceci  entraîne  la 
dilution des compétences et  la dispersion 
des efforts et des ressources ; 

• du  point  de  vue  des  capacités, 
l’opérationnalisation  de  certains 
organismes  tarde  à  devenir  effective.  Ceci 
trouve  ses  raisons  dans  le  manque  de 
ressources  humaines,  matérielles  et 
financières  adéquates.  Des  projets  aussi 
importants que Lom Pangar et  le PRERETD 
(Projet de Renforcement et d’Extension des 
Réseaux  Electriques  de  Transport  et  de 

Distribution)  mobilisent  en  partie  les 
mêmes  ressources  humaines.  L’unité  de 
gestion  de  projets  ne  parvient  pas  à 
maintenir un personnel stable. La majeure 
partie de ce personnel provient des services 
techniques  d’ENEO,  ce  qui  résulte  en  un 
appauvrissement  en  compétences  de  ces 
services  chargés  de  l’exploitation  et  de  la 
maintenance. La SONATREL, qui vient d’être 
créée,  doit  rapidement  prendre  en  charge 
l’exploitation des  réseaux électriques pour 
limiter  le monopole d’ENEO. Pour cela, un 
renforcement  de  ses  capacités  doit 
rapidement être mis en œuvre. 

3.2 Situation  actuelle  de  l’offre 
électrique 

3.2.1 Description du parc de production 

25. Le parc de production d’ENEO comporte : 

• 3 centrales hydroélectriques, Songloulou d’une 
capacité  de  384  MW  (bassin  de  modulation 
journalière), Edéa d’une capacité de 276 MW, 
et Lagdo d’une capacité de 72 MW ; 

• 3 barrages‐réservoirs pour la régularisation du 
fleuve :  Sanaga,  Bamendjin,  Mbakaou,  Mapé 
pour un total de 7,2 Milliards de m3 ; 

• un parc de centrales Thermiques (fuel, diesel et 
gaz) :  Oyomabang,  Bassa,  Logbaba  II, 
Bafoussam,  Limbe  et  Kribi,  connectées  aux 
réseaux  et  totalisant  une  puissance  de  517 
MW ; 

• un  certain  nombre  de  centrales  isolées 
totalisant 43 MW ; 
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Figure 3. Parc de production d’électricité actuel 
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26. Au total, la puissance installée est de près 
de 1300 MW, à distinguer de la puissance 
réellement  développable  qui  est  réduite 
par  deux  facteurs  principaux :  l’état  des 
centrales  en  place  et  l’étiage  en  saison 
sèche. 

27. En  effet,  la  situation  de  la  production 
électrique  du  Cameroun  au  cours  de  la 
dernière décennie est caractérisée par un 
déficit  important,  dû essentiellement  à  la 
vétusté  d’un  grand  nombre  de  centrales 
thermiques et à la pression engendrée par 
les  périodes  d’étiage  pour  les  centrales 
hydrauliques.  
 

28. Pour  pallier  en  partie  ce  déficit,  il  a  été 
décidé d’investir dans  la  centrale de Kribi 
(216  MW),  réduisant  la  part  de 
l’hydroélectricité  dans  la  capacité  de 
production de 67% en 2011 à 59% en 2014. 
Néanmoins,  la  capacité  de  production  va 
évoluer  en  faveur  de  l’hydroélectricité, 
dans les années à venir, grâce à la mise en 
service  des  centrales  hydroélectriques  de 
Lom  Pangar  (30  MW)  et  de  Memve’ele 
(201  MW),  dont  la  construction  est  très 
avancée. Le barrage de Lom Pangar, malgré 
sa faible capacité de production, constitue 
en  tant  que  retenue  de  régularisation  de 
débit,  une  amélioration  du  productible 
électrique  des  barrages  de  Sangloulou  et 
d’EDEA, se trouvant en aval sur la Sanaga. 
Ces  deux  barrages  verront  ainsi,  leur 
capacité  développable  s’accroître  de  plus 
de 100 MW, dès la mise en service de Lom 
Pangar, prévue en 2016. 

29. Enfin,  le  problème  de  l’étiage,  lors  des 
saisons  sèches,  reste  entièrement  posé  à 
court  terme,  ce  qui  a  mis  l’opérateur 
devant l’obligation de : 

• louer  en  2015  et  2016  une  capacité  de 
production  thermique  à  gaz  de  50  MW 
chez Gaz du Cameroun; 

• conclure avec KPDC un accord d’achat 

d’énergie  pour  le  projet  d’extension  de 
Kribi,  d’une  capacité  de  114 MW dont  la 
mise en service est prévue pour 2016; 

• conclure  des  accords  d’achat  d’énergie 
avec  divers  producteurs  indépendants 
(Mekin d’une capacité de 15 MW à mettre 
en  service  en  2016,  Memve’ele  d’une 
capacité  de  201  MW  prévus  en  2018  et 
Nachtigal  d’une  capacité  de  420  MW 
prévus en 2021); 

3.2.2 Etat des lieux du réseau de 
transport 

30. Le  système  électrique  du  Cameroun  se 
compose  de  trois  réseaux  électriques 
complètement  indépendants  les  uns  des 
autres,  les  réseaux  interconnectés  Sud, 
Nord et Est (RIS, RIN, RIE).  

31. En  2014,  le  réseau  électrique  totalisait  2 
232 Km de lignes HT, 16 785 lignes MT et 
17 573 lignes BT. 

3.2.2.1 Réseau interconnecté Sud (RIS) 

32. Le  réseau  interconnecté  Sud  couvre  six 
régions  :  le  Centre,  le  Littoral,  l’Ouest,  le 
Nord‐Ouest, le Sud‐Ouest et le Sud. Le RIS 
est le plus important des trois réseaux, de 
par  son  étendue  géographique  et  la 
démographie de la zone qu’il dessert. Il est 
composé de deux niveaux de tension : 225 
kV et 90 kV. Le réseau RIS distribue plus de 
90% de l’énergie produite et émise sur les 
réseaux.  Ce  réseau  Sud  fait  face  à  un 
problème  chronique  de  surcharge  au 
niveau des lignes et des postes. 

3.2.2.2 Réseau interconnecté Nord (RIN) 

33. Le réseau interconnecté nord couvre trois 
régions : l’Adamaoua, le Nord et l’Extrême 
Nord.  Il  est  composé de deux niveaux  de 
tension : 110 kV et 90 kV. Le réseau Nord 
représente  8%  de  l’énergie  délivrée  au 
système électrique.   
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3.2.2.3 Réseau Est (RIE) 

34. La  région  EST  est  actuellement  desservie 
uniquement par un réseau MT de 30 kV qui 
prend  sa  source  à  la  centrale  de  Bertoua 
d’une  puissance  installée  de  18  MW. 
D’autres  centrales  thermiques  isolées  de 
plus  petite  taille  assurent  l’alimentation 
des  agglomérations  importantes  de  la 
région. La région Est ne compte que pour 
2% de l’énergie livrée au réseau. 

35. La situation actuelle du réseau de transport 
d’électricité au Cameroun est caractérisée 
par : 

• la  surcharge  des  lignes  et  des 
transformateurs de desserte,  

• une configuration du réseau non optimale 
• la vétusté des équipements 

• l’incapacité  du  réseau  à  absorber  toute 
l’énergie  émise  par  les  équipements  de 
production d’électricité  à  court  et moyen 
termes. 

36. Les conséquences de cette situation sont la 
dégradation du temps moyen de coupure 
vu par les consommateurs, l’augmentation 
de l’énergie non distribuée et une conduite 
du réseau à la limite de la stabilité. Ainsi, le 
nombre  coupures  par  mois  et  par  client, 
certes en amélioration, reste important. 

Tableau 1. Taux d’interruption d’alimentation en 
électricité 

  2013  2014 
SAIFI2 (nombre moyen d’interruptions 
par client et par mois)  39  25 

SAIDI3 (durée moyenne des 
interruptions en heure par an)  127  105 

                                                            
2 System Average Interruption Frequency Index  3 System Average Interruption Duration Index 
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Figure 4. Réseau d’électricité au Cameroun 
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3.2.3 Pertes techniques et non techniques 

37. Les  pertes  techniques  et  non  techniques 
sont  basées  sur  les  statistiques  de  la 
consommation  énergétique  fournies  par 
ENEO (Ex AES SONEL). 

38. Ces  données  proviennent  de  la 
comparaison entre l’énergie produite et le 
volume des ventes effectuées par ENEO. Le 
tableau  suivant  présente  le  détail  des 
pertes  enregistrées  sur  plusieurs  années, 
de 2005 à 2011 ainsi que le chiffre global, 
seul disponible pour 2014. 

39. L’ensemble des pertes nationales se situe 
autour  de  28%  en  2014,  pertes  en 
augmentation par rapport à 2011. Ainsi le 
rendement  du  réseau  est  de  l’ordre  de 
72%, ce qui est relativement faible. 

40. En  2011,  les  pertes  techniques 
s’établissaient à 5.2% pour la haute tension 
et  8.6%  pour  la  distribution.  Ces  valeurs 
sont  légèrement  supérieures  aux  valeurs 
usuelles qui sont de l’ordre de 4% pour la 
haute tension et de 8% pour la distribution. 
Les pertes techniques sont essentiellement 
dues  à  l’état  de  vétusté  du  réseau 

électrique, aux problèmes de maintenance 
d’une part et à la surcharge des postes et 
lignes d’autre part.  

41. Les  pertes  commerciales,  quant  à  elles, 
proviennent soit d’erreurs au niveau de la 
facturation  et  du  système  d’information 
clientèle,  soit  de  la  fraude  et  des 
branchements illégaux. Ces pertes ont été 
de  12%  en  2011.  Elles  peuvent  être 
réduites  par  une  meilleure  gestion  du 
portefeuille client et par  l’amélioration et 
le contrôle des systèmes de comptage. 

42. Cependant,  la situation a empiré en 2014 
puisque  les  pertes  se  situent  à  28%.  Or, 
l’opérateur ENEO se doit de maintenir  les 
pertes techniques en dessous de 12%. Il est 
fort  possible,  en  outre,  que  les  pertes 
techniques,  qu’elles  soient  de  transport 
(achetées)  ou  de  distribution  (MT/BT) 
soient  aujourd’hui  sous‐estimées.  Une 
étude  de  ces  pertes  basée  sur  des 
campagnes de mesure  et  des  simulations 
devra  être  conduite,  sous  l’égide  de 
l’agence  de  régulation,  pour  définir  les 
actions correctrices nécessaires. 

Tableau 2. Estimation des Pertes Techniques et Non Techniques 

En MWh / Année  2005  2006  2007  2008  2009  2010  2011  2014 

Pertes techniques de transport  146 530  155 849 182 915 194 425 200 999 249 578  248 679

nd 

Pertes techniques de distribution  285 079  299 239 315 428 335 968 356 189 387 117  413 474

Pertes Commerciales (non 
techniques)  270 798  259 355 361 565 396 758 518 510 552 645  591 318

Taux des pertes techniques (%)  10,8%  11,0% 11,7% 11,8% 12,5% 13,7%  13,8%
Taux des pertes non techniques  6,8%  6,3% 8,5% 8,8% 11,6% 11,9%  12,3%
Estimation des Pertes en % par Rapport à la Production  
Energie produite  4 010 616  4 147 111 4 256 467 4 502746 4 451 458 4 630 794  4 795 480
Taux des pertes totales par rapport 
à la production  17,5%  17,2% 20,2% 20,6% 24,2% 25,7%  26,1% 28%

Rendement des réseaux par 
rapport à la production  82,5%  82,8% 79,8% 79,4% 75,8% 74,3%  73,9% 72%

Source : AES‐SONEL 22/08/12 ‐ Fichier « Statistiques des Ventes 2005 – 2011 HT et MT+BT par Réseau » ‐ ENEO ; www.eneocameroon.cm 
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3.3 Situation de la demande électrique  

43. L’analyse est basée sur les travaux réalisés 
durant  les  dernières  années  et 
notamment : 

• Le Plan Directeur du Secteur de l’Electricité 
ou PDSE (2012 ‐2014) ; 

• Le Plan Directeur de l’Electrification Rurale 
ou PDER (2013‐2015). 

3.3.1 Analyse de la demande électrique 

44. La  demande  d’électricité  a  augmenté  de 
6%  en moyenne  depuis  2001  et  de  7,5% 
depuis 2010.  Selon  la même  tendance,  la 
croissance  de  la  demande  de  base  des 
consommateurs  de  Basse  et  Moyenne 
Tension  nécessiterait  plus  de  100  MW 
supplémentaires  chaque  année,  soit  une 
puissance  totale  additionnelle  de  près  de 
1.500 MW d’ici 2025. Ce qui nécessiterait 
de plus que doubler la puissance installée 
(de  1300  MW  actuellement)  dans  les  10 
années à venir. 

45. En  outre,  la  demande  en  moyens  de 
production et de transport est tirée par les 
projets de développement inscrits dans la 
stratégie  de  la  croissance  et  de  l’emploi 
(DSCE) ;  ce  qui  tout  en  constituant  une 
opportunité  supplémentaire,  met  la 
pression  sur  les  échéances  et  les 
ressources financières à mobiliser. 

46. Ainsi,  les  industries  métallurgiques,  les 
projets industriels dans l’acier, le ciment et 
les mines (cobalt, diamants) nécessiteront 
jusqu’à  4000  MW  supplémentaires  d’ici 
2025. 

Tableau 3. Ventes actuelles par niveau de tension 

En GWh 2012  2013  2014
Clients HT (ALUCAM, 
SOCATRAL, CIMENCAM)

1200  1200  1200

Clients MT 939 1 084  1 264
Clients BT 1 408  1 626  1 896
Total Ventes  3 547  3 910  4 360

Source : rapport d’activité ENEO, 2014 

3.3.2 Profils mensuels de la demande 

47. Le  caractère  hydro‐électrique  de  la 
ressource, avec ses périodes d’abondance 
et d’étiage,  fait  que  les  bilans  électriques 
doivent être établis mois par mois pour la 
puissance  de  pointe.  Les  modulations 
journalières, hebdomadaires et mensuelles 
de la demande prévisionnelle de la zone de 
chacun  des  trois  réseaux  considérés  ont 
été étudiées dans le cadre du PDSE. 

48. Les  pointes  annuelles  (en  MW)  sont 
atteintes  au  cours  du  mois  de  décembre 
pour le réseau RIS (figure 4) et au cours du 
mois de mars pour le réseau RIN (figure 5). 
Ainsi,  l’interconnexion  des  deux  réseaux, 
compte tenu de la différence des dates des 
pointes  entre  le  RIS  et  le  RIN,  aurait  pu 
permettre  le  transfert de puissance entre 
eux, selon les besoins, et être profitable à 
l’ensemble.  En  pratique  ceci  ne  l’est  pas, 
puisqu’un manque  de  production  du  RIS, 
du fait de la période d’étiage coïncide avec 
la pointe du RIN. 

49. Le profil mensuel du réseau RIE a été pris 
équivalent  à  celui  du  réseau RIS,  prenant 
en  considération  la  ressemblance  des 
conditions  météorologiques  et 
hydrologiques des deux grandes régions de 
l’Est et du Sud. 
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Figure 5 : Profil mensuel de la demande du réseau RIS‐2015  Figure 6 : Profil mensuel de la demande du réseau RIN‐2015 

Figure 7 : Profil mensuel de la demande du réseau RIE‐2015 
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3.3.3 Desserte électrique au niveau 
national 

50. Les taux de desserte sont de moins de 50% 
en  moyenne  à  travers  le  pays  et  restent 
plus faibles dans les zones rurales. 90% de 
la  population  utilise  encore  les 
combustibles traditionnels solides tels que 
le  bois  et  le  charbon  de  bois.  ENEO  est 
contractuellement tenue de brancher 60 à 
80 mille  nouveaux  clients par  an,  en plus 
des  efforts  déployés  par  l’agence 
d’électrification rurale (AER). 

51. En  l’absence  des  données  du  système 
d’information  énergétique  (rapport  2015) 
qui est en cours de validation à ce jour (mai 
2016), les taux de desserte considérés sont 
ceux de l’année 2007. Néanmoins, on peut 
affirmer que la situation n’a pas connu de 
changement  notable  en  termes  d’effort 
d’équipement depuis 2007,  les projets  les 
plus  importants  en  matière 
d’électrification  ayant  été  lancés  depuis 
2011 mais toujours en cours d’exécution. Il 
s’agit  des  projets  PREREDT,  PERERIN 

(Projet  d’électrification  rurale  et 
d’extension  du  RIN)  et  PERERIS  (Projet 
d’électrification  rurale  et  d’extension  du 
RIS) qui intéressent près de 600 localités au 
total. 

52. Les  chiffres  présentés  sont  assez  anciens 
mais  traduisent  le  lien  qui  existe  entre 
accès à l’électricité et pauvreté. En 2007, le 
taux  de  desserte  le  plus  élevé  est 
enregistré  dans  la  région  Sud,  alors  que 
l’Extrême  Nord  a  le  plus  faible  accès  à 
l’électricité du pays. Les villes de Yaoundé 
et Douala bénéficient des taux de desserte 
les plus avantageux (voir tableau ci‐après). 
La  corrélation  entre  pauvreté  et  accès  à 
l’électricité, n’est toutefois pas vraie pour 
la  région  Sud‐Ouest  en  raison  des 
caractéristiques  démographiques  et  des 
activités balnéaires se trouvant dans cette 
région  comparativement  à  la  région  Sud 
(voir figure ci‐dessous). En moyenne, pour 
l’ensemble des régions,  le  taux moyen de 
desserte était de 48% en 2007. Il est 4 fois 
plus  important  en  milieu  urbain  qu’en 
milieu rural (cf. tableau n°5). 

 

Figure 8. Taux de desserte électrique par région et niveau de pauvreté en 2007 

 
Source : SIE 
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18 Tableau 4. Taux de desserte électrique par région et niveau de pauvreté en 2007 

Région / 
Agglomération 

Douala  Yaoundé  Adamaoua  Centre  Est 
Extrême 
Nord 

Littoral  Nord 
Nord‐
Ouest 

Sud  Sud‐
Ouest 

Ouest 

Taux d'accès à 
l'électricité (%) 

97,1  98,2  25,5  46,7  23,6  11,8  67,2  16,6  31,0 
72,1  36,4  56,6 

Indice de 
pauvreté 

5,5  5,9  52,9  41,2  50  65,9  30,8  63,7  51 
29,3  27,5  28,9 

Source : SIE 

 

Tableau 5 : Taux de desserte électrique par milieu en 2007 

Milieu  Urbain  Rural  Ensemble 

Taux d'accès à l'électricité (%)  90,4  23,4  48,2 
Incidence de la pauvreté  12,2  55  39,9 

 

Figure 9. Corrélation indice de pauvreté‐ taux d'accès à l'électrification 

 

53. L’accès à l’électricité est fortement corrélé 
à l’indice de pauvreté qui varie à l’inverse 
du taux de desserte aussi bien d’une région 
à une autre que du milieu urbain au milieu 
rural. Ceci traduit l’enjeu social et humain 
que  représente  l’amélioration  de  la 
couverture spatiale de la desserte 

électrique,  particulièrement  dans  ces 
régions. 

54. Malgré  ces  indicateurs  relativement 
faibles,  le  Cameroun  présente  les  taux 
d’accès parmi  les plus élevés de  la  région 
d’Afrique Centrale.
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3.3.4 Alimentation électrique des villes 

55. Les  villes  camerounaises  sont  alimentées 
de  différentes manières,  soit  à  partir  des 
réseaux  HT/MT,  soit  à  partir  de  réseaux 
isolés en MT/BT ou en auto‐production. A 
partir  des  réseaux  RIS  et  RIN,  35  postes 
HT/MT  et  HT/HT  permettent  d’évacuer 
l’énergie produite dans les centrales et de 
l’acheminer  vers  les  différents 
Départements. 

56. A titre de rappel,  la plupart de ces postes 
fonctionne  en  surcharge  ce  qui  nuit  à  la 
sécurité  des  Départements  qu’ils 
desservent.

 

57. En  l’absence  de  données  exhaustives  sur 
l’électrification  des  villes,  le  Consultant 
s’est  intéressé  aux  Chefs‐lieux  des 
différents  Départements  et/ou  aux  villes 
de  plus  de  50  000  habitants.  Le  nombre 
total de ces villes est de 61. 

58. On y distingue 39 villes alimentées à partir 
du réseau RIS, 7 villes alimentées à partir 
du réseau RIN, 2 villes disposant d’un mini 
réseau  isolé  et  10  villes  ne  disposant 
d’aucune  alimentation  électrique  mais 
dont les besoins essentiels individuels, sont 
satisfaits par de  l’autoproduction  (groupe 
électrogène…). 
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Figure 10. Alimentation des villes par le réseau électrique 
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4 PROJECTION DE LA DEMANDE ET DE L’OFFRE ELECTRIQUE 

4.1 Projection de la demande 

59. Pour réaliser les projections de la demande 
électrique  à  l’horizon  2035,  la 
segmentation suivante a été utilisée : 

• Demande de base : Elle couvre la demande 
MT  /  BT  des  usagers  domestiques  et  des 
clients  des  divers  secteurs  socio‐
économiques,  et  la  demande  HT 
correspondant  exclusivement  aux  clients 
HT,  ALUCAM,  SOCATRAL  et  CIMENCAM, 
tous localisés dans la zone RIS. 

• Auto‐producteurs  existants  non  raccordés 
au  réseau  géré  par  ENEO  et  recourant 
exclusivement à leurs propres équipements 
de production  électrique  ;  Cette  demande 
n’étant pas couverte par le réseau géré par 
ENEO, n’apparait dans les tableaux suivants.  

• Demande  des  grands  projets  structurants 
énergivores  à  caractère  industriel  ou 
minier.  Certains  de  ces  futurs  projets 
disposeront  de  leurs  propres  ouvrages  de 
production et lignes électriques ;  

• Demande liée aux interconnexions avec les 
pays voisins : Ces interconnexions sont : 

‐ Cameroun ‐Nigéria et Cameroun ‐ RCA 
pour le réseau RIS ; 

‐ Cameroun  ‐  Tchad  et  Cameroun  ‐ 
Nigéria pour le réseau RIN. 

60. S’agissant  des  projets  structurants,  ils 
seront  développés  particulièrement  dans 
le réseau Sud. Une estimation des besoins 
électriques  par  projet,  a  été  effectuée, 
compte tenu de leurs dates prévisionnelles 
de mise en service. 

61. La  réalisation  de  ces  projets  à  court,  à 
moyen ou à long terme n’est pas exempte 
d’aléas  de  différents  ordres :  politique, 
financier,  technique,  environnemental  et 
hygiène  &  sécurité.  Ces  grands  projets 
s’appuient sur la valorisation des richesses 
minières  et  pétrolières,  dont  les  prix 
mondiaux devraient croître modérément 

dans les années à venir, selon les prévisions 
les  plus  récentes.  C’est  le  cas  du  pétrole 
(estimé  à  83 USD/bbl  à  l’horizon  2025 
contre  46  USD/bbl  en  mai  2016),  le  Fer 
(estimé à 68 USD/dmT pour 2025 contre 57 
USD/dmT  en  mars  2016  )  et  l’aluminium 
(estimée  à  2 200 USD/mT  au  même 
horizon  contre  1500  USD/mT).  Ces 
prévisions, datant de Janvier 2016 ont été 
confirmées par  la publication du  « World 
Bank Prices Prospect »  en Avril  2016. Ces 
niveaux  de  prix  toucheraient 
particulièrement  la  viabilité  de  grands 
projets  énergivores,  comme  ceux promus 
par  Rio  Tinto  Alucam  (RTA)  ou  par 
CAMIRON et influencerait par conséquent 
la demande électrique prévisionnelle. 

62. D’autre part, le Cameroun entend exploiter 
son  important  potentiel  hydroélectrique 
pour exporter l’énergie électrique vers les 
pays voisins : 

• Tchad 
L’interconnexion  avec  le  Tchad  est 
fortement  priorisée  dans  le  cadre  du 
protocole  d’accord  «  Réalisation  de 
l’interconnexion  électrique  Cameroun  ‐ 
Tchad  et  l’électrification  des  localités 
transfrontalières ».  La puissance de  transit 
projetée est de 150 MW. 
 

• Nigéria 
Le  Nigéria  sera  alimenté  à  partir  de  deux 
interconnexions : 

‐ Une  interconnexion  entre  Garoua 
(zone  RIN  ‐  Cameroun)  et  Yola  (côté 
Nigérian)  est  prévue  par  un  accord‐
cadre  conclu entre  le Cameroun et  le 
Nigéria (Février 2011). Le transit prévu 
est de 100 MW. 

‐ Il existe des perspectives d’exportation 
de 500 MW vers  l’Afrique de  l’Ouest, 
via le Nigéria, par une ligne HT en 400 
kV. 
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• RCA 

L’étude  de  l’interconnexion  des  réseaux 
électriques  des  pays  membres  de  la 
Communauté  Economique  des  Etats  de 
l’Afrique  Centrale  (CEEAC)  fait  mention 
d’une  ligne  reliant  le  Cameroun  à  la  RCA 
d’une capacité de l’ordre de 50 MW.  

63. Parmi  ces  projets,  seule  l’interconnexion 
entre le Cameroun et le Tchad a fait l’objet 
d’une étude détaillée (PEAC 2013). 

4.1.1 Projection de la demande à long 
terme 

64. Les  prévisions  de  la  demande  électrique 
selon  les  scénarios  « médian »  et  « fort » 
établie, dans le PDSE sont présentées dans 
les  Figures  11,  12  et  13.  Les  valeurs 
indiquées  intègrent  les  pertes  dues  au 
réseau  de  transport  et  de  distribution  et 
correspondent à la production aux bornes 
centrales. 

Figure 11. Prévision de la demande électrique de la Zone RIS en Mw  

 

   

 
Source : PDSE 
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Figure 12. Prévision de la demande électrique de la Zone RIS en GWh 

 
 

 
 

Source : PDSE 
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Figure 13. Prévision de la demande électrique de la Zone RIN 

 

 
Source : PDSE 

67. La  demande  des  futurs  grands  projets  et 
des  interconnexions  avec  le  Tchad 
(Ndjamena et les 17 localités frontalières) 
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25 Tableau 6. Prévision de la demande électrique de la Zone RIE 

 
 

Source : PDSE 
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4.1.2 Répartition de la demande électrique projetée par région 
Figure 14. Demande électrique par région aux horizons 2025 ‐ 2035 

 

71. La  demande  électrique  projetée,  répartie 
par  région,  n’incluant  pas  les  industries 
auto‐productrices,  est  présentée  dans  les 
figures  ci‐après  en  fonction  de  deux 
scénarios « médian » et « haut ». 

72. En  2013,  les  principales  régions 
consommatrices  sont  le  littoral  et  le 
Centre.  En  2035,  ces  régions  conservent 
leurs rangs respectifs mais sont rattrapées 
par  la  région  Sud,  et  dans  une  moindre 
échelle par l’EST. 

73. L’Adamaoua,  qui  occupait  la  dernière 
position  en  2013,  dépasse  la  région 
Extrême‐Nord en 2035 tout en conservant 
un  niveau  de  consommation  assez 
modeste. 

74. Ces  différences  de  croissance  entre  les 
régions s’expliquent par  la répartition des 
grands projets énergivores pris en compte 
par  le  Plan  Directeur  du  secteur  de 
l’électricité  

Tableau 7. Evolution de la demande prévisionnelle par 
région dans le cadre du scénario haut  
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4.2 Projection de  l’offre électrique au 
Cameroun 

Pour faire face à la demande électrique 
déterminée dans le cadre du PDSE 2035, un 
programme d’équipement en moyens de 
production et de transport a été établi sur la 
base du : 

• Choix  de  la  combinaison  optimale  des 
Centrales candidates compte tenu de leurs 
caractéristiques techniques et notamment 
de leur productible hebdomadaire ; 

• Choix  des  couloirs  de  raccordement 
électriques  entre  ces  centrales  et  les 
centres  de  consommation  de  manière  à 
assurer,  à  moindre  coût,  la  stabilité 

statique  et  dynamique  du  réseau  ainsi 
construit. 

Les simulations effectuées ont donné les 
programmes d’équipements décrits ci‐après. 

4.2.1 Programme d’équipements en 
moyens de production 

4.2.1.1 Scénario Médian 

Les projets hydro‐électriques prévus à horizon 
2035 identifiés par le PDSE pour le scénario 
médian sont recensés dans le tableau suivant 
pour les trois réseaux électriques 
interconnectés : 

 

 

 

Tableau 8. Centrales hydroélectriques prévues par le PDSE – Scénario Médian 

Réseau  Centrale  Nombre de 
Groupes 

Puissance Totale Installée 
(MW) 

Date de mise en 
service 

RIS 

Mekin  3  15  01/2015 
Memvé’ele  4  211  01/2017 
Menchum  4 84 12/2017
Nachtigal Amont  7 392 12/2019
Njock Ph 1  4  117  2026 
Kpep  6  556  2028 
Song Ndong  8  316  2031 
Nachtigal Aval  7  420  2033 

RIN 

Bini Warak  ‐  61.5  2018 
Mbinjal  4  83  2020 
Mandourou  4  70  2020 
Mayo Taram  4  29  2022 
Mbam Amont Ph 1  2  74  2023 
Mbam Amont Ph 2  2  75  2029 
Fo  4  84  2031 

RIE 

Lom Pangar Ph 1  2  15  2015 
Lom Pangar Ph 2  2  15  2017 
Colomines  2  18  2020 
Ngoila  8  124  2025 
Yenga  7  108.5  2025 
Chutes de Nki  8  297  2026 
Zookomanbalé  4  29  2032 

Total    96  3194   
Source : PDSE   
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4.2.1.2 Scénario haut 

75. Les  projets  hydro‐électriques  prévus  à 
l’horizon 2035  identifiés par  le PDSE pour 
le  scénario  haut  sont  recensés  dans  le 
tableau  ci‐après  pour  les  trois  réseaux 
électriques. 

76. Le  programme  d’équipement  préconisé 
pour  le RIS pour  le scénario Haut, prévoit 
ainsi  la  mise  en  service,  en  plus  des 

centrales  du  scénario  Médian,  cinq  (5) 
autres centrales hydroélectriques, à savoir 
Njock Phase 2 (Nyong), Kikot Aval (Sanaga), 
Bayomen (Mbam), Mouila Mogué (Nyong) 
et Edéa Amont (Sanaga). 

77. Concernant  le  réseau  RIN,  le  programme 
d’équipement  préconisé  dans  le  cas  du 
scénario  Haut,  prévoit  ainsi  au  total  7 
nouveaux équipements hydroélectriques.  

Tableau 9. Centrales hydroélectriques prévues par le PDSE – Scénario haut 

Réseau  Centrale  Nombre de Groupes 
Puissance Installée 

(MW) 
Date de Mise en Service 

RIS 

Mekin  3  15  Janvier 2015 

Menvé'ele  4  211  Janvier 2017 

Menchum  4  84  Décembre 2017 

Nachtigal Amont  7  392  Décembre 2019 

Njock Ph 1  4  117  2023 

Kpep  6  556  2024 

RTA  (Grand Ngodi)  ‐  102  2024 

Song Dong  8  316  2027 

Njock Ph 2  3  117  2028 

Kikot Aval  8  659  2029 

Bayomen  8  470  2031 

Nachtigal Aval  7  420  2031 

Mouila Mogue  10  498  2031 

RTA (3ème site)  ‐  90  2031 

Edea Amont  8  474  2033 

RIN 

Bini à Warak  3  61,5  2018 

Mbinjal  4  83  2020 

Mandourou  4  70  2020 

Mbam Amont Phase 1  2  74  2021 

Mbam Amont Phase 2  2  75  2024 

FO  4  84  2029 

Mayo Darlé  4  16  2031 

Mayo Taram  4  29  2033 

Programme Thermique 4  2  10  2035 

Total    109  5024   

Source : PDSE 
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4.2.1.3 Projets thermiques 

78. Bien  que  les  centrales  thermiques  soient 
plus  coûteuses,  elles  restent  nécessaires 
dans  le  programme  de  production  en 
raison de la disponibilité de la ressource et 
de  la  flexibilité  d’exploitation  de  ces 
centrales,  notamment  lors  des  pointes. 
Néanmoins,  le  seul  projet  thermique 
notable  identifié  par  le  PDSE  jusqu’à 
l’horizon 2035 est l’extension de la centrale 
à gaz de Kribi en janvier 2016 dans la zone 
Sud.  Il  est  prévu  le  rajout  de  7  groupes 
d’une  puissance  totale  installée  de  114 
MW. 

4.2.2 Production à partir des énergies 
renouvelables 

4.2.2.1 Energie solaire 

79. Un projet d’électrification de 166 localités 
par systèmes solaires photovoltaïques est 
actuellement  en  réalisation  sur 
financement chinois. Ces 166 localités sont 
réparties dans les 10 régions du Cameroun. 

80. Il  est  à  noter,  par  ailleurs,  que  la  BAD  a 
donné son accord pour le financement de 
l’étude  de  faisabilité  d’une  centrale 
photovoltaïque  de  72  MW  à  Mbalmayo 
(JCM green quest solar corporation). 

81. Dans  le  programme  d’équipement  en 
moyens  de  production,  les  centrales 

solaires permettent d’améliorer la gestion 
des  réserves  d’eau  et  par  conséquent  la 
capacité productible.  

82. En  effet,  les  puissances  des  centrales 
solaires ne sont pas utilisables en période 
de  pointe  qui  est  nocturne,  à  moins  de 
prévoir  un  système  de  stockage  de 
l’énergie.  Or,  les  réservoirs  hydrauliques 
peuvent faire office de stockage d’énergie 
et permettent ainsi : 

• De développer une puissance additionnelle 
lors des pointes en saison d’étiage ; 

• Et/ou  de  disposer  d’une  puissance 
additionnelle  en  jour,  permettant  de 
profiter  des  capacités  de  pointe  pendant 
une  plus  grande  période  du  fait  de  la 
régularisation des réserves d’eau. 

83. Cette caractéristique des capacités solaires 
permet à l’opérateur d’avoir une meilleure 
flexibilité de gestion du parc de production 
concerné,  mais  ne  constitue  pas  une 
puissance additionnelle pour satisfaire  les 
pointes.  

84. Il  n’existe  pas  de  projet  notable  pour  les 
autres sources d’énergie renouvelables.  

85. La mise en production de la plupart de ces 
projets  était  prévue  pour  l’année  2013.  
Aucun  d’entre  eux  n’est  réalisé  à  ce  jour 
(Mars 2016). 

Tableau 10. Centrales solaires prévues par le PDSE 

Sites  Réseau  Capacités (en MW) 

Maroua 1  RIN 60
Maroua 2  RIN 30
Sangmelima  RIS 5
Meyomessala  RIS 2
Mengon  RIS 1
Nkilzok  RIS 2
Yingui  RIS 1
Bengbis  RIS 2
Mbalel, Oum par Ngoumou RIE 1
KyeOssi  RIS 6
Total  110

Source : MINEE 
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4.2.2.2 Bioénergie 

Le Cameroun dispose d’un potentiel important 
en valorisation de déchets industriels agricoles 
et forestiers. Ce potentiel est décrit dans le 

tableau ci‐après. La carte de la figure n° 15 
illustre la répartition spatiale de ce potentiel. 
Selon les informations disponibles, il n’existe 
pas de projets en cours de réalisation. 

 

Tableau 11. Potentiel théorique de divers résidus pour la production électrique 

Origine du résidu  Production de 
sucre 

Production de riz  Transformation du 
bois 

Huile de palme 

Unité de production 
de référence 

Tonne de canne à 
sucre  Tonne de paddy  M3 de grumes 

écorcé  Tonne de fruit frais (régime) 

Production annuelle     
3 millions de m3 de 

bois de 
transformation 

225 000 tonnes d’huile de 
palme 

Production de 
référence 

2 millions de 
tonnes de canne 

100 000 tonnes de 
paddy 

6 millions de m3 de 
grumes 

1,5 Million de tonne de fruit 
frais 

Taux de déchet  290 Kg Bagasse / 
tonne de conne 

220 Kg de balle de 
riz / tonne de 

paddy 

0.5 m3 résidus / m3 
de grumes 

210Kg fibre et 
coques / Tonne 

de fruit 

230 Kg de 
rafles / 
tonne de 
fruit 

Potentiel de 
production éléctrique 
énergétique 

100 Kwh / tonne 
de canne 

90‐120 KWh/ 
tonne de paddy 

120 KWh / m3 de 
grume écorcé 

45 KWh / tonne 
de fruit 

35 KWh / 
tonne de 
fruit 

Demande électrique 
de process 

25‐30 KWh / 
tonne de canne 

20‐60 KWh / 
tonne de paddy 

35‐110 / m3 de 
grume écorcé  20‐25 KWh / tonne de fruit 

Total contenu en 
électricité GWh  200  12  720  121 

Excédent d’électricité 
disponible en GWh  140  8  480  83 

Source : PDER   
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Figure 15. Potentiel biomasse du Cameroun 
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4.2.2.3 Petites  Centrales  Hydroélectriques 
(PCH) 

86. Le  réseau  hydrographique  du  Cameroun 
est tel qu’un potentiel important de Petites 
Centrales  Hydroélectriques  (PCH)  est 
avantageusement  développable 
notamment en off grid (hors réseau).  

Tableau 12 : Potentiel en petite hydro – électricité 

Unité 
hydrographique 

Caractéristiques 
Puissance 
garantie 
(MW) 

Productible 
garanti (GWh) 

1 Bassin de la Sanaga     
11 Lom et affluents 
Mbam aval 

9,13  80 

Total  9,13  80 
2 Bassin du Wouri     
21 Nkam à Kom  10,84  95 
22 Nkam à Bexem  9,7  85 
Total  20,54  180 
3 Région de l’EST     
31 Colomines  4,56  40 
32 Ntiou Aval  2,28  20 
33 Ntiou Amont  1,14  10 
34 Moloundu  8,58  75 
35 Chutes de Boden  6,8  60 
36 Gagazi  2,28  20 
37 Gambari  2,85  25 
38 Zokoumambale  5,7  50 
39 Chutes de l’Oudou  9,7  85 
Total  43,87  385 
4 Région de l’Ouest     
41 Chutes Atoufi  10,27  90 
42 Benade  7,99  70 
43 Manyu  10,84  95 
44 Nsanakang  8,56  75 
45 Edjong  6,8  60 
Total  44,46  390 
5 Région du Nord     
51 Mayo Nolti  6,8  60 
52 Djalingo  2,85  20 
Total  9,65  80 
Total général  127,65  1115 

Source : PDER 

4.2.2.4 Energie Eolienne 

87. Malgré  des  vitesses  de  vent  appréciables 
dans  les  régions  Nord  et  Extrême  Nord, 
l’énergie  éolienne  n’est  guère  appropriée 
pour  être  injectée  sur  le  réseau.  Son 
intermittence  requiert  une  capacité 
thermique ou hydro‐électrique de réglage. 

Elle  n’est  pas  intéressante  non  plus  pour 
les  réseaux  isolés  pour  lesquels  son  coût 
serait prohibitif. 

4.2.2.5 Recommandations 

88. Les  actions  de  développement  des 
énergies  renouvelables,  décrites  ci‐avant, 
ont  l’avantage  d’être  volontaristes  et 
ambitieuses. 

89. Néanmoins,  elles  ne  constituent  pas  un 
plan  national  de  développement  des 
énergies  renouvelables  hors 
hydroélectricité. 

90. Il  est  recommandé  de  consolider  ces 
actions dans un plan national à long terme 
qui prendrait en considération : 

‐ L’environnement  institutionnel 
adéquat  pour  le  développement  des 
ENR, 

‐ L’évaluation  actualisée  des  potentiels 
des énergies renouvelables par région 
(provinces, zones agro écologiques ou 
par bassins), 

‐ Les  études  techniques,  économiques 
et  financières  des  filières  ENR  prises 
chacune  tout  le  long  de  son  cycle  de 
vie. 

4.2.3 Programme d’équipements en 
moyens de transport 

91. Pour évacuer  la production des nouvelles 
capacités  projetées  et  satisfaire  la 
demande,  des  extensions  et  des 
renforcements importants sont prévus sur 
les  réseaux  HTB  et  leurs  postes  de 
transformation dans  le cadre du PDSE. Ce 
plan  comporte  les  études  de  stabilité 
statique  et  dynamique  de  chacun  des 
réseaux  RIS,  RIN  et  RIE  cibles 
indépendantes.  

4.2.3.1 Développement  du  Réseau  de 
transport  National  Interconnecté 
(RNI) 

92. La connexion des 3 réseaux existants, RIS, 
RIN et RIE, est envisagée comme suit : 
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• L’interconnexion  des  réseaux  RIS  et  RIE  est 
envisagée  à  partir  de  2019,  malgré  la  faible 
charge actuelle et future de la région de l’Est (à 
l’horizon  2035)  et  les  distances  importantes 
séparant le RIE de chacun des deux réseaux RIS 
et RIN.  

• L’interconnexion  RIS‐RIN  est  envisagée  à 
l’horizon  2029,  horizon  auquel  elle  devient 
économiquement  profitable  dans  le  cas  du 
scénario haut. 

93. L’examen du système RNI (Réseau National 
de  transport  Interconnecté)  a 
recommandé  la  construction  des  deux 
lignes HT en 225 kV suivantes : 

• Une  ligne  225  kV  Nachtigal  Amont  ‐  Mbam 
Amont, ayant un linéaire estimé à près de 235 
km (2029); 

• Une  ligne  225  kV  Bayomen  ‐  Mbam  Amont, 
d’un linéaire estimé à environ 205 km (2031). 

4.2.3.2 Prise en compte des interconnexions 
régionales  –  Introduction  du  niveau 
400kV 

94. Le  Cameroun  peut  jouer  à  la  fois  le  rôle 
d’exportateur d’énergie électrique vers les 
pays  du  voisinage  et  de  transit  d’énergie 
électrique des pays du Sud (Congo) vers les 

pays  du  Nord  et  de  l’Ouest  de  la  région 
(Tchad et Nigéria). 

95. Ainsi, il est envisagé d’introduire le niveau 
400kV  à  l’horizon  2035  pour  transférer 
l’énergie produite en RDC vers le Nigéria et 
le Tchad à travers le RIS.  

96. En  effet,  comme  indiqué  sur  la  carte 
présentée  ci‐après  (figure  n°16),  il  est 
possible d’envisager une dorsale en 400 kV 
qui  prendrait  pour  départ  la  frontière  du 
Nigéria (au niveau de la centrale de Kpep), 
passerait  respectivement  par  Kpep, 
Bafoussam, Bayomen  et Nachtigal  Amont 
et  continuerait  vers  le  Sud  jusqu’à 
Memvélé,  pour  arriver  finalement  à  la 
frontière du Congo.  

97. Si  la  politique  énergétique  du  pays 
s’oriente  vers  le  développement  des 
interconnexions,  avec  des  transits 
importants  vers  le  Nord  du  Cameroun 
(Nigéria  et  Tchad),  il  serait  possible 
d’envisager  un  corridor  Nord‐Sud  de 
transport en 400 kV, partant de Nachtigal 
Aval  et  passant  par  Mbam  Amont  et 
Garoua,  pour  arriver  finalement  aux 
frontières du Nigéria et du Tchad. 
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Figure 16 : Carte du Cameroun et de sa Région – Principales Localités et Corridor Envisagé d’une Dorsale de Transport 
Electrique en 400 kV 

 

   



4  Projection de la demande et de l’offre électrique 
 

 

35 

Tableau 13. Ouvrages en 400 kV Envisagés pour Renforcer le RIS en cas d’une perspective de développement d’une Dorsale 
de Transport Electrique vers les Pays Voisins ‐ Cas du Scénario Haut, Horizon : 2035 

2024  2025  2026  2027  2028  2029  2030  2031  2032  2033  2034  2035   
2 lignes 400 
KV 
Bafoussam‐
Kpep 
2 lignes 400 
KV 
Bafoussam ‐ 
Kpep 

      Un poste 400/225 Kv à 
Songloulou 
Une ligne 400 KV Kikot 
Aval – Songloulou 
Une ligne 400 KV Kikot 
Aval – Mangombé 
Un poste 400/225 KV 
2*300 MVA à 
Mangombé 

2 ligne 400 KV 
Bafoussam 
Bayomen 
Une ligne 400 
KV Bayomen 
Nachtigal Aval 
Une ligne 400 
KV Nachtigal 
Aval – Yaoundé 
Nord 

    Une 
ligne 400 
KV 
Frontière 
Nigéria‐
Kpep 

             

Source : PDSE 

98. Dans cette perspective et en considérant le 
cas du scénario haut et de long terme (en 
2035),  le  réseau  RIS  devrait  alors 
comprendre  les  ouvrages  en  400  kV 
reportés dans le tableau ci‐dessus. 

99. Les années de mise en service des ouvrages 
ci‐haut devront être fixées en fonction des 
dates  de  réalisation des  futures  centrales 
planifiées, situées à proximité de la dorsale 
400 kV. 

4.2.4 Programme d’urgence 2016 – 2020 

100. Pour  faire  face à une situation d’urgence, 
accentuée  par  la  préparation  de  deux 
échéances  sportives  en  2017  et  2019,  le 
MINEE se propose de mettre en œuvre un 
projet de développement rapide des trois 
réseaux  indépendants  (RIS,  RIN,  RIE)  à 
l’horizon 2020. 

101. Une  liste  d’investissements  a  été  établie 
visant  à  identifier  les  infrastructures 
requises  pour  assurer  un  bon 
fonctionnement  des  systèmes  électriques 
isolés  ou  interconnectés  des  réseaux  RIS, 
RIN et RIE à l’horizon 2020/2022. 

102. Ces  projets  devront  être  réalisés  en 
coordination  avec  les  projets  de 
production, en cours de préparation, pour 
assurer  l’évacuation  de  l’électricité 
produite  vers  les  centres  de 
consommation,  une  fois  la  construction 
des centrales achevée.  

103. Le programme général de remise à niveau 
du  réseau  de  transport  est  constitué  de 
cinq blocs définis comme suit : 

• (i)  des  interconnexions  entre  les  grands 
centres  de  production  existants  ou  en 
construction  et  les  grands  centres  de 
consommation  tout  en  assurant  la 
sécurisation de la fourniture (sécurité N‐1) ; 

• (ii) le  renforcement  et  la  sécurisation  du 
réseau HT de Yaoundé, par la construction 
d’un  réseau  bouclé  de  90  kV  autour  de  la 
ville,  ainsi  que  la  sécurisation  de 
l’approvisionnement  des  centres  de 
production par des lignes 225kV ; 

• (iii)  le renforcement et la sécurisation du 
réseau  HT  de  Douala,  par  la  construction 
d’un  réseau  bouclé  de  90  kV  autour  de  la 
ville et le renforcement de la liaison reliant 
cette boucle avec EDEA ; 

• (iv)la construction de lignes 225 kV et 90 kV 
ainsi que les postes associés pour répondre 
à la demande croissante des grands centres 
de  consommation  de  la  région  Ouest  et 
réduire les pertes dans le réseau ; 

• (v) la construction d’une ligne 225kV et des 
postes associés pour assurer la sécurisation 
de  l’alimentation  de  la  région  Nord  et 
préparer l’interconnexion avec le Tchad. 

104. La  liste  des  investissements  identifiés 
comporte  138  projets.  En  fonction  des 
objectifs  de  renforcement  des  différents 
réseaux,  il  a  été  défini  4  niveaux  de 
priorités qui correspondent à : 

• Priorité « 0 » : Urgence d’exploitation à 
réaliser en 2016 ; 

• Priorité « 1 » : A réaliser avant fin 2018, 
avant la CAN, et pour absorber l’énergie 
de Memvé’ele ; 
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• Priorité  « 2 »  :  A  réaliser  avant  fin 
2019/début  2020  pour  pouvoir 
absorber  l’énergie  de  Nachtigal  et 
autres ; 

• Priorité  « 3 »  :  A  réaliser  à  partir  de 
2020. 

105. L’ensemble  de  ces  projets  a  fait  l’objet 
d’une  étude  de  stabilité  statique  et 
dynamique  menée  en Mars,  Avril  et  Mai 
20164. 

106. Les années de mise en service des ouvrages 
cités  devront  être  fixées  en  fonction  des 

                                                            
4 Par STUDI International pour le compte du MINEE 

dates  de  réalisation des  futures  centrales 
planifiées, situées à proximité de la dorsale 
400 kV. 

 

4.2.5 Cartes réseaux aux différents 
horizons 

Les réseaux cibles aux horizons 2020, 
2025, 2030 et 2035 sont représentés 
dans les graphiques ci‐après. 
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Figure 17. Réseau d’électricité au Cameroun à l’horizon 2020 
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Figure 18. Réseau d’électricité au Cameroun à l’horizon 2030 
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5 ELECTRIFICATION RURALE 

5.1 Analyse  et  projection  de  la 
demande 

107. Le  plan  directeur  d’électrification  rurale 
PDER  2015  (IED)  prend  en  compte  les 
paramètres  de  croissance  de  la  demande 
électrique à l’horizon 2035, comme prévu 
dans le cadre du PDSE 2014. Il présente les 
solutions  techniques  envisageables  pour 
l’électrification  rurale  pour  différents 
horizons.  En  effet,  le  PDER  fait  varier  le 
taux d’électrification jusqu’à sa saturation, 
à l’horizon 2035, par le développement du 
réseau  de  distribution  MT/BT.  Pour  les 
localités et villages qui sont éloignés de ce 
réseau,  ils  sont  électrifiés  en  off  grid  en 
valorisant  les  ressources  renouvelables 
locales (biomasse, solaire, PCH...). 

108. L’analyse de la segmentation du marché de 
l’électrification rurale s’opère suivant trois 
composantes  principales,  en  fonction  du 
signal  tarifaire  appliqué  aux  différents 
profils d’abonnés.  

109. La  demande  domestique  BT  avec  trois 
classes :  

• Consommation < 110 kWh/mois ; 
• 110  kWh/mois  <  Consommation  <  400 

kWh/mois ; 
• Consommation > 400 kWh/mois. 
• La  demande  non‐domestique  BT  : 

Professionnels  et  activités  sociales  y 
compris l’éclairage public :  

‐ Consommation < 110 kWh/mois ; 

‐ 110 kWh/mois < Consommation < 400 
kWh/mois ; 

‐ Consommation > 400 kWh/mois.  

• La demande HTA (moyenne tension) :  

‐ Il  s’agit  de  demandes  spécifiques, 
relative à des unités agro industrielles, 
localisées  à  proximité  de  la  matière 
première  (coton,  bois,…).  Ces  petites 
unités  ne  sont  pas  géo‐référencées 
dans une base de données. 

‐ La  localisation  de  ces  petites  unités 
industrielles est dispersée. Cependant, 
elle doit être prise en compte pour ne 
pas sous‐estimer  la consommation en 
zone  rurale.  En  effet,  bien  que  le 
nombre  de  ces  unités  soit  très  faible 
(0,1%  des  abonnées  recensés),  il 
compte  pour  près  de  43%  de  la 
demande électrique rurale. Ces clients 
devront être traités au cas par cas lors 
du  développement  des  projets 
d’électrification  rurale.  Il  est  à  noter 
que  leurs  besoins  ont  été  pris  en 
compte  dans  le  segment  « demande 
de base » du PDSE 2014. 

110. D’un  point  de  vue  spatial,  l’analyse  a  été 
menée en s’appuyant  sur  le  zonage agro‐
écologique du territoire camerounais5 . Elle 
permet  de  déterminer  la  consommation 
moyenne de chaque classe d’abonnés, et le 
poids  de  chaque  classe  au  sein  de  la 
catégorie des abonnés « domestique » de 
chaque Zone. 

  

                                                            
5 5 zones agro‐écologiques sont identifiées en allant du nord 
vers le sud : zone soudano‐sahélienne, hautes savanes 

guinéennes, hauts plateaux de l’ouest, forêts humides à 
pluviométrie monomodale, forêts à pluviométrie bimodale. 
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Figure 19. Electrification rurale : Demande des abonnés basse tension en 2014 
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Encadré N°1 : Question de l’électrification rurale  

L’électrification rurale vise à répondre aux objectifs généraux définis par  la stratégie sectorielle, 
soit la maximisation de l’accès à l’électricité sur le territoire à un horizon donné, pour un niveau 
d’intervention  de  l’Etat  donné.  Cette  démarche  intègre  les  dimensions  d’aménagement  du 
territoire et de renforcement de l’impact économique et social de l’accès à l’électricité.  

La  situation  en  Afrique  Subsaharienne  est  telle  que  la  zone  rurale  au  sens  de  l’électrification 
correspond à l’ensemble des territoires non encore électrifiés qu’ils soient d’embryons urbains ou 
d’ensembles périurbains.  

Ainsi  le  plan  directeur  de  l’électrification  rurale  (PDER)  vise  le  plein  accès  de  tout  le  territoire 
Camerounais à l’électricité à l’horizon 2035.  

Dans un contexte où le secteur de l’électricité est largement privatisé, l’électrification rurale reste 
une responsabilité de l’Etat confiée à l’Agence de l’Electrification Rurale. En effet, à cause de son 
déséquilibre  entre  coûts  d’investissement  important,  dispersion  spatiale  et  faibles  revenus, 
l’électrification  rurale  ne  constitue  pas  un  segment  de marché  prisé  par  les  opérateurs  privés 
(développement quasi nul entre 2000 et 2010). Ceci justifie l’importance de l’intervention de l’Etat 
par  la mise  en œuvre  de mécanismes  de  financements  et  de  subventions  compatibles  avec  la 
volonté de payer  les services par  les usagers communautaires ou non communautaires, d’où  la 
création d’un fond d’électrification rurale (FER) géré par l’Agence Camerounaise. 

Cette  intervention  de  l’Etat  doit  immanquablement  suivre  une  approche  participative  où  les 
collectivités locales sont les acteurs privilégiés au niveau de la programmation des investissements 
et  leurs  réalisations.  Le  transfert  des  compétences  aux  Communes  s’appuie  sur  les  techniques 
d’intermédiation sociale pour valoriser  le développement de nouvelles activités génératrices de 
revenu (AGR), de promotion du genre par la création de plateformes multi usage et l’incitation des 
usagers à souscrire au services publics selon leurs capacités. L’approche multisectorielle induit un 
décloisonnement  de  la  planification  de  l’électrification,  menée  en  coordination  avec  d’autres 
secteurs clés du développement rural.   

L’organisation CLUB Energie Renouvelable (CLUB‐ER), regroupant 30 pays africains, préconise 
les trois principes suivants :  

• La prise en compte de la finalité qu’est l’impact économique et social de l’électricité à l’échelle 
territoriale,  et  qui  renvoie  au‐delà  de  l’électricité  à  des  problématiques  d’aménagement  du 
territoire  

• La  neutralité  technologique  et  la  vérité  des  coûts  dans  l’optimisation  des  options 
d’approvisionnement  en  électricité,  raccordées  ou  non  au  réseau  interconnecté,  à  base 
d’énergies  renouvelables  ou  d’énergies  fossiles.  Ces  options  sont  conditionnées  par  la 
disponibilité de la ressource, les conditions économiques de la production, du transport et de la 
distribution de l’énergie produite, selon la qualité de service recherchée, la capacité à payer des 
usagers et les éventuelles subventions publiques.  

• La  nécessité  d’un  accès  minimal  à  des  services  énergétiques  pour  le  développement 
économique  et  social  de  certains  espaces  du  territoire,  moyennant  des  efforts  ou  des 
subventions relativement plus importantes. 
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111. Le Plan de Développement de  l’Electrification Rurale  a  fait  l’objet d’une étude qui  vient  de  se 
terminer et qui a porté sur environ 14.000 localités. 

112. La période d’exécution de 20 ans a été divisée en 4 phases de 5 ans 

Figure 20. Plan de Développement de l’Electrification Rurale 
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Figure 21. Réseau d’électricité au Cameroun à l’horizon 2035 
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113. Le  tableau  suivant  présente  les  objectifs 
planifiés  de  l’électrification  rurale  en  4 
phases. La réalisation de ces objectifs, qui 
vise  une  électrification  totale  des  zones 
rurales à l’horizon 2035, nécessite un effort 
très  important  au  cours  des  deux 
décennies à venir. Ce résultat pourrait être 

atteint  si  le  réseau  de  distribution 
électrique  se  développe  au  rythme prévu 
et  si  les  programmes  d’Electrification 
Rurale  Décentralisée  (ERD)  avec 
l’introduction  des  énergies  renouvelables 
ou  non,  soient  réalisés  avec  un  rythme 
soutenu.

 

Tableau 14 : Résultats de la planification de l’électrification rurale à l’horizon 2035 

  Phase1 
2016‐2020 

Phase 2 
2021‐2025 

Phase 3 
2026‐2030 

Phase 4 
2031‐2035 

Localités électrifiées en fin de phase  6772 9 525 11 097  12 526
Localités en projet  2065 2 753 1 572  1 429

dont réseaux MT 1888 2 753 1 572  1 429
dont mini‐réseaux ENR 177  

Pop. Des localités électrifiées à la fin de la  20.3 24.6 28  31.1
Population des localités en projet pendant la 
phase 

2.9 2.4 1.1  0.5

dont réseaux MT 2.5 2.4 1.1  0.5
dont mini‐réseaux ENR 0.4  

Taux d’accès national  85% 94% 98%  99%
dont réseaux MT 74% 90% 96%  98%

dont mini‐réseaux ENR 90% 96% 98%  99%
Nb de branchements  287 494 250 000 250 000  250 000

dont réseaux MT 179 222 222 694 195 198  181 243
dont intensification 70 778 27 306 54 802  68 757

dont mini‐réseaux ENR 37 494  
Réseau MT (km)  21 419 29 799 36 919  41 035

Source : PDER 
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6 INTEGRATION  REGIONALE  ET  INTERCONNEXIONS 
ELECTRIQUES 

114. Le  Cameroun  se  trouve  dans  la  région 
d’Afrique centrale dont il constitue l’un des 
leaders  grâce  à  son  potentiel  hydro‐
électrique  estimé  à  19  GW.  Sa  position 
stratégique, frontalière avec le Nigéria, lui 
confère  un  rôle  important  dans  les 
échanges, qui peuvent être mis en place à 
la fois dans la région d’Afrique centrale et 
entre cette dernière et la région d’Afrique 
de l’ouest. 

6.1 Contexte régional  

115. Les stratégies et les réformes nationales en 
Afrique centrale engagées dans le cadre de 
la mise à niveau du secteur électrique ont 
montré leurs limites quand elles n’ont pas 
été  inscrites  dans  des  approches 
transfrontalières.  La  nature  fortement 
capitalistique  des  projets  d’électricité 
structurants et les possibilités d’économies 
d’échelle qu’ils peuvent générer, justifient 
la  conception et  la  réalisation de  réseaux 
qui vont au‐delà des frontières nationales. 
Les  initiatives  dans  ce  sens  restent 
néanmoins  embryonnaires  en  Afrique 
centrale.  

116. Favoriser  ce  genre  d’initiatives  régionales 
pour l’amélioration de l’accès à l’électricité 
constitue  l’une  des  stratégies 
fondamentales du Projet d’Infrastructures 
pour le développement de l’Afrique (PIDA). 
La  promotion  du  commerce  régional  de 
l’électricité constitue un axe majeur de  la 
réforme  du  secteur  à  l’échelle  africaine, 
l’harmonisation  des  politiques 
énergétiques et l’intégration physique des 
systèmes  électriques  représentant  les 
jalons  incontournables  pour  la 
concrétisation  de  cette  orientation 
stratégique. 

 

117. Cette option aidera à réduire les coûts et à 
faciliter  le  développement  de 
l’hydroélectricité.  L’exportation  de 
l’électricité permettrait à des pays comme 
la RDC et le Cameroun d’accroître leur PIB 
de  près  de  2 %.  Les  pays  importateurs 
économiseraient  quant  à  eux  l’équivalent 
de plus de 1% de leur PIB. 

118. Cette  vision  commune  et  largement 
partagée  sur  l'intégration  régionale,  est 
relayée  en  Afrique  centrale  par  les 
institutions  telles  que  la  Communauté 
Economique des Etats de l’Afrique Centrale 
(CEEAC) et la Communauté Economique et 
Monétaire des Etats de  l’Afrique Centrale 
(CEMAC)  et  leurs  organes  d’exécution 
spécialisés comme le Pool Energétique de 
l’Afrique Centrale (PEAC). 

6.1.1 Vision stratégique de la CEMAC 

119. Les  pays  de  la  CEMAC  cherchent  à 
développer  une  stratégie  énergétique 
conforme aux ambitions de cet organisme. 
Ils  doivent  faire  preuve de  cohérence,  en 
matière  de  politique  d’aménagement  du 
territoire,  en  vue  du  développement  des 
infrastructures  productrices  d’énergie 
électrique. C’est pourquoi, pour atteindre 
sa vision de bâtir une économie émergente 
à  l’horizon  2025,  la  CEMAC  a  décidé  de 
relever le défi des infrastructures. 

120. La  CEMAC  nourrit  l’ambition  de  devenir 
une  puissance  énergétique  d’ici  2025,  au 
regard  de  son  énorme  potentiel  de 
génération  d’énergie  électrique  propre, 
basé essentiellement sur l’hydroélectricité, 
le  gaz  et  la  cogénération  à  partir  des 
déchets de l’exploitation du bois.  
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121. L’objectif  est  d’atteindre  le  cap  d’une 
puissance  de  production  installée  de  25 
000 MW, couvrant la demande des pays de 
la  CEMAC  et  exportant  sur  le  marché 
régional  (Nigéria  &  pays  d’Afrique  de 
l’Ouest).  Pour  atteindre  cet  objectif,  des 
infrastructures interconnectant les réseaux 
des différents pays CEMAC entre eux, puis 
avec ceux du Nigéria, sont nécessaires. 

122. Six  grands  projets  d’interconnexion  sont 
aujourd’hui identifiés : 

• les lignes d’interconnexion Cameroun‐Nord 
Nigéria et Cameroun – Tchad – RCA ; 

• la ligne Brazzaville–Calabar (au Nigéria) qui 
s’inscrit  dans  le  cadre  du  projet 
d’autoroutes d’échanges d’électricité porté 
par  le  Pool  Électrique  d’Afrique  Centrale 
(P.E.A.C.) ; 

• l’aménagement hydroélectrique du site du 
Dimoli  (RCA)  pour  une  alimentation  des 
zones  frontalières  du  Cameroun,  de  la 
Centrafrique et du Congo ; 

• l’interconnexion  du  Réseau  Interconnecté 
sud  du  Cameroun  et  du  Gabon  via 
l’aménagement  hydroélectrique  de 
Memve’ele (Cameroun) et FéII (Gabon) ; 

• l’interconnexion  des  Réseaux 
Interconnectés sud du Congo et du Gabon 
via  l’aménagement  hydroélectrique  des 
sites  Grand  Poubara  (Gabon)  et  Imboulou 
(Congo) ; 

• l’aménagement  des  sites  de  Djibloho  et 
Sendje en Guinée Equatoriale. 

123. L’interconnexion  Brazzaville  –  Calabar, 
devant  relier  notamment  les  quatre  pays 
côtiers de la CEMAC, ne devrait se réaliser 
qu’à l’horizon 2020, mais doit faire l’objet 
d’études  de  faisabilité  technique, 
économique  et  environnementale, 
lesquelles  devaient  être  finalisées  avant 
2015.  Au‐delà  de  l’infrastructure 
d’interconnexion,  cette  étude  devra 
préciser  les  conditions  de  mise  en  place 
d’un véritable marché régional d’échanges 
d’énergie électrique de la CEMAC, avec les 
organes  de  régulation  et  de  gestion  des 
contrats d’échanges et de comptabilisation 
des mouvements d’énergie. 

124. La stratégie d’intégration de  la CEMAC se 
heurte  encore  à  des  difficultés  dues  à  la 
non‐application effective par les Etats des 
décisions prises. 

125. La CEMAC a pour objectif d’assurer le suivi 
et  le contrôle de l’ensemble du processus 
ambitieux  devant  aboutir  en  2025  à  une 
‘Economie  régionale  intégrée  et 
émergente’.  C’est  dans  ce  cadre  que 
l’engagement des Etats est appelé à plus de 
concrétisation pour assurer la viabilité des 
objectifs  de  la  démarche  d’intégration 
régionale à l’horizon indiqué. 

6.1.2 Vision stratégique de la CEEAC 

126. La CEEAC  regroupe  les pays de  la CEMAC 
plus la RDC, l’Angola, le Rwanda, le Burundi 
et Sao Tome et Principe. La CEEAC vise, à 
terme,  l’avènement  d’un  ‘Marché 
Commun’, de l’Afrique Centrale avec pour 
objectif  ultime  l’instauration  d’une  Union 
Economique  et  Monétaire.  Ces  objectifs 
sont par  ailleurs  soutenus et  suivis  par  la 
Commission  Economique  Africaine  (CEA) 
qui veille à faire converger l’ensemble des 
processus des CER vers un objectif similaire 
mais d’un ordre panafricain.  

127. Un  ensemble  d’orientations  visant 
l’intégration  physique  des  Communautés 
Economiques  Régionales  et  du  Continent 
dans  son  ensemble ont  été  déclinées  par 
secteur :  Transport  routier,  transport 
aérien,  télécommunications  et  réseaux 
électriques.  Il  est  certain  qu’un 
approvisionnement énergétique approprié 
et  fiable  est  indispensable pour  répondre 
aux  objectifs  d’intégration  physique,  par 
les  interconnexions  électriques,  et 
contribuer  ainsi  au  développement 
économique et social de la région. En effet, 
la taille des marchés et des opérateurs au 
niveau  national  demeure  souvent 
insuffisante  pour  supporter  des 
investissements lourds, avec un niveau de 
profitabilité  attractif  pour  les  capitaux 
privés. Par ailleurs, la dimension réduite de 
certains  réseaux  réduit  les  opportunités 
d’économie  d’échelle  et  aboutit  à  des 
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systèmes tarifaires non compétitifs (cas du 
Cameroun avec ses trois réseaux RIS, RIN et 
RIE  et  de  la  RDC  avec  également  trois 
réseaux non interconnectables).  

128. Ainsi,  l'intégration  énergétique  africaine 
(au  moyen  de  gazoducs/oléoducs  ou 
interconnexions électriques) constitue non 
seulement  un  enjeu  géopolitique  de 
complémentarité,  d’intégration  et  de 
sécurisation  des  approvisionnements 
stratégiques mais également un facteur de 
développement  économique  compétitif. 
Néanmoins,  la  réalisation de  ces objectifs 
est  conditionnée  par  les  dispositions 
suivantes :  

• créer  un  environnement  propice  à 
l’élargissement des dimensions du marché 
énergétique  au  moyen  notamment  de 
l'accroissement  des  échanges  d'énergie 
mais également de l’exportation ; 

• favoriser  le renforcement des capacités de 
planification  et  de  coordination  des 
activités  de  production,  transmission  et 
distribution  énergétiques  au  niveau 
régional,  au  moyen  notamment  de 
l'utilisation  de  modèles  d'analyse  et  de 
planification fiables, adaptés et pertinents ; 

• coordonner  les  actions  et  interventions 
entre énergéticiens et hydrauliciens dans le 
but  de  mieux  comprendre  le 
fonctionnement  des  systèmes  fluviaux, 
mieux  cerner  les  effets  de  projets 
hydrauliques  dits  ‘à  buts  multiples’, 
concevoir  et  évaluer  des  programmes 
opérationnels pour une gestion coordonnée 

du système fluvial et soutenir  le processus 
de  prise  de  décisions  en  connaissance  de 
cause,  sur  une  base  de  concertation 
régionale. 

6.1.3 Le Pool Energétique de l’Afrique 
Centrale (PEAC) 

129. L’intervention du PEAC se fait dans trois (3) 
directions : 

• La  mise  en  place  d’instruments 
d’harmonisation et de régulation du marché 
régional de l’électricité ; 

• La promotion des projets intégrateurs ; 
• La réalisation de projets prioritaires. 

130. Le PEAC devrait profiter dans ses actions, 
des  expériences  du  West  African  Power 
Pool  (WAPP)  et  du  South  African  Power 
Pool (SAPP) qui montrent que l’intégration 
régionale  durable  dans  le  domaine  de 
l'énergie  dépend  des  trois  principaux 
facteurs de viabilisation suivants : 

• La  viabilisation  institutionnelle,  par  la 
formulation des politiques, le renforcement 
des capacités et l'harmonisation au moyen 
notamment  du  cadre  de  régulation 
régional. 

• La  viabilisation  technique,  par 
l’identification  et  la  mise  en  œuvre  de 
projets transfrontaliers viables. 

• La viabilisation commerciale au moyen de 
l’adéquation  quantitative  et  qualitative  de 
l’offre  aux  besoins  et  aux  capacités  de  la 
demande solvable. 
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6.2 Offre  et  demande  de  la  région 

Afrique Centrale 

6.2.1 Demande électrique de la région 
Afrique Centrale 

131. Les prévisions de croissance de la demande 
prises  en  compte  pour  chaque  pays  sont 
résumées dans  les tableaux ci‐après. Elles 
concernent  la  période  2010‐2035,  et  les 
scenarios  de  croissance  « médian »  et  « 
haut ».  

132. Ces prévisions de demande n’incluent pas 
celles de l’enclave de Cabinda (Angola) qui 
pourrait être alimentée à partir du réseau 
HT  du  Congo  (Pointe  noire)  et  de  la  RDC 
(Inga). 

133. Les  informations  contenues  ont  été 
obtenues à partir des sources suivantes : 

• Les  informations  et  projections  du 
Cameroun proviennent du Plan directeur du 
secteur  de  l’électricité  2010‐2035  (PDSE) 
dont la mise à jour a été effectuée par STUDI 
International  (2012‐2014)  et  dont  les 
données de base sont plus récentes et plus 
précises notamment en ce qui concerne la 
prévision  analytique  de  la  demande 
électrique des grands projets industriels et 
miniers. 

• Les  informations  concernant  la  république 
du  Congo  et  république  Démocratique  du 
Congo  proviennent  du  Plan  d’action 
stratégique  de  gestion  intégrée  des 
ressources  en  eau  du  bassin  du  fleuve 

Congo  (PAS/GIRE – CICOS – 2011) – Etude 
de valorisation du potentiel  

• hydroélectrique  des  fleuves  Congo 
OUBANGUI – SANGHA. 

• Les  informations  concernant  le  reste  des 
pays, quand elles existent, proviennent de 
l’EIRE – CEEAC décrite dans le paragraphe ci‐
avant. 

134. Les projections des demandes électriques 
ont été extrapolées à l’horizon 2035 quand 
les prévisions s’arrêtaient à l’année 2030. 

Dans  un  scénario  médian,  la  demande 
électrique en puissance (MW) de la région 
croitra selon les projections réalisées avec 
un  rythme  accéléré  de  8%  par  an  entre 
l’année 2015 et 2025. L’appel en puissance 
passera  ainsi  de  5 833  MW  pour  l’année 
2015  (valeur  prévisionnelle)  à  environ 
12 900 MW en 2025 (voir tableau 15). Cet 
accroissement est mitigé à 5% par an pour 
la  décennie  suivante  (2025‐2035)  soit  un 
appel en puissance de près de 20 500 MW 
en 2035. Pour le scénario haut, qui voit se 
réaliser  de  grands  projets  énergivores, 
l’accroissement annuel moyen sera de 12% 
entre  2015‐2025,  et  de  6%  entre  2025‐
2035.  Ceci  porte  la  puissance  appelée  à 
18 887 MW en 2025 et 34 439 MW en 2035 
(Tableau 17). 

135. Les  valeurs  de  la  demande  électrique  en 
GWh  sont  estimées  à  64 809  en  2025  et 
109 279 en 2035 pour  le scénario médian 
et à 97 594 en 2025 et à 186 199 en 2035 
pour le scénario fort (Tableaux 16 et 18). 
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Tableau 15. Demande régionale prévisionnelle en puissance (MW) ‐ Scénario Médian 

Pays  2010  2015  2020  2025  2030  2035 

Angola  1 068  1 337  1 876  2 631  3 689  5 173 

Burundi  51  76  113  163  240  353 

Cameroun  847  1 202  1 802  2 475  3 319  3 907 

Congo  241  497  752  807  862  917 

Gabon  320  390  470  572  696  847 

Guinée équatoriale  89  112  144  184  235  300 

Centre Afrique  80  160  301  384  490  625 

RDC  1 411  2 216  4 658  6 070  7 647  8 873 

Rwanda  78  114  169  234  341  497 

Tchad  28  36  46  59  75  95 

Total  4 002  5 833  9 814  12 900  16 714  20 508 

 

Figure 22. Demande régionale prévisionnelle en puissance (MW) ‐ Scénario Médian 
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Tableau 16 : Demande régionale prévisionnelle en énergie (GWh) ‐ Scénario Médian 

Pays  2010  2015  2020  2025  2030  2035 

Angola  5 126  6 418  9 005  12 629  17 707  24 828 

Burundi  245  365  542  782  1 152  1 696 

Cameroun  4 635  6 721  10 508  14 921  20 525  24 413 

Congo  1 157  2 386  3 610  3 874  4 138  4 402 

Gabon  1 536  1 872  2 256  2 746  3 341  4 065 

Guinée équatoriale  427  538  691  883  1 128  1 441 

Centre Afrique  384  768  1 445  1 843  2 352  3 001 

RDC  6 773  10 637  22 358  29 136  36 706  42 590 

Rwanda  374  547  811  1 123  1 637  2 385 

Tchad  134  173  221  283  360  458 

Total  19 752  28 902  48 875  64 809  84 593  109 279 

Source : données de l’étude d’après EIRE‐CEEAC 

Tableau 17 : Demande régionale prévisionnelle en puissance (MW) ‐ Scénario Haut 

Pays  2010  2015  2020  2025  2030  2035 

Angola  1 065  1 340  2 345  3 869  6 191  9 441 

Burundi  56  80  132  211  338  541 

Cameroun  847  1 207  2 784  4 351  6 178  7 649 

Congo  241  497  752  905  1 100  1 267 

Gabon  332  390  546  696  888  1 132 

Guinée Equatoriale  91  112  162  217  291  390 

Centre Afrique  80  160  332  445  595  796 

RDC  2 364  2 216  4 432  7 756  11 285  13 923 

Rwanda  88  114  220  368  604  991 

Tchad  28  36  51  68  91  122 

TOTAL  6 685  6 152  11 756  18 887  27 560  34 439 

Source : données de l’étude d’après EIRE‐CEEAC 
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Tableau 18 : Demande régionale prévisionnelle en énergie (GWh) ‐ Scénario Haut 

Pays  2010  2015 2020 2025 2030  2035 

Angola  5 112  6 432  11 256  18 572  29 716  45 317 

Burundi  269  384  634  1 014  1 622  2 595 

Cameroun  4 635  6 749  17 373  27 823  39 813  48 908 

Congo  1 157  2 386  3 610  4 344  5 280  6 082 

Gabon  1 594  1 872  2 621  3 342  4 260  5 432 

Guinée Equatoriale  437  538  778  1 042  1 397  1 873 

Centre Afrique  384  768  1 594  2 136  2 856  3 819 

RDC  11 347  10 637  21 274  37 229  54 168  66 830 

Rwanda  422  547  1 056  1 766  2 899  4 758 

Tchad  134  173  245  326  437  585 

TOTAL  32 657  30 485  60 439  97 594  142 448  186 199 

Source : données de l’étude d’après EIRE‐CEEAC 

Figure 23. Demande prévisionnelle en puissance aux horizons 2025 et 2035 

 
Source : données de l’étude d’après EIRE‐CEEAC 

136. La  RDC,  l’Angola  et  le  Cameroun 
constituent  les  moteurs  de  cette 
croissance puisque la demande de ces pays 
va  croitre  de  6%  à  7%  par  an  dans  le 
scénario médian et de 10% dans le scénario 
haut. Ces trois pays accaparent plus de 80% 
de  la  demande  énergétique  régionale 
compte tenu des hypothèses volontaristes 
consignées  dans  leurs  documents 

stratégiques  de  croissance  et  de  l’emploi 
ou dans les scénarios pays à l’horizon 2035. 
Les figures 22 et 23 ci‐après, montrent que 
la part du Cameroun, en 2035, sera de 18% 
pour le scénario médian et de 21% pour le 
scénario  fort.  Ce  qui  accentue  l’effet  des 
grands projets énergivores sur les besoins 
énergétiques futurs de ce pays. 
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Figure 24 : Répartition de la demande en puissance par pays en 2035 – Scénario Médian 

 
Source : données de l’étude d’après EIRE‐CEEAC 

 

Figure 25. Répartition de la demande en puissance par pays en 2035 – Scénario Haut 

 
Source : données de l’étude d’après EIRE‐CEEAC 
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6.2.2 Potentiel hydroélectrique de la 
région Afrique Centrale 

137. La  région  est  connue  pour  son  immense 
potentiel hydroélectrique estimé à plus de 
150 000  MW,  soit  l’équivalent  d’une 
énergie  développable  de  750  TWh.  Sur 
cette  puissance  potentielle,  la  RDC 
accapare à elle seule près de 70% (100 GW) 
tandis  que  le  Cameroun  avec  ses  18.000 
MW représente  le deuxième potentiel en 
Afrique  Centrale.  Les  différentes  études, 
d’identification  et  d’évaluation  du 
potentiel  hydroélectrique  de  la  région, 
menées par les institutions comme le PEAC 
ou la CICOS évalue un potentiel de près de 

80000 MW soit une énergie développable 
de l’ordre de 400 TWh. Ce potentiel qui se 
répartit  sur  les  pays  de  la  région  comme 
indiqué dans  la Figure 24 ci‐après  répond 
largement aux besoins cumulés de ces pays 
bien au‐delà de l’horizon de l’étude, si pour 
autant  les  réseaux  électriques  seraient 
globalement interconnectés d’ici là.   

138. La  part  la  plus  importante  est  celle  de  la 
RDC  avec  l’énorme  puissance 
développable attribuée au site Grand Inga 
qui  nourrit  les  espoirs  d’exportation  de 
l’énergie électrique de la région centre vers 
les régions australes (SAPP), Ouest et Nord 
(WAPP et COMELEC) et Est (EAPP). 

 

Figure 26. Répartition du potentiel hydroélectrique par pays 

 
Source : données de l’étude d’après EIRE‐CEEAC 
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6.3.1 Bilan offre hydroélectrique – 
demande 

139. Dans  la  perspective  d’un  réseau  cible 
interconnecté  alimenté  essentiellement 
par  la  production  hydroélectrique,  un 
déficit apparait dès 2025 pour le Tchad, la 
RCA,  le  Rwanda  et  la  Guinée  équatoriale 
auxquelles s’ajoutent l’Angola en 2030 et la 
république du Congo en 2035 (voir tableau 
19). 

140. Il est évident que ces pays peuvent recourir 
à  une  production  d’origine  thermique. 
L’Angola,  le  Tchad  et  le  Congo  en 
particulier  disposent  d’importants 

gisements d’hydrocarbures. Cependant, le 
recours  à  ces  sources  fossiles  reste  plus 
coûteux que le transfert d’électricité. Pour 
chacun de ces pays, l’évaluation d’un coût 
d’opportunité  pencherait  vers  la 
valorisation  des  ressources  en 
hydrocarbures  en  les  exportant ou en  les 
laissant pour les générations futures plutôt 
qu’en  les  exploitant  pour  la  production 
d’électricité.  Si  la  solution  de  transfert 
d’énergie  électrique  entre  les  pays 
d’Afrique  Centrale  est  privilégiée,  il 
apparait un axe Nord ‐ Sud reliant l’Angola 
au  Tchad  en  passant  par  la  RDC,  le 
Cameroun,  le  Congo  et  la  guinée 
équatoriale. 

 

Tableau 19 : Bilan offre hydroélectrique – Demande électrique 

 
Source : EIRE ‐ CEEAC 

   



6  Intégration régionale et interconnexions électriques 
 

 

55 
6.3.2 Réseau cible des interconnexions 

141. On retrouve au Tableau 20, un résumé des 
interconnexions étudiées sous l’égide de la 
CEEAC,  où  sont  indiqués  les  pays,  les 
postes, le niveau de tension et les corridors 
recommandés  ainsi  que  leur  longueur 
respective.  

142. L’analyse  économique  et  financière  du 
réseau  cible  confirme  les  bénéfices  et  les 
avantages liés à ces interconnexions.  

143. Des renforcements à effectuer par les pays 
membres  doivent  être  impérativement 

réalisés  afin  d’assurer  l’ensemble  des 
bénéfices escomptés du schéma.  

144. Dans ces conditions, le schéma global sera 
extrêmement  solide,  et  aura  beaucoup 
d’intérêt économique pour l’ensemble des 
pays  de  la  région,  leur  permettant 
d’économiser  les  coûts  d’importation  de 
combustible  ou  de  valoriser  à  l’export  le 
combustible produit localement.  

145. Aujourd’hui,  seule  l’interconnexion 
Cameroun‐ Tchad a fait l’objet d’une étude 
détaillée finalisée en 2013. 

 

Tableau 20 : Les interconnexions étudiées (CEEAC) 

Connexion  Poste  Tension (kV)  Longueur (km)  Observation 

Angola RDC 
Maquela do 
Zombo ‐  Inga 
3 

400  193.8 

Opportunité d’électrification rurale, 
permet une gestion environnementale et 
sociale efficace, présence de mines 
antipersonnel 

République du Congo 
Gabon 

Mongo Kamba 
‐ Chutes de 
l’Impératrice 

400  490.3 

Eléments sensibles sur le plan du milieu 
naturel (forêt Voungou et rivière Nyanga) 
et humain, Présence de mines 
antipersonnel (Sud) 

Gabon Guinée 
équatoriale 

Ntoum ‐ Bata  400  280 
Contournements d’obstacles 
environnementaux (Rio Muni et du parc 
national Monte Alen) 

Guinée équatoriale ‐ 
Cameroun 

Bata ‐ 
Memve’ele 

400  89.8  Contournement d’aires protégées 

Cameroun ‐ Tchad 
Maroua ‐ 
N’Djamena 

220  204.4 

Traversées de zones d’agriculture de 
subsistance et élevage et de boisements, 
Parc national de Waza, Potentiel 
d’électrification rural à vérifier 

Cameroun ‐ RCA 
Yokadouma ‐ 
Dimoli 

220  92.4 
Infrastructures routières 
Potentiel d’électrification des villes et 
villages environnants 

RDC ‐ RCA 
Mobaye ‐ 
Kembé 

220  101.2 
Avantages d’électrification rurale sur le 
parcours 

Source : données de l’étude d’après EIRE‐CEEAC 
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1 ELEMENTS DE SYNTHESE ET DONNEES CLES 

1. L’objet du présent volet, élaboré dans le 
cadre du Diagnostic du SNADDT, est de 
faire l’état des lieux des technologies 
d’accès au réseau TIC (technologie, filaire, 
Radio, Satellitaire, etc.) et d’en identifier 
les contraintes, relatives notamment à la 
concurrence, au cadre légal, au cadre 
réglementaire, etc. 

2. Suivant une démarche analytique, les 
principaux aspects à prendre en 
considération sont identifiés. La démarche 
distingue entre aspects 
services/technologies et composantes 
légalo-règlementaires.  

1.1 Etat des lieux technologiques 

1.1.1 Situation technologique 

3. Le haut débit est devenu la pierre angulaire 
de l'économie du savoir, ou, comme 
certains l'ont intitulé, « l'électricité du 
21ème siècle ». L'accès au haut débit est en 
passe de devenir à la fois « Droit de la 
personne » et contributeur important à la 
croissance économique. Ainsi, le 
Cameroun devra mettre en place les 
conditions nécessaires visant à fournir, à 
moyen et long terme, un accès suffisant à 
cette ressource vitale, aux niveaux national 
et international.  

4. L'identification des maillons manquants 
qui permettra d’orienter la programmation 
et la mise en œuvre des projets, destinés à 
assurer l'accès aux services de 
télécommunications à haut débit, et la 
définition des orientations stratégiques à 
l'horizon 2030, sont les résultats principaux 
de cette étude. 

5. Le parc des abonnés au Cameroun de la 
téléphonie fixe est passé de 150.706 lignes 
en 2006 à 985.2331 lignes en 2014, ce qui a 
permis d’atteindre un taux de pénétration 
de 5% grâce aux utilisateurs du réseau de 

                                                           
1 Source ART 

la boucle locale radio (CDMA) déployé par 
CAMTEL. Malgré cette importante 
évolution, ce taux de pénétration demeure 
encore faible. 

6. Les infrastructures de téléphonie fixe et 
principalement celles du réseau filaire en 
cuivre, ont subi des actes de vandalisme et 
de vol de quantités importantes de câbles, 
sur tout le territoire, ce qui a retardé le 
développement du marché du réseau à 
« large bande ». De ce fait le nombre 
d’utilisateurs « large bande » du réseau 
fixe traditionnel a atteint seulement 
15.635 abonnés, fin 20142. 

7. Concernant les réseaux mobiles, une 
licence 3G a été attribuée à un 3ème 
opérateur mobile, Viettel, en 2014 qui a 
démarré la commercialisation de ses 
services. 

1.1.2 Situation des services 

8. Le marché des télécommunications au 
Cameroun se caractérise par trois 
segments comprenant la téléphonie fixe, la 
téléphonie mobile et l’Internet. Les 
services offerts sont des services de 
télécommunications basés sur des 
infrastructures filaires et sans fil. 

9. Ce marché est caractérisé par des niveaux 
de concurrence différents selon les 
segments. Sur le segment de la téléphonie 
fixe, l’opérateur historique CAMTEL 
détient le monopole, contrairement au 
segment mobile qui est relativement 
dynamisé par la présence de trois 
opérateurs.  

10. La structure du marché des 
télécommunications comprend les acteurs 
suivants : 

 l’opérateur public et historique CAMTEL ; 

 03 opérateurs pour la téléphonie mobile ; 

2 ART 
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 09 fournisseurs principaux pour l’accès 
Internet ; 

 Plusieurs autres fournisseurs de services 
Internet. 

11. Les opérateurs mobiles existants offrent 
actuellement, à leurs abonnés, des services 
de communication vocale, SMS, Roaming 
et internet via des réseaux GSM, GPRS, 
Edge et 3G.  

12. Le parc d’abonnés de la téléphonie mobile 
au Cameroun a atteint 16,8 
millions d’abonnés en 2015, 
correspondant à un taux de pénétration de 

la téléphonie mobile de 80%3. 

13. Sur le marché de la téléphonie mobile, 
MTN est le leader avec 57,04 % des 
abonnés, suivi d’orange avec 36,83% des 
abonnés, et du vietnamien Viettel avec 
6.13%. 

14. Les fournisseurs d’accès Internet existants 
offrent actuellement à leurs abonnés les 
services internet via les technologies xDSL, 
CDMA et WIMAX 

15. Les opérateurs de réseau mobile (MTN, 
Orange et Viettel offrent également à leurs 
abonnés les services Internet. 

16. Le marché de l'internet a connu une 
progression importante durant les années 
2014 et 2015 atteignant un taux de 
pénétration de 11% en 2015 contre 5% en 
2011. Le Cameroun compte 2,5 millions 
d’utilisateurs d’Internet en 20154. 

17. En revanche, le marché du haut débit5 n’est 
pas encore assez développé : avec 1540 
abonnés en 2014, le taux de pénétration 
des services de haut débit est de 0,07%. 

1.1.3 Situation de connectivité nationale 

18. La connectivité nationale au Cameroun est 
faible : la capacité d’interconnexion 
disponible est insuffisante et plusieurs 
communes ne sont pas couvertes. 

1.1.4 Situation de connectivité 
internationale 

19. Le Cameroun est actuellement connecté au 
câble sous-marin SAT-3/WASC, mis en 
service en mai 2002 ; il permet le 
raccordement de plusieurs pays de la côte-
ouest africaine avec l'Europe et l'Afrique du 
Sud. Le point d’atterrissement de ce câble, 
installé à Bonabéri, une banlieue de 
Douala, est géré par CAMTEL, ce qui 
permet à ce dernier de revendre de la 
capacité du câble sous-marin aux pays 
voisins, par l'intermédiaire de liaisons à 
fibres optiques terrestres.  

20. La capacité du SAT-3 est passée à 340 Gb/s 
et CAMTEL dispose de 3x155 Mbps de 
bande passante repartie de la manière 
suivante : 2x155 Mbps pour Douala et 
1x155 Mbps pour Yaoundé. 

21.  La mise en service d’une nouvelle station, 
accueillant le nouveau câble sous-marin 
ACE, va permettre de résoudre en partie le 
problème d’indisponibilité des services, en 
cas de coupure de l’un des câbles, et 
d’assurer leurs redondances mutuelles, 
tout en contribuant à la réduction des 
coûts d’accès à la bande passante 
internationale pour les opérateurs et par 
conséquent pour les utilisateurs. 

                                                           
3 Source : ART 
4 Internet world stats  Novembre 2015 

5 Est considéré comme un accès Internet haut débit un accès à 
Internet offrant un débit d'au moins 500 kbit/s. 
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1.1.5 Contraintes techniques et 
technologiques 

22. L’analyse de la situation actuelle et de 
l’évolution des services de 
télécommunications au niveau des 
différents segments du marché a fait 
ressortir trois contraintes majeures pour le 
développement des infrastructures TIC 
dans le pays : 

 Les services basés sur les technologies 
filaires sont indisponibles au niveau de la 
majorité des régions du Cameroun, ce qui 
représente un handicap pour le 
développement et la généralisation des 
services Internet et Data avec des accès 
haut débit de type xDSL. 

 Plusieurs localités au Cameroun sont 
dépourvues d’accès Internet fixe, ce qui 
représente un manque de couverture assez 
important qui doit être compensé pour 
assurer une meilleure généralisation du 
haut débit dans le pays. 

 L’évolution de la pénétration Internet de 
0,02% en 2000 à 11% en 2015 est atteinte 
grâce au déploiement de plusieurs 
technologies d’accès par les opérateurs 
pour offrir les services d’Internet. L’accès à 
l’Internet s’effectue par le Réseau 
Téléphonique Commuté (RTC), l’ADSL, les 
technologies radio CDMA, le WIMAX,  les 
Liaisons Spécialisées (LS) et le réseau 
mobile.   

Réseau filaire 

23. L’analyse de l’état du réseau filaire existant 
de Cameroun a fait ressortir les 8 
contraintes suivantes : 

 une non-conformité aux règles d’ingénierie 
dans la conception des réseaux locaux, 
pour certaines localités; 

 un réseau hétérogène avec un mélange de 
câbles à base de 10 paires et  7 paires, ce 
qui entrave l’éligibilité du réseau existant 
aux normes xDSL; 

 les réseaux des localités sont dans la 
majorité des cas dans un état de 

dégradation avancée et de saturation de 
plusieurs zones de desserte; 

 les réseaux aériens dans les régions sont en 
câbles auto portés, sous forme d’artères 
exposées aux intempéries et aux effets de 
solarisation, qui détériorent 
considérablement la qualité de 
transmission du conducteur en cuivre; 

 des coupures fréquentes du secteur 
engendrant des dysfonctionnements;  

 un réseau aérien vétuste avec des artères 
aériennes qui connaissent un grand 
nombre de manquements aux normes et 
règles d'ingénierie: inclinaison des appuis, 
flèches trop importantes, mauvaises 
protections, épissures, boîtiers de 
raccordement ouverts, câbles autoportés 
enchevêtrés, artères aériennes 
surchargées (poids des câbles, tension…), 
non-respect des distances réglementaires 
entre appuis, superposition des réseaux 
parallèles, accès aérien de certaines 
administrations et certains ensembles 
résidentiels ou commerciaux, lignes de 
branchement trop longues, emplacement 
des PC non adéquat, PC et câbles non 
étiquetés,….  

 un réseau souterrain mal entretenu, 
plusieurs chambres étant démunies de 
dispositifs de fermeture, etc; 

 l’absence de la fibre optique au niveau des 
réseaux d’accès constitue un handicap 
pour le déploiement et la généralisation du 
haut débit et du très haut débit.  

24. Toutes ces contraintes freinent l’évolution 
du réseau pour offrir les services à haut 
débits aux populations. Ainsi, 

 sur tout le territoire, seulement 65 415  
abonnés sont desservis par le réseau filaire 
à fin 2014; 

 entre 2006 et 2014, on observe une 
décroissance significative du nombre 
d’abonnés de, respectivement, 112.318 à 
65 415; 

 le nombre d’abonnés ADSL filaire est de 
16.635 abonnés pour un parc d’abonnés de 
65 415, soit un taux de 23 %. 
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Réseau CDMA 

25. L’analyse des données relatives au réseau 
CDMA a fait ressortir que : 

 le nombre d‘abonnés du réseau CDMA n’a 
cessé de croitre depuis 2006 pour atteindre 
985.233 abonnés en 2014, enregistrant 
ainsi un taux d’évolution de l’ordre de 
653% au détriment des abonnés du réseau 
filaire dont le nombre a enregistré une 
régression de 58% pour la même période. 

 le parc d’abonnés internet CDMA a atteint 
353.458  utilisateurs fin 2014 dont 
seulement 156.925 en CDMA-EVDO, soit 
un taux de 44%.  

 le nombre d’utilisateurs haut débit CDMA 
EVDO est passé de 97.572 en 2013 à 
156.925 en 2014, soit un taux de croissance 
de l’ordre de 160%. Cette évolution résulte 
de la migration des abonnés filaires vers le 
CDMA. 

 la technologie CDMA est en train d’être 
abandonnée par la majorité des opérateurs 
et notamment les américains qui sont à 
l’origine de l’adoption des normes 
CDMA/CDMA1x/CDMA2000/CDMA EVDO 
au profit des normes de la famille 3GPP 
(GSM/GPRS/EDGE, UMTS/HSPA, LTE/LTE-
A). En outre, le passage des réseaux CDMA 
au 3G HSDPA s’avère très coûteux en 
investissement et en exploitation (CAPEX 
et OPEX). Les contraintes technologiques 
de ce type de réseau freinent les 
opérateurs dans la poursuite de leurs 
investissements. 

Backbone national 

26. Plusieurs projets sont en cours d'exécution 
pour améliorer la connectivité nationale et 
régionale, dont on peut citer 
principalement le backbone IP/MPLS et la 
2eme phase du projet CAB. 

Connectivité internationale   

27. L’étude de la connectivité internationale a 
permis de constater : 

 l‘indisponibilité d‘une solution  de Backup 
pour la connectivité internationale, en cas 

de défaillance de la station 
d’atterrissement du câble sous-marin 
SAT3 ; 

 un prix prohibitif d’achat de bande 
passante internationale auprès des 
opérateurs télécoms Camerounais qui 
engendre, de facto, des services coûteux 
pour les utilisateurs. 

1.2 Etat des lieux institutionnel et 
juridique 

1.2.1 Contraintes internes au secteur 

Coûts d’accès aux services élevés 

 Absence de régulation des tarifs de l’accès 
internet et des liaisons spécialisées; 

 Régime d’exclusivité concernant certains 
services relatifs au haut débit; 

 Une charge d’investissement importante 
devant être supportée par les opérateurs 
dans le déploiement des réseaux et 
services; 

 Accès des opérateurs à une seule station 
d’atterrissement du câble sous-marin 
international. 

Bande passante internationale insuffisante 

pour la démocratisation du haut débit  

 Accès du pays à un seul câble sous-marin 
international ; 

 Absence d’alternatives économiquement 
abordables, compte tenu du régime 
d’exclusivité sur la bande passante 
internationale, qui est actuellement issue 
du câble SAT-3/WASC ; 

 Régime d’exclusivité sur la dorsale (le 
backbone) Internet, ce qui limite les 
opportunités.  
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Sauvegarde de la concurrence   

 La règlementation de la concurrence 
demeure ad’ hoc ; 

 Les prestataires de services Internet ont du 
mal à s’affirmer sur le marché ; 

 Règles du jeu de la concurrence non 
uniforme pour tous les acteurs.  

Accès limité aux infrastructures  

 Régulation encore assez limitée pour 
pouvoir faciliter un accès juste et équitable 
au haut débit ; 

 Régime d’exclusivité par rapport à 
certaines infrastructures et ressources, 
entre autres l’accès à la capacité 
internationale ; 

 Outils règlementaires (ex. l’accès universel 
et FST) pas suffisamment utilisés pour 
promouvoir le déploiement des 
infrastructures et services vers les zones 
rurales; 

 Régime du service universel pas encore 
concrétisé. 

Cadre de réglementation juridique et 

institutionnel  

 Capacité de régulation limitée pour la mise 
en place d’un accès juste et équitable au 
haut débit; 

 Pas de dispositions suffisamment 
élaborées, contraignantes et opposables à 
tous les opérateurs en matière 
d’interconnexion ; 

 Pas d’encadrement détaillé par rapport aux 
positions dominantes sur le marché ; 

 Pas d’incitation suffisante pour le 
déploiement des infrastructures et services 
dans les zones rurales ; 

 Flexibilité opérationnelle limitée pour les 
opérateurs, rendant ainsi difficile la 
valorisation des innovations 
technologiques. 

Autorité de régulation 

28. Instituée par la loi N°98/014, l’ART, 
établissement public administratif placé 
sous la tutelle de l’administration chargée 
des télécommunications, est chargé de la 
régulation, du contrôle et du suivi des 
activités du secteur des 
télécommunications. On notera que : 

 Certaines fonctions essentielles du ressort 
de la régulation (octroi de licence,  

 Service universel, etc.) sont encore du 
ressort des instances gouvernementales ; 

 Il n’existe pas de démarche de régulation 
bien élaborée portant sur les règles du jeu 
entre les différents acteurs. 

Investissement dans le déploiement 

d’infrastructures et services 

 Menaces concernant la viabilité des plans 
d’affaires des investisseurs potentiels dans 
de nouvelles infrastructures et services, 
non seulement à demande incertaine mais 
également en raison de la charge fiscale ; 

 Faible prise en considération de l‘aspect 
« risque élevé » des investissements lors 
de la fixation des tarifs des services haut 
débit. 

1.2.2 Contraintes externes au secteur  

Energie  

29. Le niveau d’électrification actuel au 
Cameroun (21% des ménages bénéficiant 
d’un branchement effectif selon les 
données ENEO 2014) constitue une 
contrainte à considérer dans toute 
approche de déploiement d’infrastructures 
et d’applications haut débit à travers le 
pays. 
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Urbanisation et répartition de la population 

30. Pour répondre aux besoins des populations 
rurales qui représentent 45% de la 
population du Cameroun en 2015 selon les 
estimations du Consultant, le défi à relever 
pour assurer le déploiement du haut débit 
à travers le pays est immense, compte tenu 
des difficultés qui caractérisent les zones 
rurales : électrification, alphabétisation, 
infrastructures routières, densité de la 
population, demande incertaine des 
services, etc.. 

Maturité numérique 

31. Le classement à la 126ème position sur 143 
selon de Networked Readiness Index (NRI) 
du Forum Economique Mondial en 2015, 
montre que le Cameroun tire encore très 
faiblement profit des TIC pour renforcer la 
compétitivité. C’est un aspect à intégrer 
dans l’approche de promotion du haut 
débit, celui-ci ne pouvant connaitre une 
éclosion que si les TIC sont intensément 
utilisés. 

Alphabétisation 

32. Le degré d’alphabétisation est un facteur 
qui conditionne non seulement le niveau 
d’adoption des services et applications 
haut débit, mais également la manière de 
relever les défis en termes de contenus 
adaptés aux besoins des utilisateurs 
(langues, pertinence par rapport aux 
besoins et style de vie, etc.), la contrainte 
est plus importante pour la population 
féminine.  

Actes de vandalisme et sabotage 

33. Comme dans bon nombre de pays 
d’Afrique, les opérateurs font face à un 
problème grandissant d’actes de sabotage, 
de vandalisme et même de vols des 
équipements de télécommunications. Tout 
comme les opérateurs historiques dans les 
pays concernés, CAMTEL est touchée au 
premier plan au Cameroun.  

34. Ces actes causent non seulement des 
dommages financiers aux opérateurs, mais 
freinent considérablement le 
développement du secteur. Dans un 
contexte de promotion du haut débit, c’est 
un aspect dont les répercussions 
pourraient être déterminantes, faute de 
solutions adéquates. 
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2 INTRODUCTION 

35. Les Télécommunications et les 
Technologies de l’Information et de la 
Communication (TIC), sont considérées 
comme des facteurs indispensables du 
développement car il s’agit d’un secteur 
transversal à effet multiplicateur direct sur 
l’ensemble des autres secteurs de l’activité 
économique. Cela constitue également un 
moyen de renforcement des capacités 
aussi bien en milieu urbain, que dans les 
zones rurales ou isolées. 

36. De même, les technologies de 
l'information jouent un rôle significatif 
dans le développement socio-économique 
des nations en facilitant la communication 
et la distribution des biens et services, ainsi 
que l’accès à un service universel, 
notamment aux populations rurales. 

37. Le secteur des Télécommunications, 
compte tenu de son importance, doit 
disposer d’infrastructures appropriées et 
de ressources humaines qualifiées afin 
d’offrir une large gamme de produits et 
services au profit des populations et des 
secteurs économiques. 

38. Ainsi, la promotion de la Société de 
l’Information vise-t-elle à : 

 Combler le fossé numérique ; 

 Accélérer la croissance économique 
(contribution à l’augmentation du PIB ; 
création de nouveaux emplois); 

 Renforcer la compétitivité du Cameroun au 
niveau sous régional (réduction des coûts 
de production des entreprises des autres 
secteurs) ; 

 Promouvoir la bonne gouvernance et la 
transparence ; 

 Mettre à disposition des prestations de 
service public efficaces ; et, 

 Elever le niveau de vie des populations. 

39. L’atteinte de ces objectifs doit s’appuyer 
sur une vision claire et une stratégie de 
développement du secteur auxquelles 
toutes les parties prenantes à savoir, les 
institutions, les entreprises publiques et 
privées et la société civile, coopèrent et 
assument des fonctions clairement 
définies. 
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3 ETAT DES LIEUX 

3.1 Indicateurs TIC du Cameroun 

40. Ci-après une synthèse des indicateurs TIC 
au Cameroun pour l’année 20146 : 

41. Les indicateurs présentés ci-dessus 
montrent que : 

 La couverture du réseau de téléphonie fixe 
est très faible et celle de téléphonie mobile 
reste à parfaire ; 

 La télédensité fixe reste très faible (5%) 
alors que celle mobile croît très 
rapidement, de façon exponentielle ; 

 La pénétration de l'internet reste faible 
(11%) malgré les améliorations constatées 
lors des trois dernières années ;  

 Les services basés sur les technologies 
filaires (cuivre + fibre optique) sont 
indisponibles au niveau de la majorité des 
régions du Cameroun, ce qui représente un 
handicap pour le développement et la 
généralisation des services Internet et Data 
fournis par des accès haut débit, ce qui se 
traduit par une faible pénétration des 
abonnés large bande (7%); 

 La Largeur de bande Internet 
internationale par habitant est faible et 
limitée à 200 kbits/seconde/habitant), en 
raison de la limitation de la bande passante 
internet internationale au Cameroun et à 
sa Connectivité qui est assurée par un seule 
câble SAT3; 

 Les services de téléphonie fixe ne sont pas 
toujours accessibles et relativement chers 
étant donné que CAMTEL détient le 
monopole du réseau de téléphonie fixe. 

 L'accès internet est inabordable et difficile, 
ses coûts sont très élevés par rapport au 
revenu mensuel du camerounais.

                                                           
6Source ART et ITU. 
7 Source ART 2013 

 

 Seulement  2027 télécentres 
communautaires polyvalents (TCP), sont 
opérationnels en priorité dans les chefs-
lieux d’arrondissement, les régions 
frontalières et/ou les zones enclavées. 
Chaque TCP est équipé pour offrir les 
services de téléphonie, internet, 
bureautique, etc...  

 le taux de couverture (2.82) est très faible 
par rapport au nombre de localités non 
couvertes par aucun opérateur (7153), ce 
qui rend l’atteinte des objectifs de service 
d'accès universel intégrant la disponibilité, 
l’accessibilité et l'abordabilité des services 
de télécommunications au plus grand 
nombre, difficile. 

Tableau 1. Synthèse des indicateurs TIC 

Désignation Valeur 
Année 2014 

Nombre de lignes téléphoniques fixes par 
100 habitants  

5 

Nombre d’abonnés à des services de 
téléphonie mobile cellulaire pour 100 
habitants (Valeur Globale) 2015 

80 

Nombre d’abonnés à l’Internet pour 100 
habitants  

11 

Nombre d’abonnés à la large bande pour 
100 habitants 

7 

Largeur de bande Internet internationale 
par habitant (kbits/seconde/habitant) 
20138 

200 

Tarifs mensuels de la téléphonie fixe en 
tant que pourcentage du revenu mensuel 
par personne 

71 

Tarifs mensuels de la téléphonie mobile 
cellulaire en tant que pourcentage du 
revenu mensuel par personne 

N/A 

Tarifs mensuels d’accès à l’Internet fixe à 
haut débit en tant que pourcentage du 
revenu mensuel par personne 

112 

Pourcentage de localités disposant de 
centres publics d’accès à l’Internet9 

2,82 

Source : ART, Commission Economique de l’Afrique - Nations 
Unies- profils des pays en 2015 

8 Commission Economique de l’Afrique - Nations Unies- profils 
des pays en 2015 
9 Source ART 
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3.1.1 Indice NRI (Network Readiness Index) 

42. Le Global Network Readiness Index NRI est 
un indice qui mesure le développement 
technologique. Il est issu du rapport du 
Forum Economique Mondial qui analyse à 
quel point les pays sont préparés à 
l’utilisation effective des TIC selon des 
critères préétablis, à savoir les affaires au 
sens large, le cadre réglementaire et 
infrastructurel des TIC et le niveau de 
préparation des trois principaux acteurs 
(les personnes, le secteur privé et le 
secteur public). 

43. Le Cameroun a été classé 126ème10 sur un 
total de 143 pays dans le monde (cf. 
classement des 143 pays en annexe). 

44. Le Networked Readiness Index (NRI), est un 
indicateur composite composé de quatre 
grandes catégories (sous-index), 10 sous-
catégories (piliers), et 53 indicateurs 
individuels répartis sur les différents 
piliers : 

 A. Le sous- index Environnement 

- 1. L'environnement politique et 
réglementaire  

- 2. Affaires et environnement de 
l'innovation  

 B. Le sous- index Aptitude et préparation 

- 3. Infrastructure 
- 4. Abordabilité des prix  
- 5. Compétences  

 C. Le sous- index Utilisation  

- 6. Usage individuel  
- 7. Usage d'affaires  
- 8. Usage du gouvernement  

 D. Le sous- index Impact  

- 9. Impacts économiques  
- 10. Les impacts sociaux  

45. Les valeurs de l'indice NRI pour le 
Cameroun sont présentées ci-dessous. 

Tableau 2. Valeurs de l’indice NRI pour le Cameroun 

 Rang (sur143) Valeur (1-7) 

Networked Readiness Index 2015 126,0 3,0 

Networked Readiness Index 2014(sur148) 131,0 2,9 

Networked Readiness Index 2013 ( sur 144) 124,0 2,9 

A. Le sous- index  Environnemental 115,0 3,5 

1. L'environnement politique et réglementaire 112,0 3,1 

2. Affaires et environnement de l'innovation 107,0 3,8 

B. Le sous- index Aptitude et préparation 136,0 2,4 

3. Infrastructure 141,0 1,2 

4. Abordabilité 132,0 2,4 

 5. Compétences 111,0 3,7 

C. Le  sous- index Utilisation 116,0 3,0 

6. Utilisation individuelle 130,0 1,9 

7. utilisation d'affaires 80,0 3,5 

8. utilisation du gouvernement 103,0 3,5 

D. Le sous- index Impact  110,0 3,1 

9. Impacts économiques 87,0 3,0 

10. Les impacts sociaux 118,0 3,1 

                                                           
10The Global Information Technology Report 2015 
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Figure 1. Les dix piliers de Global Network Readiness Index NRI 

 
Source: The global Information Technology Report 2015 

46. Ces 10 piliers sont représentés en rosace 
comme dans la figure ci-dessus. 

47. On constate que la valeur du pilier 3 pour 
le Cameroun relatif à l'infrastructure, est 
en deçà de la valeur moyenne du groupe de 
pays similaires, par conséquent, beaucoup 
d'efforts sont à déployer par le Cameroun 
pour améliorer et mettre à niveau son 
infrastructure. 

48. Il en est de même pour les piliers de 
l'abordabilité des prix et de l'usage 
individuel. 

49. Le positionnement actuel du Cameroun en 
termes d’infrastructure, d'abordabilité des 
prix et de l'usage individuel a été analysé 
en se basant sur les résultats d’études 
publiées par des organismes de référence 
mondiale dont notamment le forum 
économique mondial qui développe l’index 
NRI « Networked Readiness Index » 
mesurant la propension des pays à 
exploiter les possibilités offertes par les 
TICs. 

50. Le tableau ci-après présente le classement 
des indicateurs des piliers 3,4 et 6. 

Tableau 3. Position du Cameroun par rapport à l'infrastructure TIC, l’abordabilté des prix et l'usage individuel – WEF (NRI) 

Indicateur Rang (sur143) Valeur 

3èmepilier : Infrastructure   

3.01 La production d'électricité (kwh / habitant) 118 283,4 

3.02 La couverture du réseau mobile, % de la population 137 58,0 

3.03 La bande Internet passante par utilisateur (kbits/s) 133 3,2 

3.04 Les serveurs Internet sécurisés / million d'habitants 122 1,5 

4ème pilier : Abordabilité   

4.01 Tarifs de la téléphonie mobile cellulaire PPP $/min 115 0,5 

4.02 Tarifs de la largeur de bande internet fixe PPP $/ mois 131 128,9 

4.03 Concurrence entre téléphonie et internet 113 1,2 

6ème pilier : Utilisation individuelle   

6.01 Abonnement de téléphonie mobile pour 100 habitants 124 70,4 

6.02 Les utilisateurs d'Internet  127 6,4 

6.03 Les ménages ayant ordinateur personnel % 118 8,9 

6.04 Les ménages ayant accès Internet % 127 4,5 

6.05 Abonnement à l'Internet fixe à haut débit pour 100 habitants 131 0,1 

6.06 Abonnement mobile à haut débit pour 100 habitants 132 0,0 

6.07 utilisation des réseaux sociaux virtuels 111 1,9 
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3.1.2 Indice IDI : Indice de développement 
des TIC 

51. L’Indice de développement des TIC (IDI) est 
un indice publié par l'Union internationale 
des télécommunications (UIT) de l’ONU. Il 
s’agit d’une valeur repère (présentée sur 
une échelle de 0 à 10) composée de 11 
indicateurs. Il a pour objectif de suivre les 
progrès accomplis en matière de 
développement des TIC, tant dans les pays 
développés que dans les pays en 
développement, et de mesurer l’évolution 
de la fracture numérique au niveau 
mondial. L’indice IDI est divisé en trois 
sous-indices — accès, utilisation et 
compétences — chacun d’eux reflétant 
différents aspects et composantes du 
processus de développement des TIC. 

52. En effet, l’IDI aide les pays à se comparer 
avec des pays similaires et à comprendre 
comment ils peuvent s’améliorer. 

53. C’est un point de départ concret pour 
analyser ce qui constitue une bonne 
politique pour l’investissement et 
l’innovation dans le domaine des TIC.  

54. Chaque pays peut utiliser l’IDI pour 
mesurer ses propres progrès selon le 
prisme de cet indice approuvé sur le plan 
international. 

55. Toutefois, l’Indice IDI n’est pas utilisé 
seulement par les décideurs et les 
institutions des Nations Unies. Cet outil est 

aussi utilisé par les opérateurs de 
télécommunication, les équipementiers et 
les fournisseurs de services TIC, de même 
que par les investisseurs et les spécialistes 
issus des établissements universitaires, 
dans le monde entier. 

56. Le Cameroun a été classé 147èmesur un 
total de 167 pays au monde, par le rapport 
2015 de l’UIT, intitulé "mesurer la société 
de l'information". 

57. Un des principaux enseignements relevés 
est que le Cameroun a amélioré son indice 
IDI ces cinq dernières années passant de 
1.60 en 2010 à 2.19 en 2015, ce qui signifie 
que l’accès, l’utilisation et les compétences 
sont en train de progresser dans ce pays. 

58. Le classement IDI au niveau international 
ainsi que les indicateurs et les coefficients 
de pondération sont présentés en annexe. 

3.1.3 Indice d'abordabilité de l'internet 

59. Le Cameroun a également des tarifs non 
abordables selon l'Indice d'abordabilité 
2013 d’A4AI11. Le pays se classe 40e des 46 
pays émergents et en développement 
étudiés, avec une note globale de 17,1 (sur 
un maximum de 100). La non-utilisation 
par le Cameroun des WACS et des câbles de 
l'ACE, ainsi que l'échec du pays à lancer un 
point d'échange Internet (IXP), ont 
contribué au faible score du pays (21,4) 
s’agissant du sous-indice de l'infrastructure 
des communications. 

  

                                                           
11Allliance For Affordable Internet 
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Tableau 4. Rapport de classement d'abordabilité 

Rang/pays 
Sous-indice: 

infrastructure des 
communications 

Sous-indice: Accès et 
abordabilité 

Indice 
d'abordabilité: score 

composite global 

1. Malaisie 71,6 72,2 68,6 

2. Maurice 61,7 76,9 65,5 

12. Afrique du Sud 41,4 63,2 46,6 

16. Botswana 51 46 42,9 

18. Kenya 34,2 60,1 40,7 

19. Nigeria 30,7 61,2 39,3 

20. Namibie 31,5 57,9 38 

21. Ouganda 33,4 54,8 37,3 

22. Tanzanie 40,4 43,1 34,9 

24. Sénégal 34,3 47,3 33,7 

25. Zambie 32,7 48 33,2 

30. Ghana 29,9 42,2 28,4 

37. Burkina Faso 20,2 41,3 22,4 

38. Rwanda 38 21,5 21,6 

39. Bénin 21 37 20,5 

40. Cameroun 21,4 30,4 17,1 

42. Mali 13,9 26,2 10,5 

43. Ethiopie 0 28,2 3,7 

44. Zimbabwe 4,7 23,1 3,6 

45. Malawi 26,2 0 3,1 

46. Yémen 11,3 9,7 0 

Source : A4AI Affordability Report 2013 

 

3.2 Les services 

60. Le marché des télécommunications au 
Cameroun se caractérise par trois 
segments comprenant la téléphonie fixe, la 
téléphonie mobile et l’Internet. Les 
services offerts au niveau de ce marché 
sont des services de télécommunications 
basés sur des infrastructures filaires et sans 
fil. 

61. Ce marché est caractérisé par une diversité 
des niveaux de concurrence pour les 
différents segments. Concernant le 
segment de la téléphonie fixe, l’opérateur 
historique «CAMTEL» détient le monopole, 

contrairement au segment mobile qui est 
relativement concurrentiel par la présence 
de trois opérateurs. La structure du marché 
des télécommunications comprend les 
acteurs suivants : 

 l’opérateur public et historique «CAMTEL»; 

 03 opérateurs pour la téléphonie mobile ; 

 09 fournisseurs principaux pour l’accès 
Internet ; 

 Plusieurs Fournisseurs de services. 

62. Le tableau ci-dessous présente une 
synthèse des niveaux de concurrence pour 
les différents segments du marché des 
télécommunications au Cameroun. 
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Tableau 5. Synthèse des niveaux de concurrence pour les différents segments du marché des télécommunications 

Segments de marché Opérateurs Services offerts 

Téléphonie 

Fixe CAMTEL 
Phonie, télex,fax,Transmission des Données ,accès 
internet via CT phone 

Mobile MTN,ORANGE,Vietel 
Téléphonie, Sms Transmission des  Données en paquets 
(GPRS),roaming ,data fax 

Internet 
FSI, CAMTEL, 
MTN,ORANGE,Vietel 

Web, hébergement des sites, messagerie, forum, 
téléphonie IP, nom de domaine 

Service à 
valeur 
ajoutée 

Fixe FSI, CAMTEL Revente du trafic IP, télésurveillance 

Mobile 
FSI, FAI, 
MTN,ORANGE,Vietel 

Audiotex,kiosque,MMS,messagerie,interworking,centre 
d'appel, télématique 

Source : ART 

 

3.2.1 Marché des services “mobile” 

3.2.1.1 Les acteurs  

63. Le secteur de la téléphonie cellulaire au 
Cameroun est très concurrentiel. Il existe 
actuellement trois (03) opérateurs de 
téléphonie mobile : Le groupe sud-africain 
MTN, le français Orange et le vietnamien 
Viettel.  

3.2.1.2 Taille du marché 

64. Les technologies utilisées dans le segment 
de marché du mobile sont le GSM, le GPRS, 
l’Edge et le HSPA+, résidentiels avec les 

technologies Wimax, liaisons dédiées par 
faisceaux hertzien et fibre pour fournir les 
services 3G.  

65. Le parc d’abonnés de la téléphonie mobile 
au Cameroun a atteint 16,8 
millions  d’abonnés en 2015, ce qui 
correspond à un taux de pénétration de la 

téléphonie mobile de 80%12. 

66. Les opérateurs offrent actuellement à leurs 
abonnés les services de communication 
vocale, SMS, Roaming, l’internet etc. Sur le 
marché de la téléphonie 3G, MTN est le 
leader avec 57% des abonnés, suivi 
d’Orange avec 36,8% des abonnés puis de 
Viettel avec 6.1%. 

Tableau 6. Téléphonie mobile en million d'abonnés 2008-2015 

Année 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Abonnés 
Téléphonie 

Mobile 
6,1 8,0 8,6 10,4 13,9 15,7 16,4 16,8 

Taux de 
pénétration 

% 
30 40 43.5 51.5 60 70 76 80% 

Source : ART 

Figure 2. Distribution des parts de marché entre 
les opérateurs 

 
Source : ART 

 

                                                           
12 Source: ART 
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67. Le marché du mobile a connu une 
croissance considérable reflétée par une 
forte évolution du taux de pénétration : 

17% en 2006, 30% en 2008 et 80 % en 2015. 
Les graphiques ci-après présentent 
l’évolution du nombre d’abonnés et du 
taux de pénétration depuis 2008. 

 

Figure 3. Evolution du marché du mobile en fonction du nombre d’abonnés 2008-2015 (en million) 

 
Source : ART 

Figure 4. Taux de pénétration du mobile 2008-2015 

 

Source : ART 
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3.2.1.4 Couverture géographique 

68. 6 des 10 régions du pays présentent des 
taux de pénétration supérieurs à 80%. Il 
s’agit par ordre décroissant du taux de 
pénétration de l’Ouest, du Nord-Ouest, du 
Nord et de l’Extrême-Nord, du Littoral et 
de l’Est. 4 régions présentent des taux 

inférieurs à 80%. Il s’agit du Sud-Ouest, du 
Centre, de l’Adamaoua et du Sud. Cette 
dernière se trouve très en-dessous des 
autres avec un taux de pénétration de 60%. 

69. Le tableau ci-dessous illustre la couverture 
des régions du Cameroun en services de 
téléphonie mobile. 

 

 

Tableau 7. Evolution de la couverture du réseau mobile entre 2006 et 2014 

Régions 
Nombre 

de 
localités 

Nombre de 
localités non 

couvertes 

Nombre de 
TCP existants 

2013 

Taux de 
couverture 
en 2013 (%) 

Taux de 
couverture en 

2006 (%) 

Adamaoua 2 171 536 13 75,31 25 

Centre 8 621 1 945 28 77,44 61,2 

Est 2 429 401 18 83,49 32,3 

Extrême 
nord 

8 576 1 095 24 87,23 21,1 

littoral 3 367 491 18 85,42 82,8 

Nord 4 170 530 18 87,29 50 

Nord-
ouest 

3 657 231 17 93,68 41,9 

Ouest 4 244 55 21 98,7 86,5 

Sud 3 489 1 394 29 60,05 56,8 

Sud-ouest 2 137 475 16 77,77 51,9 

Total 42 861 7 153 202 83,31 52,3 

Source : MINPOSTEL 
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3.2.3 Marché des services du fixe 

3.2.3.1 Les acteurs  

70. Le marché de la téléphonie fixe au 
Cameroun est monopolisé par l’opérateur 
historique CAMTEL. 

71. Le réseau fixe du Cameroun est caractérisé 
par des réseaux locaux câblés traditionnels 
et des réseaux en boucle locale radio 
(CDMA). Le développement de la 
téléphonie au Cameroun est basé aussi sur 
la téléphonie communautaire axée sur la 
mise en place des télécentres. 

3.2.3.2 Taille du marché  

72. Le nombre total d’abonnés raccordés 
jusqu’à 2014 est de 985.233 abonnés dont 
environ 93% sur le réseau en Boucle Locale 
Radio (CDMA). Le parc de téléphonie fixe 
se caractérise par un faible taux de 
pénétration du service de téléphonie fixe 

de 5%13 et une diminution de l’ARPU 

durant les dernières années, ce qui traduit 
les difficultés techniques et économiques 

que ce segment du marché connaît14. 

3.2.3.3 Evolution du marché  

73. Le parc des abonnés de la téléphonie fixe 
est passé de 150.706 lignes en 2006 à 
985.233lignes en 2014, soit une 
multiplication par 5. L’analyse du parc 
d’abonnés durant cette période montre 
que les abonnés raccordés sur le réseau 
câblé ont diminué de plus que 41%, Ce 
constat met en évidence l’apport de la 
technologie sans fil è l’évolution du parc 
global d’abonnés. Grâce au réseau en 
boucle locale radio (CDMA) déployé par 
CAMTEL, le taux de pénétration par 
rapport à la population est passé de 0,8% à 

5.1% sur la période 2006à 2014.15 

74. Le nombre d’abonnés ADSL filaire est de 
l’ordre de 16635 abonnés sur un parc 
d’abonnés de 65415, soit un taux de 23 %. 

Figure 5. Taux de pénétration du réseau fixe (%) 

 
Source : ART 

Tableau 8. Evolution du marché de la téléphonie fixe entre 2006 et 2014 

Année 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2013 2014 

Abonnés Téléphonie fixe filaire 112 318 73 348 71 898 66 332 65 808 88 047 71 421 65 415 

Abonnés Téléphonie fixe sans fil 38 388 95 874 183 408 403 316 473 696 570 216 727 595 919 818 

Total abonnés Téléphonie 150 706 169 222 256 306 469 648 539 504 668 263 799 016 985 233 

Taux de pénétration16 0.84 0.92 1.35 2.43 2.72 3.23 4.11 5.07 

                                                           
13Taux calculé par rapport à la population 
14Source : ART 

15Source ART 
16Taux calculé par rapport à la population 
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Figure 6. Evolution de la répartition des abonnés en téléphonie fixe17 entre les technologies filaires et sans fil  

 

 

 

75. La figure 6 présente l’évolution de la 
répartition des abonnés en téléphonie fixe 
entre les technologies filaires et sans fil. 

3.2.3.4 Analyse de l'évolution du parc 
d’abonnés fixes sur 6 trimestres de mars 2013 
à septembre 201418 

76. Une analyse fine de l'évolution 
trimestrielle du parc d’abonnés, qui porte 
sur la période allant du 2ème trimestre 2013 
au 3ème trimestre 2014, permet de 

constater un recul du parc total des 
abonnés téléphoniques de CAMTEL aux 
2ème et 3ème trimestres de l’année 
2014 de respectivement -3,2% (-10.934 
abonnés) puis -1% (-3323 abonnés).  

77. Cette tendance régressive du parc de 
CAMTEL est constatée plus spécifiquement 
pour chacun des types d’abonnements 
offerts par cet opérateur comme le montre 
le tableau ci-après. 

  

                                                           
17Source : ART 
18Source : ART 
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Tableau 9. Evolution du parc d’abonnés fixes sur 6 trimestres de mars 2013 à septembre 2014 

Parc d'abonnés T2 2013 T3 2013 T4 2013 T1 2014 T2 2014 T3 2014 

Parc filière classique actif (1) 72 819 71 936 71 421 67 286 66 264 65 415 

croissance trimestrielle (%)   -1,21 -0,72 -5,79 -1,52 -1,28 

croissance annuelle (%)         -9,00 -9,07 

Parc CDMA actif prepaid (2) 289 652 253 248 269 702 268 746 259 906 257 375 

croissance trimestrielle (%)   -12,57 6,50 -0,35 -3,29 -0,97 

croissance annuelle (%)         -77,12 -74,17 

Total parc actif ((1)+(2)) 362 471 325 184 341 123 336 032 326 170 322 790 

croissance trimestrielle (%)   -10,29 4,90 -1,49 -2,93 -1,03 

croissance annuelle (%)         -10,015 -0,736 

Parc CDMA pospaid (3)* 3 655 3 697 3 697 6 597 5 525 5 582 

croissance trimestrielle (%)   1,15 0 78,44 -16,25 1,03 

croissance annuelle (%)         51,16 50,99 

Parc total des abonnés ((1)+(2)+(3)) 366 126 328 881 344 820 342 629 331 695 328 372 

croissance trimestrielle (%)   -10,17 4,85 -0,63 -3,2 -1 

croissance annuelle (%)         -9,4 -0,15 

parc CDMA (abonnement enregistrés) 764 983 805 652 799 016 805 658 951 089 985 233 

NB:*Le parc CDMA postpaid actif de CAMTEL n'est précisé. **Le parc CDMA pospaid étant intégré dans le parc total de CAMTEL, celui-ci 
ne peut être considéré comme étant actif 

3.2.3.5 Couverture 

78. Toutes les régions du pays sont couvertes 
par les réseaux de téléphonie fixe avec des 
disparités en matière de localités 
couvertes. Le Centre et l'Ouest sont les 
régions à forte couverture et regroupent 
plus que 50% des lignes de réseaux filaires 
de CAMTEL. Yaoundé et Douala  

présentent  les taux de pénétration19 les 
plus élevés.  

79. La couverture territoriale par le réseau de 
téléphonie fixe, dont CAMTEL détient le 
monopole, est faible. Ainsi, moins de 6% 
des camerounais disposent d’une ligne de 
téléphone fixe. Ceci du fait de l'insuffisance 
de l'offre de lignes, de l'état de dégradation 
des infrastructures, des lourdeurs 

administratives et du coût élevé de 
l’installation : 100 000 FCFA, soit environ 
150 dollars US pour les lignes 
commerciales et 35.775 FCFA, soit 70 
dollars US pour les résidentielles.  

80. L'innovation opérée avec l’offre du CT 
Phone (téléphone avec technologie 
CDMA), bien que ne nécessitant pas 
d’installation particulière, ne permet 
qu’une petite avancée. À ce jour, le réseau 
CT-phone couvre plusieurs localités, mais 
connaît de grandes perturbations 
nécessitant une amélioration de ses 
infrastructures. 

81. Le tableau ci-dessous récapitule le nombre 
de localités desservies par les services de 
téléphonie fixe (réseau filaire) par région :  

  

                                                           
19Taux calculé  par rapport à la population 
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Tableau 10. Répartition de la téléphonie fixe filaire et CDMA20 

Region 

Nombre localités 
desservies par le 

réseau filaire 
année 2008 

Nombre localités 
desservies par le 

réseau CDMA 
année 2014 

Adamaoua 5 3 

Centre 16 23 

Est 4 3 

Extrême nord 5 9 

littoral 4 36 

Nord 3 20 

Nord-ouest 2 7 

Ouest 16 50 

Sud 7 22 

Sud-ouest 6 24 

Total 68 19721 

 

Figure 7. Répartition de la téléphonie fixe filaire et CDMA 

  

                                                           
20 Décompte fait à partir du document ART 
21Source CAMTEL 
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3.2.4 Marché de l’Internet 

3.2.4.1 Les acteurs  

82. Internet fait son apparition au Cameroun 
en 1998 avec CAMTEL comme principal 
fournisseur d’accès. 

83. En plus de CAMTEL opérant sur ce segment 
de marché à travers son département 
CAMNET, l’accès Internet est assuré au 
Cameroun par les huit (08) principaux 
fournisseurs suivants : 

 Ringo, 

 MTN Network solutions (filiale de MTN 
Cameroon),  

 Orange Multimédia services (filiale 
d’Orange Cameroun),  

 Saconets SA, 

 Matrix Telecom,  

 Creolink,  

 Avilyos, 

 Alink Telecom.  

84. En plus de ces FAI, les services Internet sont 
également commercialisés par les 
fournisseurs de services. 

85. La technologie d’accès à l’internet, limitée 
au RTC et au VSAT en 1999, s’est 
aujourd’hui diversifiée aux options 
suivantes: ADSL, CDMA, GSM, 3G, WIMAX 
et fibre optique. 

86. Les opérateurs de réseau mobile (MTN, 
Orange et Viettel) offrent aussi à leurs 
abonnés des services Internet. 

3.2.4.2 Taille du marché  

87. Avec  une population estimée à plus de 22 
millions d’habitants, le Cameroun compte 
2,5 millions d’utilisateurs d’Internet en 
201522. 

88. Comme le montre le graphique présent, le 
nombre d’utilisateurs a nettement 
progressé entre 2011 et 2015. 

 

Figure 8. Evolution du nombre d'utilisateurs d'internet 

 

Source : ART  

                                                           
22 Internet world stats  Novembre 2015 
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Tableau 11. Evolution du nombre d’abonnés à Internet 2006-2015 

Année 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2015 

Abonnés internet 364 127 537 656 637 798 736 321 842 752 1 001 518 2 611 314 

Taux de pénétration en % 1,87 2,77 3,28 4,3 4,3 5 11 

Figure 9. Parts de Marché de l’Internet mobile par opérateur en 2015 

 Source : ART 

89. La ville la plus connectée du pays est 
Douala avec 38% du trafic, Yaoundé vient 
en deuxième position avec 17%, et Maroua 
ferme ce trio de tête avec 13%. 

90. Le parc d’abonnés Internet dans le pays 
s’élève, en 2015, à 2.611.314 abonnés 
(contre 364.127 abonnés en 2006). Le taux 

de pénétration est de 11 %23. 

91. La société CAMTEL avec sa bande passante 
internationale détient le monopole pour 
les services d’Internet fixe au Cameroun. 
Toutefois, la part la plus importante des 
connexions à Internet (86%) est assurée 
par les opérateurs mobiles. Sur ce segment 
de marché, l’opérateur MTN détient le 
nombre d’abonnés et la part de marché les 
plus élevés. Le graphique ci-dessous 
récapitule la répartition du parc Internet 
mobile par opérateur. 

92. L’évolution de la pénétration Internet de 
1.9% en 2006 à 11,0 % en 2015 s’explique 
par le déploiement de plusieurs 
technologies d’accès. L’accès à l’Internet 
s’effectue par le Réseau Téléphonique 
Commuté (RTC), l’ADSL, les technologies 

                                                           
23Source : Internet world stats  Novembre 2015 

radio CDMA, le WIMAX, la fibre optique, les 
Liaisons Spécialisées (LS) et le réseau 
mobile.   

93. On constate une migration remarquable 
des abonnés d’Internet utilisant le réseau 
téléphonique commuté (RTC) vers la 
technologie CDMA. Grâce au déploiement 
de cette nouvelle technologie radio, le parc 
d’abonnés Internet fixe est aujourd’hui 
composé principalement d’abonnés CDMA 
et de quelques abonnés RTC.  

3.2.4.3 Evolution du marché  

94. Le taux de pénétration de l’Internet au 

Cameroun24 a été multiplié  par 5 entre 
2006 et 2015. L’évolution de ce taux est 
fortement liée au développement de 
l’Internet mobile et du déploiement de la 
technologie CDMA au niveau des réseaux 
d’accès.  

95. Afin d’améliorer l’accès des populations 
défavorisées aux services de 
télécommunications, le MINPOSTEL a 
lancé un vaste programme de création de 
300 télé-centres communautaires 
polyvalents (TCP), en priorité dans les 

24Taux calculé par rapport à la population 
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Chefs-lieux d’Arrondissement, les régions 
frontalières et/ou les zones enclavées. 
Chaque TCP est équipé pour offrir les 
services suivants de téléphonie, internet, 
bureautique, formation en informatique et 
d’autres services en fonction de la 
créativité des gestionnaires.  

96. À ce jour, plus de 150 TCP sont 
opérationnels.  

97. L’accès au réseau leur est fourni 
gratuitement par CAMTEL, par le biais de 
VSAT. Les prix des services sont fixés par le 
Comité de gestion. Ces structures sont 
rétrocédées aux communautés. 

98. La répartition du nombre de TCP sur le 
territoire est illustrée par la figure suivante. 

Figure 10. Taux de pénétration internet en % 
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Figure 11. Répartition des TCP sur le territoire 
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Figure 12. Répartition des Télé-centres communautaires polyvalents 

 
Source : MINPOSTEL 

 
 

3.2.4.4 Marché du haut débit 

99. Le marché du haut débit25 au Cameroun 
n’est pas développé ; le nombre d’accès 
haut débit a atteint 1.540 abonnés en 
2014, ce qui correspond à un taux de 
pénétration de 0,07%. 

Tableau 12. Nombre de lignes internet haut débit par 
100 habitants 

Année 2011 2012 2013 2014 

Lignes internet haut débit 
/100 habitants 

0.05 0.06 0.08 0.07 

Source : Banque mondiale 

100. Le nombre d'abonnés haut débit 
correspond au nombre de personnes 
titulaires d'un abonnement Internet haut 
débit, cet abonnement pouvant être 
partagé par plusieurs personnes au sein 
d'un même foyer. Il est donc 
mécaniquement moins élevé que le 
nombre d'Internautes, qui recense le 
nombre de personnes se connectant à 

l'Internet. 

                                                           
25 Est considéré comme un accès Internet haut débit un accès à 
Internet offrant un débit d'au moins 500 kbit/s. 

3.2.5 Tarification des services 

101. Le coût d’installation de lignes 
téléphoniques fixes s'élève à près de 40 
000 FCFA (soit 70 dollars US) pour les lignes 
résidentielles.  

102. Les tarifs des appels nationaux26 s'élèvent 
à 75 FCFA par minute à l'heure de pointe et 
35 FCFA à l'heure creuse. Un taux unique 
de 85 FCFA /mn est appliqué pour les 
appels fixe-mobile (0,15 US$).  

103. Les coûts des communications pour les 
réseaux mobiles sont très élevés : 

 les tarifs des appels intra-réseau varient 
entre 120 et 150 FCFA par minute (0,20 à 
0,25 US$); 

 les tarifs d‘appel vers un autre réseau  sont 
à partir de 150 FCFA par minute selon 
l'opérateur (1/4 de dollar US). 

104. Ces tarifs sont considérés comme étant 
très élevés pour les camerounais, plus de 
48% de la population vivant avec moins d’1 
dollar par jour. 

 
26 base des prix 2011 source ART 
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105. Concernant les communications 
internationales, les tarifs varient dans des 
plages importantes entre MTN qui facture 
la minute d’appel quel que soit la 

destination à 150 FCFA (0,25 dollar US), et 
ORANGE qui fait payer pour la même 
durée, de 300 FCFA à 500 FCFA (0,6 à 1 
dollar US), soit plus de 200% de plus. 

Figure 13. Nombre d'abonnés à l'Internet haut débit au Cameroun 

 

Source : JDN d'après la Banque Mondiale 

Tableau 13. Evolution des tarifs du téléphone fixe entre 2006 et 2010 

Rubriques 2006 2007 2008 2009 2010 

Frais d'installation pour une ligne résidentielle 40000 40000 40000 40000 35775 

Frais d'entretien mensuel (TTC) 3563 3563 3563 3563 3563 

Frais d'installation pour une ligne professionnelle 40000 40000 40000 40000 40000 

Frais d'entretien mensuel pour une ligne professionnelle (TTC) 3563 3563 3563 3563 3563 

Tarif d'une minute de communication interurbaine (TTC) 70 70 70 70 70 

Tarif d'une minute de communication vers le réseau mobile(TTC) 145 145 145 145 145 

Tarif des communications en heure creuse (de20h-07h) -50% -50% -50% -50% -50% 

Tarif d'un appel local (TTC) par mn 70 70 70 70 70 

Source : ART 

106. L'accès à internet est difficile et 
inabordable au Cameroun. Pour des débits 
variant entre 64K et 256K, les différents 
fournisseurs rivalisent dans les offres, mais 
dans une plage de coûts qui reste élevée. 

Des exemples de tarifs sont fournis en 
annexe. 

107. Les nombreux fournisseurs de services 
internet, pas toujours déclarés, offrent des 
services classiques (hébergement de site 
web, courrier électronique, messagerie 
instantanée) pour un coût d'abonnement 
au réseau de 45 000 FCFA (environ 75 

                                                           
27 Le coût total de connexion en pourcentage du revenu national 
brut par habitant est de 110,7% 

dollars US) et une redevance de 25 000 
FCFA (environ 40 dollars US) par mois. Ces 
coûts restent encore élevés par rapport 
aux revenus des Camerounais27. 

108. Dans les cybercafés28, qui restent la 
solution la plus abordable, le coût de 
l’heure varie de 300 à 1000 FCFA (de 0,6 à 
2 dollars US), et 500 FCFA (environ 1 dollar 
US) dans les zones rurales. 

109. La bande passante internationale, le 
monopole du réseau fixe détenu par 
CAMTEL, la limitation de la concurrence 

28 Télé centre offrant les services suivants : connexion internet, 
travaux de bureautique, téléphonie y compris par VoIP 
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dans le réseau mobile, la non utilisation 
des câbles WACS et ACE et le retard accusé 
dans le déploiement d'un IXP, rendent 
l'accès à internet inabordable pour la 
majorité des camerounais  

110. La figure ci-dessous présente les coûts du 
haut débit fixe selon les statistiques de 
l'UIT en 2012. 

Figure 14. Coût annuel / RNB par habitant 

 

Figure 15. Coût annuel en US$ 
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111. Le Cameroun a été classé 151eme sur 169 
pays selon l'UIT 2012, proche du Sénégal 
(144ème) et de la Côte d’Ivoire (148ème) et 
bien après le Gabon (87ème). 

3.2.6 Technologies actuelles d'accès au 
réseau télécom du Cameroun 

3.2.6.1 Le Cœur du Réseau (la commutation) 

112. Le cœur du réseau est composé de nœuds 
(commutateurs) qui s’échangent les 
informations sur le principe de 
commutation de circuit (TDM) et de 
commutation de paquet (Protocole IP). 
C’est un ensemble de systèmes 
hétérogènes, répartis sur le territoire 
national, provenant de divers fabricants et 
utilisant des technologies anciennes et 
celles dites de nouvelle génération. Ce 
réseau a une capacité d’environ 222.000 
accès(donnée 2012)29. 

113. Les équipements en place sont les 
suivants : 

 Equipements numériques d’ancienne 
génération (TDM) 

- Des centres autonomes pour le 
raccordement des abonnés et 
l’acheminement du trafic (CAA) : 12 
centres numériques, pour le réseau 
filaire, installés à Yaoundé, Douala, 
Buea, Ebolowa et Garoua, et 51 Unités 
de Raccordement d´Abonnés Distants 
(URAD) connectés à deux centres pour 
le transit national (CTN) à Yaoundé et à 
Douala ; 

- Deux centres pour le transit 
international (CTI) à Yaoundé et à 
Douala. 

 Equipements numériques de nouvelle 
génération (NGN) 

- Trois Soft Switch, deux à Yaoundé et un 
à Douala,  

- Cinq Media Gateway, deux à Yaoundé, 
un pour chacune des villes de Douala, 
Bafoussam et Garoua, 

- Cinquante cinq nœuds d’accès 
Multiservices, 19 à Yaoundé, 34 
Douala, un à Bafoussam et un 
Bamenda. 

 

                                                           
29 CAMTEL 
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Figure 16. Description du réseau de distribution actuel de CAMTEL 

 

3.2.6.2 Technologies actuelles d’accès au 
réseau haut débit au Cameroun 

Les réseaux d’accès  

114. Les réseaux d’accès forment la partie qui 
relie l’équipement terminal de l’utilisateur 
et le premier central de l’opérateur. Pour le 
cas du Cameroun, quatre types de réseaux 
sont utilisés : le réseau traditionnel filaire, 
le réseau hertzien, CDMA et WIMAX, et le 
réseau satellitaire. 

115. Le réseau d´accès prend en compte 
l’ensemble des moyens pour le 
raccordement des abonnés à l’unité de 
commutation. Ce réseau comprend : 

 Des répartiteurs d´Entrée (RE), des Sous-
Répartiteurs et des points de 
Concentration (PC), ainsi que des câbles 
cuivres multi paires ; 

 Des boucles urbaines en fibre optique 
(SDH) dans chacune des villes de Douala et 
Yaoundé de capacité STM-16 et SDH/STM-
64, pour l’interconnexion de leurs centraux 
numériques, le raccordement à haut débit 
permettant d’offrir des services (FTTx) aux 

entreprises et administrations, de 
raccorder les nœuds d’accès Multiservices 
(MSAN) et les Station de Base (BTS) du 
réseau CDMA. 

 Les connexions haut débit pour l’accès à 
Internet sont assurées sur le réseau filaire 
en technologie xDSL. 

116. Le Génie Civil en ce qui concerne la boucle 
locale, est constitué de conduites multi 
tubulaires en PVC, reliées entre elles par 
des Chambres de tirage et de 
raccordement. 

117. La boucle locale de CAMTEL est structurée 
selon deux niveaux hiérarchiques : Le 
réseau de transport et le réseau de 
distribution. 

Le réseau de transport 

118. Ce réseau, essentiellement souterrain, 
relie les répartiteurs téléphoniques, ou 
répartiteur général(RG), situés dans des 
bâtiments CAMTEL, aux armoires de sous 
répartition (SR) placées généralement sur 
le trottoir dans les agglomérations. Les 
câbles qui y sont posés sont de grosse 
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capacité ; aussi les Alvéoles ou Fourreaux 
qui ont été installés sur cette partie de 
réseau sont-ils relativement de gros 
diamètre : 80/60/45 mm pour les 
conduites multitubulaires.  

119. La distance entre deux chambres 
consécutives est d’environ 290 mètres. 

Le réseau de distribution 

120. Ce réseau, aérien ou souterrain, relie les 
armoires de sous-répartition aux abonnés. 
Les câbles en cuivre installés sont de plus 
faible capacité et les fourreaux en PVC 
installés ont généralement un diamètre de 
60 ou 45 mm.  

121. La distance moyenne entre deux chambres 
consécutives est d’environ 200 mètres. 

Figure 17. Synoptique du réseau d'accès traditionnel 

 

3.2.6.3 Les réseaux filaires  

122. Les réseaux de câbles des grandes 
agglomérations telles que Yaoundé et 
Douala ont une structure souple, c'est-à-
dire qu’ils ont des points de sous 
répartition (SR) connectés aux centraux par 
des câbles de transport. Les points de 
distribution ou points de concentration 
(PC) sont reliés aux SR par des câbles de 
distribution, tandis que les terminaux 
d’abonnés sont reliés au PC par des câbles 
de branchement. 

123. Les réseaux de câbles des autres localités 
où la densité téléphonique est faible (zones 
rurales), ont une structure rigide, 

généralement sans sous répartition.  Dans 
ces réseaux les câbles sont souvent posés 
en pleine terre ou en aérien et rarement 
tirés en conduite. 

124. Des liaisons spécialisées, qui sont des 
liaisons point à point construites pour 
relier deux sites, ont été mises en place. 
Ces liaisons empruntent la structure du 
RTC, câbles, faisceaux, bâtiments sans 
emprunter les équipements des 
autocommutateurs. Elles sont directes et 
permanentes, assurant une disponibilité 
entière de transmission. Ces liaisons 
spécialisées ou louées peuvent être 
construites en 2 ou 4 fils.  

3.2.6.4 L’ADSL 

125. L’ADSL est une technologie faisant partie 
de la famille xDSL; elle offre une connexion 
Internet à haut débit par le biais de la ligne 
téléphonique classique. 

126. En effet, le service téléphonique de base et 
les flux de données numériques peuvent 
être transportés simultanément sur la 
même paire de fils de cuivre, la ligne 
téléphonique est donc disponible même en 
état de connexion. 

3.2.6.5 Le réseau CDMA 

127. Le réseau CDMA (Accès Multiple par 
Répartition en Code, abrégé en AMRC), est 
un système de codage des transmissions, 
utilisant la technique d'étalement de 
spectre. Il permet à plusieurs liaisons 
numériques d'utiliser simultanément la 
même fréquence porteuse. 

128. Dans le domaine des services mobiles, la 
norme CDMA2000 utilise CDMA. Celle-ci 
permet aux opérateurs de proposer à leurs 
abonnés notamment des services d'accès à 
Internet à haut débit via la 
norme Evolution-Data Optimized (EV-DO).  

129. La carte ci-dessous présente une analyse 
détaillée de la couverture régionale du 
service CDMA. 

Synoptique de la ligne d’abonné

PC

X

SR

Commutateur de 

rattachement
Sous Répartiteur Point de Concentration Usagers
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Figure 18. Couverture du service CDMA 
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Figure 19. Structure du réseau CDMA au Cameroun 

 

 

 

3.2.7 Situation du backbone national 

130. Conformément à la stratégie du 
gouvernement Camerounais dans le 
secteur des télécommunications, plusieurs 
projets TIC ont été mis en place dans le but 
de réduire la fracture numérique entre les 
différentes Communes du territoire. Dans 
ce cadre, plusieurs projets dont la 
numérisation du réseau, les liaisons par 
câbles en fibres optiques, la station SAT3, 
ont été réalisés et d’autres projets sont soit 
au stade de l’étude, soit en cours de 
déploiement. Parmi ces projets, on notera 
le nouveau câble sous-marin ACE qui va 
renforcer la connectivité internationale et 
contribuer à la sécurisation du backbone 
national de l’opérateur historique CAMTEL. 

131. Le réseau de transmission actuel de 
CAMTEL comprend : 

 Pour l’accès au réseau national : 

- Un backbone national constitué de 
liaisons interurbaines en fibres 
optiques de capacité SDH/STM-
16/STM-64. En effet depuis 2006, 
CAMTEL a commencé la mise en œuvre 
du déploiement de la fibre optique 
dans toutes les régions du Cameroun. 
La Phase I et II du projet Backbone ont 
été achevées avec 5000 km de câble à 
fibres optiques posées. Le réseau IP / 
MPLS existant est entièrement basé 
sur ce réseau de transmission. 

- Des artères de faisceaux hertziens 
numériques essentiellement en 
liaisons PDH de 34 Mbps; 
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 Pour l’accès à International : 

- Trois centres de télécommunications 
spatiales à Yaoundé, Douala et Garoua; 

- Un point d’atterrissement du câble 
sous-marin à fibres optiques (SAT3-
WASC/SAFE) ; 

 Le réseau de transmission de CAMTEL est 
essentiellement constitué : 

- des liaisons SDH sur fibre optique sur 
toute l’étendue du territoire et 
notamment le DWDM sur l’itinéraire 
Douala-Bafoussam-Yaoundé, Douala-
Limbé; 

- des liaisons hertziennes numériques 
SDH STM1 dans le Sud du pays; 

- des liaisons satellitaires d’accès à 
l’international à travers deux stations 
terriennes situées à Bepanda dans la 
ville de Douala et à Zamengoé près de 
Yaoundé, 

- des liaisons d’accès international 
établies sur le câble sous marin SAT3 
dont une station terminale est située à 
Bepanda.  

3.2.7.1 Capacités du Réseau National 

132. Le réseau national à fibre optique 
dispose des accès FE, GE, STM16, STM4, 

STM1, E3 et E1 interconnectés aux boucles 
optiques métropolitaines des villes de 
Douala et de Yaoundé. Il ne comporte pas 
d’interface 10GE. 

3.2.7.2 Les liaisons en fibres optiques 

133. D’une longueur totale de 5000 kilomètres 
environ, les liaisons en fibres optiques 
équipent les principales artères de 
transmission du réseau de CAMTEL.  

134. Quant au réseau d’Orange Cameroun, il 
repose sur un réseau de transport fibre 
optique à très haut débit urbain et 
interurbain en technologie DWDM, sur un 
backbone IP-MPLS à très haut débit et sur 
un cœur de réseau NGN (next generation 
network) complètement rénové. 

135. Ses services reposent sur un réseau d’accès 
entièrement rénové avec des équipements 
de dernière génération de 1650 sites 2G et 
850 sites 3G à travers le pays, soit environ 
30 000 localités couvertes avec 100% de 
villes de plus de 50 000 habitants et 85% de 
couverture des axes routiers. 

136. Les liaisons en fibres optiques sont 
récapitulées dans la figure ci-après. 
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Figure 20. Réseau fibre optique de CAMTEL 
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Figure 21. Réseau de communication interurbain de CAMTEL 
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3.2.7.3 Le réseau IP/ MPLS 

137. L’opérateur historique CAMTEL dispose 
d’une infrastructure de transport IP/MPLS 
construite autour d’un backbone IP. Il est 
mis en place pour fournir des services 
d’interconnexion. Il est constitué de 

routeurs fédérateurs (P-Router), et de 
routeurs d’entrée au réseau (PE-routers). 

138. Le réseau IP / MPLS existant est 
entièrement basé sur le Backbone. 

139. La figure ci-après, présente l’architecture 
du réseau IP/MPLS de CAMTEL 

 

Figure 22. Architecture du réseau IP/MPLS de CAMTEL 
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3.2.7.4 Interconnexion régionale avec les 
pays voisins (CAB) 

140. Actuellement, le Cameroun, le Tchad et la 
République Centrafricaine ne bénéficient 
pas ou peu de l'internet haut-débit. 

141. Le Cameroun a su saisir l'opportunité du 
passage du câble sous-marin SAT-3/WASC 
au large de la côte occidentale de l'Afrique 
pour obtenir un point d'atterrissement de 
ce câble haut-débit par fibre optique à 
Douala. En revanche, le manque 
d'infrastructures en lignes fixes n'a, jusqu'à 
présent, pas permis de prolonger cet accès 
au réseau haut-débit à l'intérieur du pays. 
Même si Yaoundé, la capitale du pays, a pu, 
dans une certaine mesure, bénéficier de 
cet accès haut-débit, elle n'en a pas profité 
pleinement faute d'un réseau 
correctement dimensionné. 

142. La mise en exploitation des gisements 
pétroliers du Tchad a permis la 
construction d'un oléoduc connectant 
Komé au Tchad, au terminal maritime de 
Kribi au Cameroun en y adjoignant tout le 
long de son parcours un câble comportant 
18 fibres optiques dont la jouissance de 12 
de ces fibres a été accordée à la République 
du Cameroun et la jouissance de 6 fibres à 
la République du Tchad. 

143. Cette dorsale optique existante de plus de 
1 000 kilomètres de long, reliant Komé à 
Kribi, desservant 14 villes intermédiaires 
(11 au Cameroun et 3 au Tchad), est une 
formidable opportunité pour permettre 
l'accès à moindre coût à la station 
terminale sous-marine de Douala en 
complétant les chainons manquants pour 
parachever les connexions essentielles au 
Tchad et dans la République Centrafricaine 
comme illustré par le schéma ci-dessous. 

Figure 23. Dorsale optique existante 
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Figure 24. Tracé des futures liaisons à réaliser projet 
d’infrastructures 

 

3.2.7.5 Liaisons par Faisceaux hertziens 
numériques 

144. Les tronçons concernés sont : 

 Douala -Yaoundé par Bana : liaison PDH de 
34 Mbps en 2+1 ;  

 Liaisons entre les centres numériques du 
Sud-Ouest en technologie PDH de 34 
Mbps; 

 Liaison Buéa – Douala en technologie SDH 
et d’une capacité de 155 Mbps (STM1); 

 Liaison numérique FH du Sud en 
technologie SDH: d’une capacité de 155 
Mbps (STM1), elle relie les localités de 
Yaoundé, Mbalmayo, Ebolowa, 
Sangmélima, Lolodorf et Meyomessala; 

 Liaison numérique FH en technologie PDH 
entre Bafoussam et Bamenda de 34 Mbps 
de capacité; 

 Liaison numérique FH en technologie PDH 
entre Ngaoundéré, Garoua, Maroua et 
Kousseri de 34 Mbps de capacité; 

 Liaison numérique FH en technologie PDH 
entre Gangui et Ngaoundéré de 34 Mbps 
de capacité. 

3.2.7.6 Les réseaux Wimax  

145. Les réseaux Wimax sont déployés par les 
opérateurs et certains FAI.  

3.2.7.7 Le réseau satellitaire 

146. Le Cameroun est couvert par plusieurs 
satellites dont on peut citer Intelsat, 
Eutelsat, Arabsat, NSS, Paksat, Astra, 
Rascom et NIG COMSAT. 

147. Les opérateurs disposent de réseaux 
satellitaires pour interconnecter les VSAT 
sur tout le territoire du Cameroun. 

3.2.8 Situation de la connectivité 
internationale 

148. Le Cameroun est actuellement connecté au 
câble sous-marin SAT-3/WASC, qui est mis 
en service en mai 2002, il permet le 
raccordement de plusieurs pays de la côte-
ouest africaine vers l'Europe et l'Afrique du 
Sud. Le point d’atterrissement de ce câble 
est installé à Bonabéri, une banlieue de la 
ville portuaire de Douala, et géré par 
CAMTEL, qui revend de la capacité du câble 
sous-marin aux pays voisins par 
l'intermédiaire de liaisons à fibres optiques 
terrestres.  

3.2.8.1 Capacité d’accès Internet au 
backbone International exploité par la CAMTEL 

149. La capacité du SAT-3 était de 20 Gb/s en 
2002 à sa mise en service, puis de 40 Gb/s 
en 2003 et est passée à 340 Gb/s. Elle a une 
durée de vie de 25 ans. Le câble sous-marin 
SAT3 constitue depuis 2006 l'unique média 
où est routé le trafic Internet par CAMTEL. 
A cet effet, CAMTEL dispose de 3x155 
Mbps de bande passante repartie de la 
manière suivante : 2x155 Mbps pour la 
localité de Douala et 1x155 Mbps pour 
Yaoundé. Le Cameroun, en 2002, payait 
pour une liaison STM1 (155 Mbps) 
225.000$/mois soit environ 96 millions de 
FCFA. Cinq (5) ans après sa mise en service, 
la câble est supposé être amorti et ses prix 
doivent être divisés par 3. Ce câble compte 
parmi les plus coûteux du monde 
actuellement. 

150. La figure ci-après montre le parcours du 
câble sous-marin SAT-3. 
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Figure 25. Tracé du câble sous-marin SAT-3 
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3.2.8.2 Le SAT-3 

151. La capacité installée est de 10Gbit/s + 
10Gbit/s. Un Projet d’extension est en 
cours par le consortium SAT-3/WSAC/SAFE 
qui fournit ce système. 

152. Les sorties disponibles au Centre SAT-3 
Douala sont : 

 231 E1 

 3 E3 (34Mbit/s) 

 40 STM1 (155Mbit/s) 

 4+4 STM4 (622Mbit/s) 

153. Près de 80% de cette capacité est déjà 
utilisée. 

3.3 Contraintes techniques et 
technologiques 

154. L’analyse de la situation actuelle et de 
l’évolution des services de 
télécommunications concernant les 
différents segments du marché au 
Cameroun, a fait ressortir trois contraintes 
majeures pour le développement des 
infrastructures TIC dans le pays : 

 Les services basés sur les technologies 
filaires sont indisponibles au niveau de la 
majorité des régions du Cameroun, ce qui 
représente un handicap pour le 
développement et la généralisation des 
services Internet et Data avec des accès 
haut débit de type xDSL. 

 Plusieurs localités du Cameroun sont 
dépourvues d’accès Internet fixe, ce qui 
représente un manque de couverture assez 
important qui doit être solutionné pour 
assurer une meilleure généralisation du 
haut débit dans le pays. 

 L’évolution de la pénétration Internet de 
0,02% en 2000 à 11% en 2015 est atteinte 
grâce au déploiement de plusieurs 
technologies d’accès par les opérateurs 
pour offrir les services d’Internet. L’accès à 
l’Internet s’effectue par le Réseau 
Téléphonique Commuté (RTC), l’ADSL, les 
technologies radio CDMA, le WIMAX, les 

Liaisons Spécialisées (LS) et du réseau 
mobile.   

 Plus de 80% des abonnés internet du 
réseau fixe au Cameroun bénéficient du 
service internet via des accès radio (CDMA 
EVDO), la tendance actuelle vers le 
déploiement de cette technologie 
représente une contrainte vu les limites de 
ce type d‘accès du point de vue débits 
offerts, sensibilité aux obstacles, etc.… 

3.3.1 Réseau filaire 

155. L’analyse de l’état du réseau filaire existant 
de Cameroun fait ressortir les contraintes 
suivantes : 

 Non-conformité aux normes dans la 
conception des réseaux locaux pour 
certaines localités ; 

 Réseau hétérogène avec un mélange des 
câbles à base de 10 paires et 7 paires, ce 
qui entrave l’éligibilité du réseau existant 
aux normes xDSL ; 

 Les réseaux des localités sont dans la 
majorité des cas dans un état de 
dégradation avancée et de saturation de 
plusieurs zones de desserte ; 

 Les réseaux aériens dans les régions sont 
en câbles auto-portés sous forme 
d’artères, exposées aux intempéries et aux 
effets de solarisation qui détériorent 
considérablement la qualité de 
transmission du conducteur en cuivre ; 

 Des coupures fréquentes du secteur ce qui 
engendre un dysfonctionnement du réseau 
; 

 Seulement 65 415 abonnés desservis sur 
tout le territoire par le réseau fin 2014, 
nombre en décroissance significative : de 
112318 abonnés à 65 415 entre 2006 et 
2014 ; 

 Un nombre d’abonnés ADSL filaire de 
16.635 abonnés sur un parc d’abonnés de 
65.415, soit un taux de 23 % ; 

 Un réseau aérien vétuste avec des artères 
aériennes qui connaissent un grand 
nombre de manquements aux normes et 
règles d'ingénierie: inclinaison des appuis, 
flèches trop importantes, mauvaises 
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protection (épissures, boîtiers de 
raccordement ouverts, câbles autoportés 
enchevêtrés), artères aériennes 
surchargées (poids des câbles, tension…), 
non-respect des distances réglementaires 
entre appuis, superposition des réseaux 
parallèles, accès aérien de certaines 
administrations et certains ensembles 
résidentiels ou commerciaux, lignes de 
branchement trop longues, emplacement 
des PC non adéquat, PC et câbles non 
étiquetés,  

 Un réseau souterrain mal entretenu, 
plusieurs chambres sont démunies de 
dispositifs de fermeture, etc. 

 L’absence remarquable de la fibre optique 
au niveau des réseaux d’accès constitue un 
handicap pour le déploiement et la 
généralisation du haut débit et le très haut 
débit. Toutes ces contraintes freinent 
l’évolution du réseau pour offrir les 
services à haut débit. 

3.3.2 Réseau CDMA 

156. L’analyse des données relatives au réseau 
CDMA fait ressortir que : 

 Le nombre d’abonnés du réseau CDMA n’a 
cessé de croitre depuis 2006 pour atteindre 
985.233 abonnés en 2014, enregistrant 
ainsi un taux d’évolution de 653%, au 
détriment des abonnés du réseau filaire 
qui ont enregistré une régression de 58% 

pour la même période.30 

 Le parc d’abonnés internet CDMA est de 
353.458 utilisateurs fin 2014 dont 
seulement 156.925 en CDMA-EVDO, soit 
un taux de 44%.  

 Le nombre d’utilisateurs haut débit CDMA 
EVDO est passé de 97.572 en 2013 à 
156.925 en 2014, soit un taux de croissance 
de l’ordre de 160%. Cette évolution résulte 
de la migration des abonnés filaires vers le 
CDMA. 

 La technologie CDMA est en train d’être 
abandonnée par la majorité des opérateurs 

                                                           
30Source : ART 

et notamment les américains qui sont à 
l’origine de l’adoption des normes 
CDMA/CDMA1x/CDMA2000/CDMA EVDO 
au profit des normes de la famille 3GPP 
(GSM/GPRS/EDGE, UMTS/HSPA, LTE/LTE-
A). Toutefois, le passage des réseaux CDMA 
au 3G HSDPA s’avère très coûteux en 
investissement et en exploitation (CAPEX 
et OPEX). Les contraintes technologiques 
de ce type de réseau empêchent les 
opérateurs d’investir dans la technologie 
correspondante, hormis CAMTEL qui 
continue à étendre ce type de réseau 
(projet NBN). 

157. Il serait plus judicieux de réorienter les 
investissements et d’élaborer un plan 
directeur national pour le déploiement du 
haut débit qui repose sur des technologies 
d’accès filaires et radio évolutives, 
notamment l’introduction des 
architectures FTTx (IP/MSAN, GPON, 
ETHERNET, etc.) et des solutions radio haut 
débit (LTE/LTE-A etc...). 

3.3.3 Backbone national 

158. Plusieurs projets sont en cours d'exécution 
pour améliorer la connectivité nationale et 
régionale, dont on peut citer 
principalement le backbone IP/MPLS et la 
2ème phase du projet CAB. 

3.3.4 Connectivité internationale 

159. L’étude de la connectivité internationale a 
permis de constater : 

 L‘indisponibilité de solution de backup 
pour la connectivité internationale en cas 
de défaillance de la station 
d’atterrissement du câble sous-marin SAT3 
; 

 Un prix prohibitif d’achat de bande 
passante internationale auprès des 
opérateurs télécoms camerounais qui 
engendre, de facto, des services coûteux 
pour les utilisateurs. 
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4 PROJETS EN COURS D'EXECUTION 

 

160. Plusieurs projets sont en cours d'exécution 
au Cameroun et principalement les projets 
du programme NBN (National Broadband 
Network) qui est géré par l'opérateur 
historique CAMTEL. Les travaux objet du 
programme NBN portent sur : 

4.1 Réseau filaire 

161. Il sera question de procéder à la migration 
des nœuds d’accès du réseau filaire 
existant de CAMTEL vers des réseaux NGN 
avec entre autres : 

 réseaux d’accès par fibre optique aux 
abonnés FTTH ;  

 fourniture, installation et mise en service 
des équipements OLT /MSAN; 

 fourniture, installation et mise en service 
des équipements de cœur du réseau et des 
plateformes de services IMS (Convergence 
des réseaux fixes/mobiles) 

 réalisation des travaux de génie civil y 
compris la pose de poteaux et construction 
des chambres de raccordement et de 
tirage ; 

 pose de câbles et réalisation des différents 
tests de fonctionnalité. 

 

 

Figure 26. Architecture cible du réseau IMS au Cameroun 
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4.3 Réseau et Service IP 

162. Il sera question de procéder à la mise en 
place des réseaux et des services IP comme 
suit : 

 réalisation des réseaux basés sur la 
technologie IP/ MPLS ; 

 mise à niveau et mise en service des 
réseaux de transmission du Backbone 
national à fibres optiques basés sur la 
technologie DWDM et SDH ; 

 réalisation des liaisons Metro Ethernet ; 

 migration des réseaux existants IP/ 
MPLS  vers le nouveau Backbone MPLS. 

 

Figure 27. Topologie projetée du réseau IP/MPLS de CAMTEL 

 

 

4.4 Réseau CDMA 

163. Il sera question de poursuivre l’installation 
et la mise en service des infrastructures 
radioélectriques CDMA EVDO Rev B  ainsi 
que la mise à niveau  des installations 
existantes. 

164. L’extension du réseau CDMA dans le cadre 
du projet NBN1 a pour but d'étendre le 
réseau vers le EVDO (data). 

165. L’orientation actuelle est de shifter (non 
pas migrer) vers un nouveau réseau LTE.  

166. L'extension porte sur 60 nouveaux sites, 23 
seront installés dans la ville de Yaoundé, 23 
dans la ville de Douala et les 14 sites 
restants dans les principales régions du 
pays. 

167. Le réseau CDMA est étendu sur tout le 
territoire du Cameroun avec un total de 
244 sites (cf. figure 17). 
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4.5 Construction du Câble sous-marin 

168. Il sera question de procéder à la réalisation 
d’un point d’atterrissement du câble sous-
marin Main-One. L’objectif principal du 
projet est de construire un nouveau point 
d’atterrissement permettant : 

 de disposer d’une alternative pour les 
transmissions internationales; 

 d’améliorer qualitativement  et 
quantitativement la capacité de 
transmission internationale de CAMTEL et 
de tous les autres Opérateurs; 

 d’améliorer la connectivité entre la 
Cameroun et la Région Afrique et surtout 
entre le Cameroun et l’Europe où se 
trouvent les principaux grands Nœuds 
Internet; 

 de renforcer la position stratégique du 
Cameroun dans la Sous-région comme 
transit (Tchad, Centre Afrique…) ; 

 De proposer des prix de vente des 
capacités plus compétitifs et d’améliorer 
les recettes. 

169. Le budget réservé à cette partie dans le 
cadre du prêt EXIM BANK (30 millions $ US) 
est destiné à construire le tronçon Branch 
Unit – Kribi, soit une longueur totale de 423 
km. Pour rendre ce câble sous-marin 
opérationel, un MoU a été signé entre le 
MINPOSTEL et HUAWEI pour construire le 
tronçon Lagos – Branch Unit, soit une 
distance de 527 km. Le coût additionnel de 

17 millions $ US sera financé par le Fond 
Spécial des Télécommunications (FST).  

170. D'autre part,la mise en service d’une 
nouvelle station accueillant le nouveau 
câble sous-marin ACE va permettre de 
résoudre en partie le problème 
d’indisponibilité des services en cas de 
coupure de l’un des câbles et d’assurer 
leurs redondances mutuelles. Le 
déploiement d’une nouvelle station 
accueillant le nouveau câble sous-marin 
ACE va permettre de contribuer à la 
réduction des coûts d’accès à la bande 
passante internationale pour les 
opérateurs. 

171. La figure ci-après montre le parcours du 
nouveau câble sous-marin ACE. 

4.6 Exécution de la 2eme phase du 
CAB 

172. Les itinéraires concernés par cette phase 
sont : 

 Bertoua-Batouri-Kentzou, long de 206 Km, 
vers la République Centrafricaine; 

 Sangmélima-Djoum-Mintom-Ntam, long 
de 331 Km, pour l’interconnexion avec le 
Congo; 

 Kumba-Mamfe-Ekok, long de 262 Km, pour 
prévoir l’interconnexion avec le Nigéria; 

Enfin la boucle Bamenda-Ndop-Kumbo longue 
de 110 km, pour boucler cette partie du 
backbone national à fibre optique. 

Figure 28. Tracé du câble sous-marin ACE 

 

Parcours du câble sous-marin ACE
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5 CADRE INSTITUTIONNEL ET REGLEMENTAIRE 

173. D’importants textes dont les principaux 
sont présentés ci-après, vont encadrer le 
secteur. 

174. La Loi N°98/014 du 14 juillet 1998 portant 
réglementation des télécommunications 
au Cameroun, principale loi de ce secteur, 
est sensée encourager et favoriser la 
participation du secteur privé, dans un 
environnement concurrentiel. La loi 
favorise la participation d’opérateurs de 
tailles et de potentialités différentes en 
prévoyant trois régimes juridiques, et 
notamment : 

 la concession, consistant à confier la 
gestion d’un service public à un 
concessionnaire recruté 
contractuellement, agissant à ses risques 
et rémunéré par des perceptions prélevées 
sur les usagers; 

 l’autorisation, procédure qui permet à 
l’administration après avoir examiné les 
activités que souhaite mener un opérateur, 
de les autoriser formellement pour une 
durée déterminée; 

 la déclaration, procédure imposant aux 
particuliers de prévenir l’administration de 
la naissance d'une activité. 

175. Par opposition à la situation antérieure, la 
Loi N°98/014 du 14 juillet 1998 sépare 
entre fonctions de régulation et 
d'exploitation, en créant l'Agence de 
Régulation des Télécommunications (ART) 
et en confiant au Ministère en charge des 
Télécommunications, le pilotage du 
secteur et la tutelle de toutes les 
entreprises publiques y agissant. 

176. Cette séparation de fonctions s’avère 
importante car la création d’un 
environnement de concurrence saine 
devrait, a priori, favoriser l’arrivée de 
nombreux exploitants dans le secteur ; ces 
derniers, pour gagner des parts de marché, 
seront amenés à réduire leurs marges, tout 
en améliorant la qualité des services, 

situation favorable à l’accès universel. Mais 
comme nous allons le voir plus loin, la 
pratique n’a pas obéit à l’esprit de la Loi. 

177. En effet, la Loi N°98/014 du 14 juillet 1998 
assujettit toute intervention dans le 
secteur à la délivrance formelle par le 
Ministère de tutelle d'autorisation, de 
récépissé de déclaration ou 
d'homologation. Bien qu’il soit 
compréhensible que de par la sensibilité et 
le caractère stratégique du domaine des 
télécommunications, l’État veuille 
conserver un droit de regard sur l’identité 
des acteurs et le service offert. 

178. La loi crée un Fonds Spécial des 
Télécommunications (FST) destiné à 
financer le service universel des 
télécommunications et à contribuer au 
développement des télécommunications 
sur l’ensemble du territoire. Il est à relever 
que ni la Loi N°98/014 du 14 juillet 1998, ni 
le Décret N°2006/268 du 04 septembre 
2006 fixant les modalités de gestion de ce 
Fonds ne précisent s’il s’agit de 
développement des infrastructures ou tout 
autre. Le FST mobilise d’importantes 
ressources dont le pays attend toujours 
d’en voir les résultats. 

179. La Loi N°2005/013 du 29 décembre 2005 
amendant et complétant certaines 
dispositions de la Loi N°98/014 du 14 juillet 
1998 portant réglementation des 
télécommunications au Cameroun, va 
transformer le FST qui était logé à l’ART et 
géré par cette dernière, en un Compte 
d’Affectation Spéciale désormais logé au 
Ministère des Finances. 

180. Le Décret N°98/198 du 08 septembre 1998 
portant création de la Cameroun 
Télécommunications (CAMTEL) en fait la 
société publique en charge de mettre en 
place les infrastructures et les 
équipements adaptés aux 
télécommunications nationales et 
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internationales, et de fournir tout service 
public de télécommunications au niveau 
national et international, en particulier les 
services de téléphone, de télex, de 
télégramme et de télécopie entre points 
fixes. CAMTEL est chargée d’assurer 
l’étude, l’installation, 

181. l’exploitation et l’entretien de tout 
système nécessaire à la fourniture des 
services de télécommunications sur 
l’ensemble du territoire national, ainsi qu’à 
la connexion des réseaux locaux ou 
nationaux aux réseaux étrangers. 

182. Les Décrets N°2001/830/PM et 
N°2001/831/PM du 19 septembre 2001 
définissant respectivement les modalités 
d’autorisation, d’exploitation des réseaux 
des télécommunications et de fourniture 
des services de télécommunications au 
Cameroun, prévoient l’instruction de la 
demande d’autorisation par l’ART, avant la 
délivrance effective de la licence par le 
MINPOSTEL. 

183. Le Décret N°2005/124 du 15 avril 2005 
portant organisation du Ministère des 
Postes et Télécommunications confie au 
MINPOSTEL l’élaboration, la mise en 
œuvre et l’évaluation de la politique du 
Gouvernement en matière des Postes et 
Télécommunications. Il lui accorde à ce 
titre la responsabilité d'étudier, réaliser ou 
faire réaliser les équipements et 
infrastructures correspondants, d'assurer 
ou faire assurer la formation des 
personnels de son secteur, de suivre les 
activités des sociétés de 
télécommunications mobiles ou par 
satellite. 

184. Cet arsenal juridique et réglementaire 
supposé mis en place pour créer un 
environnement concurrentiel sain et 
favoriser l’accès universel comporte, 
cependant, de nombreuses contradictions 
et un manque de clarté qui n’ont pas réduit 
la confusion dans le secteur. 

5.1 Le cadre institutionnel 

185. La Loi N°98/014 portant réglementation 
des télécommunications a séparé les 
responsabilités antérieurement cumulées 
par le MINPOSTEL. 

5.1.1 La supervision 

186. Elle est assurée par le ministère des Postes 
et Télécommunications qui, au regard de la 
Loi N°98/014, est chargé de l’élaboration, 
la mise en place et l’évaluation de la 
politique gouvernementale en matière de 
Postes et Télécommunications. Le 
MINPOSTEL doit également « s’assurer que 
le secteur privé est effectivement un 
important partenaire dans le secteur des 
télécommunications pour ce qui est de 
l’opportunité de la création des richesses 
et d’emplois ». 

5.1.2 La régulation et le contrôle 

187. Instituée par la Loi N°98/014, l’ART, 
établissement public administratif placé 
sous la tutelle de 

188. L’administration chargée des 
télécommunications, est chargée de la 
régulation, du contrôle et du suivi des 
activités du secteur des 
télécommunications. Les huit membres du 
Conseil d’Administration sont nommés par 
le Président de la République et cinq de ses 
membres proviennent de l’Administration 
centrale. 

189. Le Décret 98/197 du 08 septembre 1998 
portant organisation et fonctionnement de 
l’ART prévoit que tout en « garantissant 
une concurrence saine et loyale dans le 
secteur des télécommunications », 
l'Agence doit « s’assurer que l’accès aux 
réseaux ouverts au public s’effectue dans 
des conditions objectives, transparentes et 
non discriminatoires ».  
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5.1.3 Orientation et régulation, un acteur 
spécialisé pour la promotion des TIC 

190. L’Agence Nationale des Technologies de 
l’Information et de la Communication 
(ANTIC) est créée par Décret N°2002/092 
du 08 avril 2002 pour promouvoir et 
vulgariser les TIC, afin d’en faire un 
véritable levier de développement. À ce 
titre, dans le cadre de ses missions 
d’orientation et de régulation, l’ANTIC : 

 élabore et suit la mise en œuvre de la 
stratégie nationale de développement des 
TIC ; 

 veille à l’harmonisation des standards 
techniques, propose des référentiels 
techniques afin de favoriser 
l’interopérabilité entre systèmes 
d’information et assure la régulation dans 
ce secteur ; 

 concourt à la formation technique des 
formateurs des universités, lycées, 
collèges, écoles normales et écoles 
primaires. 

5.1.4 L'exploitation 

191. L'ouverture du secteur par le biais de la Loi 
N°98/014 a permis l'arrivée dans l’industrie 
des services de télécommunications de 
plusieurs opérateurs relevant des trois 
régimes en vigueur (concession, 
autorisation et déclaration) ou requérant 
homologation et agrément. 

5.1.4.1 Le régime des concessions 

192. Des conventions de concession assorties 
d’un cahier de charges ont été signées avec 
trois opérateurs : 

 Un opérateur public, Cameroon 
Télécommunications (CAMTEL), 

 Trois opérateurs privés, ORANGE, Mobile 
Telecommunication Network (MTN) et 
Viettel, avec pour missions principales 
l’établissement et l’exploitation d’un 
réseau national de téléphonie cellulaire 
GSM et 3G ouvert au public et la fourniture 
d’un service de téléphonie mobile (y 
compris des services à valeur ajoutée, des 
services d’équipements terminaux et tout 
service support). 

CAMTEL 

193. CAMTEL naît en 1998 de la fusion 
d'INTELCAM qui assurait les 
communications internationales et de la 
Direction des Télécommunications alors en 
charge des télécommunications 
nationales. Le Décret N°98/197 du 08 
septembre 1998 crée l’outil du 
Gouvernement pour assurer le service 
universel et lui accorde une place centrale 
dans la fourniture des services de 
télécommunications. Forte de cette 
responsabilité, l'entreprise s'est vu 
octroyer par les pouvoirs publics, un 
certain nombre de monopoles, 
notamment : 

 Assurer l’installation et la gestion des 
infrastructures de téléphonie fixe; 

 Gérer tous les segments spatiaux des 
systèmes à satellites ayant une empreinte 
au Cameroun; 

 Distribuer l'accès à la large bande par le 
SAT-3. 

194. CAMTEL gère principalement le réseau de 
télécommunications à travers l’offre de 
«service voix», l’offre de «services de 
données», la transmission, l’accès filaire et 
l'accès haut débit par les technologies 
ADSL et radio.  
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ORANGE Cameroun 

195. En juillet 1999, le Gouvernement du 
Cameroun a signé avec la Société 
Camerounaise de Mobiles (SCM), dont FCR 
du groupe France Télécom détient 99.97% 
du capital, une convention de concession 
pour l’établissement de réseaux de 
communication ouverts au public, 
moyennant un droit d’acquisition de 10,4 
milliards FCFA (environ 20,8 millions de 
dollars US). Au travers de cette convention 
signée pour une durée de 15 ans, France 
Télécom s’installe à nouveau sur le marché 
camerounais. La SCM lance ses activités en 
février 2000. Devenue MOBILIS, 
l'entreprise adopte un nouveau nom de 
marque, ORANGE Cameroun en juin 2002, 
suite à l'acquisition d’ORANGE par France 
Télécom en mai 2000. ORANGE Cameroun 
propose à sa clientèle une gamme d'offres 
en téléphonie mobile, en transmission de 
données ainsi que des services à valeur 
ajoutée. L’entreprise emploie 65031 
personnes et génère près de 10 000 
emplois indirects. ORANGE Multimédia 
Services est la branche spécialisée ayant 
reçu une licence de FAI. 

MTN CAMEROUN 

196. Mobile Télécommunication Network 
(MTN) entre dans le secteur des 
télécommunications au Cameroun en 
acquérant les actions de CAMTEL MOBILES 
le 15 février 2000, pour 40,635 milliards de 
FCFA (environ 81 millions de dollars US). 
Son capital social est détenu à 70% par 
MTN International et à 30 % par la société 
camerounaise Broadband Telecom. MTN 
Cameroun s’est investi dans le 
développement d'un réseau qui comporte 
près de 546 stations de relais. L’entreprise 
propose également à sa clientèle une

                                                           
31 source: ART 2011 

 gamme d'offres en téléphonie mobile, en 
transmission de données ainsi que des 
services à valeur ajoutée. MTN emploie 
plus de 680 32 personnes et son réseau de 
distribution compte 45 distributeurs et 
plus de soixante mille points de vente 
répartis sur l'ensemble du territoire. MTN 
Networks Solutions est la branche de MTN 
ayant reçu une licence de FAI. 

Viettel CAMEROUN 

197. L'opérateur des télécoms 
vietnamien, Viettel, est détenteur de la 
troisième licence de mobile au Cameroun, 
depuis fin 2012. 

5.1.4.2 Le régime de l’autorisation 

198. Plusieurs licences d’exploitation de 
réseaux ont été délivrées pour les réseaux 
de première catégorie (réseaux ouverts au 
public) ainsi que pour ceux de troisième 
catégorie (réseaux privés indépendants à 
usage privé). 

199. On compte une cinquantaine de 
fournisseurs d’accès internet, dont 
notamment dans la région du Littoral 
(Douala) : CAMTEL, ORANGE Multimédia 
Services, MTN Network Solutions, RINGO, 
EQUACOM, GS TELECOM, ONE WORLD 
CONNECT, EFTEL, AVILYOS, ALINK 
TELECOM. 

200. Par ailleurs, des licences pour la fourniture 
de services de télécommunications ont été 
délivrées pour: 

 la revente des trafics 

 l’audiotex 

 le service support et la terminaison de 
trafic 

 le GMPCS 

 le service internet. 

  

32Source : ART 2011 
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201. Malgré l’arsenal juridique et institutionnel 
mis en place, de nombreux opérateurs sont 
présents en toute illégalité sur le marché, 
utilisant le VSAT pour offrir l’accès à 
internet, exposant ainsi les utilisateurs à 
des équipements non homologués et 
induisant des pertes importantes de 
revenus fiscaux pour l’État. En effet, ces 
services sont offerts au public sans aucun 
contrôle et sans paiement, à l’Etat, des 
droits d’entrée sur le marché. Cette 
illégalité leur permet aussi d’éviter de 
contribuer au Fonds Spécial des 
Télécommunications comme instauré par 
le décret qui en organise la gestion. 

202. Malgré son caractère illégal, l’intervention 
de ces opérateurs, qui ont investi les 
quartiers les plus reculés des zones 
urbaines, a permis un abaissement 
constant des coûts et un accès plus large à 
internet au sein de la population 
camerounaise (accès auparavant réservé 
aux plus fortunés). 

5.1.4.3 Homologations et agréments 

203. L’ART a délivré, à ce jour, plusieurs 
homologations pour les équipements 
terminaux, destinés à être raccordés à un 
réseau public de télécommunications, des 
agréments de matériel et des agréments 
d’installateur. 

5.1.5 Le marché 

204. Les services offerts sur le marché par les 
opérateurs sont présentés dans le Tableau 
14 ci-dessous. 

5.2 Evaluation du contexte 
institutionnel et juridique 

205. Le secteur télécom et TIC est un secteur dit 
« de réseau », en ce sens que les services 
sont produits à l’aide de réseaux déployés 
suivant des technologies diverses, entre 
autres des technologies filaires, Radio ou 
satellitaires, permettant des opérations à 
large bande. Le déploiement desdits 
réseaux ainsi que la fourniture des services 
sont régis par une régulation spécifique au 
secteur qui détermine les conditions 
d’opération à respecter, sous peine de 
sanction. De ce fait, l’état de 
développement des infrastructures et 
services de haut débit est, dans une grande 
mesure, subordonné à la capacité de 
l’environnement juridico-règlementaire à 
promouvoir l’investissement privé, dont 
dépend essentiellement une 
« démocratisation » souhaitée des 
technologies et services haut débit. 

Tableau 14. Services offerts sur le marché par les différents opérateurs 

Segments de marché Services offerts 

Téléphonie 

Fixe 
Phonie, télex, fax, transmission des données, accès 
internet via CTPhone 

Mobile 
Téléphonie, SMS, transmission des données en 
paquets (GPRS), roaming, datafax 

Internet 
Web, hébergement des sites, messagerie, forum, 
téléphonie IP, noms de domaines. 

Service à valeur ajoutée 

Fixe  Revente du trafic IP, télésurveillance 

Mobile 
Audiotex, kiosque, MMS, messagerie, sms, 
interworking, centre d’appel, télématique 

Source : ANTIC  
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206. Ainsi, la politique sectorielle et le cadre 
juridico-règlementaire, en vigueur au 
Cameroun, ont un impact sur le retour sur 
investissement dans le haut débit, car 
affectant le volume des dépenses 
d’investissement (CAPEX), des frais 
d’exploitation (OPEX) et le potentiel de 
revenu qu’un opérateur peut tirer de ses 
exploitations. Par conséquent, l’analyse 
des conditions d’investissement et 
d’exploitation est une composante 
indispensable pour toute initiative de 
création d’un environnement plus 
favorable au déploiement du haut débit.  

207. Il s’agit de faire la lumière sur les éventuels 
goulots d’étranglement inhérents à la 
politique sectorielle et au cadre 
règlementaire en vigueur, par rapport à la 
mise à niveau du réseau TIC au Cameroun. 

5.2.1 Environnement juridique, 
réglementaire et institutionnel et 
clarification des responsabilités 

208. Juridiquement, l’ART est chargé de la 
gestion de la concurrence, la surveillance 
de la production et la fourniture de 
services de qualité, la protection du 
consommateur, missions justifiant 
l’autonomie décisionnelle et fonctionnelle 
qui lui a été conférée par la Loi N°98/014. 
En réalité, cette autonomie est très 
relative, la structure étant sous tutelle du 
MINPOSTEL, dont le Directeur général est 
nommé par le Président de la République 
et la majorité de ses administrateurs et 
responsables sont des agents de l’État. 

209. Les divers textes, encadrant le secteur, 
génèrent une certaine confusion s’agissant 
des attributions des différents acteurs. 

210. Ainsi, le Décret N°98/198 qui crée CAMTEL 
lui octroie le monopole sur la réalisation 
des infrastructures de 
télécommunications, et le Décret 

N°2005/124 portant organisation du 
MINPOSTEL confie à ce dernier la 
responsabilité d'étudier, de réaliser ou de 
faire réaliser les équipements et 
infrastructures de télécommunications. 

211. De même, le Décret N°2005/124 crée au 
sein du MINPOSTEL, une Direction des 
Infrastructures et Réseaux d'Accès aux 
Technologies de l'Information et de la 
Communication et lui attribue des 
responsabilités allant de l'identification et 
la formulation des programmes relatifs aux 
TIC, à la promotion et la vulgarisation de 
l’utilisation, responsabilités très proches 
de celles de l'ANTIC et qui poussent à 
s'interroger sur la place réelle de cette 
dernière. 

212. La création de l'ANTIC a suscité l’espoir de 
voir le Cameroun s'arrimer à la société de 
l'information. Directement rattachée à la 
Présidence de la République, l'on pourrait 
penser qu'une attention particulière serait 
portée à l’exécution de ses missions. 
Cependant, cette structure n’a été rendue 
fonctionnelle, et encore, partiellement, 
que quatre ans après sa création. Ses 
missions d’orientation et de régulation du 
secteur, la placent dans une situation 
délicate entre le MINPOSTEL et l’ART. 

213. Le développement des TIC étant 
étroitement lié à la qualité des 
infrastructures de télécommunications, la 
réelle marge de manœuvre de l'ANTIC pour 
la facilitation de l'accès du plus grand 
nombre à la large bande, dont la gestion 
est confiée exclusivement à CAMTEL, est 
faible. 

214. Bien que la Loi N°98/014 sépare les 
fonctions de supervision, de régulation et 
d'exploitation, l’État conserve la main 
haute sur la régulation et l'exploitation à 
travers notamment la tutelle du 
MINPOSTEL sur CAMTEL et l'ART.  
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5.2.2 Commerce et transactions en ligne 

215. La Loi N°98/014 ne fait aucune allusion à la 
connectivité transfrontalière et à l’accès à 
l’internet. Il en résulte que le commerce et 
les transactions en ligne ne sont pas 
réglementés, contrainte majeure au rôle 
important qui était attendu de l’internet, 
dans le développement des activités 
économiques. La même loi ne fait aucune 
allusion aux services comme le Wimax. Ce 
vide juridique met actuellement 
l'Administration en charge du secteur dans 
l'embarras, surtout face à la forte demande 
de licences pour fournir des services tels 
que l’internet mobile, la voix et la 
télévision sur IP, le Wimax. 

216. Sur le plan technologique, bien que la Loi 
de 1998 ne l’ait pas prévu, les exploitants 
offrent ces services aux consommateurs. Il 
est plutôt à craindre que lorsque leur 
utilisation sera réglementée, les droits 
(autorisation, homologation,…) à payer à 
l’État ne fassent monter les prix à payer par 
le consommateur. Alors, face à un État 
soucieux de récupérer le maximum 
possible de rentrer, des technologies 
supposées mises en œuvre pour favoriser 
l’accès universel, pourraient ne pas avoir 
l’effet escompté. Ces insuffisances 
imposent la révision de la Loi N°98/014. 

5.2.3 Accessibilité et abordabilité des 
Services de téléphonie 

217. La couverture territoriale par le réseau de 
téléphonie fixe, dont CAMTEL détient le 
monopole, est faible. Seulement 5% des 
Camerounais disposent d’une ligne de 
téléphone fixe à cause de l'insuffisance de 
l'offre des lignes (985.233), de l'état de 
dégradation des infrastructures, des 
lourdeurs administratives et du coût élevé 
de l’installation (100 000 FCFA, environ 150 
dollars US pour les lignes commerciales et 
40 000 FCFA (soit 60 dollars US) pour les 
résidentielles). L'innovation opérée avec 
l’offre du CT Phone (téléphone avec 
technologie CDMA), qui ne nécessite pas 

d’installation particulière, permet une 
petite avancée. 

218. Les services de téléphonie fixe ne sont pas 
toujours accessibles et sont relativement 
chers. En outre, au cours des cinq dernières 
années, le réseau de téléphonie mobile a 
connu une expansion impressionnante, 
avec un taux de pénétration de 80 % et une 
couverture territoriale de plus de 75%, 
bien que ce taux cache des disparités 
importantes entre les zones urbaines et les 
zones rurales. 

219. Malgré ces efforts, la qualité de service de 
téléphonie mobile laisse à désirer. Les 
réseaux sont très souvent perturbés et 
saturés, en particulier dans les grandes 
villes comme Douala et Yaoundé, et les 
coûts des communications sont très 
élevés. 

220. Les communications internationales sont 
très coûteuses à partir du réseau filaire de 
CAMTEL mais il faut dire que cet opérateur 
offre la téléphonie par VoIP à des tarifs 
allant de 100 à 200 FCFA/min (0,2 à 0,4 
dollar US), alors que les FSI facturent ces 
mêmes appels à des prix de 25 FCFA/min 
(environ 0,05 dollar US) pour les États-Unis, 
le Canada ou la France. 

221. Bien que l’accès à la large bande (2Mbits) 
soit plus aisé depuis 2005 avec 
l’exploitation de la fibre optique et 
l’arrimage au câble SAT-3/WASC, le 
développement du secteur est entravé par 
l'état des infrastructures du réseau de 
téléphonie fixe et la lenteur du 
déploiement de la fibre optique. 

222. Pour des débits allant de 64K à 256K, les 
différents fournisseurs rivalisent dans les 
offres, mais dans une plage de coûts qui 
reste néanmoins très élevée. 

223. Les nombreux fournisseurs de services 
internet pas toujours déclarés, offrent des 
services classiques (hébergement de site 
web, courrier électronique, messagerie 
instantanée) pour un coût d'abonnement 
au réseau de 45 000 FCFA (environ 90 
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dollars US) et une redevance de 25 000 
FCFA (environ 50 dollars US) par mois. Ces 
coûts restent encore élevés par rapport 
aux revenus des Camerounais. De plus, le 
Cameroun ne dispose pas de Point 
d'Echange Internet permettant de faciliter 
le trafic national et abaisser les coûts. 

224. Dans les cybercafés qui restent la solution 
la plus abordable pour la majorité pour se 
connecter, le coût de l’heure varie de 300 à 
1000 FCFA (de 0,6 à 2 dollars US), et 
souvent 500 FCFA (environ 1 dollar US) 
dans les zones rurales. 

5.2.4 Conclusion 

225. Plus de dix ans après la réforme du secteur, 
l'accès universel est loin d'être atteint. En 
effet, de nombreux problèmes demeurent 
: 

 la Loi N°98/014 réglementant le secteur est 
dépassée; 

 le coût des communications reste très 
élevé; 

 la couverture du réseau de téléphonie fixe 
est très faible et celle de téléphonie mobile 
reste à parfaire ; la télédensité fixe reste 
très faible (5%) alors que celle du mobile 
croît très rapidement mais en priorisant les 
espaces urbains 

 le régulateur n’a pas toutes latitudes pour 
jouer réellement son rôle ; 

 le chevauchement des attributions (ANTIC-
MINPOSTEL, ART-ANTIC) crée un flou et 
entrave le développement du secteur ; 

 l’ouverture du marché a induit un duopole 
qui ne permet pas des baisses réelles de 
coûts ; 

 l’utilisation non transparente du FST, 
pourtant bien approvisionné, en réduit 
l’efficacité ; 

 les TIC n’ont toujours pas le rôle escompté 
dans la réduction de la pauvreté. 

226. Le Cameroun dispose pourtant d'atouts 
indéniables pour assurer l'accès universel 
aux populations et notamment sa position 
stratégique comme porte d'entrée au cœur 
de l'Afrique, une population jeune et 
dynamique, un accès au SAT-3. Le 
Gouvernement paraît conscient des 
problèmes et a annoncé la refonte de la loi, 
a envisagé la création d’une société de 
patrimoine, a engagé la réflexion sur la 
création d’un point d’échange internet et a 
confirmé sa volonté de privatiser CAMTEL. 

227. D’importants enjeux ont été identifiés : 

 la revue du cadre juridique pour clarifier les 
rôles des acteurs, améliorer la 
compétitivité et faciliter l'installation de 
nouveaux opérateurs, réglementer 
l’internet, la connectivité transfrontalière 
et les services tels que le WIMAX ; 

 le renforcement des moyens d'action du 
régulateur (pouvoir, allègement de la 
tutelle) ; 

 l'allocation de fonds conséquents pour 
l'investissement et la maintenance des 
infrastructures ; 

 le déploiement de la fibre optique sur le 
territoire ; 

 la transparence dans la mobilisation et 
l’utilisation du FST ; 

 l’accélération du déploiement des TCP ; 

 la privatisation de la CAMTEL ; 

 la réduction des coûts des 
télécommunications (services et 
matériel) ; 

 la rationalisation de l’accès des services 
aux personnes handicapées ; 

 la formation de la jeunesse, la 
normalisation des programmes de 
formation et la mise sur pied d’une masse 
critique d’experts. 
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6 ANALYSE SWOT 

228. En zone urbaine, notamment à Yaoundé et 
Douala, l’usage des TIC de façon générale, 
et de l’internet en particulier est courant 
dans les administrations publiques et dans 
les entreprises privées. 

229. Par contre, le Cameroun doit poursuivre 
ses efforts pour atteindre un niveau de 
maturité numérique semblable à celui des 
pays émergents. De surcroît, l’on constate 
le fossé entre Yaoundé, Douala et les zones 
rurales où les structures de 
l’Administration et les collectivités 
décentralisées, les entreprises, et une 
grande partie de la population restent 
marginalisés par rapport aux TIC. 

230. L’environnement institutionnel, 
administratif et social au Cameroun ne 
permet pas encore un réel 
épanouissement des capacités nationales 
et la gestion du développement du pays 
risque de s’en ressentir vis à vis des 
usagers. 

231. La mise en place d’un cadre stratégique de 
réforme de l’Administration publique 
devient ainsi un impératif devant 
permettre d’inverser les tendances 
actuelles. 

232. Le bilan diagnostic pourrait se résumer 
dans le tableau suivant en s’appuyant sur 
la méthode SWOT qui évalue les aspects 
internes et externes du secteur. 

 

ANALYSE INTERNE 

FORCES FAIBLESSES 

 Fort potentiel de croissance du secteur ;  

 Culture des TIC acceptable ;  

 Intérêt croissant pour l’utilisation des TIC ; 

 Volonté politique affichée au haut niveau ;  

 Environnement favorable (Incitations, 
disponibilité RH, Compétitivité, etc.); 

 Existence d’une entité de régulation du secteur 
TIC (ART), 

 Existence d’une entité pour la promotion et le 
suivi de l'action gouvernementale dans le 
domaine des Technologies de l'Information et 
de la Communication. (ANTIC) 

 Réalisation de l’intranet gouvernemental 
(Govnet), 

 Existence de projets TIC en cours d'exécution 
(IMS,FTTH,IP/MPLS, CAB , ACE, gouvernance 
électronique ,etc...) ;  

 Existence de télécentres publics dans toutes les 
régions pour réduire la fracture numérique ; 

 Forte pénétration du mobile  

 Volonté politique affichée pour procéder à des 
reformes juridiques et institutionnelles ; 

 

 Réseau d'accès filaire classique non 
développé et couverture du réseau de 
téléphonie fixe très faible ; 

 Services basés sur les technologies filaires 
indisponibles au niveau de la majorité des 
régions du Cameroun ; 

 Taux de pénétration de l'internet faible ; 

 Taux de pénétration des lignes haut débit 
faible ; 

 Inexistence de fibre optique dans le réseau 
d'accès ; 

 Majeure partie du réseau d'accès basée sur 
le CDMA, technologie non évolutive ; 

 4G non encore déployé ; 

 Maillons manquants pour l'interconnexion 
du backbone national ; 

 Connectivité internationale assurée par un 
seule câble SAT3; 

 Limitation de la bande passante 
internationale ; 

 Inexistence d'un IXP; 

 Loi N°98/014 réglementant le secteur 
dépassé ; 
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 Coût des communications nationales, 
internationales et de l'internet très élevé, 

 Régulateur n’ayant pas toutes latitudes 
pour jouer réellement son rôle ; 

 Chevauchement des attributions (ANTIC-
MINPOSTEL, ART-ANTIC) qui crée un flou et 
entrave le développement du secteur 

 Utilisation non transparente du FST qui 
réduit son efficacité; 

 Faible politique de formation continue ;  

 Faible capacité des prestataires TIC locaux 
;  

 Absence de formateurs qualifiés en 
matière des TIC; 

 Taux d'électrification très faible surtout 
dans les zones rurales.  

ANALYSE EXTERNE 

OPPORTUNITES MENACES  
 

 Evolution croissante des réseaux d’accès ;  

 Déploiement du l'FTTH; 

 Déploiement backbone IP/MPLS; 

 Déploiement d'un IXP; 

 Mise en service d'autres câbles sous marins ; 

 Accélération de la généralisation du 
déploiement des TCP; 

 Conscience accrue pour les TIC;  

 Forte pénétration des réseaux mobiles ;  

 Tendance à la baisse des coûts d’accès aux 
équipements et services;  

 Projet NBN  

 Privatisation de la CAMTEL 

 Création  de structure de recherche pour 
l’appropriation des TIC au plan national 

 Cybercriminalité ;  

 Coût des TIC encore élevé ;  

 



RAPPORT DE DIAGNOSTIC

Ministère de l’Economie de la Planification et de l’Aménagement du Territoire (MINEPAT)
REPUBLIQUE DU CAMEROUN

ELABORATION DU  SCHEMA NATIONAL D'AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT
DURABLE DU TERRITOIRE DU CAMEROUN
(SNADDT)

EE
DD
(SS

RESEAUX ET EQUIPEMENTS SOCIO-COLLECTIFS

INFRASTRUCTURES D’EAU POTABLE
ET ASSAINISSEMENTT 4





0  Sommaire 
 

 

1 

SOMMAIRE 
1  INTRODUCTION ...................................................................................................................... 4 

2  ORGANISATION DU SECTEUR ................................................................................................. 6 
2.1  Organigramme du secteur ................................................................................................................... 6 
2.2  Aspects de gouvernance du secteur de l’AEPA .................................................................................... 10 
2.3  Atouts et limites du système mis en place ........................................................................................... 11 

3  EVOLUTION DES TAUX DE DESSERTE .................................................................................... 12 
3.1  Introduction : définition des équipements de desserte .................................................................... 12 

3.1.1  Définition d’un Point d’eau amélioré .................................................................................................. 12 
3.2.1  Définition de l’assainissement amélioré .............................................................................................. 13 

3.4  Taux d’accès à une eau potable de boisson ...................................................................................... 14 
3.5  Taux d’accès à un assainissement amélioré ..................................................................................... 16 
3.6  Maladies d’origine hydrique ............................................................................................................ 18 

4  TYPOLOGIE DES SYSTEMES D’AEPA ...................................................................................... 19 
4.1  Typologie des systèmes d’alimentation en eau potable ................................................................... 19 

4.1.1  Les réseaux d’alimentation en eau potable en milieu urbain ............................................................. 19 
4.1.2  Les réseaux d’alimentation en eau potable en milieu rural ................................................................ 19 

4.2  Typologie des ouvrages d’assainissement au Cameroun .................................................................. 21 
4.2.1  Les réseaux d’assainissement à petit diamètre ................................................................................... 21 
4.2.2  Réseau collectif du centre‐ville de Douala .......................................................................................... 21 
4.2.3  Réseaux collectifs de la ville de Yaoundé ............................................................................................ 22 

4.3  Gestion des boues de vidange ......................................................................................................... 24 
4.3.1  Sociétés de vidange des fosses ............................................................................................................ 24 
4.3.2  Stations de vidange des boues ............................................................................................................ 24 

5  CADRE STRATEGIQUE ........................................................................................................... 26 
5.1  OMD et ODD ................................................................................................................................... 26 
5.2  Document de Stratégie pour la Croissance et l’Emploi ..................................................................... 30 
5.3  Lettre de Politique Sectorielle de l’Hydraulique Urbaine .................................................................. 30 
5.4  Stratégie nationale d’assainissement liquide ................................................................................... 31 
5.6  Stratégie d’assainissement en milieu rural ....................................................................................... 32 

6  ANALYSE DU CADRE FINANCIER ACTUEL .............................................................................. 33 

7  SYNTHESE DE L’EVALUATION GLOBALE DES POLITIQUES ET STRATEGIES MISES EN PLACE 35 

8  IDENTIFICATION DES FACTEURS EXPLICATIFS DES NIVEAUX DE PERFORMANCE ................. 36 

9  ANALYSE SWOT ..................................................................................................................... 38 
 

   



0  Sommaire 
 

 

2 

LISTE DES TABLEAUX 

Tableau 1. Point d’eau amélioré et non amélioré selon les OMD. ....................................................... 12 
Tableau 2. Assainissement amélioré et non amélioré selon les OMD. ................................................. 13 
Tableau 3. Proportion de la population ayant accès à une eau potable de boisson ............................ 14 
Tableau 4. Proportion de la population habitant dans des logements disposant d’installations 
sanitaires améliorées ............................................................................................................................ 16 
 

LISTE DES FIGURES 

Figure 1. Schéma d’organisation du secteur de l’AEPA ........................................................................... 7 
Figure 2. Proportion de la population ayant accès à une eau potable de boisson ............................... 14 
Figure 3. Accès à l’eau potable .............................................................................................................. 15 
Figure 4. Proportion de la population habitant dans des logements disposant d’installations sanitaires 
améliorées ............................................................................................................................................. 16 
Figure 5. Accès à l’assainissement amélioré ......................................................................................... 17 
Figure 6. Puits moderne non fonctionnel –Eminemvoum .................................................................... 19 
Figure 7. Puits moderne non fonctionnel –Avébé................................................................................. 19 
Figure 8. FPM à Meyo–Wo .................................................................................................................... 20 
Figure 9. Sources aménagées –Avébé ................................................................................................... 20 
Figure 10. Sources aménagées –Avébé ................................................................................................. 20 
Figure 11. Puits traditionnel à Bimengue‐Carrefour ............................................................................. 21 
Figure 12. Piste d’accès au site de dépotage ........................................................................................ 25 
Figure 13. Déversement des boues ....................................................................................................... 25 
Figure 14. Les 17 objectifs des ODD ...................................................................................................... 27 
Figure 15. Programme d’accès à l’eau potable ..................................................................................... 29 
 

   



0  Sommaire 
 

 

3 

LISTE DES ABREVIATIONS 

AEP  :  Alimentation en Eau Potable 
AEPA  :  Alimentation en Eau Potable et Assainissement 
AFD  :  Agence Française de Développement 
BAD  :  Banque Africaine de Développement 
BM  :  Banque Mondiale 
CAMWATER  :  Cameroon Water Utilities Corporation 
CDE  :  Camerounaise Des Eaux 
CTD  :  Collectivités Territoriales Décentralisées 
CUD  :  Communauté Urbaine de Douala  
CUY  :  Communauté Urbaine de Yaoundé 
EU  :  Eau Usée 
FEICOM  :  Fond Spécial d’Equipement et d’Intervention Intercommunal 
MAETUR  :  Mission d’Aménagement et d’Equipement des Terrains Urbains 
MINADER   :  Ministère de l’Agriculture et du Développement Rural 
MINDUH  :  Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat 
MINEE  :  Ministère de l’Eau et de l’Energie 
MINEFI  :  Ministère des Finances  
MINEPAT  :  Ministère de l’Economie, de la Planification et de l’Aménagement du Territoire  
MINEPDED  :  Ministère de l’Environnement et de la Protection de la Nature et du Développement 

Durable 
MINIMDIT   :  Ministère de l’Industrie, des Mines et du Développement Technologique  
MINSANTE  :  Ministère de la Santé Publique 
ODD  :  Objectifs De Développement 
OMD  :  Objectifs du Millénaire pour le Développement 
OMS  :  Organisation Mondiale de la Santé 
ONG  :  Organisation Non Gouvernementale 
PPP  :  Partenariat Public Privé 
SIC  :  Société Immobilière du Cameroun 
SMDD  :  Sommet Mondial du Développement Durable 
SNADDT  :  Schéma National d’Aménagement et De Développement du Territoire 
TCM  :  Toilette à Chasse Manuelle 
UNICEF  :  United Nations of International Children's Emergency Fund 
VIP  :  Ventilated Improved Pit 
WASH  :  Water Sanitation and Hygiene 
 

 





1  Introduction 
 

 

4 

1 INTRODUCTION 

1. Le présent rapport concerne le secteur de 
l’eau  potable  et  de  l’assainissement  au 
Cameroun. Il est élaboré dans le cadre du 
diagnostic  stratégique  du  territoire 
national,  première  étape  du  projet 
d’élaboration  du  Schéma  National 
d’Aménagement et de Développement du 
Territoire (SNADDT). 

2. Il vise donc à dresser un diagnostic de l’état 
actuel  du  territoire  camerounais  en 
matière  de  couverture  en  eau  potable  et 
en assainissement. 

3. Le  document  est  organisé  en  4  chapitres 
portant sur : 

• les taux de desserte en eau potable et 
en assainissement, 

• les systèmes d’AEPA existants, 
• le  cadre  juridique  et  institutionnel  de 

l’AEPA, 
• les conclusions du diagnostic. 

4. L’organisation  du  secteur  de  l’AEPA  au 
Cameroun est caractérisée par  l’existence 
de nombreux intervenant à savoir :  

• le MINEE ;  
• le MIN SANTE ;  
• Le MINEPDED ;   
• le MINEFI ;  
• le MINDUH ; 
• le  Ministère  de  l’Agriculture  et  du 

Développement Rural (MINADER) ; 
• le MINEPAT ; 
• le MINIMDIT ; 
• Les  collectivités  territoriales 

décentralisées (CTD) ; 
• Le  Fonds  spécial  d’équipement  et 

d’intervention  intercommunale 
(FEICOM) ; 

• Les  Organisations  Non‐
Gouvernementales ; 

5. Deux institutions, agissant sous une double 
tutelle (MINEE / MINEFI pour la première, 
MINEE / MINDUH pour la seconde), sont en 

charge  de  la  gestion  proprement  dite  du 
secteur et de l’exécution des programmes: 

• La  CAMWATER  :  La  société  de 
patrimoine CAMWATER a été créée en 
décembre  2005  par  décret,  suite  à  la 
privatisation de  l’ancienne compagnie 
publique  de  distribution  d’eau,  la 
Société  Nationale  des  Eaux  du 
Cameroun  (SNEC).  La  CAMWATER est 
placée  sous‐tutelle  technique  du 
MINEE  et  tutelle  financière  du 
ministère  chargé  des  finances 
(MINEFI). Elle est chargée de la gestion 
des biens et droits affectés au service 
public  de  l’eau  potable  en  milieu 
urbain et périurbain, dans le cadre d’un 
contrat‐plan avec l’Etat. 

• La  CDE  :  La  Camerounaise  des  Eaux 
(CDE), créée en décembre 2007, assure 
la  gestion,  la  production  et  la 
distribution  de  l'eau  potable  dans  les 
centres urbains et périurbains (contrat 
d’affermage  entre  la  CAMWATER  et 
CDE pour une période de 10 ans). 

6. Le processus de décentralisation, initié en 
2004, transfère la majorité des tâches liées 
à  l’assainissement  liquide aux collectivités 
territoriales  décentralisées  (CTD)  qui 
deviennent  à  la  fois  maîtres  d’ouvrage, 
maîtres d’œuvre et un des régulateurs du 
service.  

7. L’accès  à  l’eau  potable  et  à 
l’assainissement a  fait  l’objet de plusieurs 
initiatives et études. On citera notamment, 
le  Plan  Directeur  d’Assainissement  des 
eaux  usées  de  la  ville  de  Douala,  le  Plan 
directeur  d’assainissement  de  la  ville  de 
Yaoundé,  le  Plan  directeur 
d’assainissement  de  la  ville  de  Maroua, 
l’élaboration  des  plans  directeurs 
d’alimentation en eau potable de plusieurs 
villes,  le  Document  de  Croissance  et  de 
Réduction de la Pauvreté (DSCRP), etc. 
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8. En matière de coopération internationale, 
le  Cameroun  a  adhéré  à  plusieurs 
initiatives à caractère régional ou mondial 
à  savoir  :  (i)  les  Engagements  pour  la 
réalisations  des  Objectifs  de 
Développement  du  Millénaire  (OMD)  de 
septembre 2000 et des cibles au  Sommet 
Mondial  du  Développement  Durable 
(SMDD)  de  septembre  2002,  (ii)  les 
engagements  de  Sharm‐Sheikh  pour 
accélérer  les  réalisations  de  l’eau  et  de 
l’assainissement  en  Afrique  (CMAE‐
AMCOW)  (2008),  (iii)  le  Plan  d’Action 
Régional  de  Gestion  Intégrée  des 
Ressources  en  Eaux  (PARGIRE)  dans  le 
cadre de la CEEAC, etc. 

9. L’édition  2015  qui  constitue  le  rapport 
d’évaluation finale des OMD au Cameroun 
a  révélé  que  seulement  61,0%  de  la 
population  a  accès  à  une  eau  potable  en 
2014, et en milieu  rural,  cette proportion 
est de 44,6% ; étant rappelé que l’objectif 
initial était d’atteindre en 2015, un taux de 

75% de la population ayant accès de façon 
durable  à  un  approvisionnement  en  eau 
potable.  

10. En  ce  qui  concerne  la  présence 
d’installations  sanitaires  améliorées  dans 
les  logements,  le  même  rapport 
d’évaluation  finale des OMD révèle qu’en 
2014,  plus  de  la  moitié  des  ménages  au 
Cameroun  ne  disposent  pas  de  cette 
commodité,  avec  une  très  forte  disparité 
entre milieux urbain et rural.  

11. En milieu urbain, le taux d’accès enregistré 
est de 58% alors qu’en milieu rural, ce taux 
est de 29%. 

12. Le  secteur  de  l’assainissement  fait  face  à 
plusieurs  contraintes  qui  sont  d’ordre 
institutionnel,  organisationnel,  technique 
et  financier  et  qui,  si  elles  ne  sont  pas 
levées,  risquent  de  constituer  des 
obstacles sérieux à  l’atteinte des objectifs 
en matière d’amélioration des taux d’accès 
à un système d’Assainissement amélioré 
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2 ORGANISATION DU SECTEUR 

2.1 Organigramme du secteur 

13. L’organisation  du  secteur  se  présente 
comme suit : 

• Le MINEE : Le Ministère de l’Énergie et 
de  l’Eau  (MINEE),  tutelle  du  secteur, 
est  chargé  de  la  conception  et  de  la 
mise en œuvre de la politique de l’Etat 
en  matière  d’alimentation  en  eau 
potable  et  d’assainissement.  Il  est 
chargé : 

‐ de la prospection, de la recherche et de 
l’exploitation des eaux en milieu urbain 
et rural ; 

‐ de  l’amélioration  quantitative  et 
qualitative  de  la  production  d’eau  et 
d’énergie ; 

‐ du suivi de la gestion des bassins d’eau 
; 

‐ du  suivi  de  la  gestion  des  nappes 
phréatiques ; 

‐ du suivi des entreprises de régulation 
dans  les  secteurs  de  l’eau  et  de 
l’énergie. 

• Le  MIN  SANTE  :  Le  Ministère  de  la 
Santé Publique  est  chargé de  la mise 
en  œuvre  de  la  politique 
gouvernementale  en  matière 
d’hygiène  et  d’assainissement  aussi 
bien  en  milieu  urbain  qu’en  milieu 
rural.  Il  est  responsable  de  la 
réglementation  des  activités 
d’assainissement  du  milieu  et  du 
contrôle  et  de  la  surveillance  des 
polluants sur l’environnement tout en 
participant  à  l’élaboration  des  textes 
relatifs  à  l’hygiène  et  à 
l’assainissement.  Il  assure  la 
surveillance sanitaire des collectivités, 
la  promotion  de  la  salubrité  de 
l’environnement.  Il  s’appuie  sur 
différentes structures internes, dont la 
Direction  de  la  Santé  qui  comporte 
notamment la Sous‐

direction  de  l’Hygiène  et  de 
l’Assainissement,  composée  d’un 
Service de l’Hygiène du Milieu et d’un 
Service  de  l’Eau.  Le  Service  de 
l’Hygiène  du  Milieu  est  chargé  de  la 
promotion  de  la  salubrité  de 
l’environnement  auprès  des  CTD  par 
l’intermédiaire de ses agents au niveau 
local. 

• Le Ministère  de  l’Environnement,  de 
la  Protection  de  la  Nature  et  du 
Développement durable  (MINEPDED) 
: L’organigramme du Ministère chargé 
de  l’environnement  est  régit  par  le 
décret  n°  2012/431  du  1er  octobre 
2012  portant  organisation  du 
Ministère  de  l’Environnement,  de  la 
Protection  de  la  Nature  et  du 
Développement Durable  (MINEPDED). 
Le MINEPDED  est  chargé  notamment 
de  la  définition  des  modalités  et  des 
principes  de  gestion  rationnelle  et 
durable  des  ressources  naturelles  et 
par  conséquent  de  la  protection  des 
ressources  en  eau  et  de  l’élaboration 
de  plans  directeurs  sectoriels  de 
protection  de  l’environnement  en 
rapport  avec  les  départements 
ministériels  intéressés.  Au  niveau 
déconcentré,  le  Ministère  comprend 
certaines  structures  comme  les 
Brigades  régionales  des  inspections 
environnementales  qui  assurent  le 
contrôle  du  respect  des  normes 
environnementales  en  matière 
d’assainissement, par  le biais de  leurs 
unités  d’inspection.  Les  brigades 
environnementales  sont  représentées 
au  niveau  déconcentré  au  sein  des 
délégations régionales provinciales. 

• Le  MINEFI  :  Le  Ministère  de 
l'Economie  et  des  Finances  (MINEFI) 
est  en  charge  de  la  mobilisation  des 
ressources financières nécessaires à la 
mise en œuvre des programmes. 
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Figure 1. Schéma d’organisation du secteur de l’AEPA 
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• Le  MINDUH  :  Le  Ministère  du 
Développement Urbain et de l'Habitat 
(MINDUH)  est  responsable  du 
développement  des  infrastructures 
urbaines  (réseaux  d'assainissement 
entre autres); 

• La  Sous‐direction  de  l’Assainissement 
et du drainage est notamment chargée 
de : 

‐ la  participation  à  l’élaboration  des 
normes  techniques  en  matière 
d’assainissement et de drainage ; 

‐ la  planification  des  travaux 
d’assainissement ; 

‐ la  coordination  des  études  de 
conception,  des  travaux  de 
construction  et  maintenance  des 
ouvrages  d’assainissement  et  de 
drainage ; 

14. Le  Service  de  l’Assainissement  est 
notamment chargé : 

‐ de  la participation à  l’élaboration des 
normes  en  matière  de  gestion  des 
déchets, d’hygiène et de salubrité ; 

‐ du contrôle et du suivi de l’application 
des  normes  de  gestion  des  déchets, 
d’hygiène et de salubrité ; 

‐ de  la  coordination et du  contrôle des 
travaux  de  construction  ou  de 
maintenance  des  ouvrages  collectifs 
d’assainissement (art. 57.1). 

15. Au niveau  local,  le Ministère  s’appuie  sur 
les  délégations  régionales  et 
départementales  de  l’habitat  et  du 
développement urbain. 

• Le  Ministère  de  l’Agriculture  et  du 
Développement Rural (MINADER) : Le 
MINADER  intervient  dans  la 
planification  et  le  suivi  des  projets 
visant l’amélioration du cadre de vie en 
milieu  rural  (projets  relatifs  à 
l’assainissement  essentiellement),  en 
liaison avec les ministères concernés, à 
travers  la  Sous‐direction  de 
l’amélioration du cadre de vie. 
 

• Le  Ministère  de  l’Economie,  de  la 
Programmation et de l’Aménagement 
du  Territoire  (MINEPAT)  :  Est 
responsable du contrôle et du suivi de 
l’exécution  des  plans  et  programmes 
d’investissements  publics  et,  par 
conséquent,  recherche,  contrôle  et 
oriente les dépenses d’investissements 
en matière  d’eau  et  d’assainissement 
sur l’ensemble du territoire national. Il 
intervient dans le secteur de l’eau et de 
l’assainissement notamment en ce qui 
concerne  les  aspects  transfrontaliers. 
A  cet  effet,  il  est  le  point  focal  des 
organismes  de  bassin  comme  la 
Commission  du  Bassin  du  Lac  Tchad 
(CBLT) et l’Autorité du Bassin du Niger 
(ABN). 

• Le Ministère de l’Industrie, des Mines 
et du Développement Technologique 
(MINIMDIT)  :  Est  chargé  notamment 
de  l’inventaire  et  du  répertoire  des 
normes  en  usage  sur  le  territoire 
national, du contrôle de qualité et de la 
fixation  du  coût  de  l’eau,  en  relation 
avec les autres ministères impliqués et 
le  concessionnaire.  Il  a  dans  ce  cadre 
mis  en  place  des  Comités  couvrant 
différents domaines à travers la Cellule 
de  Normalisation  et  de  la  Qualité 
(CNQ). 

• Les  Collectivités  Territoriales 
Décentralisées  (CTD)  incluent  360 
communes  placées  sous  la 
responsabilité  de  maires  élus  et  14 
communes  urbaines  placées  sous  la 
responsabilité  de  délégués  du 
Gouvernement  nommés  par  décret 
présidentiel.  Une  communauté 
urbaine  comprend  au  moins  deux 
communes  d’arrondissement 
administrées par un maire et un conseil 
municipal élus. 

• Les Communes : Elles sont organisées 
par la loi no 2004‐18 du 22 juillet 2004 
qui  ne  fait  plus  référence  aux 
communes rurales. Les communes, au 
nombre  de  374,  ont  une  mission 
d’amélioration  du  cadre  de  vie  des 
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populations.  Les  compétences  en 
matière  d’assainissement  des 
communes ressortent des articles 16 et 
suivants de la loi. 

 
16. Les compétences des communes en matière 

d’alimentation  en  eau  potable  dans  les 
zones non couvertes par le réseau public de 
distribution  de  l’eau,  concédé  par  l’Etat, 
sont organisées par le décret N° 2010/0239 
du  16  février  2010 ;  l’arrêté 
n°2010/00000298/A/MINE  du  1er 
septembre 2010 portant cahier des charges 
précisant  les  conditions  et  modalités 
techniques  d’exercice  des  compétences 
transférées  par  l’Etat  aux  communes  en 
matière d’alimentation en eau potable dans 
les zones non couvertes par le réseau public 
de distribution de l’eau concédé par l’Etat. 
Lesdites compétences sont exercées par les 
communes  depuis  l’exercice  budgétaire 
2010. Elles exercent ainsi des compétences 
en  matière  de  maîtrise  d’ouvrage  et  de 
gestion des puits et forages. 

• Les  communautés  urbaines 
deviennent responsables :  

‐ du contrôle de  la gestion des déchets 
industriels ;  

‐ du développement et de l’exploitation 
des  équipements  communautaires 
d’assainissement  des  eaux  usées  et 
pluviales; 

‐ du développement et de l’exploitation 
des équipements marchands d’intérêt 
communautaire  (marchés,  gares 
routières, abattoirs…) ; 

‐ et,  de  la  coordination  des  réseaux 
urbains.  

17. Les  services  d’assainissement  des 
communautés  urbaines  parfois  dispersés 
dans  différents  départements  ont  des 
moyens  humains,  techniques  et  des 
ressources financières limités. 

• Le  Fonds  spécial  d’équipement  et 
d’intervention  intercommunale 
(FEICOM) : Le FEICOM a été créé par la 
Loi  no  74/23  du  5  décembre  1974 
portant  organisation  communale  au 
Cameroun  et  est  devenue 
opérationnel  avec  le  Décret 
d’application  N°  77/85  du  22  mars 
1977.  Il  a  fait  l’objet  d’une 
réorganisation  avec  le  Décret  N° 
2000/365  du  11  décembre  2000  qui 
sera modifié par le Décret N° 2006/182 
du  31  mai  2006.  La  Décision  N° 
001/D/FEICOM/CA  du  16  novembre 
2007  a  permis  l’adoption  du  Code 
d’intervention  du  Fonds  spécial 
d’équipement  et  d’intervention 
intercommunale (FEICOM). Le FEICOM 
intervient auprès des communes et de 
leurs  groupements.  Il  finance  des 
projets d’équipements ou des projets 
sociaux soit par concours financier soit 
par  concours  non  financier  dans  le 
cadre  d’une  assistance  technique  ou 
de conseils aux communes. 

• Les  Organisations  Non‐
Gouvernementales  :  Plusieurs  ONG 
interviennent  dans  la  réalisation 
d’activités  liées  à  l’eau  et  à 
l’assainissement.  Parmi  ces  ONG,  on 
cite : Care International, Catholic Relief 
Services, EAA, ERA Cameroun,  IRCOD, 
IRD,  Mutcare,  ACEEN,  Peace  Corps, 
Plan  Cameroon,  Première  Urgence, 
Shumas, SNV, etc. 

• Le  CNE  (Comité  National  de  l’Eau)  a 
pour objectif d’assurer la concertation 

Les communes sont placées  sont placées
sous la responsabilité d’un maire élu sont
compétentes pour le nettoyage des rues ;
la  lutte contre  l’insalubrité,  les pollutions
et  les  nuisances;  la  protection  des
ressources  en  eau  souterraines  et
superficielles  ;  l’aménagement  des
espaces  habitables  ;  la  création,
l’équipement, la gestion et l’entretien des
centres de santé d’intérêt communal ; et
le  contrôle  sanitaire  des  installations  de
traitement  des  déchets  liquides  produits
par des particuliers ou par des entreprises.
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et  la  coordination  des  réflexions  et 
propositions  autour  du  secteur  de 
l’eau.  Créé  par  le  Décret  N° 
2001/161/PM  du  8  mai  2001,  il  est 
chargé : 

‐ d’étudier  et  de  proposer  au 
Gouvernement  toutes  mesures  ou 
actions  tendant  à  assurer  la 
conservation,  la  protection  et 
l’utilisation durable de l’eau ; 

‐ d’émettre des avis sur les questions ou 
problèmes  relatifs  à  l’eau  dont  il  est 
saisi par le Gouvernement ; 

‐ de  faire  au  Gouvernement  toute 
proposition  ou  recommandation 
concourant à la gestion  rationnelle de 
l’eau, en ce qui concerne l’élaboration 
et  la  mise  en  œuvre  des  plans  ou 
projets de développement durable en 
matière d’eau et d’assainissement. 

18. Deux institutions, agissant sous une double 
tutelle (MINEE / MINEFI pour la première, 
MINEE / MINDUH pour la seconde), sont en 
charge  de  la  gestion  proprement  dite  du 
secteur et de l’exécution des programmes 
: 

• La  CAMWATER  :  La  société  de 
patrimoine CAMWATER a été créée en 
décembre  2005  par  décret,  suite  à  la 
privatisation de  l’ancienne compagnie 
publique  de  distribution  d’eau,  la 
Société  Nationale  des  Eaux  du 
Cameroun  (SNEC).  La  CAMWATER est 
placée  sous‐tutelle  technique  du 
MINEE  et  tutelle  financière  du 
ministère  chargé  des  finances 
(MINEFI). Elle est chargée de la gestion 
des biens et droits affectés au service 
public  de  l’eau  potable  en  milieu 
urbain et périurbain, dans le cadre d’un 
contrat‐plan avec l’Etat. 

• La  CDE  :  La  Camerounaise  des  Eaux 
(CDE), créée en décembre 2007, assure 
la  gestion,  la  production  et  la 
distribution  de  l'eau  potable  dans  les 
centres urbains et périurbains (contrat 
d’affermage  entre  la  CAMWATER  et 
CDE pour une période de 10 ans). 

2.2 Aspects  de  gouvernance  du 
secteur de l’AEPA 

19. L’organisation du secteur, sous la tutelle du 
Ministère en charge de l’Eau (MINEE), fait 
apparaitre une double distinction :  

• une  distinction  rural  /  urbain,  pour 
l’approvisionnement  en  eau  potable 
(AEP) ; 

• une distinction AEP /assainissement. 

20. En milieu urbain,  le Schéma  institutionnel 
pour la production et la distribution d’eau 
potable  repose  sur  des  relations 
triangulaires Etat / société de patrimoine / 
exploitant définies dans deux contrats :  

• un contrat de concession et de gestion 
des infrastructures, conclu entre l’Etat 
et  la  société  publique  de  patrimoine 
CAMWATER.  La  durée  de  cette 
concession est de 30 ans, renouvelable 
par 10 ans.  

• un  contrat  d’affermage  du  service 
d’alimentation  en  eau  potable  conclu 
entre  l’Etat,  cette  société  de 
patrimoine  (CAMWATER)  et  un 
exploitant privé (CDE). La durée de cet 
affermage  est  de  10  ans  avec 
possibilité de la prolonger de 5 ans par 
avenant.  

21. Les objectifs et obligations des parties sont 
matérialisés à travers deux autres contrats 
qui  précisent  les  précédents,  soit  le 
contrat‐plan entre l’Etat et CAMWATER, et 
le  contrat de performance, qui  définit  les 
objectifs  entre  l’Etat,  CAMWATER  et  le 
fermier. CAMWATER est maître d’ouvrage 
des  principaux  investissements  et  est 
chargé du contrôle du contrat d’affermage 
conjointement  avec  l’Etat.  Le  fermier  est 
associé  à  la  programmation  des 
investissements  de  CAMWATER  à  travers 
des conventions‐programmes triennales. Il 
a des obligations propres d’investissement 
:  branchements,  renouvellement  des 
équipements  de  comptage  et  de 
télégestion,  renouvellement  de  certains 
équipements  électromécaniques, 
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renouvellement d’un  linéaire prédéfini de 
canalisations. 

22. La  régulation  sectorielle  repose  sur  les  4 
contrats,  dont  l’exécution  est  supervisée 
par  des  comités  de  suivi  paritaires.  Par 
ailleurs, un auditeur externe  indépendant 
délivre  des  avis  périodiques  sur  la  bonne 
exécution des contrats et a une mission de 
propositions  et  de  conciliation.  Enfin,  un 
modèle financier du secteur sert d’outil de 
régulation  et  constitue  la  base  des 
discussions  lors  des  négociations 
éventuelles  sur  le  réajustement  des 
niveaux de rémunérations.  

23. En milieu rural, dans le cadre du Décret N° 
2010/0239/PM transférant aux communes 
les  compétences  pour  la  réalisation  et  la 
gestion  des  puits  et  forages  (les  réseaux 
d’AEP  restent  dans  le  portefeuille  de 
l’État),  la  gestion  est  déléguée  à  une 
association  d’usagers,  chargée  de 
superviser  la  gestion  de  l’ensemble  des 
points d’eau du village ou du quartier.  

Le  secteur  de  l’assainissement  est  du 
ressort des municipalités. 

2.3 Atouts  et  limites  du  système mis 
en place 

24. Le  secteur  de  l’AEPA  au  Cameroun  fait 
intervenir un grand nombre d’acteurs. 

25. L’un  de  ses  atouts  est  la  mise  en œuvre 
d’un PPP d’affermage dans le sous‐secteur 
de l’alimentation en eau potable en milieu 
urbain. 

26. Le  secteur  d’AEPA  est  confronté  à 
différents problèmes d’ordre institutionnel 
:  

• L’absence  d’une  structure 
institutionnelle  chargée  de 
l’exploitation  des  infrastructures 
d’assainissement ; 

• L’existence  de  différents  types  de 
maîtrise d’ouvrage ; 

• L’insuffisance ou l’absence de moyens 
humains,  financiers  et  matériels  des 
CTD  pour  mettre  en  œuvre  les 
compétences  transférées  en  matière 
d’AEPA, 

• La non maîtrise par le MINEE de toutes 
les  interventions  dans  le  secteur  de 
l’Assainissement en Milieu Rural ; 

• L’insuffisance de  la  synergie  entre  les 
services d’une même administration. 
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3 EVOLUTION DES TAUX DE DESSERTE 

3.1 Introduction :  définition  des 
équipements de desserte 

3.1.1 Définition d’un Point d’eau 
amélioré 

27. Les  sources  d’approvisionnement  en  eau 
considérées comme adéquates sont listées 
dans le tableau ci‐dessous sous la catégorie 
«  point  d’eau  améliorés  »,  et  les  sources 
qui  peuvent  ne  pas  être  de  qualité 
adéquate  figurent  sous  la  catégorie  « 
points  d’eau  non  améliorés  ».  La 
classification  des  sources 
d’approvisionnement  en  source  « 
améliorée » et « non améliorée » est celle 
proposée  par  le  Programme  commun 
OMS/UNICEF  de  surveillance  de 
l’approvisionnement  en  eau  et  de 
l’assainissement. 

Tableau 1. Point d’eau amélioré et non amélioré selon 
les OMD. 

Les points d’eau améliorés  Les points d’eau non 
améliorés 

Branchement domestique à 
un réseau d’adduction d’eau 
(dans l’habitation, la 
parcelle ou la cour) 

Puits creusé à la 
main, non protégé 

Robinet public ou borne‐
fontaine 

Source non protégée

Puits tubulaire ou forage Charrette surmontée 
d’un petit 
réservoir/fût 

Puits protégé Camion‐citerne
Source protégée Eaux de surface 

(rivières, retenues 
d’eau, lacs, mares, 
ruisseaux, canaux, 
canaux d’irrigation) 

Collecte des eaux de pluies 
(sous certaines conditions 
d’hygiène pour la 
récupération et le stockage) 

Eau en bouteille

Source : JMP report 
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3.2.1 Définition de l’assainissement 
amélioré 

28. Les  critères  permettant  de  caractériser 
l'accès  à  l'assainissement  ont  été 
développés par  l'OMS et  l'UNICEF dans  le 
cadre  du  Joint  Monitoring  Program  for 
Water Supply and Sanitation (JMP) initié au 
début des années 1990 : 

• Un système d’assainissement amélioré 
correspond  à  une  «  installation  qui 
dans  des  conditions  hygiéniques 
empêchent  l’homme,  l’animal  ou 
l’insecte d’entrer en contact avec des 
excréta humains ». 

 

• L’accès à l'assainissement est défini en 
termes de standard selon une gamme 
de  technologies  améliorées  définie, 
cette  gamme  est  illustrée  dans  le 
tableau  ci‐dessous.  Il  est  à  souligner 
que cette gamme n'est pas exclusive et 
peut  être  ouverte  à  des  technologies 
définies localement. 

 

• L’accès à l'assainissement est défini par 
l'usage d'un système privé ou partagé 
(mais pas public). 

29. Le  tableau  ci‐dessous  présente  les 
technologies  reconnues  comme 
"améliorées"  et  les  distingue  des 
technologies  "non  améliorées",  ne 
répondant pas aux objectifs des OMD. 

Tableau 2. Assainissement amélioré et non amélioré 
selon les OMD. 

Assainissement 
amélioré 

Assainissement « non 
améliorés «  

Réseau de collecte des 
eaux usées 
Fosse septique 
Latrine à chasse d’eau  
Latrine ventilée (VIP) 

Collecte des excréta par 
seaux 
Latrines publiques non 
gérées 
Latrines à puits ouvert 

30. Pour être efficaces,  ces  installations doivent 
en  outre  être  bien  construites  et 
correctement  entretenues.  Une  lecture 
stricte des OMD montre donc qu'il  ne  suffit 
pas que  les populations  "aient accès" à une 
installation  d'assainissement  (gestion  des 
excréta et eaux usées) pour être considérées 
comme  "servies"  et  décomptées  dans  les 
OMD.  Il  est  également  nécessaire  que  "les 
installations  soient  bien  construites  et 
correctement entretenues". 
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3.4 Taux d’accès à une eau potable de 
boisson 

31. L’édition  2015  qui  constitue  le  rapport 
d’évaluation finale des OMD au Cameroun 
a  révélé  que  seulement  61,0%  de  la 
population  a  accès  à  une  eau  potable  en 
2014, et en milieu  rural,  cette proportion 
est de 44,6%.  

32. Etant  rappelé  que  l’objectif  initial  était 
d’atteindre en 2015, un taux de 75% de la 
population ayant accès de façon durable à 
un approvisionnement en eau potable. Ces 
objectifs n’ont pas pu être atteints malgré 
les efforts fournis. 

33. Le tableau 3 résume par région, le taux de 
la  population  ayant  accès  à  une  eau 
potable de boisson.   

34. L’analyse  de  ce  tableau  montre  une 
disparité  pour  l’accès  à  l’eau  potable  de 
boisson entre les régions et aussi entre le 
milieu  de  résidence  (milieu  urbain  ou 
rural).  En effet,  les  villes  de Douala  et  de 

Yaoundé  arrivent  en  tête  du  classement 
avec  des  taux  qui  dépassent  les  80%,  la 
région du Nord est en bas du  classement 
avec un pourcentage de 37%. 

Tableau 3. Proportion de la population ayant accès à une 
eau potable de boisson 

Région  2001  2007  2014 

Douala  83,7  81,6  95,9 
Yaoundé  94  80,4  80,2 
Adamaoua  40,1  41,8  45,5 
Centre hormis Yaoundé  22,7  35,5  52,7 
Est  13,2  16,8  41,6 
Extrême Nord  41,9  28,3  53,8 
Littoral hormis Douala  55  55  70,8 
Nord  38,2  20,6  36,9 
Nord‐Ouest  48,4  52,2  65,6 
Ouest  28,7  28,7  49,4 
Sud  32,6  35,4  47,8 
Sud‐Ouest  75,1  43,2  63,3 
Milieu de résidence       
Urbain  86,2  75,1  85,2 
Rural  31,3  27,7  44,6 

Cameroun  50,5  45,3  61 
Source : INS, ECAM2,3 et 4 

 

Figure 2. Proportion de la population ayant accès à une eau potable de boisson 

 
Source : INS, ECAM2,3 et 4 
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Figure 3. Accès à l’eau potable 
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16 3.5 Taux d’accès  à  un  assainissement 
amélioré 

35. En  ce  qui  concerne  la  présence 
d’installations  sanitaires  améliorées  dans 
les  logements,  le  même  rapport 
d’évaluation  finale des OMD révèle qu’en 
2014,  plus  de  la  moitié  des  ménages  au 
Cameroun  ne  disposent  pas  de  cette 
commodité,  avec  une  très  forte  disparité 
entre milieux urbain et rural.  

36. En milieu urbain, le taux d’accès enregistré 
est de 58% alors qu’en milieu rural, ce taux 
est de 29%. 

37. Il est à constater aussi une baisse de 6% du 
taux d’accès à un assainissement amélioré 

entre  2001  et  2014.  La  situation  de 
l’assainissement  est  préoccupante  au 
Cameroun  et  ce  en milieu  urbain  comme 
en  milieu  rural.  Des  efforts  devront  être 
consentis pour rattraper ce retard. 

38. On enregistre même dans l’ensemble une 
dégradation  des  conditions  sanitaires, 
puisqu’on  assiste  à  une  baisse  de  la 
proportion de population ayant accès à des 
installations sanitaires améliorées. 

39. L’assainissement  demeure  donc  une 
préoccupation  majeure  et 
malheureusement  en  détérioration.  Le 
recul observé sur  la période éloigne de  la 
cible. Les déficits d’alimentation en eau en 
milieu  urbain  expliqueraient  en  partie  ce 
recul. 

Tableau 4. Proportion de la population habitant dans 
des logements disposant d’installations sanitaires 

améliorées 
Région  2001  2014 
Douala  70,6  59,8 
Yaoundé  79,8  51,8 
Adamoua  47,2  52,9 
Centre hormis Yaoundé  31,4  35,8 
Est  33,1  24,4 
Extrême Nord  27,2  20,9 
Littoral hormis Douala  58,4  53,1 
Nord  27,4  35,2 
Nord‐Ouest  27,1  48,7 
Ouest  43,5  42,3 
Sud  57,5  31,2 
Sud‐Ouest  55,3  34 
Milieu de résidence  
Urbain  77,3  57,6 
Rural  27,4  28,8 

Cameroun  44,7  40,4 
Source : INS, ECAM2, 3 et 4

 

Figure 4. Proportion de la population habitant dans des logements disposant 
d’installations sanitaires améliorées 
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Figure 5. Accès à l’assainissement amélioré 
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18 3.6 Maladies d’origine hydrique 

40. Les  taux  d’accès  à  l’alimentation  en  eau 
potable  et  à  l’assainissement  ont  un  lien 
direct avec les maladies d’origine hydrique. 

41. Les  études  réalisées  dans  la  ville  de 
Yaoundé  ont  montré  que  la  situation 
actuelle  de  l’assainissement  des  eaux 
usées dans la ville a une conséquence très 
néfaste sur la santé, notamment celles des 
enfants  de moins  de  5  ans.  Le  risque  est 
important  surtout  dans  les  quartiers 
spontanés et  les bas‐fonds. En effet, dans 
le  cadre  du  programme  interdisciplinaire 
PERSAN (Populations et espaces à risques 
sanitaires) de l’IRD, centré sur la santé en 
milieu  urbain  africain,  une  étude 
épidémiologique  transversale  portant  sur 
des  enfants  âgés  de  6  à  59  mois  a  été 
réalisée  en  mai  2002  à  Yaoundé.  Entre 
autres  objectifs,  cette  étude  devait 
identifier  les  facteurs  de  risques  des 
maladies  diarrhéiques  dans  la  ville,  de 
mesurer leur prévalence et d’appréhender 
leur  distribution  spatiale.  Les  analyses 
effectuées  sur  les  selles  des  enfants 
examinés  ont  montré  une  prévalence  de 
14,4 %. Ces résultats ont été confirmés par 
KOUAM  K.  2009,  qui  a  montré  que  la 
plupart  des  maladies  hydriques  (choléra, 
fièvre  typhoïde,  hépatites,  poliomyélite) 
les plus présentes à Yaoundé sont liées à la 
contamination des eaux de surface et des 
eaux souterraines par les déchets humains 
et  animaux,  contamination  qui  peuvent 
être évitées par de simples traitements de 
l'eau.  

42. Parmi  les  nombreux  facteurs  de  risques 
étudiés, le principal était lié aux pratiques 
d’assainissement  des  populations  de 
Yaoundé, particulièrement celles des bas‐
fonds, qui se sont révélées être associées à 
ces diarrhées. De plus, il s’est avéré que les 
niveaux  d’atteinte  diarrhéique  variaient 
considérablement d’un quartier à un autre 
du  fait  du  caractère  différencié  de 
l’urbanisation de la ville. Ce risque est élevé 
dans  les  bas‐fonds,  dans  les  quartiers  où 
l’assainissement  individuel  est 
prédominant. Dans ces zones, le risque de 
contamination  des  eaux  souterraines  est 
réel  et  les  ouvrages  traditionnels 
d’alimentation  en  eau  sont  totalement 
disqualifiés  pour  la  boisson  et  l’hygiène 
corporelle.  Dans  ces  zones  à  risque  fort, 
l'assainissement  collectif  constitue  la 
solution  adéquate  d'amélioration  de  la 
qualité de vie des populations. 

43. L’étude Pilote sur la Pollution des Eaux de 
Surface et Souterraines à Yaoundé et  son 
Impact  sur  la  Santé  des  Populations 
Riveraines  (EPESS)  réalisée  en  2013  a 
montré que pour l’ensemble de la ville de 
Yaoundé, la prévalence des maladies a été 
de 5.9 %. Le paludisme est la maladie dont 
la prévalence est la plus élevée (5.3 %). Les 
autres  maladies  hydriques  telles  que  la 
typhoïde,  la  dysenterie,  les  maladies 
diarrhéiques,  les maladies de la peau, ont 
enregistré moins de 1 %. La prévalence des 
autres maladies non liées à l’eau telles que 
:  l’asthme,  les  maux  de  dents,  les 
céphalées,  l’AVC,  l’infection  gastrique,  la 
toux, la rougeole, etc. est de 5.9 %.  
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4 TYPOLOGIE DES SYSTEMES D’AEPA 

4.1 Typologie  des  systèmes 
d’alimentation en eau potable 

4.1.1 Les réseaux d’alimentation en eau 
potable en milieu urbain 

44. Les réseaux d’alimentation en eau potable 
sont composés généralement : 

• d’un ouvrage de prise d’eau de surface 
ou  d’ouvrages  de  captage  de  nappes 
souterraines ; 

• d’une station de traitement des eaux ; 
• d’une  adduction  alimentant  un  ou 

plusieurs réservoirs ; 
• d’un réseau de distribution. 

45. Les réseaux d’alimentation en eau potable 
au  Cameroun  sont  réalisés  par  la 
CAMWATER.  

Le nombre total des centres du périmètre 
de concession de la CAMWATER est de 221 
centres. 

Actuellement,  110  centres  sont  équipés 
par  un  réseau  d’alimentation  en  eau 
potable dont 85  centres  sont alimentés à 
partir  des  eaux  de  surface  et  56  centres 
sont  alimentés  à  partir  des  eaux 
souterraines (forages). 

4.1.2 Les réseaux d’alimentation en eau 
potable en milieu rural 

4.1.2.1 Les mini‐réseaux  

46. Certaines  localités  sont dotées d’un mini‐
réseau d’alimentation en eau potable qui 
est  composé  généralement  d’un  forage, 
d’une  conduite  de  refoulement,  d’un 
château  d’eau  et  d’un  réseau  de 
distribution  alimentant  des  bornes 
fontaines. 

4.1.2.2 Les puits améliorés (Puits modernes)  

47. Les  puits  modernes  ont  un  diamètre  de 
cuvelage à sec compris entre 1,8m et 2m et 

leur  colonne  captante  est  composée  de 
buses  filtrantes d’une hauteur unitaire de 
0,6m à 1m empilées sur une hauteur totale 
comprise entre 5 et 15 m. Le diamètre des 
buses filtrantes varie entre 1,2 et 1,6 m. 

48. Les  pompes  manuelles  de  la  plupart  des 
puits  sont  endommagées  et  ne 
fonctionnent  plus.  Cela  revient  à  la 
mauvaise  conception  de  l’ouvrage.  Ces 
puits  modernes  sont  généralement 
équipés  d’un  système  de  poulie(s) 
permettant à la population de puiser d’une 
façon manuelle. 

 

Figure 6. Puits moderne non fonctionnel –Eminemvoum  

 
Source : Etude de 42 systèmes d’alimentation en eau potable en 

milieu rural 2014‐2015 

 

Figure 7. Puits moderne non fonctionnel –Avébé 

 
Source : Etude de 42 systèmes d’alimentation en eau potable en 

milieu rural 2014‐2015 
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4.1.2.3 Les  forages  à  pompes manuelles  ou 
aussi à motricité humaine (FPM) 

49. Il  s’agit  d’un  point  d’eau  amélioré  et  qui 
présente  un  mode  d’approvisionnement 
assez sécurisé à condition qu’il soit réalisé 
selon  les  règles  de  l’art.  Les  pompes  à 
motricité  humaine  désignent  les  pompes 
actionnées par un usager (non motorisées, 
ni éoliennes). Leur commande peut être à 
main (bras de levier, volant à tourner) ou à 
pied (pédale). Sans moteur, elles sont donc 
relativement simples à utiliser et à réparer. 

 

Figure 8. FPM à Meyo–Wo 

 
Source : Etude de 42 systèmes d’alimentation en eau potable en 

milieu rural 2014‐2015 

4.1.2.4 Les sources aménagées 

50. Un  captage  de  source  consiste  en  un 
ouvrage  aménagé  à  un  endroit  où  l’eau 
souterraine  fait  résurgence  à  la  surface. 
Cet  ouvrage  doit  normalement  être 
constitué d’un ouvrage de captage, d’une 
aire de puisage et d’un canal d’évacuation. 

51. Certaines  des  localités  du  Cameroun 
disposent  de  sources  sommairement 
aménagées  (ou  non)  par  la  mairie  dont 
l’accès est souvent difficile. 

Figure 9. Sources aménagées –Avébé 

 
Source : Etude de 42 systèmes d’alimentation en eau potable en 

milieu rural 2014‐2015 

Figure 10. Sources aménagées –Avébé 

 
Source : Etude de 42 systèmes d’alimentation en eau potable en 

milieu rural 2014‐2015  

4.1.2.5 Les Puits traditionnels 

52. Les puits traditionnels privés constituent le 
principal moyen pour l’alimentation en eau 
pour certaines localités. 

53. Ce  sont  généralement  des  puits  à  grand 
diamètre  (diamètre  intérieur  de  1,4m  à 
1,8m) et dont  la profondeur moyenne de 
l’ordre de 15m. 
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Figure 11. Puits traditionnel à Bimengue‐Carrefour 

 
Source : Etude de 42 systèmes d’alimentation en eau potable en 

milieu rural 2014‐2015 

4.2 Typologie  des  ouvrages 
d’assainissement au Cameroun 

4.2.1 Les réseaux d’assainissement à 
petit diamètre 

54. Ce  système  se  compose  d’un  réseau 
d’égout  de  110  mm  relié  à  deux  fosses 
septiques en parallèle, elles‐mêmes reliées 
à un plateau filtrant.  

55. Ce système a été mis en place en 2010 par 
l’ONG Enda à Douala, Edéa et Bertoua.   

4.2.2 Réseau collectif du centre‐ville de 
Douala 

56. Dans la ville de Douala, on distingue : 

• L’ancien réseau du centre‐ville ; 
• Les réseaux réalisés dans le cadre des 

opérations immobilières de la MAETUR 
et de SIC. 

4.2.2.1 Les anciens réseaux du centre‐ville 

57. Ce réseau  totalise un  linéaire de 5 km de 
canalisations en béton, de diamètres allant 
de 600 à 800 mm et il comporte plusieurs 
exutoires dont 2 dans le Wouri et 3 dans la 
Besseké. 

58. Le réseau en place connait des problèmes 
de  fonctionnement  qui  se  résument 
comme suit : 

• Problèmes d’étanchéité ; 
• Absence de tampons ; 
• Obstruction  du  réseau  (manque 

d’entretien) ; 
• Rejet  des  déchets  solides  dans  le 

réseau  d’assainissement  des  eaux 
usées et les canaux des eaux pluviales. 

4.2.2.2 Systèmes  d’assainissement  des  cités 
SIC et MAETUR 

59. Au  moment  de  leur  construction,  les 
opérations  MAETUR‐SIC  (camps  SIC 
Bonamoussadi,  cité  des  Palmiers,  Kotto, 
Ndogbati) ont été équipées d’un  système 
d’assainissement  relié  à  une  station 
d’épuration.  Or,  ces  stations  d’épuration 
sont  aujourd’hui  hors  services 
(Bonamoussadi,  Cité  des  Palmiers)  ou 
inexistantes  (Cité SIC Ndogbati, Logpom à 
Douala Nord).  

60. Ces  réseaux  connaissent  souvent  un 
manque  d’entretien  engendrant  des 
dysfonctionnements. 

61. Le dysfonctionnement de ces ouvrages est 
lié  à  l’absence  d’un  responsable  unique 
chargé  d’assurer  la  gestion  de 
l’assainissement  dans  les  différents 
lotissements. 

62. Sur la base des investigations menées dans 
le  cadre  de  l’élaboration  du  schéma 
directeur  d’assainissement  de Douala,  les 
stations d’épuration ont été regroupées en 
3  grandes  catégories  selon  leur  état  de 
fonctionnement : 

• Stations  hors  service  (Bonamoussadi, 
Cité de Palmiers); 

• Stations  connaissant  des 
dysfonctionnements  et/ou  des 
insuffisances  (Hôtel Sawa,  Industries  : 
CICAM, CEP, UNALOR, CCC, PILCAM et 
SODEPA); 

• Stations  en  bon  état  de 
fonctionnement  (Kotto,  Université  de 
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Douala,  Hôpital  Laquintinie,  Hôpital 
général). 

63. Les  procédés  d’épuration  mis  en  œuvre 
sont : 

• Décanteurs simples ou à chicanes ; 
• Décanteurs‐digesteurs ; 
• Lits bactériens ; 
• Lits filtrants ; 
• Boues activées ; 
• Traitements  physico‐chimiques 

(sulfate d’alumine, chaux éteinte…). 

64. Les  stations  d’épuration  n’ont  pas  été 
équipées  de  filières  spécifiques  de 
traitement  des  boues.  Celles‐ci  sont 
vidangées  régulièrement  par  une  société 
spécialisée et acheminées vers le Bois des 
Singes.  

4.2.3 Réseaux collectifs de la ville de 
Yaoundé 

65. Jusqu’aux années 90, tous les lotissements 
de la SIC et de la MAETUR étaient équipés 
en  réseaux  d’assainissement.  Les  eaux 
usées  collectées  par  ces  réseaux  sont 
acheminées  soit  vers  des  stations 
d’épurations  soient  vers  les  cours  d’eau 
traversant les quartiers aménagés. 

66. Cinq  (05)  lotissements  sont  couverts  de 
réseaux d’assainissement à savoir : Messa, 
Biyem  Assi,  Cité  verte,  Mendong  et 
NLongkak. 

67. Le  diagnostic  des  systèmes 
d’assainissement  existants  réalisé  dans  le 
cadre de l’étude d’assainissement des eaux 
usées  de  la  ville  de  Yaoundé 
(STUDI/SOFRECO/GENEX  2014‐2016)  ont 
révélé  que  les  infrastructures  existantes 
sont  vétustes  et  connaissent  plusieurs 
problèmes  de  fonctionnement  dus 
essentiellement au manque d’entretien de 
ces  infrastructures.  En  effet,  une  fois  les 
travaux  de  viabilisation  des  lotissements 
achevés,  la  MAETUR  estime  sa  mission 
accomplie et considère que la maintenance 
n'est plus de son ressort.  

68. Les  problèmes  de  fonctionnement  des 
systèmes  se  ressemblent  dans  tous  les 
lotissements, il s’agit principalement de : 

• La vétusté des infrastructures ; 
• Le bouchage de certains  regards et  la 

défectuosité des canalisations ; 
• Plusieurs  regards  de  visite  sont 

démunis de couvercles, dans la plupart 
des cas, les regards ouverts servent de 
site de dépôt des ordures ménagères 
pour  les  populations  riveraines, 
occasionnant  davantage 
d’obstructions sur le réseau ; 

• Plusieurs  rejets  dans  la  nature  des 
effluents à l’état brut sont identifiés. 

69. Douze  stations  d’épuration  ont  été 
construites par l’Etat à Yaoundé entre 1967 
et 1990 : 

• Quatre  stations  pour  équiper  des 
zones  résidentielles  :Nsam,  Grand‐
Messa, Biyem‐Assi et la Cité verte ; 

• Six  pour  desservir  des  équipements 
urbains  collectifs  :  Hôpital  Général, 
Hôpital  de  la  caisse,  Lycée  Technique 
de  Nkolbisson,  CHU,  Université  de 
Yaoundé I, Aéroport Nsimalen ; 

• Deux  desservent  des  équipements 
administratifs : Palais de l’unité, Garde 
Présidentielle. 

70. Au moment de leur construction, toutes les 
stations  utilisaient  le  procédé  des  boues 
activées  sauf  la  Station  de  la  garde 
présidentielle qui utilise un filtre bactérien 
et  celle  de  Biyem  Assi  qui  utilisait  un 
procédé de lagunage.  

71. Force  est  de  constater  que  le  choix  du 
procédé  de  boues  activées  a  été  mal 
adapté. Ce procédé, dont l’exploitation est 
complexe  et  couteuse,  n’a  jamais  été 
maîtrisé.  L’absence  d’une  structure 
institutionnelle  chargée  de  l’exploitation 
des  stations  d’épuration  a  constitué  un 
obstacle  à  la  formation  d’équipes 
d’exploitation et d’entretien compétentes. 
Le  manque  de  moyen  financiers  a  aussi 
contribué à  la dégradation et à  l’abandon 
de  la plupart des  stations d’épuration.  Le 
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manque de moyens financiers a empêché 
la mise en service de la station d’épuration 
de  Nsam,  la  plus  importante  avec  une 
capacité  de  5.943  m3/j,  qui  est  restée 
inachevée depuis 1985. Certaines stations 
ont été abandonnées et vandalisées.  

72. Depuis  quelques  années,  la  réhabilitation 
des  stations  d’épuration  non 
fonctionnelles  a  débuté.  Cette 
réhabilitation a été l’occasion de rectifier le 
tir.  Les  stations  de  lagunage  et  de  boues 
activées  ont  été  remplacées  par  des 
massifs  de  filtration,  procédé  ne 
nécessitant pratiquement aucun entretien. 
Il  permet,  s’il  est  bien  dimensionné  et 
réalisé, d’atteindre des taux d’abattement 
élevés de la charge polluante. C’est  le cas 
des stations de Grand Messa, Biyem Assi, 
Cité Verte, Hôpital Général de Yaoundé, et 
Hôpital  de  la  CNPS.  La  majorité  de  ces 
stations  sont  actuellement  en  service  et 
produisent une eau de qualité secondaire 
voir même tertiaire. 

73. Les  stations  non  réhabilitées  sont  hors 
service et en état de dégradation avancé. Il 
s’agit  de  celles  du  Lycée  Technique 
Nkolbisson,  du  CHU,  de  l’Université  de 
Yaoundé I et du Palais de l’Unité.  

74. La station de boues activées de l’aéroport 
Nsimalen  est  en  exploitation  mais  reste 
non maîtrisée. Aucune mesure de contrôle 
des  performances  de  la  station  n’est 
effectuée.  L’équipe  exploitante  ne 
s’occupe  que  de  la  maintenance  des 
équipements. 

4.2.3.1 Les latrines non aménagées  

75. Cette catégorie regroupe les latrines qui ne 
satisfont pas aux exigences techniques de 
la  VIP  (Ventilated  Improved  Pit)  parce 
qu’elles  n’ont  pas  de  cabine  garantissant 
l’obscurité  et/ou  pas  de  cheminée  de 
ventilation avec grille anti‐mouche. 

76. Dans cette catégorie, les ouvrages les plus 
précaires  présentent  les  caractéristiques 
suivantes : 

• Espace d’aisance sans toiture délimité 
par des matériaux de récupération,  le 
plus souvent des tôles; 

• Simple  trou  généralement  entouré 
d’une  dalle  rudimentaire  en  béton  ; 
fosse non consolidée. 

77. On  retrouve  ce  type  d’ouvrage  dans  les 
quartiers  spontanés  des  grandes  villes  ou 
dans les localités rurales. 

78. Dans  les  bas‐fonds,  à  proximité  d’une 
rivière  on  rencontre  fréquemment  les  « 
WC Canons ». Une  fosse d’environ  1,2 m 
couverte par une dalle est construite sur un 
dallage posé sur le sol saturé d’eau. Cette 
fosse n’a pas une capacité de remplissage 
suffisante et lorsque celle‐ci est pleine, un 
trou  est  aménagé  à  la  base  de  la  fosse 
permettant  la  vidange  de  la  latrine 
directement dans les bas‐fonds. Ce type de 
latrine  est  très  présent  dans  les  zones 
inondables des  villes,  surtout à Douala et 
Yaoundé.  

79. Les  latrines non améliorées sont réalisées 
le  plus  souvent  à  l’initiative  des 
populations avec leurs propres moyens et 
sans aucune intervention extérieure.  

4.2.3.2 Les latrines VIP  

80. Les  toilettes  sont  généralement  à 
l’extérieur  du  bâtiment  d’habitation  et 
elles sont  reliées par des  tuyaux en pvc à 
une fosse décalée.  

81. Des modèles de ce type ont été conçus et 
réalisés  dans  les  quartiers  à  habitat 
spontané et dans quelques établissements 
scolaires  par  des ONG ou  des  projets.  En 
fonction  des  difficultés  de  terrain,  des 
variantes  avec  fosse  étanche  sont 
proposées dans le cadre du programme de 
développement  urbain  et  d’accès  à  l’eau 
potable  (PDUE) à Douala.  Les adaptations 
proposées  concernent  l’introduction  de 
siège  avec  séparateur  d’urine,  des  dalles 
amovibles pour remplacer  les dalles fixes, 
facilitant ainsi les possibilités de vidange de 
la  fosse.  Un  dispositif  de  séparation  des 
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eaux de toilettes relié à un puisard est aussi 
proposé.  

4.2.3.3 Les WC avec chasse d’eau  

82. Les WC avec chasse  sont  soit  raccordés à 
une fosse septique soit au réseau d’égout 
(le cas des lotissements SIC et MAETUR). La 
fosse septique est le dispositif requis dans 
le  cadre  du  permis  de  construire  (Décret 
N°2008/0737/PM  du  23  avril  2008).  La 
fosse  septique  permet  le  stockage  et  le 
prétraitement  des  eaux  vannes.  Ce 
système  d’évacuation  par  fosse  septique 
est constitué généralement par :  

(i)  une  fosse  de  volume  variable  en 
fonction du nombre d’usagers ;  
(ii)  une  dalle  de  couverture  en  béton 
armé et ; 
(iii)  un  puisard  dont  les  dimensions 
varient suivant le nombre d’usagers.  

83. Les  fosses  septiques  sont  généralement 
construites  par  les maçons qui maîtrisent 
mal  le  système  de  fonctionnement  des 
fosses  septiques.  Le  tuyau  d’évacuation 
des effluents prétraités vers le puits perdu 
est  souvent  placé  trop  bas  dans  la  fosse 
principale  évacuant  non  seulement  les 
effluents mais aussi les boues vers le puits 
perdu. 

4.3 Gestion des boues de vidange 

4.3.1 Sociétés de vidange des fosses 

84. D’après  la  stratégie  d’assainissement 
liquide  du  Cameroun  (2011),  environ  70 
sociétés  de  vidange  sont  installées  au 
Cameroun  et  plus  particulièrement  dans 
les villes de Yaoundé et de Douala. 

85. D’après l’étude d’assainissement de la ville 
de Yaoundé, neuf (09) opérateurs ont été 
identifiés à savoir : 

• HYTRA Sarl ; 
• Sud de pêche ; 
• Hyprecam ; 
• Fossoyeur ;

 
• Meumi hôtel ; 
• Prestige hôtel ; 
• Tango hôtel ; 
• Francis ; 
• Yoss MARQUAS ; 
• Hubert. 

86. On  note  aussi  l’existence  d’une  société  à 
Garoua et d’une autre à Bafoussam. Dans 
les  autres  villes  du  pays,  les  sociétés  de 
vidange sont absentes. 

87. Les vidangeurs manuels sont présents dans 
les  villes  Camerounaises  ;  ils  assurent 
généralement  la  vidange  des  latrines  à 
fosse étanche et certaines fosses septiques 
situées dans les zones non accessibles. Les 
boues enlevées par les vidangeurs manuels 
sont directement enterrées dans la même 
concession,  ou  déversées  dans  les  bas‐
fonds ou les cours d’eau, ce qui occasionne 
un sérieux problème environnemental. 

4.3.2 Stations de vidange des boues 

88. On note l’absence de sites officiels pour la 
vidange des boues au Cameroun. Les boues 
de  vidange  sont  déversées  dans  les  bas‐
fonds et les rivières. 

4.3.2.1 Cas de Douala 

89. Les boues de vidange de la ville de Douala 
sont  déversées  dans  le  site  du  Bois  des 
Singes.  Le  schéma  directeur 
d’assainissement  de  la  ville  de  Douala 
réalisé en 1983, a prévu la réalisation d’une 
station de traitement des boues sur ce site, 
ce projet n’a pas vu le jour.  

90. Il est à noter qu’en 2001, un dispositif de 
lits filtrants a été mis en place. 

91. Cependant,  l’étude  d’actualisation  du 
schéma  directeur  d’assainissement  de  la 
ville de Douala  réalisée en 2006, a  révélé 
que la capacité du site est dépassée et que 
les  dispositifs  en  place  sont  mal 
entretenus.   
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4.3.2.2 Cas de Yaoundé 

92. Les boues de vidange de la ville de Yaoundé 
sont  déversées  dans  le  site  de  Nomayos 
situé au Sud de la ville de Yaoundé, dans la 
commune de Mbankomo. 

93. Le site a été créé sur un terrain privé. Les 
boues de vidange déversées  rejoignent  le 
cours d’eau Avo’o situé en aval du site. Le 
cours  d’eau  Avo’o  est  un  affluent  de  la 
Mefou qui se jette dans le Nyong en amont 
de la station de captage et traitement des 
eaux  potables  pour  desservir  les  villes  de 
Yaoundé  et  Mbalmayo.  Les  analyses 
effectuées  par  le  L3E  dans  le  cadre  du 
projet  MAFADY  montrent  que  pour  le 

moment  cette  activité  n’a  pas  une 
influence notable sur la qualité des eaux de 
l’Avo’o,  ceci  à  cause  du  fait  que  le 
déversement se fait aux abords d’un lac qui 
permet de diluer la pollution et permet leur 
biodégradation  à  travers  les  plantes  qui 
poussent naturellement dans ce  lac. Mais 
cette  situation  n’est  pas  durable  et  il  est 
recommandé  d’aménager  ce  point  de 
dépotage s’il doit continuer à être exploité. 

94. Le  site  pose  les  principaux  problèmes 
suivants : 

• Difficulté d’accès au site ; 
• Déversement des boues dans la rivière 

Avo’o. 

Figure 12. Piste d’accès au site de dépotage  Figure 13. Déversement des boues 

Source : Etude d’assainissement des eaux usées de la ville de Yaoundé 
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5 CADRE STRATEGIQUE 

95. L’amélioration  de  la  situation  sanitaire  et 
de l’hygiène des populations a toujours été 
considérée  comme  un  axe  d’intervention 
prioritaire  du  Gouvernement 
Camerounais. Ainsi, l’accès à l’eau potable 
et  à  l’assainissement  a  fait  l’objet  de 
plusieurs initiatives et études telles que : 

• le Plan Directeur d’Assainissement des 
eaux usées de la ville de Douala,  

• le Plan directeur d’assainissement de la 
ville de Yaoundé,  

• le Plan directeur d’assainissement de la 
ville de Maroua,  

• des plans directeurs d’alimentation en 
eau potable de plusieurs autres villes,  

• le  Document  de  Croissance  et  de 
Réduction de la Pauvreté (DSCRP), 

• etc… 

96. Le  Cameroun  a  adhéré  à  plusieurs 
initiatives à caractère régional ou mondial, 
telles que notamment : 

• (i) les Engagements pour la réalisation 
des  Objectifs  de  Développement  du 
Millénaire  (OMD) de  septembre 2000 
et  des  cibles  au  Sommet Mondial  du 
Développement  Durable  (SMDD)  de 
septembre 2002,  

• (ii)  les  engagements  de  Sharm‐Sheikh 
pour accélérer les réalisations de l’eau 
et  de  l’assainissement  en  Afrique 
(CMAE‐AMCOW) (2008), 

• (iii)  le  Plan  d’Action  Régional  de 
Gestion  Intégrée  des  Ressources  en 
Eaux  (PARGIRE)  dans  le  cadre  de  la 
CEEAC, etc. 

97. Le secteur de  l’AEPA se réfère à plusieurs 
documents d’orientation stratégique : 

• les OMD et ODD ; 
• le DSCRP ; 
• la  lettre  de  politique  sectorielle  de 

l’hydraulique urbaine ; 
• la stratégie nationale d’assainissement 

liquide ; 

• la stratégie d’assainissement en milieu 
rural. 

5.1 OMD et ODD 

98. Les  objectifs  OMD,  adoptés  en  2000,  ont 
servi de cadre commun de coopération au 
niveau mondial pour mener des actions de 
développement  et  assurer  un 
développement durable à l’Horizon 2015.  

99. Le Sommet Mondial sur le Développement 
Durable  de  Johannesburg  de  septembre 
2002, dont le plan d’actions a entériné les 
Objectifs du Millénaire sur l’eau potable, a 
pris  acte  de  l’engagement  de  la 
Communauté Internationale de réduire de 
moitié, au plus tard en 2015, la proportion 
d’individus  qui  n’ont  pas  accès  à  des 
services adéquats d’assainissement. 

100. Les OMD, auxquels le Cameroun a souscrit, 
ont  été  répartis  en  huit  objectifs, 
représentant  les  engagements  pris  pour 
réduire  la  pauvreté  et  la  faim,  et  pour 
remédier  à  la  mauvaise  santé,  aux 
inégalités  entre  les  sexes,  au  manque 
d'instruction,  au  déficit  d’accès  à  l'eau 
potable et à l'assainissement et, enfin, à la 
dégradation de l’environnement.  

101. Les objectifs spécifiques relatifs à l’eau et à 
l'assainissement font partie de la cible 7.C : 
Réduire  de  moitié,  d’ici  2015,  le 
pourcentage de  la population qui  n’a  pas 
accès  de  façon  durable  à  un 
approvisionnement en eau potable ni à des 
services d’assainissement de base. 

102. Le  rapport  final  d’évaluation  des  OMD 
réalisé en 2015 a  révélé que ces objectifs 
n’ont pas été atteints. 

103. Au Sommet sur le développement durable 
le 25 Septembre 2015,  les États membres 
de  l'ONU  ont  adopté  un  nouveau 
programme  de  développement  durable, 
qui comprend un ensemble de 17 objectifs 
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mondiaux  pour  mettre  fin  à  la  pauvreté, 
lutter contre les inégalités et l'injustice, et 
faire face au changement climatique d'ici à 
2030. 

104. Le nouveau programme  se base  sur  les  8 
objectifs  du  Millénaire  pour  le 
développement (OMD) adoptés en 2000.  

Figure 14. Les 17 objectifs des ODD 
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106. L'objectif  6  consiste  à  garantir  l'accès  à  l'eau  potable  et  à  des  services  d'assainissement  et 
d'hygiène. 

Objectif 6 : Garantir l’accès de tous à l’eau et à l’assainissement et assurer une gestion durable 
des ressources en eau 

• 6.1:  D’ici  à  2030,  assurer  l’accès  universel  et  équitable  à  l’eau  potable,  à  un  coût
abordable 

• 6.2: D’ici à 2030, assurer l’accès de tous, dans des conditions équitables, à des services
d’assainissement et d’hygiène adéquats et mettre fin à la défécation en plein air, en 
accordant  une  attention  particulière  aux  besoins  des  femmes  et  des  filles  et  des
personnes en situation vulnérable 

• 6.3: D’ici à 2030, améliorer la qualité de l’eau en réduisant la pollution, en éliminant
l’immersion  de  déchets  et  en  réduisant  au  minimum  les  émissions  de  produits
chimiques et de matières dangereuses, en diminuant de moitié la proportion d’eaux
usées  non  traitées  et  en  augmentant  considérablement  à  l’échelle  mondiale  le
recyclage et la réutilisation sans danger de l’eau 

• 6.4: D’ici à 2030, augmenter considérablement l’utilisation rationnelle des ressources
en  eau  dans  tous  les  secteurs  et  garantir  la  viabilité  des  retraits  et  de
l’approvisionnement  en  eau  douce  afin  de  tenir  compte  de  la  pénurie  d’eau  et  de 
réduire nettement le nombre de personnes qui souffrent du manque d’eau 

• 6.5: D’ici à 2030, mettre en œuvre une gestion intégrée des ressources en eau à tous
les niveaux, y compris au moyen de la coopération transfrontière  

• 6.6: D’ici à 2020, protéger et  restaurer  les écosystèmes  liés à  l’eau, notamment  les
montagnes, les forêts, les zones humides, les rivières, les aquifères et les lacs 

6.a:  D’ici  à  2030,  développer  la  coopération  internationale  et  l’appui  au  renforcement  des 
capacités des pays en développement en ce qui concerne les activités et programmes relatifs à
l’eau  et  à  l’assainissement,  y  compris  la  collecte  de  l’eau,  la  désalinisation,  l’utilisation
rationnelle de l’eau, le traitement des eaux usées, le recyclage et les techniques de réutilisation

6.b: Appuyer et renforcer la participation de la population locale à l’amélioration de la gestion
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Figure 15. Programme d’accès à l’eau potable 
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5.2 Document  de  Stratégie  pour  la 
Croissance et l’Emploi 

107. Le  DSCE  est  le  document  cadre  principal 
d’orientation  de  la  politique  de 
développement du Cameroun. Il est centré 
sur  l'accélération  de  la  croissance,  la 
création d'emplois formels et la réduction 
de la pauvreté. Il vise en conséquence à (i) 
porter  la  croissance  à  5,5%  en  moyenne 
annuelle  dans  la  période  2010‐2020  ;  (ii) 
faire  baisser  le  sous‐emploi  de  75,8%  à 
moins de 50% en 2020 avec la création de 
dizaines de milliers d'emplois  formels par 
an dans les dix prochaines années ; et (iii) 
réduire  le  taux de pauvreté monétaire de 
39,9% en 2007 à 28,7% en 2020.  

108. Le  DSCE  est  présenté  sous  trois  axes 
stratégiques : une stratégie de croissance, 
une  stratégie  de  l'emploi  et  une  gestion 
stratégique de l'Etat. 

 

5.3 Lettre  de  Politique  Sectorielle  de 
l’Hydraulique Urbaine 

109. La  lettre  de  politique  sectorielle 
d’hydraulique  urbaine  a  été  élaborée  en 
2007,  elle  définit  les  engagements  des 
autorités  en  matière  d'hydraulique 
urbaine. 

110. Ces engagements consistent à : 

• Développer  le  PPP  favorisant 
l'implication  des  nouveaux  acteurs  à 
travers un environnement incitatif; 

• Réduire  de  manière  substantielle  le 
déficit  d'accès  à  l'eau  potable  des 
populations en milieu urbain; 

• Gérer  les  ressources  en  eau de  façon 
intégrée,  dans  une  perspective  de 
développement durable; 

• Promouvoir  l'équité  à  travers  la  prise 
en compte de la dimension genre; 

• Améliorer  la  gestion  du  secteur  de 
l'eau  à  travers  le  recouvrement  des 
coûts  afin  de  garantir  l'équilibre 
financier  du  secteur,  notamment  en 
développant  des  mécanismes  de 
financement stable. 

• Définir  une  politique  adéquate 
permettant  le  développement  du 
secteur de l'assainissement. 

 

111. En matière d’alimentation en eau potable, 
les objectifs visés étaient : 

• la  poursuite  de  l'élaboration  du 
PANGIRE  de  manière  participative 
jusqu'en 2008 ; 

• la  poursuite  de  la mise  en œuvre  du 
Partenariat  Public  Privé  pour 
l'alimentation en eau potable;  

• la  maîtrise  de  la  consommation  des 
services publics en vue de ramener  la 
consommation  au  taux  de  25  %  à 
l'horizon 2011; 

• la réhabilitation et le renforcement des 
équipements ; 

• l'extension  des  installations 
d'alimentation en eau potable; 

• la  poursuite  de  l'équipement  des 
centres non encore pourvus; 

• l’application  d’une  politique  tarifaire 
en vue d'atteindre l'équilibre financier 
du secteur au bout de 5 ans de PPP; 

En ce qui concerne  l’alimentation en eau
potable,  les  objectifs  visés  dans  ce
document  consistent  à  porter  le  taux
d’accès à l’eau potable à 75 % en 2020.  

La  stratégie  vise  aussi  à  porter  le  taux
d’accès  aux  infrastructures
d’assainissement à 60% à l’horizon 2025.

A prix constants 2005, les investissements 
qui étaient prévus à l'horizon de 2015 dans 
le  secteur  de  l'hydraulique  urbaine  se 
chiffrent à environ 220 milliards de francs 
CFA hors taxes. 
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• la  réalisation  de  350  000 
branchements à l'horizon 2015; 

• la promotion des mesures d'économie 
d'eau; 

• favoriser  l'émergence  des  petits 
opérateurs dans le secteur. 

Le programme d’équipement pour  l’accès 
à l’eau potable est illustré par la figure 15. 
 

112. En matière d’assainissement, les actions à 
mener étaient les suivantes : 

• finalisation du processus d'élaboration 
des  plans  directeurs  et  leur  mise  en 
application  en  liaison  avec  les 
collectivités  territoriales 
décentralisées; 

 

• réhabilitation  des  systèmes  collectifs 
existants ; 

 

• promotion  des  techniques 
d'assainissement appropriées à faibles 
coûts ; 

 

• mise  en  place  des  conventions  de 
gestion  de  l'assainissement  liquide, 
entre  les  pouvoirs  publics  et  les 
sociétés  délégataires  des  services 
publics  de  la  distribution  de  l'eau 
potable; 

 

• renforcement  des  actions  de 
recouvrement  des  ressources  du 
secteur (redevances et taxes) ; 

 

113. A  ce  jour,  les  réalisations  en  matière 
d’assainissement  restent  modestes.  En 
effet,  seule  l’actualisation  du  Plan 
Directeur  d’Assainissement  de  la  ville  de 
Yaoundé est en cours de réalisation. 

114. La  réhabilitation  de  quelques  stations 
d’épuration est déjà réalisée c’est le cas de 
la  STEP Messa, Biyem Assi  et  cité  verte  à 
Yaoundé. 

115. La réalisation de deux autres mini‐stations 
à  Biyem  Assi  (Montée  de  Jouvence)  et 
Mendong  est  programmée.  Stratégie 
nationale d’assainissement liquide 

116. La  Stratégie  Nationale  d’Assainissement 
Liquide  a  été  élaborée  en  2011  sur 
financement du Programme de Partenariat 
pour  l’Eau  (WPP)  et  de  la  Banque 
Mondiale.  Les  objectifs  de  la  Stratégie 
d’assainissement  liquide  sont 
principalement  :  (i) d’accroître  l’accès des 
populations  urbaines  et  rurales  à  des 
installations  d’assainissement  améliorées 
et  atteindre  un  taux  d’accès  de  57%  à 
l’assainissement  amélioré,  en  2020  en 
milieu  rural  et  urbain;  et  (ii)  d’assurer  la 
fiabilité  et  l’efficacité,  la  durabilité 
financière  et  environnementale  et 
l’acceptabilité  du  service,  par  les  budgets 
des ménages et du Gouvernement.  

117. Les principales propositions de la Stratégie 
concernent : 

• la stimulation de la demande pour les 
installations  améliorées  par  la 
promotion de pratiques hygiéniques et 
la mise en place d’un programme de « 
subvention de construction » ; 

• la protection de l’environnement par la 
mise  en  place  d’un  programme  de 
traitement  des  boues  de  vidange  et 
d’un  programme  de  «  subvention  de 
dépotage » ; 

• le support à l’effort de décentralisation 
par le renforcement des procédures et 
des  capacités  des  CTD  à  faire  face  à 
leurs  nouvelles  fonctions  de  maître 
d’ouvrage,  maître  d’œuvre  et 
régulateur. 

118. L’augmentation  du  taux  de  couverture 
national  de  34%  en  2010  à  57%  en  2020 
nécessitera  la  construction  de  près  de  1 
100  000  installations  d’assainissement 
individuel  améliorées  supplémentaires, 
dont environ la moitié en milieu rural.
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5.4 Stratégie  d’assainissement  en 
milieu rural 

119. L’étude de la stratégie d’assainissement en 
milieu rural a été réalisée durant la période 
2013‐2015,  dans  le  cadre  du  Projet 
d’Alimentation  en  Eau  Potable  et 
d’Assainissement en Milieu Rural  (PAEPA‐
MRU). 

120. L’objectif  de  cette  stratégie  consiste  à 
augmenter  l’accès  à  l’assainissement 
liquide  en  milieu  rural  Camerounais,  afin 
d’améliorer  le  bien‐être  des  populations 
concernées  et  de  favoriser  leur 
développement économique et social. Cet 
objectif  général  sera  atteint  à  travers  la 
réalisation  d’objectifs  spécifiques  qui 
consistent  à  fournir  aux  autorités 
camerounaises  les  options  politiques, 
technologiques,  institutionnelles, 
juridiques,  organisationnelles  et 
financières  visant  à  mettre  à  disposition 
des  populations  rurales  des  ouvrages 
d’assainissement  garantissant  une 
efficacité  sanitaire  et  environnementale 
conforme  aux  standards  nationaux  et 
internationaux.  L’étude  prévoit  l’atteinte 
en  2030  d’une  couverture  à  100%  des 
populations  rurales  en  assainissement 
amélioré.  

121. La  stratégie  a  reposé  sur  les  principes 
fondamentaux suivants : 

• Principe  1  :  bien  différencier  les 
situations caractérisant  les  latrines du 
domaine  public  (écoles,  centres  de 
santé,  marchés,  gares  routières  ou 
autres  lieux  fréquentés 
épisodiquement  par  une  clientèle  de 
passage),  et  celles  des  latrines  des 
ménages ; 

• Principe 2 : dans la gestion concrète du 
secteur  de  l’Assainissement  en milieu 
rural, c’est au niveau communal que se 
situe  la  maîtrise  d’ouvrage.  De  ce 

principe découle la souveraineté de la 
commune sur le lancement des actions 
et l’identification des bénéficiaires ; 

• Principe  3  :  en  matière  de 
prélèvements,  de  taxes  et  de 
redevances  nouvelles,  la  «  pause 
fiscale  »  est  respectée  sur  le  court 
terme ; 

• Principe  4  :  les  latrines  qui  seront 
installées  en  milieu  rural  seront 
conformes  aux  normes  et 
appartiendront  donc  à  terme  à  la 
nomenclature des latrines améliorées. 

122. Les  hypothèses  considérées  pour  le 
développement  de  la  stratégie  sont  les 
suivantes : 

• Hypothèse  1  :  budgétisation  par  les 
MINSANTE, MINEDUB et MINESEC des 
dépenses concernant l’équipement de 
leurs établissements ; 

• Hypothèse  2  :  transferts  de 
compétences vers les CTD; 

• Hypothèse  3  :  mise  en  place  du 
principe de solidarité ville‐campagne ; 

• Hypothèse 4 : financement combinant 
subvention  de  l’Etat  et  participation 
des ménages ; 

• Hypothèse  5  :  liberté  d’initiative  des 
ONG  mais  inscription  dans  la 
planification du secteur ; 

• Hypothèse  6  :  100%  de  latrines 
améliorées d’ici quinze ans. 

123. Les besoins en financement du secteur de 
l’AMRu pour la période 2014‐2025 ont été 
évalués à 446 milliards de FCFA dans le cas 
du  premier  scénario  (contribution  des 
ménages à hauteur de 10 000 FCFA) et 417 
milliards  de  FCFA  dans  le  cas  du  second 
scénario  (contribution  des  ménages  à 
hauteur de 25 000 FCFA). 

124. L’étude de la stratégie n’est achevée qu’en 
2015,  la  mise  en  place  des 
recommandations n’a pas été concrétisée.





6  Analyse du cadre financier actuel 
 

 

33 6 ANALYSE DU CADRE FINANCIER ACTUEL 

125. L’analyse  de  l’ensemble  des  ressources 
financières  dans  le  secteur  de  l’eau  en 
général  permet  de  constater,  suivant  les 
données réelles disponibles entre 2004 et 
2008, que le budget national camerounais 
a pris en charge les investissements dans le 
secteur  de  l’eau,  y  compris 
l’assainissement,  à  concurrence  de  15 
milliards de FCFA en moyenne par an dont 
le  tiers pour  l’assainissement  (soit 0,73 % 
du  total  des  investissements  et  0,2%  du 
PIB).  Ce budget, figure parmi les dernières 
positions  en  comparaison  avec  les 
dépenses  sociales  (santé,  éducation, 
affaires sociales). 

126. Les projets  réalisés pour  les composantes 
d'assainissement ont  ciblé des opérations 
de quartiers et sont mis en œuvre via des 
partenariats avec des ONGs.  

127. Les  bailleurs  de  fonds  ont  peu  soutenu 
l'assainissement  liquide  dont  l'approche 
est complexe en raison de l'importance des 
investissements  à  réaliser,  la  dispersion 
des  acteurs  et  l'absence  d'un  cadre 
sectoriel clair. 

128. L’analyse du mode de financement actuel 
et  des  disponibilités  existantes montre  la 
faiblesse  des  ressources  financières  en 
termes  de  dépenses  d’investissement  et 
d’exploitation.  Ce  mode  de  financement 
est peu durable en absence de mécanismes 
financiers durables tels que les ressources 
dédiées  au  secteur  :  ligne  budgétaire, 
taxation  ou  tarification  spécifiques  des 
services d’assainissement. 

129. Le  manque  de  ressources  directement 
affectées  aux  opérations  de 
renouvellement  et  à  la  maintenance  des 
infrastructures  d’assainissement  a 
contribué à  la dégradation et à  l’abandon 
de la plupart des stations d’épuration dont 
certaines ont été vandalisées 

130. Dans  ce  cadre,  il  y  a  lieu  de  relever  que 
depuis quelques années, l’Etat, à travers le 
MINHDU,  a  commencé  à  investir  dans 
l’assainissement en transférant  les crédits 
à  la  CUY  (Communauté  Urbaine  de 
Yaoundé),  pour  les  études  et  la 
réhabilitation des stations d’épuration. 

131. L’analyse  du  marché  par  maillon 
(assainissement  collectif  et  autonome) 
montre  que  les  mécanismes  du  marché 
peuvent  apporter  des  solutions  dans  le 
futur dans le cadre de la loi de PPP relative 
à la mise en œuvre de multiples formes de 
partenariats. 

132. Par  ailleurs,  l’analyse  du  secteur  de  l’eau 
urbain  et  rural  permet  de  constater  la 
présence de plusieurs types de ressources 
qui englobent :  

• la  contribution  locale  sous  forme  de 
participation  financière  ou  en  nature 
ou à travers la gestion des ouvrages ou 
des cotisations ponctuelles ; 

• la  contribution  d’importantes 
fondations et ONGs dans  le  secteur de 
l’hydraulique rurale ;  

• l’épargne que génèrent les comités de 
gestion de l’eau ;    
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• les  fonds  disponibles  des  différents 
ministères  qui  disposent  de 
financements  pour  la  réalisation 
d’infrastructures d’approvisionnement 
en eau et d’assainissement ;  

• la  contribution  des  partenaires  au 
développement dans le milieu rural et 
le milieu urbain ; 

• la contribution des organismes tels que 
le  FEICOM  (Fonds  Spécial 
d’équipement et d’Intervention) ;   

• la contribution de l’agence des Nations 
Unies, UN‐HABITAT ; 

• la participation de l’UNESCO ; 
• le  Plan  camerounais  qui  est  une 

organisation non gouvernementale ; 
• la contribution du  PNDP (Programme 

National  de  Développement 
Participatif, etc.).  

133. D’autres  financements  sont  mis  à  la 
disposition de ce secteur dans le cadre de 
la coopération multilatérale et bilatérale. Il 
s’agit  des  financements  sous  forme  de 
prêts ou de dons procurés par  les bailleurs 
de  fonds    tels  que  les  banques  de 

développement internationales : la Banque 
Mondiale    (BM),  la  Banque  Africaine  de 
Développement  (BAD),  l’Agence  française 
de  développement  (AFD),  l’Union 
européen  (BEI),  la  Banque  Islamique  de 
Développement  (BID),  le  crédit  allemand 
(KFW),  le  Fonds  Saoudien,  la  Banque  de 
Développement  des  Etats  de  l’Afrique 
Centrale  (BDEAC)  et  ce  à  côté    du 
financement  obtenu  dans  le  cadre  de  la 
coopération  bilatérale  avec  le  Japon,  la 
Chine et la Belgique.  

134. Cette  variété  de  ressources  peut  être  
généralisée  à  l’échelle  du  secteur 
d’assainissement  et  présente  une 
opportunité    à  saisir    dans  le  court  et 
moyen  terme  en  attendant  de mettre  en 
place  des  mécanismes  de  financement 
durables notamment pour le financement 
de  l’entretien  et  de  la  maintenance  des 
infrastructures,  car  en  général,    les 
bailleurs  insèrent    dans  les  contrats  de 
prêts  des  conditions  suspensives  en 
rapport avec  les recettes d'exploitation et 
les modalités de recouvrement des coûts. 
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7 SYNTHESE  DE  L’EVALUATION  GLOBALE  DES  POLITIQUES  ET 
STRATEGIES MISES EN PLACE 

Cadre 
stratégique  Objectifs  Moyens  Résultats atteints 

OMD 
(nouveau 
programme 
2020 élaboré 
en 2015) 

D'ici 2030 : 
‐ Accès universel et équitable à l'EP 
‐ Accès à tous à des services 
d'assainissement 
‐ Amélioration de la qualité de l'eau 
‐ Rationalisation et gestion intégrée 
des ressources 
‐ Coopération régionale et 
internationale 
‐ Participation de la population locale 

‐ Réorganisation à partir de 2005 ‐ 2007 
5CAMWATER et CDE) 
‐ Adhésion aux initiatives régionales et 
internationales 
‐ Elaboration de stratégies ciblées 

Eau potable 2014:  
Urbain : 61%  
Rural: 45% 
Niveau le plus bas: Nord: 
37% 
Le plus haut: Douala : 96% 
‐ Assainissement 2014:  
Urbain: 58% 
Rural: 29% DSCE (2010 ‐ 

2020 ou 
2025?) 

D'ici 2020 : Accès à l'EP : 75% 
D'ici 2025: Accès à l'Assainissement 
: 60% 

Lettre de 
Politique 
Sectorielle de 
l'Hydraulique 
Urbaine 
(2007) 

‐ 350.000 branchements en 2015 
‐ 220 milliards de francs CFA d' 
investissements à l'horizon de 2015 
dans le secteur de l'hydraulique 
urbaine  
‐ gestion durable de la ressource 

‐ Développer les PPP 
‐ Améliorer la gestion du secteur (équilibre 
financier) 
‐ Politique adéquate en matière 
d'assainissement 

‐ Actualisation du Plan 
Directeur d’Assainissement 
de la ville de Yaoundé en 
cours de réalisation 
‐ Réhabilitation de quelques 
stations d’épuration : STEP 
Messa, Biyem Assi et cité 
verte à Yaoundé 
‐ Réalisation de deux autres 
mini‐stations à Biyem Assi 
(Montée de Jouvence) et 
Mendong programmée. 

Stratégie 
Nationale 
d'Assainisse
ment liquide 
(2011) 

D'ici 2020: 
taux d’accès de 57% à 
l’assainissement amélioré en milieux 
rural et urbain 
Durabilité financière, 
environnementale et acceptabilité 
du service 

‐ Promotion de pratiques hygiéniques 
‐ Programme de « subvention de construction »
‐ Programme de traitement des boues de 
vidange 
‐ Programme de « subvention de dépotage » 
‐ Renforcement des procédures et des capacités 
des CTD 
‐ Construction de près de 1 100 000 installations 
d’assainissement individuel améliorées 
supplémentaires, dont environ la moitié en 
milieu rural. 

 

Stratégie 
d'Assainisse
ment en 
milieu rural 
(2013‐3015) 

D'ici 2030: 
‐ Assainissement rural amélioré: 
100% 

‐ budgétisation par les MINSANTE, MINEDUB et 
MINESEC des dépenses concernant 
l’équipement de leurs établissements 
‐ transferts de compétences vers les CTD 
‐ financement combinant subvention de l’Etat et 
participation des ménages  
‐ liberté d’initiative des ONG mais inscription 
dans la planification du secteur  
‐ '‐ Budgétisation par les MINSANTE, MINEDUB 
et MINESEC des dépenses concernant 
l’équipement de leurs établissements  
‐ Transferts de compétences vers les CTD 
‐ Financement combinant subvention de l’Etat 
et participation des ménages  
‐ Minimum 417 milliards de FCFA pour la 
période 2014 ‐ 2025 

Dépenses réelles de l'Etat 
2004 ‐ 2008 pour le secteur 
de l'eau dans son ensemble: 
15 milliards de FCFA par an 
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135. Le Cameroun dispose dans  l'ensemble de 
conditions  naturelles  favorables  car  ses 
ressources  en  eau  sont  partout 
abondantes sauf dans les régions du Nord 
du pays. Toutefois, faute d’investissements 
durant deux décennies  (jusqu’en 2008) et 
en raison des faiblesses de la gestion par le 
concessionnaire public avant cette date, la 
situation  de  l’approvisionnement  en  eau 
potable  au  Cameroun  s’est 
considérablement dégradée. 

136. En  2008,  les  autorités  se  sont  orientées 
vers  un  autre  schéma  de  PPP,  à  savoir 
l’affermage.  Une  société  publique  de 
patrimoine,  chargée  de  l’essentiel  des 
investissements,  la  CAMWATER,  a  été 
créée. 

137. Depuis  la mise en place de  la  réforme du 
secteur  de  l’AEP,  le  sous‐secteur  de 
l’alimentation en eau potable connait une 
amélioration  tangible.  En  effet,  le  taux 
d’accès à une eau de boisson est passé de 
45% en 2007 à 61% en 2014. 

138. Des projets ambitieux sont lancés tels que 
le projet d’alimentation en eau potable de 
la  ville  de  Yaoundé  à  partir  du  fleuve 
Sangha, l’alimentation en eau potable de la 
ville  de  Bafoussam,  de  Kribi,  de 
Sangmélima et de la ville de Bamenda. Ces 
projets  permettront  d’améliorer  le  taux 
d’accès  à  l’eau  potable  en  termes  de 
quantité et de qualité.  

139. D’autres projets visant la mobilisation des 

eaux  par  la  construction  des  barrages 
collinaires sont en cours de réalisation par 
la MINEE. 

140. En milieu rural, le projet d’Alimentation en 
Eau  Potable  et  d’Assainissement  PAEPA‐
MRU  est  en  cours  d’exécution.  Ce  projet 
vise  l’amélioration  de  l’accès  des 
populations des zones rurales à  l’eau et à 
l’assainissement  de  façon  durable.  Il 
concerne  la  réhabilitation,  la construction 
des  infrastructures  d’alimentation  en  eau 
potable  et  d’assainissement,  et  le 
renforcement des capacités des acteurs à 
la gestion de ces  infrastructures dans 117 
Communes  des  Régions  de  l’Ouest,  du 
Nord‐ouest, du Sud‐ouest et du Sud.  

 

141. Les projets  réalisés pour  les composantes 
d'assainissement ont  ciblé des opérations 
de quartiers et sont mis en œuvre via des 
partenariats avec des ONGs. 

   

Le  secteur  de  l’assainissement  fait  face  à 
plusieurs  contraintes  qui  sont  d’ordre 
institutionnel,  organisationnel,  technique  et 
financier  et  qui,  si  elles  ne  sont  pas  levées, 
risquent de constituer des obstacles sérieux à 
l’atteinte  des  objectifs  en  matière 
d’amélioration des taux d’accès à un système 
d’Assainissement amélioré. 
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143. L’analyse du mode de financement actuel 
et  des  disponibilités  existantes montre  la 
faiblesse  des  ressources  financières  en 
termes  de  dépenses  d’investissement  et 
d’exploitation.  Ce  mode  de  financement 
est  peu  durable  en  l’absence  de 
mécanismes  financiers  durables  tels  que 
les  ressources  dédiées  au  secteur  :  ligne 
budgétaire,  taxation  ou  tarification 
spécifiques des services d’assainissement. 
 

144. Le  manque  de  ressources  directement 
affectées  aux  opérations  de 
renouvellement  et  à  la  maintenance  des 
infrastructures  d’assainissement  a 
contribué à  la dégradation et à  l’abandon 
de  la  plupart  des  stations  d’épurations 
réalisées dans le cadre des opérations de la 
SIC et la MAETUR. 

145. L’absence  d’une  structure  institutionnelle 
chargée  de  l’exploitation  des 
infrastructures  d’assainissement  a 
constitué  un  obstacle  pour  identifier  un 
financement  des  besoins  et  même  pour 
financer des actions de formation pour  le 
compte  des  équipes  d’exploitation  et 
d’entretien. 

146. Depuis quelques années, l’Etat à travers le 
MINHDU  a  commencé  à  investir  dans 
l’assainissement en transférant  les crédits 
aux communautés urbaines (c’est le cas de 
la  réhabilitation  des  STEP  existantes  à 
Yaoundé),  pour  les  études  et  la 
réhabilitation  des  stations  d’épuration  et 
des  réseaux existants. Ces efforts doivent 
être  multipliés  pour  assurer  une 
amélioration  tangible  des  systèmes 
d’assainissement dans les différentes villes 
Camerounaises. 
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9 ANALYSE SWOT 

147. L’analyse  SWOT  ou  MOFF,  de  l’anglais 
Strengths  (forces),  Weaknesses 
(faiblesses),  Opportunities  (opportunités), 
Threats (menaces), est un outil permettant 
de  déterminer  les  options  stratégiques 
envisageables  au  niveau  d’un  secteur 
stratégique.  Les  forces  et  faiblesses 
identifiées  caractérisent  le  secteur  en  lui‐
même  (on  parle  de  facteurs  d’origine 
interne ou organisationnels) tandis que les 
menaces  et  opportunités  proviennent  de 
l’environnement  économique, 
institutionnel,  réglementaire,  …,  dans 
lequel  il  est  intégré  (on parle  de  facteurs 
d’origine externe).  

148. Les forces principales du secteur de l’AEPA 
à retenir sont :  

• potentiel élevé en eau de surface et en 
eau souterraine du pays ;  

• multiplication  des  acteurs  qui 
s’intéressent  au  secteur  de 
l’alimentation  en  eau  potable  et  de 
l’assainissement ; 

• existence d’une volonté pour atteindre 
les Objectifs De Développement ;  

• présence  d’opérateurs  privés  qui 
travaillent dans le secteur d’AEPA ; 

• système  de  partenariat  entre  les 
différents  acteurs  (Etatiques, 
Partenaires  au  développement, 
Communautés) 

• présence  d’une  stratégie 
d’assainissement liquide ; 

• présence  d’une  stratégie 
d’assagissement en milieu rural ; 

• sur  le  plan  régional,  la mise  en  place 
d’un  cadre  de  gestion  de  l’eau  selon 
l’approche GIRE est de nature à offrir 
les  outils  institutionnels  et  juridiques 
pour  harmoniser  les  stratégies  des 
États.  C’est  le  cas  notamment  des 
initiatives de la CEEAC ; 

• présence d’une loi de décentralisation 
;  

• présence de partenaires multilatéraux 
dans le financement du secteur. 

149. Les principales faiblesses sont :  

• La non atteinte des OMD ; 
• l’absence  d’une  structure 

institutionnelle  chargée  de 
l’exploitation  des  infrastructures 
d’assainissement ; 

• l’existence  de  différents  types  de 
maîtrise d’ouvrage ; 

• l’insuffisance ou  l’absence de moyens 
humains,  financiers  et  matériels  des 
CTD  pour  mettre  en  œuvre  les 
compétences  transférées  en  matière 
d’AEPA ; 

• la non maîtrise par le MINEE de toutes 
les  interventions  dans  le  secteur  de 
l’Assainissement en Milieu Rural ; 

• l’insuffisance  de  la  synergie  entre  les 
services d’une même administration ; 

• le  faible  retour des bailleurs de  fonds 
extérieurs ;  

• la  faible  capacité  des  collectivités  à 
dégager  des  ressources  financières 
pour financer le secteur ; 

• l’absence  d’une  planification  sur  le 
long  terme  du  secteur  par  les 
partenaires au développement ; 

• la  faible participation ou participation 
inexistante  du  secteur  privé  et 
notamment bancaire ; 

• le faible  investissement de l’Etat pour 
le  développement  du  secteur  qui  est 
de moins de 1,5 % du budget national ; 

• l’absence de réseaux d’assainissement 
des eaux usées même dans les grandes 
villes comme Douala et Yaoundé ; 

• le  manque  de  mobilisation  et  de 
financements  internationaux  vers  le 
sous‐secteur de l’assainissement ; 
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151. Comme  opportunités,  nous  pouvons 
mentionner celles qui suivent :  

• déclaration  pour  l’atteinte  des 
Objectifs De Développement ; 

• contrairement  à  certains  pays,  le 
Cameroun bénéficie d’un potentiel en 
ressources en eau abondant ; 

• volonté  du  Gouvernement  à 
contribuer de manière significative au 
financement du secteur ; 

• volonté  des  partenaires  à 
accompagner  le  pays  et  à  améliorer 

l’accès  à  l’eau  potable  et  à 
l’assainissement ; 

 

152. Les  menaces  éventuelles  pouvant  être 
relevées sont : 

• la vulnérabilité des ressources lorsque 
celles‐ci  sont  exposées  aux  pollutions 
provenant  des  activités  humaines  et 
industrielles (mines, pétrole, etc.) ;  

• le  contexte  international  défavorable 
(crise financière, crise alimentaire) ; 

• l’insécurité. 
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1 INTRODUCTION 

1. Etablir un diagnostic du système de santé 
de n’importe quel pays nécessite, comme 
préalable, de connaitre les caractéristiques 
démographiques et socioéconomiques de 
sa population. Ce diagnostic sera établi, en 
analysant en détail les indicateurs de santé 
les plus pertinents. Ces indicateurs sont le 
témoin du degré des performances 
réalisées par les différents programmes et 
activités de santé. On est ainsi amené à 
analyser : 

 Les infrastructures de santé, leur nombre, 
leurs variétés, leur répartition 
géographique, leur taux de couverture de 
la population, leur accessibilité, leur état, 
leurs équipements, leur fonctionnement et 
leur gouvernance. 

 Les ressources humaines affectées à ce 
secteur, leur nombre, leurs qualifications, 
leur répartition et leur niveau de qualité 
technique. 

 Les programmes nationaux de santé, leur 
pertinence et leurs résultats. 

 Les différents modes de financement de la 
santé. 

2. Il sera également important de mesurer la 
mortalité maternelle qui est un indicateur 
significatif du développement humain. 

3. Le présent rapport s’appuie sur les 
documents suivants : 

 Plan National de Développement Sanitaire 
(PNDS) 2011-2015 ; 

 Stratégie sectorielle de santé 2001-2015. 
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2 INDICATEURS CLES DU SYSTEME DE SANTE AU CAMEROUN 

4. La population camerounaise est en forte 
augmentation depuis des décennies. Elle 
compte actuellement 23 322 472 habitants 
avec une densité de 49,9 habitants au Km² 
(2015). C’est une population très jeune, 
46% ont moins de 15 ans et seulement 
4,89% ont plus de 60 ans. Les indicateurs 
sociodémographiques sont consignés ci-
après : 

Tableau 1.  Indicateurs sociodémographiques et indicateurs de 
santé 

Indicateurs sociodémographiques  
 Année Valeur 
Population (millions) 2013 21,143 
Taux de croissance de la population (%) 2012 2,2 
Taux brut de natalité (%) 2011 38,1 
Taux brut de mortalité (%) 2012 10,4 
Taux de mortalité infantile de moins de 
5 ans (‰) 

2011 122 

Taux de mortalité infantile (‰) 2014 60 
Taux de mortalité maternelle (pour 
100 000) 

2010 782 

Prévalence de la malnutrition 2014 15,7 
Naissances enregistrées (pour 1000) 2012 35,2 
Décès enregistrés (pour 1000) 2010 10,4 
Nombre de médecins pour 10 000 
habitants 

2010 0,7 

Nombre d’infirmières pour 10 000 
habitants 

2010 6 

Taux d’alphabétisation   
Masculin (%) 2011 81,2 
Féminin (%) 2011 69,2 
Ensemble (%) 2011 75 

RNB par habitant (USD) 2012 1170 
PIB par habitant (USD) 2012 1290 
Taux d’accès à une source d’eau potable 
(%) 

2014 61 

Source : Banque africaine de développement / MICS 2014 

5. Malgré les acquis indéniables, le système 
de santé camerounais présente beaucoup 
de lacunes. Au niveau des acquis, on relève 
notamment : 

 Un effort de financement relativement 
conséquent pour doter le pays en 
infrastructures sanitaires variées et en 
ressources humaines. 

 Un programme élargi de vaccination 
gratuite pour les enfants qui a assuré une 
bonne couverture vaccinale. 

 Une prise en charge gratuite pour les 
femmes et les enfants atteints du SIDA ou 
de tuberculose. 

 Une volonté de lutte contre certains fléaux 
par l’instauration de programmes 
nationaux spécifiques, au nombre de dix, 
tels que le programme de lutte contre le 
paludisme par la distribution gratuite de 
moustiquaires pour les enfants de moins 
de 5 ans. 

 Une couverture territoriale globalement 
satisfaisante par les structures de santé 
(distance moyenne d’éloignement des 
structures de la population inférieure à 5 
Km). 

6. Malgré ces efforts, les indicateurs de santé 
sont largement insuffisants, à quelques 
exceptions près. On constate : 

 Une mortalité infantile (moins de 5 ans) 
très élevée, 122‰ en 2011, supérieure à la 
moyenne de celle des pays de l’Afrique 
subsaharienne qui est de 83‰ en 2015 
selon la Banque mondiale. 

 Une mortalité maternelle record, 690 pour 
100 000 en 2010 qui affecte très 
inégalement les différentes régions et 
catégories socio-économiques. 

 Une forte morbidité et mortalité due à 
certaines maladies transmissibles.  

 Une malnutrition infantile assez répandue 
quoique moins marquée que la moyenne 
de l’Afrique subsaharienne qui est de 
19,6% en 2014. 

 Une espérance de vie à la naissance de 55 
ans en 2013 qui reste en dessous de la 
moyenne de l’Afrique subsaharienne qui 
est de 59 ans. 

 Une densité de médecins et d’infirmiers 
inégalement répartie sur le territoire 
doublée d’une insuffisance remarquable 
du corps médical. 
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3 ORGANISATION DU SYSTEME DE SANTE 

7. Le système national de santé s’articule 
autour de sous-secteurs : 

 Un sous-secteur public qui comprend 
également des structures sanitaires sous 
tutelle d’autres départements ministériels 
(défense, travail, sécurité sociale, 
enseignement, administration 
pénitentiaire et sécurité nationale). 

 Un sous-secteur privé qui regroupe les 
structures sanitaires privées à but non 
lucratif (confessions religieuses, 

associations et diverses organisations non 
gouvernementales) et celles à but lucratif. 

 Un sous-secteur de la médecine 
traditionnelle. 

3.1 Le sous-secteur public 

8. Le sous-secteur public est organisé en trois 
niveaux :  

(i) le niveau central ;  
(ii) le niveau intermédiaire et ; 
(iii) le niveau périphérique. 

 

Figure 1. Organisation du secteur de la santé 
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3.1.1 Le niveau central 

9. Comprend les services administratifs du 
Ministère, les structures de soins de 1ère 
catégorie ainsi que les structures du 
secteur pharmaceutique. 

3.1.1.1 Les services administratifs centraux 

10. Les services de l’administration centrale, 
coordonnent, régulent, élaborent des 
concepts, et tracent la politique et les 
stratégies dans le domaine de la santé.  

3.1.1.2 Les structures de soins 

11. Les structures de soins comprennent 
l’hôpital central et l’hôpital général. 

12. L’hôpital central est classé comme un 
établissement de soins de deuxième 
catégorie. C’est une structure de troisième 
référence qui concentre en son sein des 
techniques et des compétences non 
disponibles dans les hôpitaux de troisième 
catégorie. A part sa mission de soins, il 
participe à la formation professionnelle de 
base et à la formation continue du 
personnel médical et paramédical. Il 
coopère également, pour une meilleure 
complémentarité, avec les structures de 
première et troisième catégories. 

13. L’hôpital général et le centre hospitalo-
universitaire sont des établissements de 
soins de première catégorie. Situé en bout 
de chaîne du système de santé, l’hôpital 
général accueille essentiellement les 
patients référés par les structures de 
deuxième catégorie. Il participe 
activement à la formation du futur 
personnel de la santé, garantit leur 
recyclage et coordonne la recherche pour 
l’amélioration de la qualité des soins pour 
une meilleure prise en charge des malades. 
Ce genre d’hôpitaux n’existe pratiquement 
que dans les villes où il existe une faculté 
de médecine comme Douala et Yaoundé. 

3.1.1.3 Les structures du SYNAME (Système 
National d’Approvisionnement en 
Médicaments Essentiels) 

14. Les structures du SYNAME comprennent :  

(i) la CENAME (Centrale Nationale 
d’Approvisionnement en 
Médicaments Essentiels) ; 
(ii) les grossistes réparateurs privés et ; 
(iii) les centrales d’achat du secteur 
privé à but non lucratif. 

15. La vente de médicaments en dehors des 
structures autorisées peut générer de 
graves problèmes de santé publique dans 
la mesure où la consommation de ces 
médicaments d’origine et de qualité 
suspectes, peut exposer la santé des 
consommateurs à un danger létal. Des 
spots de prévention du danger de 
l’automédication et de la consommation 
de ces médicaments, à travers les médias, 
devraient être diffusés régulièrement.   

3.1.1.4 Les structures de dialogue 

Il s’agit des conseils d’administration et des 
comités de gestion. 

3.1.2 Le niveau intermédiaire 

16. Le niveau intermédiaire regroupe (i) les 
délégations régionales de la santé publique 
et (ii) les hôpitaux régionaux et assimilés. 

3.1.2.1 Les délégations régionales de la santé 
publique 

17. Le rôle de ces délégations consiste à gérer, 
organiser et coordonner les activités de 
santé de la région en étroite collaboration 
avec le niveau central et le niveau 
opérationnel périphérique. 

3.1.2.2 L’hôpital régional 

18. Il s’agit d’une structure de troisième 
catégorie renfermant en son sein des 
spécialistes de toutes les disciplines 
médicales. Son emplacement régional et 
l’étendue de la zone à couvrir lui imposent 
l’existence d’un plateau technique bien 
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garni pour pouvoir répondre efficacement 
aux différentes situations sanitaires. Cela 
devrait être d’autant plus équipé qu’une 
structure de deuxième catégorie pour la 
prise en charge des patients que le niveau 
périphérique n’est pas à même d’assurer. Il 
a aussi un rôle pédagogique et formateur 
pour tout le personnel de la santé. 

3.1.3 Le niveau périphérique 
opérationnel 

19. Il s’agit du District de Santé, entité 
principale et pierre angulaire du système 
de santé tel qu’il est conçu. C’est une zone 
géographiquement bien délimitée, qui 
couvre une population bien précise et qui 
suit les limites administratives. Il 
comporte : 

 Le service de santé du district. 

 Les Hôpitaux de district. 

 Les Centres médicaux 
d’arrondissement :(CMA). 

 Les Centres de santé intégrée :(CSI). 

 La Médecine traditionnelle. 

3.1.3.1 Les services de santé du District 

20. Le rôle du service de santé du District, 
consiste en la coordination entre les 
différentes structures de santé existantes à 
son niveau. Il sert de relais entre ces 
dernières et les services centraux de l’Etat. 

Le service de santé veille à la bonne marche 
de l’activité à travers la gestion humaine, 
financière et des équipements et à travers 
l’approvisionnement régulier en 
médicaments.  

 

3.1.3.2 L’Hôpital de District 

21. Il s’agit d’une formation sanitaire de 
quatrième catégorie. C’est la structure 
hospitalière de première référence du 
système de santé de laquelle dépendent 
un certain nombre de centres de santé. La 
zone d’influence et d’attraction de l’hôpital 
de district détermine l’appartenance ou 
non de telle ou telle structure à cette zone. 
La caractéristique principale de cette zone 
est qu’elle devrait permettre à un malade 
de se rendre facilement à pieds à l’hôpital 
ou d’utiliser un moyen de transport public 
pour qu’il puisse se faire soigner et rentrer 
chez lui. L’hôpital de District dispose d’un 
plateau technique permettant d’offrir une 
gamme de services plus importante et 
variée que celle offerte au niveau des 
centres médicaux d’Arrondissement. Un 
hôpital de district ou une structure 
assimilée située géographiquement dans 
une zone urbaine isolée ou au contact des 
populations rurales doit automatiquement 
assurer la prise en charge des urgences 
médicales et chirurgicales de base et la 
prise en charge d’un nombre limité de 
pathologies chirurgicales de base y compris 
des soins de stomatologie. 

22. Il assure la continuité des soins pour les 
malades référés et ceux dont l’état 
nécessite des compétences non 
disponibles au premier échelon. Il contre 
réfère les malades vers les structures de 
première ligne à l’origine de la première 
référence.  

23. L’hôpital de District est aussi appelé à 
prendre en charge les urgences, les 
épidémies et les catastrophes. Il a par 
ailleurs une mission de formation 
professionnelle de base pour le personnel 

Le District de santé est un pôle socio-
économique dont la mission principale est 
d’assurer des prestations de soin et de santé 
en les rendant accessibles à toute la 
population dont la participation est requise. 
Pour ce faire, il doit être autonome 
techniquement, économiquement et 
institutionnellement.  

Sa viabilité exige qu’il puisse couvrir une 
population de 50 000 à 100 000 individus en 
zones rurales et de 100 000 à 300 000 en zones 
urbaines. Géographiquement et 
administrativement il peut couvrir jusqu’à 
deux Arrondissements. 
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paramédical et le personnel médical. Il 
veille par ailleurs, à améliorer 
continuellement la qualité des soins 
prodigués à la population. 

3.1.3.3 Les centres de santé 

24. Les centres de santé constituent la 
première ligne de contact avec la 
population en délivrant un Paquet 
Minimum d’Activité (PMA). Ce PMA est un 
ensemble d’activités centrées sur : 

 La santé de la mère et de l’enfant. 

 La lutte contre les maladies. 

 La promotion de la santé. 

25. On distingue deux catégories de centres :  

(i) le Centre de santé intégré(CSI) et ; 
(ii) le Centre médical d’arrondissement 
(CMA). 

3.1.3.3.1 Le Centre Médical 
d’Arrondissement (CMA) 

26. Les CMA sont classés en 5ème catégorie. Ils 
sont à cheval entre les CSI et l’hôpital de 
District. Ils dispensent des prestations et 
des services de soins plus élaborés que les 
CSI et moins qu’un hôpital de District. 
Théoriquement, chaque CMA doit disposer 
d’un médecin. Le CMA est la structure qui 

peut définir l’aire de santé. 

3.1.3.3.2 Le Centre de Santé Intégré (CSI) 

27. Le centre de santé intégré est une 
formation sanitaire classée en sixième 
catégorie. Il représente le premier contact 
des populations avec le système sanitaire. 
L’intégration des soins consiste à dispenser 
des soins d’ordre curatif, préventif ainsi 
que des actions d’éducation pour la santé. 
La polyvalence du personnel fait qu’il 
assure lui-même toutes ces actions.

 

28. De ce fait, il est important que le centre de 
santé ait les caractéristiques suivantes : 

 Une proximité par rapport à la population. 

 Une accessibilité pour l’ensemble de la 
population.  

 Un service continu jour et nuit. 

 Une multitude de services de soins variés 
assurés par une équipe techniquement 
polyvalente. 

3.1.3.3.3 Les aires de santé 

29. Une aire de santé est une zone bien 
délimitée, composée de plusieurs villages 
dont la population totale peut atteindre 
5000 à 10000 individus. Théoriquement, 
elle doit comporter un centre de santé. 

3.1.3.4 Les Structures de dialogue 

30. Il s’agit d’un processus par lequel la 
population participe activement à la prise 
en charge de sa santé en contribuant au 
développement de l’entité communautaire 
pour qu’elle se prenne en charge dans le 
financement et le développement du 
système de santé. Le payement des 
services de santé et de soins reçus, l’achat 
de médicaments et le regroupement en 
mutuelles de santé, constituent le mode de 
financement communautaire à côté du 
mode de financement étatique.  

31. Au niveau des aires de santé, elles sont 
représentées par le Comité de 
gestion(COGE) et le Comité de santé 
(COSA). Au niveau du District de santé, 
elles sont représentées par le Comité de 
gestion hospitalière, le Comité de santé du 
District(COSADI) et le Comité de gestion du 
District(COGEDI).
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3.1.3.5 Les secteurs apparentés 

32. Il est à noter que le sous-secteur public 
comporte également des services de santé 
appartenant à divers secteurs et à divers 
départements comme l’agriculture, la 
défense, l’éducation nationale, le 
ministère de l’emploi, du travail et de la 
prévoyance sociale. 

3.1.4 Le système d’information sanitaire 

33. Le système d’information sanitaire est la 
pierre angulaire et la clé de voûte dans la 
gestion rationnelle des activités de toute 
formation sanitaire. 

34. Il comporte deux volets principaux : 

- Un volet épidémiologique (relevé 
quotidien de toutes les pathologies 
constatées lors des activités de 
consultation). 

- Un volet relatif aux statistiques 
d’activité (nombre de malades, sorties 
de médicaments, recettes et 
dépenses….). 

35. La circulation des informations entre les 
différentes structures du niveau 
périphérique (District Sanitaire, CSI, CMA, 
Hôpital de District) au niveau intermédiaire 
(Direction Régionale, Hôpital Régional) et 
du niveau intermédiaire vers le niveau 
central (structures du MINISANTE) selon un 
processus de feed -back qui permet une 
régulation, un contrôle et une meilleure 
gestion des activités. 

36. Aux niveaux, central et régional, il existe 
des outils et des compétences pour assurer 
cette mission de collecte et d’exploitation 
des données. Au niveau périphérique, à 
l’état actuel, cette tâche est assurée par 
des agents non formés dans ce domaine, 
peu motivés pour ce genre d’activité et 
dont le souci principal est d’assurer les 
soins.

 

3.2 Le sous-secteur privé 

37. Le sous-secteur privé est composé de deux 
entités différentes : (i) les structures 
sanitaires à but non lucratif et (ii) les 
structures sanitaires à but lucratif. 

3.2.1 Les structures sanitaires privées 
non lucratives 

38. Les structures sanitaires privées non 
lucratives comprennent les confessionnels 
mais aussi le secteur associatif. Les 
confessionnels jouent un rôle 
prépondérant et sont constitués par : 

(i) l’église catholique ; 
(ii) le conseil des églises protestantes 
et ; 
(iii) les associations musulmanes.  

3.2.2 Les structures sanitaires privées 
lucratives 

39. Les structures sanitaires privées lucratives 
comprennent : 

(i) les cabinets médicaux ; 
(ii) les cliniques ; 
(iii) les polycliniques ; 
(iv) les officines de pharmacie ; 
(v) les laboratoires d’analyses 
médicales et ; 
(vi) les fabricants et distributeurs de 
produits pharmaceutiques. 

3.3 Le sous-secteur de la médecine 
traditionnelle 

40. Ce secteur ne devrait pas être négligé car il 
contribue à prendre en charge une frange 
importante de la population qui, faute de 
moyens pour accéder aux structures de la 
médecine dite moderne, est contrainte à y 
recourir. Il existe au sein du Ministère de la 
santé publique un service chargé de la 
médecine traditionnelle. 
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41. L’évaluation de l’impact de la médecine 
traditionnelle et son rôle dans les activités 
de soins nécessite une enquête 
prospective à l’échelle nationale. Cette 
enquête devra dégager les pratiques de 
cette médecine traditionnelle qui sont à 
même d’être intégrées éventuellement 
comme autres moyens thérapeutiques.  

3.4 Autres organismes communs : 

42. Il est évident qu’il faille établir une liaison 
organique, qui soit opérationnelle, entre 
les structures sanitaires publiques et les 
autres organismes qui ont des activités 

ayant un rapport direct ou indirect avec la 
santé telles que la protection, la 
promotion, la réhabilitation et la 
réadaptation des personnes ayant des 
besoins spécifiques. On citera comme 
activités, à titre d’exemple, la 
réhabilitation et la réadaptation des 
handicapés de tous les genres : moteurs, 
auditifs, visuels… (fourniture de prothèses, 
reclassement professionnel …), la 
régulation des naissances (planning 
familial) auprès des femmes en âge de 
procrée. 
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4 FINANCEMENT DE LA SANTE 

43. Le financement de la santé est 
conjointement assuré par l’Etat, les 
ménages, l’aide internationale et les 
mutuelles de santé. 

4.1 Le MINSANTE et les autres 
départements ministériels 

44. L’Etat finance majoritairement la santé au 
Cameroun. La part du budget allouée 
annuellement est constante, autour de 5% 
du PIB national (5,11% en 2013), à 
rapprocher des recommandations du 
sommet des chefs d’Etat d’Abuja en 2000, 
qui avaient préconisé 15% du PIB, et celles 
de l’OMS, qui recommande le taux de 10%. 
Les dépenses publiques pour la santé 
représentent autour de 1,5% du PIB. 

45. Ce budget reste insuffisant pour doter tout 
le Cameroun des infrastructures de santé, 
des équipements et des ressources 
humaines nécessaires Il est important de 
préciser que le patrimoine immobilier est 
géré par le Ministère des travaux publics, 
les salaires du personnel médical et 
paramédical sont pris en charge par le 
Ministère des finances ; quant au Ministère 
de la santé publique, il gère les 

programmes et les investissements. Ainsi, 
les responsabilités en matière de gestion 
du secteur de la santé sont éparpillées 
entre plusieurs ministères ce qui n’est pas 
favorable à l’amélioration des 
performances dans le secteur. 

Tableau 2. Pourcentage des dépenses en santé publique par 
rapport au PIB 

Année 1996 2000 2001 2005 2011 2012 2013 

% des 
dépenses en 
santé 
publique par 
rapport au 
PIB 

5,2 4,4 4,9 5,2 5,2 5,1 5,11 

Source : Banque mondiale 

46. L’étude des différentes composantes des 
dépenses pour la santé telles que 
présentées dans le tableau ci-dessous, 
montre que (i) 65% des dépenses totales 
en santé sont supportées par les ménages, 
(ii) un faible poids du secteur de la santé 
puisque les dépenses des administrations 
publiques dans ce secteur n’atteignent que 
8,5% de leurs dépenses totales (iii) les 
dépenses des régimes de sécurité sociale 
par rapport aux dépenses totales des 
administrations publiques dans le domaine 
de la santé sont insignifiantes.  

 

Tableau 3. Ratios des dépenses en santé 

 2000 2010 2011 2012 2013 

Dépenses des administrations publiques en santé en pourcentage 
des dépenses totales en santé 

19,3 29,6 34,7 32,4 34,7 

Dépenses privées en santé en pourcentage des dépenses totales 
en santé 

80,7 70,4 65,3 67,6 65,3 

Dépenses des administrations publiques en santé en pourcentage 
des dépenses totales des administrations publiques 

5,5 8,5    

Financements externes en pourcentage des dépenses totales en 
santé 

4,3 7,0    

Dépenses des régimes de sécurité sociale en santé en 
pourcentage des dépenses des administrations publiques en 
santé 

4,2 2,6    

Source : Statistiques sanitaires mondiales 2013 et Banque mondiale 
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47. Les soins autrefois gratuits ne le sont plus. 
Médicaments et honoraires du médecin 
sont directement payés par le patient qui 
n’est pas remboursé, à moins qu’il ait déjà 
souscrit à un régime d’assurance maladies.  

48. La majorité de la population n’est pas 
couverte par ce genre d’assurance sauf 
pour certaines sociétés qui prennent en 
charge leurs employés via des mutuelles de 
santé. 

49. Les tarifs opérés sont variables selon le 
type d’établissement : privé à but lucratif, 
non lucratif ou public.  

50. Le financement des soins au Cameroun 
connait de sérieuses difficultés liées à la 
crise économique et à une organisation 
inadéquate.  

51. Ainsi, les charges liées à la santé incombent 
essentiellement aux ménages. En 2010, sur 
à peu près 30 000 FCFA que chaque 
Camerounais a dépensé pour sa santé, 
l'Etat n'a contribué qu'à hauteur de 8500 
FCFA. Le Cameroun, selon la Banque 
mondiale, se présente comme l'un des 
pays de l'Afrique subsaharienne où le 
niveau des paiements directs effectués par 
les ménages est le plus élevé par rapport 
au montant total des dépenses de santé, se 
classant 5ème sur 37 pays. 

Figure 2. Dépenses par habitant et par an (en USD) 

 
Source : Banque mondiale 

52. La contribution des ménages, après avoir 
baissé en 2012, a augmenté en 2013 pour 
atteindre 67 USD. Ceci rend difficile l’accès 
aux soins pour la population qui ne verra 
pas son état de santé s’améliorer et 
continuera à payer un lourd tribut aux 
maladies de toutes sortes. Le recours aux 
guérisseurs et sorciers est une manière de 
contourner cette difficulté d’accès aux 
soins de la médecine moderne. 

4.3 Aide internationale 

53. L’UNDAF (plan cadre des Nations Unies 
pour l’assistance au développement du 
Cameroun pour la période 2013-2017) 
s’engage pour une assistance technique et 
financière. D’autres partenaires apportent 
également leur soutien comme : l’Union 
Européenne, la Banque mondiale, la 
Banque Africaine de Développement, la 
Banque Islamique de Développement, le 
Fonds mondial de lutte contre le SIDA, la 
Tuberculose et le Paludisme, UNITAID et la 
Fondation Clinton.  

54. Certaines ONG participent aussi mais sous 
la forme d’élaboration de programmes et 
d’actions.  
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5 POLITIQUE NATIONALE DE SANTE 

55. L’historique de l’évolution de la politique 
nationale de santé au Cameroun est 
marqué par plusieurs étapes.  

56. Période d’avant 2001 : On y distingue 
quatre étapes majeures :  

(i) La période coloniale avec la stratégie 
d’Eugène Jamot ; 
(ii) La période post indépendance ou 
phase des expérimentations ; 
(iii) La période post conférence d’Alma 
Ata des soins de santé primaires ; 
(iv) La période de réforme du secteur 
de santé à travers la réorientation des 
soins de santé primaires. 

57. Période de 2001 à 2010 : C’est une période 
marquée par la mise en place du document 
de stratégie sectorielle de santé (SSS) qui 
traduisait une vision du futur et avait pour 
objectifs de :  

(i) Réduire du tiers la charge morbide 
globale et la morbidité des groupes de 
population les plus vulnérables ; 
(ii) Mettre en place une formation 
sanitaire qui délivre le Paquet 
Minimum d’Activités (PMA), à plus ou 
moins 5 km et pour 90% de la 
population ; 
(iii) Pratiquer une gestion efficace et 
efficiente des ressources dans 90% des 
formations sanitaires et des services de 
santé publics et privés, à différents 
niveaux de la pyramide.  

58. Période étendue jusqu’à 2015 (PNDS 2011-
2015) : L’évaluation à mi-parcours de la 
SSS, pour la période 2001- 2006 a permis 
d’actualiser cette stratégie pour la porter 
jusqu’à 2015 en cohérence avec les OMD, 
notamment 4, 5 et 6. Des plans de 

développement sanitaire, au niveau des 
Régions et des Districts, ont été préconisés 
en collaboration avec plusieurs 
intervenants tels que les Délégations 
régionales de santé, les structures 
centrales du MINSANTE, les ministères 
apparentés, les organisations de la société 
civile et les sous-secteurs privés de la 
santé. La consolidation de cette stratégie à 
mi-parcours a permis d’élaborer le Plan 
National de Développement Sanitaire 
(PNDS 2011-2015). Cette SSS portée à 
l’horizon 2015 s’est fixée cinq objectifs 
principaux :  

 Amener 80% des 178 Districts de santé 
existants à achever au moins la phase 
« Consolidation viabilisation d’un District 
de Santé ». 

 Amener 100% des structures de santé des 
niveaux stratégiques et intermédiaires à 
jouer leur rôle d’appui et d’orientation 
recours. 

 Réduire de 1/3 la charge morbide chez les 
pauvres et les populations les plus 
vulnérables. 

 Réduire de 2/3 la mortalité des enfants de 
moins de 5 ans. 

 Réduire de 2/5 la mortalité maternelle. 

59. Pour atteindre ces objectifs, cinq axes 
stratégiques ont été retenus : 

 Le renforcement du système de santé 

 La vulgarisation de la mise en œuvre du 
PMA et du PCA dans le district de santé 

 Le développement d’un système 
d’orientation- recours opérationnel 

 Le renforcement du partenariat dans le 
secteur 

 La stimulation de la demande. 
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6 PERFORMANCES DU SECTEUR DE SANTE 

60. L’état actuel de la santé au Cameroun est 
marqué par la recrudescence de certaines 
maladies transmissibles (telles que le 
paludisme, la tuberculose, le SIDA et les 
maladies à transmission hydriques) et 
l’émergence de certaines pathologies à 
caractère chronique, devenues un 
problème de santé publique, telles que le 
diabète, l’hypertension artérielle, les 
néphropathies et les maladies psychiques. 
La malnutrition infantile constitue 
également un fléau caractéristique de 
l’état de santé. 

61. Cette situation constitue une nouvelle 
donne pour le Cameroun contraint de 
fournir des efforts financiers 
supplémentaires pour la création de 
nouvelles infrastructures sanitaires et de 
mobiliser davantage de ressources 
humaines dans une optique de mise à 
niveau globale du secteur tant sur le plan 
organisation que fonctionnement. Les 
défis sont de taille pour les années à venir.  

62. La meilleure approche pour juger de l’état 
de santé d’une population donnée, 
consiste en l’analyse détaillée des 
indicateurs de santé principaux. Ces 
mêmes indicateurs constituent un outil de 
surveillance et d’évaluation de toutes les 
actions entreprises pour lutter contre les 
maladies et les fléaux.  

63. Une mention spéciale est faite pour deux 
notions qui ont leur importance en matière 
d’appréciation et de surveillance de l’état 
de santé d’une population. Il s’agit de la 
prévalence et de l’incidence. Ces deux 
indicateurs sont liés davantage à la 
morbidité qu’à tout autre paramètre. 

 

64. Dans un but didactique et sans être 
exhaustif, il serait perspicace de ne 
s’intéresser qu’aux indicateurs les plus 
significatifs et les plus pertinents : 

 La morbidité 

 La mortalité 

 L’espérance de vie à la naissance 

 Le taux de malnutrition chez les enfants 

 Le taux d’obésité 

6.1 La morbidité 

65. La morbidité permet de déterminer le 
niveau de recours aux soins et aux 
médicaments. Il s’agit de la prévalence 
d’une maladie quelconque (morbidité 
spécifique) ou des maladies en général 
(morbidité globale), déterminée par la 
proportion d’individus ayant souffert d’une 
maladie quelconque au cours d’une 
période de référence donnée. 

6.1.1 La morbidité générale 

66. Le taux de morbidité générale est de 23%. 
Si on extrapole à l’année, on obtient 
qu’une personne accuse 6 épisodes 
morbides par an, c'est-à-dire que cette 
personne est malade une fois tous les deux 
mois. Cette morbidité est plus élevée chez 
la femme (24%) que chez l’homme (22%) 
(IFOR 2004). Les enfants et les sujets âgés 
sont les plus touchés, avec respectivement 
des taux de 29% et de 43%. Les zones 
rurales sont plus affectées que les milieux 
urbains. Sur le plan régional, l’Extrême 
Nord accuse le taux le plus élevé (32%), 
suivi par ordre de décroissance du Sud-
Ouest, de l’Est, du Centre et de l’Ouest, la 
prévalence la plus faible étant au Nord-
Ouest. 

 La prévalence : Recense les cas, nouveaux ou 
anciens, présents à un instant donné. 

L’incidence : Concerne uniquement les nouveaux 
cas pendant une période déterminée. 
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15 Figure 3. Morbidité générale par sexe et par âge 

 

6.1.2 La morbidité spécifique 

6.1.2.1 La morbidité par le VIH/Sida 

67. La morbidité et la mortalité causées par le 
virus de l’immunodéficience humaine 
(VIH), sévissant sous forme de pandémie, 
constituent une menace très grave à 
laquelle le Cameroun tente de faire face. 

68. Au cours de l’Enquête Démographique et 
de Santé et l’Enquête à Indicateurs 
Multiples (EDS-MICS 2011), des tests pour 
le VIH ayant intéressé des femmes âgées 
de 15 à 49 ans et des hommes âgés de 15 à 
59 ans, le taux global d’atteinte par le VIH 
est de 4,3%. La prévalence de l’atteinte par 
le VIH est presque deux fois supérieure 
chez les femmes (5,6%) que chez les 
hommes (3%).  

Figure 4. Taux de morbidité spécifique du VIH selon les âges 

 

69. Les taux des milieux urbains restent plus 
élevés que ceux du milieu rural. Il existe 
des disparités entre les régions comme 
illustrées dans la figure 5. 
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Figure 5. Prévalence du VIH chez les adultes de 15-49 ans en 2011 selon les régions. 

 
Source : EDSC-III 2004 et EDS-MICS 2011 

 

70. Selon le rapport national sur les OMD 
établi par l’INS en 2015 et selon le Comité 
National de lutte contre le Sida (CNLS), le 
taux de prévalence de l’atteinte par le VIH 
est de 3% en 2014 contre 5,5% en 2004. 
Cette baisse est due, notamment, à la 
sensibilisation offensive et continue autour 
de cette maladie à travers une diffusion 
large des moyens de prévention et à la 
décentralisation des moyens de dépistage 
dans les centres de santé. La réduction du 
taux d’incidence d’atteinte par cette 
maladie devrait être renforcée par la mise 
en œuvre du plan d’élimination de la 
transmission Mère-Enfant et l’organisation 
régulière de campagnes de dépistage 
gratuites sur l’ensemble du territoire. 

6.1.2.2 La morbidité liée au paludisme 

71. Le paludisme constitue un problème 
majeur de santé publique au Cameroun. Il 
est la première cause de morbidité (27,5% 
en 2012, Rapport d’activités du PNLP 2012) 
et de mortalité du pays avec plus de 4000 
décès en 2014.  

72. La moyenne annuelle de cas de paludisme 
pour la période 2008-2012 est de 
1 760 000 cas. L’incidence du paludisme 
chez les enfants de moins de 5 ans est 
encore plus marquée, en effet, 52% des 
consultations chez les enfants de moins de 
5 ans sont liées au paludisme simple et 
grave (PNLP, 2011).  

73. Au Cameroun, les régions du Nord et de 
l’Extrême Nord sont les plus atteintes de 
paludisme. Elles totalisent 40% du taux de 
morbidité et 70% du nombre de décès par 
le paludisme. 

74. Selon le Rapport national des objectifs du 
millénaire pour le développement 2015 
établi par l’INS Cameroun, la proportion 
des enfants dormant sous moustiquaire 
imprégnée à longue durée d’action 
(MILDA) est passée de 0,9% en 2000 à 
54,8% en 2014. La distribution à large 
échelle de 12 millions de moustiquaires 
imprégnées d’insecticide a contribué à 
réduire le taux de morbidité par le 
paludisme ; ainsi, en 2012 une baisse de 
12% par rapport à la moyenne des années 
précédentes a été enregistrée.  
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Figure 6. Evolution des cas de paludisme et de la morbidité de 2007 à 2012 

 
Source : Rapport d’activité 2012 du PNPL 
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6.3 La mortalité 

75. Il s’agit d’un indicateur fiable sur le niveau 
atteint par le secteur de santé d’un pays 
tant sur le plan quantitatif que qualitatif. Il 
permet de juger des actions menées pour 
éliminer ou réduire au plus bas certaines 
maladies et d’engager des actions, suivant 
des programmes, pour atteindre des 
objectifs précis, pertinents et réalisables.  

76. Parmi les taux de mortalité les plus 
significatifs d’un état de santé d’une 
population, on cite : 

 La mortalité globale 

 La mortalité maternelle 

 La mortalité néonatale 

 La mortalité infantile 

 La mortalité infanto-juvénile.  

Ces taux peuvent être affinés selon le type de 
maladie et selon les régions mais aussi en 
fonction d’autres paramètres tels que le niveau 
de vie, le niveau d’instruction des parents et le 
niveau socio-économique etc.  

6.3.1 La mortalité globale 

77. Entre 2004 et 2015, on assiste à une baisse 
significative du taux de mortalité passé de 
15,3 ‰ à 10,1 ‰ sur cette période. 

Figure 7. Tendance annuelle du taux brut de mortalité globale 
(‰) 

 

Source : Banque mondiale 

6.3.2 La mortalité maternelle 

78. Selon le rapport de la Banque mondiale, «la 
grossesse et l’accouchement restent des 

facteurs de forte mortalité, une femme 
meurt toutes les deux heures de 
complications d’une grossesse ou d’un 
accouchement et, une grossesse sur 127 
reste mortelle ». En 2011, on a enregistré 
782 décès pour 100 000 naissances dues, 
entre autres, à la faible fréquentation des 
structures sanitaires par les femmes au 
cours de leurs grossesses, à un manque de 
personnel sanitaire qualifié ainsi qu’à la 
qualité du plateau technique en cas de 
complication obstétricale.  

79. Les causes immédiates de la mortalité 
maternelle sont les hémorragies sévères 
(au cours de la grossesse et/ou lors de 
l’accouchement), les infections, 
l’hypertension liée à la grossesse, 
l’obstruction pendant le travail, les 
avortements, l’anémie, le VIH et le 
paludisme. 

 

Figure 8. Tendance annuelle du taux de mortalité maternelle au 
Cameroun 

 
Source : INS-EDSC II 1998 et EDSC III 2004, EDS-MICS 2011, MICS 

2014 

80. La mortalité maternelle présente une forte 
disparité entre milieux et entre régions. 
Elle est nettement plus élevée en milieu 
rural qu’en milieu urbain. Cette disparité 
reflète les inégalités dans l’accès aux 
services de santé.  
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Figure 10. Tendance annuelle du taux de mortalité 
maternelle au Cameroun 

 
Source : INS, EDSC- II 1998 et EDSC III - 2004 et EDS -MICS 

(2011), MICS 2014

 

81. Les statistiques mondiales de 2013, 
révèlent qu’entre 2005 et 2012, la 
proportion des accouchements assistés par 
un personnel de santé qualifié en milieu 
rural est de 42% contre 82% en milieu 
urbain. 

82. La principale cause de la mortalité 
maternelle, est le manque de prise en 
charge de la femme enceinte tout au long 
de sa grossesse jusqu’à son accouchement. 
Plus les femmes sont assistées, moins elles 
décèdent lors de l’accouchement. 

Tableau 4. Nombre de structures de santé et pourcentage d’accouchements assistés par région  

Région 
Extrême 

Nord 
Littoral Ouest Centre Est Nord 

Nord-

Ouest 
Sud 

Sud-

Ouest 
Adamaoua 

Nombre de 

structures de santé 
347 292 420 635 179 199 301 213 239 142 

% d’accouchements 

assistés 
25,1 94,2 95,8 78,5 48,9 32,9 93,6 82,2 80,1 47,4 

Rang en nombre de 

structures de santé 
3 5 2 1 9 8 4 7 6 10 

Rang en % 

d’accouchements 

assistés 

10 2 1 6 7 9 3 4 5 8 

Source (INS, 2013)
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Figure 9. Répartition des accouchements assistés 
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6.3.3 La mortalité infantile et la mortalité des enfants de moins de 5 ans (‰) 

6.3.3.1 La mortalité 
infantile 

 

 

83. Le taux de mortalité 
infantile au Cameroun, 
qui est de 57 décès pour 
1000 naissances en 
2015, se trouve dans 
une position médiane 
par rapport aux pays de 
la CEMAC.  

84. Ce taux est variable 
d’une région à l’autre, 
les régions du Nord et de 
l’Extrême Nord ayant les 
plus forts taux.  

Figure 10. Tendance annuelle de la mortalité infantile au Cameroun (pour 1000 
naissances vivantes) 

 

Source: INS, EDS 2004, EDS-MICS 2011, MICS 2014 

Figure 11. Mortalité infantile au Cameroun en 2015 comparée à celle des pays de la 
région 

 

Source : Banque mondiale, UNICEF, OMS, Département des affaires économiques et 
sociales de l’ONU, PNUD 
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6.3.3.2 Mortalité des 
enfants de moins 
de 5 ans 

 

 

85. Les estimations 
attestent que le taux 
atteint par le Cameroun 
en 2015, est de 88 décès 
pour 1000 naissances, 
lequel taux est parmi les 
plus élevés en Afrique 
Subsaharienne. Les 
enquêtes de l’INS, EDS 
2004, EDS-MICS 2011 et 
MICS 2014 montrent 
une tendance à la baisse 
du taux de mortalité des 
enfants de moins de cinq 
ans. 

Figure 12. Tendance annuelle du taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans au 
Cameroun pour 1000 naissances 

 

Source: INS, EDS 2004, EDS-MICS 2011, MICS 2014 

Figure 13. Mortalité des enfants de moins de 5 ans au Cameroun en2015 comparée à 
celle des pays de la région 

 

Source : Banque mondiale, UNICEF, OMS, Département des affaires économiques et 
sociales de l’ONU, PNUD 
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6.5 L’espérance de vie 
à la naissance 

86. L’espérance de vie à la 
naissance, ou vie 
moyenne, est une 
donnée statistique 
exprimant le nombre 
moyen d’années que 
peut espérer vivre un 
nouveau-né, si les 
conditions de mortalité 
ayant prévalu au cours 
de la période étudiée 
demeurent inchangées 
durant toute sa vie. 

87. Au Cameroun, 
l’espérance de vie à la 
naissance est de 56 ans 
chez les hommes et de 
59 ans chez les femmes 
selon l’OMS Cameroun 
en 2015. Il est en 
position médiane entre 
le Tchad et le Gabon. 

Figure 14. Espérance de vie à la naissance au Cameroun (en années) 

 

Source : Banque mondiale 2013 

Figure 15. Espérance de vie à la naissance de pays voisins (en années) 

 

Source : Statistiques sanitaires mondiales 2013 
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6.7 La proportion d’enfants entre 12 et 23 mois complètement vaccinés 

Le Ministère de la santé 
publique a mis en place un 
Programme Elargi de 
Vaccination (PEV) avec pour 
objectifs de : 

 Accroitre le taux de 
couverture vaccinale de 
la population ; 

 Renforcer les mesures 
de lutte contre les 
maladies évitables par la 
vaccination ; 

 Assurer la disponibilité 
permanente des 
équipements de chaîne 
de froid adéquats dans 
les structures 
sanitaires ; 

 Renforcer la 
disponibilité des vaccins 
et la sécurité de la 
vaccination dans toutes 
les formations 
sanitaires. 

Le taux des enfants, âgés de 
12 et 23 mois, 
complètement vaccinés est 
de 53,2% en 2011, avec 63 % 
en milieu urbain contre 46,1 
en milieu rural. Les 
disparités sont importantes 
entre les régions ; c’est au 
Nord-Ouest que le taux est 
le plus élevé avec 82,5% des 

enfants vaccinés contre 30,9% seulement à l’Extrême Nord.  

Malgré les bonnes performances réalisées par le programme 
élargi de vaccination, la mortalité des enfants de moins de 5 ans 
peine à diminuer significativement. 

Figure 16. Couverture vaccinale des enfants âgés entre 12 et 13 mois 
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enfants 

88. La malnutrition chez les enfants est de trois 
catégories : la malnutrition aigüe, la 
malnutrition chronique et l’insuffisance 
pondérale. La malnutrition chronique reste 
la plus pertinente à chercher car il s’agit 
d’un état nutritionnel qui aurait sévi 
longtemps chez l’enfant dont il est atteint.  

89. Selon la Banque mondiale, en 2013, ce taux 
est de 32,50% chez les enfants de moins de 
5 ans dont 13,5% sont de type sévère et 
14% de type modéré. En considérant ces 
données, on peut dire que la tendance de 

la malnutrition chronique est à 
l’aggravation.  

90. Outre le fait d’être à l’origine d’un grand 
nombre de décès par an, la malnutrition 
infantile compromet le développement 
physique et mental. La vulnérabilité 
infantile face à la maladie accroit 
inévitablement le taux de mortalité sinon 
de l’incapacité et le handicap. 

91. D’après l’annuaire statistique du 
Cameroun 2011, le taux de d’insuffisance 
pondérale chez les enfants de moins de 5 
ans est de de 25,6% en milieu rural et 
11,2% en milieu urbain. C’est le Sud-Ouest 
et le Sud qui paient les tributs les plus 
élevés d’enfants malnutris avec 
respectivement 36,4% et 35,7%. 

 

Figure 17. Prévalence des variétés de la malnutrition chronique des enfants  

 

Source : : EDS 3 et MICS 3, EDS-MICS 2011 
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6.9 Le taux d’obésité 
(chez les adultes) 

92. Selon la Banque 
mondiale, en 2013, le 
taux d’obésité est de 
10,3% chez les adultes. 
Ce taux ne constitue pas 
un problème de santé 
publique malgré le 
facteur de risque que 
cela constitue pour 
induire des maladies 
chroniques telles que le 
diabète et 
l’hypertension 
artérielle. 

 

Figure 18. Taux d’insuffisance pondérale chez les enfants de moins de 5 ans 

 
Source : INS, Annuaire statistique du Cameroun 2011 
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7 LA CARTE SANITAIRE 

93. Le recensement de 2010, révèle que les 
structures de santé au niveau de tout le 
pays sont au nombre de 4351, dont 2428 
appartiennent au sous-secteur public et 
1923 au sous-secteur privé. Il y a donc, un 
relatif équilibre numérique entre les deux 
sous-secteurs. Cependant il y a une 
différence qualitative de taille entre ces 
structures. Les services de soins de santé 
sont les plus représentés, au rang desquels 
on constate que les Centres de santé 
intégrés (CSI) constituent à peu près le tiers 
du nombre total des structures, tous 
secteurs confondus. Cette répartition 
démontre qu’il y a bien une orientation 

vers le renforcement des structures de 
première ligne. 

7.1 Les ressources humaines 

94. En 2011, l’effectif global du secteur de la 
santé était de 38 207, avec 25 183 
personnels (66%) dans le secteur public et 
13 024 personnels (34%) dans le secteur 
privé. Les deux sous-secteurs confondus 
comptent 18 954 infirmiers, 1 842 
médecins, 162 pharmaciens, 58 chirurgiens 
dentistes et 205 praticiens traditionnels.  

 

 

Figure 19. Effectifs  du secteur de santé 

 

 

Proportion des médecins dans les deux sous-secteurs 

 

Proportion des infirmiers dans les deux sous-secteurs 
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Figure 20. Répartition régionale du personnel de santé (2011) 

 

95. 75% des médecins sont des généralistes et 
25% sont des spécialistes. Ils sont répartis 
essentiellement entre le Centre, l’Ouest et 
le Littoral, avec un ratio de 0,8 médecin 
pour 10 000 habitants soit 1 médecin pour 
12 500 habitants ce qui est inférieur à la 
norme internationale qui est de 1 médecin 
pour 10 000 habitants. On trouve, dans le 
secteur public, 5 infirmiers et sages-
femmes pour 10 000 habitants 
(MINSANTE, 2012). 

96. Sur l’effectif du sous-secteur privé, le privé 
confessionnel domine avec près de 55% de 
l’ensemble du personnel (RGPS 2011).  

97. Le Littoral, le Centre et l’Ouest disposent 
du plus grand effectif de santé soit 
respectivement environ 18%, 24% et 13%. 

98. Les effectifs du sous-secteur public sont 
marqués, d’une manière générale, par la 
prédominance du corps infirmier qui 
constitue 50% de l’effectif global. Le 
nombre cumulé de médecins rapporté à 
l’ensemble du personnel de santé aboutit à 
un pourcentage de 5% soit 4% de 
généralistes et 1% de spécialistes (RGPS, 
2011). 

 



 

7 La carte sanitaire 

 

 

29 
Tableau 5. Comparaison entre les effectifs des professionnels de santé (pour 10 000 habitants) dans différentes régions du monde 

 
Nombre de médecins 

(pour 10 000 
habitants) 

Nombre de personnels 
infirmiers et sages-femmes 

(pour10 000 habitants) 

Nombre de dentistes 
(pour 10 000 

habitants) 

Cameroun 0,8 4,4 <0,05 

Région Afrique 2,5 9,1 1,2 

Région Amériques 20,4 71,5 - 

Régions Sud Est Asie 5,5 9,9 0,7 

Régions Europe 33,3 84,2 5 

Source : OMS 2013, MINSANTE 2012 

 
 

7.2 Les structures de santé 

99. Parmi toutes les structures de santé, les 
centres de santé sont les plus représentés 
avec un taux de 36,5%. 

100. Entre les années 2011 et 2013, 512 
nouvelles structures de santé ont été 
créées :  

(i) 3 hôpitaux généraux ou centraux 
dans les régions du Littoral, du Centre 
et du Sud, qui ont bénéficié, chacune, 
d’un hôpital de première catégorie,  
(ii) 2 hôpitaux régionaux répartis entre 
le Centre et l’Extrême Nord,  
(iii) 13 hôpitaux de District dont 7 pour 
l’Ouest, 2 pour le Centre, 2 pour le 
Nord-Ouest, 1 pour le Sud-Ouest et 1 
pour le Nord,  
(iv) 43 CMA et (v) 454 CSI. 

101. Trois régions paraissent en carence 
évidente en structures de santé publiques 

et n’ont pas bénéficié de l’effort consenti 
par l’Etat pour la santé publique. Il s’agit de 
l’Extrême-Nord, du Littoral et du Nord. 
L’Extrême-Nord, est la région qui est la 
moins pourvue en hôpitaux de District, en 
effet, pour 30 Districts, il n’y a que 20 
hôpitaux de District. Ce nombre est très 
insuffisant par rapport aux besoins des 
régions. Les CMA et le CSI créés en grand 
nombre sont venus renforcer la capacité de 
la première ligne. Si le critère de densité a 
prévalu pour l’implantation des hôpitaux 
centraux ou généraux, l’absence de ces 
mêmes hôpitaux dans des régions très 
peuplées telles que l’Extrême Nord, le 
Nord-Ouest et l’Ouest, témoigne d’un 
manque de rationalité dans cette 
répartition.  

102. En 2013, sur les 189 Districts que compte le 
pays, on n’a toujours pas autant que 
d’hôpitaux de District. Cette règle n’est 
respectée que dans deux régions : le 
Centre et l’Ouest.  

  



 

7 La carte sanitaire 

 

 

30 

Figure 21. Carte sanitaire 2013 
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7.2.1 Les hôpitaux 

103. Les hôpitaux centraux et 
généraux n’existent 
pratiquement que dans 
les villes où il y a une 
faculté de médecine. La 
règle qui consiste à ce 
qu’il y ait au moins un 
hôpital régional par 
Chef-lieu de Région est 
respectée. Néanmoins, 
la plupart des régions 
devraient bénéficier 
davantage de ce genre 
de structures.  

104. Selon les normes 
internationales, un ratio 
de 1 hôpital sur 100 000 
habitants est le 
minimum exigé. 
L’Hôpital de District 
étant la pierre angulaire 
du niveau périphérique 
opérationnel, s’il y a un 
déficit régional en 
hôpitaux il faudrait 
implanter au niveau de 
chaque District le 
nombre d’hôpitaux 
imposé par le ratio 
1/100 000 habitants.  

 

105. Cinq régions du Cameroun paraissent manquer d’hôpitaux 
pour répondre aux besoins de santé de leurs populations. Il 
s’agit du Centre, du Nord, de l’Extrême Nord, du Littoral et de 
l’Adamaoua. 

Figure 22. Ratio des hôpitaux publics pour 100 000 habitants en 2013 
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7.2.3 Les centres de 
santé 

106. En regroupant toutes les 
catégories de centres de 
santé de base, à savoir 
les Centres Médicaux 
d’Arrondissement 
(CMA) et les Centres de 
Santé Intégrés (CSI), 
l’évaluation du besoin 
d’une région en ce type 
de structures passe 
obligatoirement par le 
calcul du ratio nombre 
de centres par nombre 
d’habitants, sachant que 
la norme de l’OMS 
préconise 1 centre de 
santé de base pour 
10000 habitants. 

107. Les régions du Littoral, 
du Nord et de l’Extrême 
Nord paraissent moins 
loties en Centres de 
santé de base (ratio 
inférieur à 1)..

 

Figure 23. Couverture en centres de santé de base  
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7.2.5 Impact de la 
participation des 
hôpitaux privés à 
la couverture 
sanitaire de la 
population 

108. Six régions sur dix au 
Cameroun sont 
carencées en hôpitaux, 
ce qui constitue un 
obstacle majeur à 
l’amélioration de l’état 
de santé de la 
population. La 
participation des 
hôpitaux privés à côté 
de ceux du public 
améliorerait nettement 
la couverture sanitaire 
des populations. 

109. Les ratios 
structures/population 
se sont quasiment 
améliorés, en incluant 
les structures privées, 
de quatre régions ayant 
un ratio inférieur à 
1/10000 habitants. La 
région de l’Extrême 
Nord s’est vue améliorer 
son ratio.  

110. Ce ratio n’est qu’un 
indicateur parmi 

d’autres, pour l’établissement de la carte sanitaire. Le Centre 
et le Littoral paraissent, en considérant leur ratio, démunis, 
alors que la réalité est tout autre : un hôpital général ou 
central, draine une population nettement plus importante 
qu’un centre de santé ou un hôpital de district. 

Figure 24. Nombre d’hôpitaux publics, privés et ratios   
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7.3 Etat des structures 
sanitaires 
publiques 

111. Bien que les formations 
sanitaires paraissent 
globalement couvrir 
toutes les régions du 
Cameroun, elles 
souffrent, néanmoins, 
d’un manque flagrant de 
plateaux techniques 
conformes et adaptés 
aux différentes 
situations imposées par 
l’état de santé de la 
population. Bâtiments, 
moyens de 
communication, 
raccordements aux 
réseaux et équipements 
sont le plus souvent soit 
vétustes soit inexistants.  

7.3.1 Etat des 
infrastructures 
sanitaires 

 

112. La vétusté des infrastructures sanitaires publiques est 
devenue un sujet de préoccupation de tous les agents de la 
santé ainsi qu’une cause de désertion de la population de ces 
établissements qui n’arrivent pas à accéder au niveau de 
fourniture de soins de qualité. Ces infrastructures concernent 
le bureau du médecin, les salles d’attente, les salles 
d’examens et les box d’accouchement.  

Figure 25. Degré de vétusté des infrastructures de santé selon la région 

 

Source : Analyse de situation2008 associée à SQI (Document PNDS 

113. Le nombre de structures présentent un état de vétusté de 
plus de 75% est de 114. C’est la région de l’Ouest qui est la 
plus affectée par le mauvais état de ses infrastructures 
sanitaires publiques avec 38 établissements présentant un 
état de vétusté supérieur à 50%. 

114. A partir d’un taux de 75%, une intervention de réhabilitation 
est impérative pour rendre fonctionnelle la structure 
sanitaire concernée. 
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7.3.2 Etat des équipements techniques d’exploitation 

115. Plus le niveau de vétusté des équipements techniques et 
d’exploitation d’une structure sanitaire est élevé, plus cette 
structure sera prioritaire pour une intervention de 
réhabilitation. 

Figure 26. Degré de vétusté des équipements de santé par région  

 
Source : Analyse de situation2008 associée à SQI (Document PNDS) 

7.4 Les structures de 
formation des 
cadres de la santé 

Au Cameroun, la formation 
du personnel de santé, 
toutes catégories et tous 
grades confondus, est 
assurée aussi bien par l’Etat 
que par le privé. Il y a un 
total de 159 structures de 
formation réparties entre 
Ecoles et Facultés. Ces 
dernières sont au nombre de 
7 dont 3 sont étatiques et 4 
appartenant au secteur 
privé. Sur les 152 Ecoles et 
Instituts de formation 
paramédicale et juxta-
médicale, on compte 97 
établissements privés pour 
55 étatiques. Toutefois, un 
grand nombre d’Ecoles ou 
d’Instituts privés, échappent 
au contrôle de l’Etat 
notamment en ce qui 
concerne le contenu des 
programmes et le cursus de 
formation. 
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8 CONCLUSION 

116. Le système de santé du Cameroun, malgré 
les efforts accomplis par l’Etat, continue à 
accuser des défaillances tant sur le plan des 
équipements et des infrastructures, que 
sur le plan du fonctionnement 
administratif et technico-médical. 

117. L’analyse de la carte sanitaire du 
Cameroun, incite à son amélioration en 
faisant un effort particulièrement urgent 
pour créer et implanter des structures de 
santé dans les régions qui ont en le plus 
besoin. Il faut que ces structures soient 
géographiquement accessibles, dotées de 
l’équipement nécessaire et fonctionnant 
avec un nombre suffisant de personnel 
tant médical que paramédical. 

118. Relever le défi de l’amélioration des 
indicateurs de santé, autrement dit 
améliorer l’état de santé de la population, 
passe par un accès libre, aisé tant sur le 
plan physique que financier, des sujets 
malades. Le coût relativement élevé 
devenant, de jour en jour, hors de portée 
d’une majorité des ménages et des 
individus, devrait inciter l’Etat à assurer la 
prise en charge gratuite des dix maladies 
les plus mortelles, pour au moins les 
populations à ressources faibles ou 
inexistantes. 

119. La bonne gouvernance et la bonne gestion 
des ressources matérielles et humaines du 
système de santé, sont une garantie d’un 
système de santé performant. Par ailleurs, 
cette bonne gouvernance garantirait de 
bonnes conditions pour l’équipe sanitaire 
qui sera alors plus assidue, plus disponible 
et plus motivée pour une offre de soins de 
meilleure qualité. Il va sans dire qu’une 
formation de base solide et une formation 

continue devraient être garanties pour 
avoir un personnel de qualité.  

120. Le secteur privé, surtout à but non lucratif, 
est appelé à s’impliquer davantage avec le 
secteur public dans une perspective de 
partenariat et de complémentarité. 

121. Par ailleurs, l’importation, la fabrication et 
la distribution des médicaments et 
produits pharmaceutiques, devraient être 
un monopole exclusif de l’Etat afin de 
garantir la vérité des prix et d’assurer la 
qualité des produits. 

122. En définitive, si les infrastructures 
paraissent relativement suffisantes en 
nombre, le secteur de la santé gagnerait : 

 à ce que chaque région soit dotée des 
structures sanitaires, notamment des 
hôpitaux, qui lui garantissent une 
autonomie dans la prise en charge de la 
presque totalité des malades. 

 à ce que chaque structure sanitaire soit 
dotée d’une équipe soignante 
multidisciplinaire et polyvalente jouissant 
d’équipements et de plateaux techniques 
adéquats.  

123. Le problème fondamental du Cameroun en 
matière de santé n’est pas un problème 
d’insuffisance en infrastructures. Il s’agit 
d’un problème de dysfonctionnement de 
ses infrastructures par défaut en 
ressources humaines et en équipements.  

124. Les objectifs visés par les différentes 
stratégies de santé et par les OMD sont loin 
d’être atteints aux échéances prévues et 
seront difficiles à atteindre même en 
reportant ces délais, sans une mise à 
niveau radicale du secteur de la santé. 
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1 RESUME EXECUTIF 

1. La présente analyse est une contribution 
au diagnostic territorial réalisé dans le 
cadre de l’élaboration du Schéma National 
d’Aménagement et de Développement du 
Territoire (SNADDT). Cette analyse vise à 
identifier les inégalités liées aux 
répartitions spatiales des infrastructures, 
des équipements et des commodités 
diverses d’accueil dans les services 
éducatifs qui souffrent de la massification1 

de la demande globale d’éducation et de 
formation. 

2. L’on dénombre près de 11 millions de 
scolarisables potentiels (8,4 millions 
environ des 4-18 ans) contre 7,0 millions de 
scolarisés, soit un taux de près de 63,6% 
d'apprenants réels. Sur les 7,0 millions : 

 l’enseignement primaire et maternel 
(majoritairement laïque, 40%) rassemble 
près de 4,6 millions ; 

 l’enseignement secondaire compte 2,03 
millions d’élèves, dont près de 28% dans le 
privé, 1,58 millions dans le secondaire 
général et 0,45 million d’élèves dans 
l’enseignement secondaire technique et 
professionnel (soit 19% du total du 
secondaire) ; 

 0,304 million d’étudiants sont dans le 
Supérieur (en hausse d’au moins 6% l’an), 
et, 

 74 000 apprenants en formation 
professionnelle.  

3. L’enseignement supérieur est dispensé 
dans huit Universités d’Etat ainsi que dans 
un certain nombre d’institutions privées ; 
ces dernières sont rattachées à celles 
d’Etat qui garantissent leurs évaluations et 
certifications pour la plupart nationales ; la 

double diplomation étrangère existe, elle 
est coûteuse et peu courue au regard du 
pouvoir d’achat des ménages. 

4. Les infrastructures et équipements de 
l’enseignement technique et 
professionnel, à tous les niveaux, 
s’adaptent difficilement aux besoins socio-
professionnels. Dans l’Environnement 
Numérique de Travail par exemple, on 
recense, en 2013-2014, un ordinateur pour 
54 élèves au secondaire général, technique 
et professionnel, loin de la norme d’un 
ordinateur pour 2 élèves. En outre, 35% 
des établissements sont connectés au 
réseau d’électricité, 52% à l’eau potable et 
9,8% à l’internet. 

5. Malgré l’augmentation d’année en année, 
des constructions ou des réhabilitations, le 
système reste confronté, dans son 
ensemble, à la rareté des infrastructures 
mal réparties dans le pays, surtout en zone 
rurale. Le déficit en salles de classe au 
primaire est de l’ordre de 15 000 salles de 
classes ordinaires, 10 000 dans 
l’enseignement secondaire, et environ 
12 000 au supérieur. 

6. En matière d’assainissement et d’hygiène 
en milieu scolaire, il manque le minimum 
nécessaire : 3 écoles maternelles sur 5 
disposent d’une source de ravitaillement 
en eau potable ; 2 sur 3 disposent de 
toilettes/latrines et d’une boîte à 
pharmacie pour petits soins de première 
nécessité ; 2 sur 5 sont entourées d’une 
clôture de sécurité et 1 sur 8 disposent 
d’une cantine, aucun internat. Cette 
situation est similaire au primaire. 

 

 

                                                            
1 Annuaires statistiques 2013-2014 MINEDUB, MINESEC, 
MINESUP, MINEFOP. 
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7. A tout cela s’ajoute la rigidité des multiples 
cadres institutionnels peu appropriés aux 
régulations de flux à travers les passerelles 
mises en place.  

8. Selon ECAM4, le choix des établissements 
est surtout motivé par leur bonne 
réputation, qui intègre en même temps la 
discipline et le taux de réussite aux 
examens officiels. Les établissements 
scolaires publics les plus proches des 
ménages ne sont pas forcément sollicités 
par ces derniers. C’est beaucoup plus en 
zone rurale que les élèves fréquentent les 
établissements publics les plus proches 
(61%), sauf dans le préscolaire dominé par 
le privé laïc.  

9. D’autre part, l’offre de formation est 
faiblement diversifiée et les filières peu 
adaptées au milieu socio-économique. 
Ainsi, l’offre de formation est 
prioritairement orientée vers la 
satisfaction des zones péri urbaines et les 
métiers du tertiaire. Dans le secondaire et 
le supérieur, près de 80% des élèves sont 
inscrits dans les filières des sciences 
humaines et sociales contre 30% au profit 
des filières des sciences et techniques, qui 
ont la préférence de la stratégie nationale. 

10. La faible pertinence des enseignements 
fait partie des éléments diagnostiqués. Elle 
est due en partie au faible taux 
d’encadrement pédagogique reflété par le 
ratio « nombre d’élèves par professeur » : 

 1 instituteur pour 60 élèves dans le 
primaire, la norme étant de 1/42 ;  

 1 professeur pour 62 élèves au secondaire 
pour une norme d’1/30; avec un pic moyen 
régional de 1/92 élèves dans l’Extrême-
Nord ; 

 1/56 en moyenne dans le supérieur pour 
une norme de 1/25 pour les filières 
« sciences humaines et sociales », 1/12 
pour les filières « ingénierie et sciences 
fondamentales » et 1/3 pour les filières 
médicales et pharmaceutiques.  

11. Les déficits selon les niveaux 
d’enseignement sont les suivants :  

(i) enseignement primaire, plus de 35 000 
enseignants ;  
(ii) enseignement secondaire, près de 
25 000 enseignants et ; 
(iii) près de 9 000 enseignants au 
supérieur. 

12. Pour ce qui est du faible taux de 
rendement interne, si les taux d'échec ont 
largement diminué dans l’enseignement 
maternel et primaire du fait de leur 
universalisation, ils restent relativement 
élevés au secondaire et au supérieur, avec 
un impact direct de réduction de l’accès 
aux services éducatifs et des commodités y 
attachées. En moyenne, ces taux sont de 
50% aux examens nationaux de 
l’enseignement secondaire, alors qu’ils 
sont de l’ordre de 35% au cours des deux 
premières années du supérieur. 

13. En ce qui concerne le financement, 
l’enseignement étant devenu un 
enseignement de masse du fait de la 
démographie élevée (2,6% par an, soit près 
de 500 000 nouveaux titulaires du 
Certificat de fin d’Etudes Primaires), 
l’investissement public en savoirs, mesuré 
par les dépenses engagées dans le secteur, 
est de 3,1% du PIB en 2011 (selon les 
données de la Banque Mondiale, taux qui 
reste inférieur à celui des pays au Sud du 
Sahara, soit 3,7% du PIB en 2011, selon la 
même source. 
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14. Enfin, le taux d’insertion professionnelle 
des diplômés reste faible pour l’ensemble 
du système : en moyenne, la durée 
d’attente d’accès au premier emploi2 d’un 
diplômé de l’enseignement secondaire ou 
du supérieur est de 4 ans après l’obtention 
de son diplôme. Cette moyenne n’inclut 
pas les formés hors des grandes villes où le 
taux d’insertion est dérisoire.  

15. Chaque année, une évaluation du secteur 
de l’éducation est conduite et ses résultats 
sont consignés dans un aide-mémoire 
réalisé conjointement par les Partenaires 
Techniques et Financiers (PTF) du secteur 
de l’Éducation, l’UNESCO en étant le chef 
de file. Ces évaluations de la mise en œuvre 
de la Stratégie Sectorielle de l’Education 
(SSE) permettent de constater des progrès 
notables. A titre d’exemple, concernant le 
primaire et la maternelle, on citera : (i) 
l’augmentation du taux de rétention et du 
taux d’achèvement (75%), (ii) la diminution 
du taux de redoublement, (iii) la 
contractualisation des enseignants et la 

                                                            
2  Enquête Génération 2 000 MINETFOP/ MINESUP – 
COMETES, 2003-2004, doc de travail. 

réduction des aléas dans les actes de 
carrière des enseignants. 

16. Toutefois, malgré certains résultats 
encourageants, des lacunes persistent, 
dont:  

 la non validation du Modèle de Simulation 
Financière; 

 la non application des recommandations 
de bon nombre d’études portant sur la 
maîtrise des flux et l’amélioration de l’offre 
et de la qualité de l’éducation et de la 
formation, en l’adaptant aux opportunités 
socio économiques,  

 le non respect du quota budgétaire à 
allouer à l’Education dans le budget 
national ; 

 l’absence d’une politique du livre scolaire ; 

 la non exécution de certaines études 
d’impact préalables à l’exécution de 
certains projets ; 

 le déficit de gouvernance dans les 
structures d’éducation et de formation ; 

 la faiblesse de l’ancrage de l’Ecole dans son 
milieu et son époque. 
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2 ETAT DES LIEUX DU SECTEUR EDUCATION ET FORMATION 

2.1 Contexte général 

17. Le contexte général dans lequel se déploie 
le secteur de l’éducation et de la formation 
au Cameroun est influencé par plusieurs 
facteurs dont les principaux sont d’ordre 
institutionnel, démographique, 
linguistique, culturel, sanitaire et 
économique (y compris l’emploi). 

2.1.1 Contexte institutionnel 

18. La gestion du secteur de l’éducation est 
assurée par cinq (5) Ministères3 (Arrêté 
n°134/PM du 13 août 2010): 

 le Ministère de l’Education de Base 
(MINEDUB), pour le préscolaire et le 
primaire y compris l’alphabétisation, 

 le Ministère des Enseignements 
Secondaires, (MINESEC), 

 le Ministère de l’Enseignement Supérieur 
(MINESUP), 

 le Ministère de l’Emploi et de la Formation 
Professionnelle (MINEFOP) chargé, entre 
autres, de l’insertion socioprofessionnelle 
des jeunes ; 

 le Ministère de la Jeunesse et de 
l’Education Civique (MINJEC) en charge de 
l’encadrement de la jeunesse non 
scolarisée.  

19. Plusieurs administrations publiques, dont 
la tutelle est assurée par les Ministères 
suscités, sont chargées de questions 
spécifiques en matière d’éducation et de 
formation professionnelle. On peut citer à 
ce titre, le Fonds National de l’Emploi 
(FNE). 

20. La multiplicité d’intervenants, issue des 
éclatements successifs de 1984 à 2009 du 
Ministère de l’Education Nationale, 

                                                            
3 Le Décret N°2011/408 du 9 décembre 2011 portant 
organisation du Gouvernement définit pour chaque 
ministère (sous-secteur), ses missions et son domaine de 
compétence. 

conduit à un fonctionnement fractionné du 
secteur, rendant ainsi difficile :  

(i) la coordination du système éducatif du 
Cameroun et ; 
(ii) la régulation des flux entre les 
différents segments de l’éducation (chacun 
fonctionnant environ au tiers des effectifs 
potentiels ou d’entrée), sur la base des 
données statistiques d’une seule carte 
scolaire, universitaire et professionnelle. 

2.1.2 Contexte géographique, 
linguistique et culturel 

21. Le taux d’analphabétisme4 concerne 4 
personnes sur 10 (près de 37% selon 
ECAM4) au Cameroun mais cache 
d’importantes disparités régionales. Or, les 
différentes études montrent un lien très 
fort entre la qualité de l’éducation et 
l’apprentissage des langues nationales, 
plus de 250 au Cameroun. 

22. Les populations du Cameroun peuvent être 
regroupées en grands espaces culturels, 
lesquels rassemblent une dizaine de 
langues nationales déjà codifiées et 
enseignées de façon expérimentale, 
surtout dans certains établissements 
d’enseignement primaire : 

23. Extrême-Nord : Cette région forme une 
mosaïque liée, d’une part, aux migrations 
des peuples voisins du Nigeria, du Niger, du 
Soudan, du Tchad et de la RCA, et d’autre 
part à la perception de l’école moderne en 
tant qu’ascenseur social et remodélisateur 
du tissu social. Cette Région souffre d’un 
déséquilibre permanent dans l’offre des 
structures d’accueil en éducation, 
accentué par les phénomènes d’insécurité 

4 ECAM 4 Quatrième Enquête Auprès des Ménages, 2014, 
pp. 23 et 36-suiv. 
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et par l’hospitalité traditionnelle accordée 
aux migrants (parfois apparentés). 

24. Nord et Adamaoua : Dans ces régions, la 
sédentarisation et la rentabilité des 
activités d’élevage se marient mal avec le 
« coût d’opportunité » de l’éducation. 
Toutefois, une classe dirigeante, très 
éclairée, dynamique et soudée, forme 
l’élite politique ancrée sur la gestion des 
relais du pouvoir social instruit et bien 
établi. Le mode de vie est régi par des 
prescriptions coraniques modérées 
lesquelles s’appliquent également sur les 
politiques d’accès à l’école primaire, 
privilégiant d’abord l’école coranique tant 
pour les garçons que pour les filles. 

25. Centre, Sud et Est : Ces régions présentent 
des perceptions semblables du « monde » 
et une haute idée de l’école. On note 
l’existence d’une minorité de peuples 
pygmées dont les us et coutumes 
cohabitent en toute intelligence avec ceux 
des Bantous majoritaires, eux-mêmes mis 
à mal par la colonisation. Les politiques de 
reconstruction rapide du tissu social ou 
d’éducation sociétale ont eu pour effet de 
renforcer le repli identitaire des Bantous et 
des Pygmées, retardant l’ancrage de ces 
derniers au contexte économique et social 
moderne. 

26. Littoral et Sud-Ouest : L’ancrage sociétal 
des politiques reste faible dans ces régions 
malgré les progrès des politiques de 
reconstruction rapide du tissu social. Avec 
la pression d’aller voir ou de s’établir 
ailleurs ou à l’étranger, plusieurs villages 
connaissent un délaissement total, dû en 
partie aux effets pervers de gestion des 
transitions du pouvoir territorial au cours 
des périodes allemande-française et Sous-
mandat de l’ONU-Indépendance (en 1960). 

27. Ouest, Nord-Ouest : L’ordre social est resté 
dans ces régions très hiérarchisé avec un 
dynamisme industrieux établi. La 
perception de l’école est globalement très 
élevée et la diaspora est bâtie à l’image du 

                                                            
5 Estimations du Consultant 

milieu d’origine, de par le monde. Les 
inégalités sociales sont gérées dans des 
cadres structurés et organisés par chefferie 
traditionnelle locale ou inter régionale 
(fortement respectée) même dans ses 
démembrements au plan international.  

2.1.3 Contexte démographique 

28. La population du Cameroun est estimée à 

23 322 472 habitants en 20165. Avec un 
taux de croissance démographique passé à 
2,6% à partir de 2010, après avoir été de 
3,0% en 1976, 2,9% en 1987 et 2,8% en 
2009, l’on peut considérer que le 
Cameroun a bien amorcé sa transition 
démographique mais que celle-ci n’est pas 
encore achevée. 

29. Ces données sont confortées par les 
estimations d’ECAM4 qui, pour la période 
2010-2020, estime à 2,6% le taux annuel de 
croissance de la population corrigeant ainsi 
l’estimation de 2,1% retenue dans la 
Stratégie Sectorielle de l’Education (SSE, 
juin 2013).  

30. Au regard du taux de croissance et de la 
structure de la population (43% de moins 
de 14 ans) et de l’universalisation de 
l’éducation dans l’enseignement primaire 
au Cameroun, la demande d’éducation 
reste forte d’année en année, surtout à 
l’entrée du premier cycle du secondaire, 
nécessitant continuellement la 
construction de structures d’accueil 
supplémentaires et le recrutement 
d’enseignants. 

2.1.4 Politique de l’éducation et 
son évolution (la SSE : du 
DSRP au DSCE) 

31. Au cours de la période 2006-2011, le 
Cameroun a élaboré et mis en œuvre une 
Stratégie Sectorielle de l’Education (SSE) 
calée sur les orientations du Document de 
Stratégie pour la Réduction de la Pauvreté 
(DSRP) et prenant en compte les 
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contributions des Etats Généraux de 
l’Education élaborés en 1995 et celles du 
Forum National sur l’Enseignement 
Technique et Professionnel de 1997.  

32. En adoptant le Document de Stratégie pour 
la Croissance et l’Emploi (DSCE), le 
Gouvernement a pris l’option d’une 
politique économique promotrice d’une 
croissance forte, source de création de 
richesses et d’emplois, et pré requis à la 
redistribution équilibrée des revenus et à 
la réduction de la pauvreté. 

33. La SSE est également en cohérence avec les 
orientations de la politique globale de 
l’éducation en ce qui concerne notamment 
la Constitution, la Loi d’Orientation de 
l`éducation de 1998, la loi d`orientation de 
l`enseignement supérieur de 2001, les 
engagements internationaux du 
Cameroun, les OMD / ODD et les piliers du 
DSCE.  

34. Plusieurs travaux de recherche 
thématique, des consultations 
participatives régionales et dans plusieurs 
localités de chacun des 58 départements, 
ont été conduites, entre 2000 et 2002, 
préalablement à l’élaboration des 
stratégies (nationale et sectorielle). La 
présentation des conclusions de la 
consultation nationale à Yaoundé 
constitue la synthèse des perceptions et 
des mesures de lutte contre la pauvreté et 
la satisfaction des besoins élémentaires 
des populations. Ces travaux placent le 
développement des infrastructures 
d’accès aux services sociaux d’éducation et 
de santé, notamment, comme des 
déterminants majeurs et prioritaires de la 
stratégie nationale et au centre de l’action 
gouvernementale, l’enseignement 
primaire étant le cœur de cette stratégie. 

2.1.5 Organisation du système 
d’éducation et de formation 

35. Héritage de la double domination anglaise 
et française, le système éducatif 
camerounais est divers et multiple. Car à la 

dualité des langues d’enseignement et des 
modalités y afférentes, s’ajoute celle des 
ordres d’enseignement : 

 l’ordre d’enseignement public ; 

 l’ordre d’enseignement privé comprenant 
quatre Organisations de l’Enseignement 
Privé (OEP) : Catholique (OEPC), Protestant 
(OEPP), Islamique (OEPI) et Privé Laïc 
(OEPL). 

36. En dépit de cette diversité, les orientations 
du système éducatif camerounais sont 
déterminées au niveau central de l’Etat 
qui, par voie législative ou réglementaire : 

 définit le régime de l’enseignement; 

 arrête les programmes et les manuels 
scolaires; 

 fixe les modalités de création, d’ouverture, 
de fonctionnement et de financement des 
établissements scolaires privés; 

 contrôle les établissements scolaires 
privés; 

 régit les systèmes et les modalités 
d’évaluation des élèves; 

 organise les examens officiels, et l’année 
scolaire sur toute l’étendue du territoire 
national. 

37. En définitive, l’Etat apparaît comme la 
principale institution organisatrice du 
système éducatif camerounais. Par ses 
orientations et ses décisions, il influence 
l’offre et la demande d’éducation. Il 
encourage particulièrement l`offre 
d`enseignement privé et cet ordre apparaît 
alors comme un partenaire privilégié.  

38. Ainsi, les organisations privées 
confessionnelles sont reconnues d’utilité 
publique et peuvent, à ce titre, bénéficier 
des subventions de l’Etat pour compléter 
les salaires des enseignants, 
préalablement autorisés à enseigner ou à 
diriger dans leurs établissements. Les 
privés laïcs, sous certaines conditions, 
bénéficient des mêmes avantages que les 
confessionnels. 

39. Les OEP sont administrées par un 
Représentant National assisté d’un 
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Secrétaire National à l’Education et ces 
derniers d’autant de Secrétaires à 
l’Education qui composent les 
communautés, pour les confessionnels, ou 
les zones de compétences, pour les laïcs. La 
désignation de ces auxiliaires 
d’administration est faite par l’Etat 
(Ministre en charge du niveau et type 
d’éducation) sur proposition de 
l’Organisation sur une liste de plusieurs 
candidats à chacun de ces postes. 

2.1.6 Niveaux d’enseignement 

40. Les niveaux d’enseignement concernent 
les structures scolaires réparties dans les 
Régions ainsi qu’il suit, bien que la plupart 
de ces structures soient logées dans le 
même site pour la maternelle et le 
primaire. 

2.1.6.1 Enseignement maternel (préscolaire) 

41. L’enseignement préscolaire est le premier 
niveau de l’éducation formelle. Il assure 
l’accueil, l’encadrement, la survie, la 
protection et le développement des 
enfants de la naissance à l’âge de 6 ans non 
révolus6. Sa durée est de 2 ans ou 3 ans 
dans certains cas dans l’enseignement 
privé. L’âge d’admission est de 4 ans dans 
le public même si dans certaines écoles 
privées, les enfants sont admis dès l’âge de 
trois ans et cette durée peut atteindre 3 
ans7.. 

42. Dans les zones urbaines, l’enseignement 
privé comprend trois niveaux : la Petite 
Section pour les enfants de trois ans, la 
Moyenne Section pour les enfants de 
quatre ans et la Grande Section pour les 
enfants de cinq ans. 

43. Cette étape, quoique nécessaire pour 
préparer l’enfant à l’entrée au cycle 
primaire, reste jusqu’à présent facultative.  

                                                            
6 Décret sur la protection de la petite enfance du 20 mars 
2001  

2.1.6.2 Enseignement primaire 

44. L’enseignement primaire dure 6 ans dans 
les deux sous-systèmes francophone et 
anglophone. 

45. Ce niveau d’enseignement comprend 
l`alphabétisation ; celle-ci et l’éducation de 
base non formelle constituent des offres 
alternatives d’éducation et de formation : 

 l’alphabétisation recouvre les activités 
portées vers l’acquisition de l’aptitude à 
lire, écrire et compter, d’une part, et le 
développement des compétences de vie 
courante ainsi que des Activités 
Génératrices de Revenus (AGR), d’autre 
part.  

 l’éducation de base non formelle est 
développée pour les enfants qui ne sont 
jamais allés à l’école ou qui en sont sortis 
prématurément, à l’effet de leur permettre 
de poursuivre leur scolarité, pour ceux qui 
en ont des aptitudes, ou de solliciter une 
formation professionnelle dans un 
domaine d’activité donné.  

46. Les activités d’alphabétisation des adultes 
se déroulent dans les Centres 
d’Alphabétisation non Formelle (CAF), 
tandis que celles liées à l’éducation de base 
non formelle des enfants non scolarisés le 
sont dans les Centres d’Education de Base 
Non Formelle (CEBNF). 

2.1.6.3 Enseignement fondamental 

47. Il comprend l’enseignement primaire (6 
ans) et le premier cycle de l’enseignement 
secondaire actuel (collège).  

48. Le premier cycle de l’enseignement 
secondaire se compose de deux sous-
cycles : un cycle d’observation qui couvre 
les deux premières années (6ème, 5ème) et 
un cycle d’orientation qui a pour objectif 
d’orienter les élèves vers l’un des types 
d’enseignement suivants : secondaire 
général, secondaire technique et 
professionnel, centre de métiers (en cours 

7 Dans les zones urbaines, et dans l’enseignement privé. 
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de création). "C’est le socle commun de 
compétences minimales que doit avoir 
tout enfant à la sortie de l’école".  

49. Aucune certification n’est encore mise sur 
pied pour ce processus dont la phase 
expérimentale est bouclée ; celle de la 
vulgarisation progressive du sous-cycle 
d’observation est effective depuis deux 
années scolaires.  

50. Le réel problème de l’enseignement 
fondamental reste ses contours 
institutionnels, à cheval entre deux 
Ministères (Ministère de l’éducation de 
base et Ministère des enseignements 
secondaires) et en l’absence d’une 
politique nationale fondée sur :  

(i) la détermination d’une masse critique 
(stocks en capital humain, résultat d’un 
réaménagement des outils de gestion des 
flux) susceptible, après renforcement de 
capacités, d’accompagner efficacement la 
croissance et l’emploi ;  
(ii) le renforcement de l’orientation 
scolaire, universitaire et professionnelle, 
avant et après ce cycle, actuellement 
limitée aux qualités intrinsèques et aux 
aptitudes des apprenants ; 
(iii) la réforme en matière d’infrastructures 
appropriées en vue de rapprocher les 
établissements scolaires des populations, 
dans les zones de faible densité de 
population ; 
(iv) la mutualisation des ressources 
humaines, matérielles et financières et la 
définition de stratégies conformes aux 
missions de ce cycle de démocratisation de 
l’éducation, notamment pour les nouvelles 
constructions, celles de transport ou 
d’hébergement des jeunes (internat, 
familles d’accueil encadrées et 
indemnisées) dans les zones les plus 
difficiles à desservir. 

2.1.6.4 Enseignement Secondaire 

51. Partie médiane du secteur éducatif, le 
secondaire est chargé du développement 
de l’enseignement général, de 

l’enseignement technique et professionnel 
et de l’enseignement normal.  

52. Deux organismes sous-tutelle organisent 
les examens et les certifications : l’Office 
du Baccalauréat du Cameroun pour le 
Probatoire et le Baccalauréat, (OBC) et le 
General Certificate Examinations Board 
(GCE BOARD) pour le GCE O/L et A/L, tandis 
qu’une direction d’administration centrale 
(Direction des Examens, des Concours et de 
la Certification, DECC) organise les 
examens de BEPC, et ceux de 
l’Enseignement Normal. 

2.1.6.4.1 Enseignement secondaire général 

53. Il est structuré en deux cycles et la durée 
totale de l’enseignement secondaire 
général (ESG) est la même dans les deux 
sous-systèmes (7 ans) francophone et 
anglophone. 

54. Le 1er cycle, qui fait partie de 
l’enseignement fondamental, dure quatre 
(04) ans dans le sous-système francophone 
et cinq (05) ans dans le sous-système 
anglophone. La fin du cycle est sanctionnée 
par le Brevet d’Etudes du Premier Cycle 
(B.E.P.C) dans le sous-système 
francophone et le General Certificate of 
Education Ordinary Level (G.C.E/O.L) dans 
le sous-système anglophone. 

55. Le second cycle dure 3 ans dans le sous-
système francophone et est sanctionné par 
le Baccalauréat (le succès à l’examen 
Probatoire obligatoire joue le rôle de filtre 
des flux en 2ème année du second cycle), 
tandis que dans le sous-système 
anglophone, il dure 2 ans et est sanctionné 
par le General Certificate of Education 
Advanced Level (G.C.E/A.L.). 

2.1.6.4.2 Enseignement secondaire technique 
et professionnel 

56. L’enseignement Secondaire Technique et 
Professionnel (ESTP) est destiné à donner 
les premiers niveaux de qualification 
nécessaires à l’exercice d’un métier ou 
d’un groupe de métiers.  



 

2 Etat des lieux du secteur éducation et formation 

 

 

17 

57. Comme l’enseignement général, 
l’enseignement technique et professionnel 
a deux cycles d’une durée de quatre (04) 
ans pour le premier et de trois (03) ans 
pour le second dans les deux sous-
systèmes. Le premier cycle de 
l’enseignement technique est sanctionné 
par le Certificat d’Aptitude Professionnelle 
(C.A.P.) et le second, par le Baccalauréat de 
Technicien, le Brevet de Technicien (BT), ou 
le Brevet Professionnel (B.P.).Il y a lieu de 
rappeler qu’à l’issue de la 2ème année du 
second cycle, les élèves sont soumis à 
l’examen Probatoire dont le succès reste la 
condition d’accès en classe Terminale. 

58. Dans le sous-système anglo-saxon, des 
certifications étrangères du technique et 
professionnel ont lieu au Cameroun sous 
l’égide du General Certificate Examinations 
Board (GCE BOARD) qui collecte les copies 
des candidats sous leur surveillance et les 
envoie pour correction et classement, en 
Angleterre, aux organismes cités ci-après, 
chargés de l’évaluation et de la 
certification : 

 Institute for Professional and Executive 
Development (IPED); 

 London Chamber of Commerce and 
Industry International (LCCI); 

 Institute of Chartered Secretaries and 
Accountants (ICSA); 

 EDEXCEL. 
 

2.1.6.5 Formation Professionnelle 
59. La formation professionnelle a pour 

vocation d`assurer l’insertion 
professionnelle des sortants du système 
éducatif concourant ainsi à la régulation 
des flux. Elle comprend les Sections 
Artisanales Rurales/ Sections Ménagères 
(SAR/SM) et les Centres de Formation 
Professionnelle Rapide (CFPR). La durée de 
la formation est de 2 ans dans les SAR/SM 
et varie entre 6 et 24 mois dans les CFPR en 
fonction du niveau de base des postulants. 

2.1.6.6 Enseignement Normal Secondaire 
60. L’enseignement normal, commun aux deux 

sous-systèmes francophone et 
anglophone, s’occupe de la formation des 
enseignants de la maternelle, du primaire 

et du secondaire général et technique. La 
durée de la formation varie de 1 à 3 ans en 
fonction du niveau des élèves-maîtres à 
l’entrée (Baccalauréat ou GCE A/L 1 an, 
Probatoire 2 ans et BEPC, GCEO/L ou CAP, 
3 ans).  

61. Depuis 2014-2015, la restructuration des 
écoles normales et la poursuite de la 
réforme curriculaire les spécialisent ; le 
niveau de recrutement d’entrée est 
désormais celui du Baccalauréat ou du GCE 
A Level pour contextualiser/ adapter les 
enseignements aux opportunités qui 
s’offrent et implémenter l’enseignement 
fondamental. 

62. Le diplôme délivré à la fin de la formation 
est le CAPIEMP (Certificat d’Aptitude 
Pédagogique des Instituteurs de 
l’Enseignement Maternel et Primaire) pour 
les Ecoles Normales d’Instituteurs de 
l’Enseignement Général (ENIEG) et le 
CAPIET (Certificat d’Aptitude Pédagogique 
des Instituteurs de l’Enseignement 
Technique) pour les ENIET. 

2.1.6.7 Enseignement Supérieur 
63. Il a pour mission fondamentale la 

production, l’organisation et la diffusion 
des connaissances scientifiques, 
culturelles, professionnelles et éthiques 
pour le développement de la nation et le 
progrès de l’humanité. L’enseignement 
supérieur est le degré le plus élevé de la 
composante formelle du système éducatif 
camerounais. 

64. L’accès à l’enseignement supérieur est 
libre dans les Facultés pour les titulaires du 
baccalauréat ou du GCE A/L, mais l’accès 
aux écoles de formation de la Fonction 
Publique (ainsi qu’à certains 
établissements privés) est subordonné à la 
réussite à un concours. L’enseignement 
supérieur est subdivisé en trois niveaux 
conformément au système LMD (Licence, 
Master, Doctorat) adopté en 2007. Le cycle 
de Licence dure trois ans, le Master deux 
ans et le Doctorat trois ans. 
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Figure 1. Structure du système éducatif camerounais (francophone) 
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Figure 2. Structure du système éducatif camerounais (Francophone) 
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3 REPARTITION SPATIALE ET FONCTIONNEMENT DES 
INFRASTRUCTURES ET DES EQUIPEMENTS D’EDUCATION ET 
DE FORMATION 

3.1 Enseignement maternel, petite 
enfance ou préscolaire 

3.1.1 Demande Potentielle et 
disparités régionales de 
préscolarisation 

65. La demande potentielle pour le préscolaire 
est définie comme étant le nombre 
d’enfants âgés de 4 à 5 ans. Toutefois, dans 
la pratique, le secteur privé, majoritaire à 
ce niveau de scolarisation, accueille les 
enfants dès l’âge de 3 ans, en "Petite 
Section", premier niveau d’encadrement 
officiellement reconnu.  

66. En 2014, la population en âge de 
fréquenter le préscolaire (4-5 ans) est 
estimée par le Bureau du Recensement 
Général de la Population et de l’Habitat 
(RGPH) à 1 361 865 enfants (tableau 1 ci-

dessous). Les Régions du Centre, de 
l’Extrême-Nord et du Littoral avec 
respectivement 18,1%, 17,8% et 14,6% 
abritent les proportions les plus 
importantes de populations à 
préscolariser. Par contre, celles du Sud 
(4,0%), de l’Est (4,1%) et de l’Adamaoua 
(5,2%) ont les plus faibles parts.  

67. Selon le MINEDUB8, le préscolaire ou la 
maternelle (4-5 ans) a scolarisé 467 237 
enfants en 2014. 

68. La scolarisation de la petite enfance, bien 
qu’ayant doublé son TBS (Taux Brut de 
Scolarisation) au cours de la dernière 
décennie (17,4% en 2004 ; 34,3% en 2014), 
reste encore très insuffisante, car, c’est en 
moyenne un (01) enfant sur trois en âge 
potentiel d’entrée en maternelle qui est 
effectivement préscolarisé.  

Tableau 1. Effectif des élèves préscolarisés par Région en 2014 

Région 
Effectifs 

scolarisables 
% par région 

Effectifs 
scolarisés 

TBS par région 

CAMEROUN 1 361 865 100,0% 467 237  34,3% 

Adamaoua 70 609  5,2% 8 996  12,7% 

Centre 247 131  18,1% 142 721  57,8% 

Est 55 673  4,1% 19 285  34,6% 

Extrême-Nord 243 058  17,8% 12 733  5,2% 

Littoral 199 164  14,6% 105 671  53,1% 

Nord 143 934  10,6% 10 969  7,6% 

Nord-Ouest 126 281  9,3% 50 793  40,2% 

Ouest 124 924  9,2% 52 339  41,9% 

Sud 54 683  4,0% 27 591  50,5% 

Sud-Ouest 96 408  7,1% 36 139  37,5% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB et nos calculs 

  

                                                            
8 Annuaire statistique et Rapport d’analyse 2013-2014, 
MINEDUB. 
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69. Ce qui veut dire que 2 enfants sur 3 de la 
classe d’âges concernée n’ont pas accès à 
l’enseignement préscolaire et beaucoup 
plus, si on considère la tranche d’âge 
effectivement demandeuse de 
préscolarisation formelle au Cameroun qui 
est celle de 3 à 5 ans. 

70. Les régions du Centre, du Littoral et du Sud 
enregistrent les TBS les plus élevés, avec 
respectivement 57,8%, 53,1% et 50,5% des 
effectifs scolarisables. Viennent ensuite 
respectivement les régions de l'Ouest et du 
Nord Ouest avec 41,9% et 40,2%. Le Sud-

Ouest et l'Est se situent dans une 
fourchette intermédiaire : respectivement 
37,5% et 34,6% d'enfants scolarisés. La 
zone septentrionale du territoire 
enregistre les taux les plus faibles, 
l'Adamaoua 12,7%, le Nord 7,6% et 
l'Extrême Nord 5,8%. 

71. Le TBS différencié selon les régions, 
s'explique principalement par leurs 
niveaux d'urbanisation. C'est ainsi que 
deux enfants préscolarisés sur trois 
proviennent des centres urbains ou semi-
urbains. 

 

Figure 3. Répartition des élèves préscolarisés 
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Tableau 2. Parts des effectifs des milieux urbain et rural dans le préscolaire en 2014 

Région 
Effectif total 

scolarisé 

Zone urbaine Zone rurale 

Effectifs part Effectifs part 

CAMEROUN 467 237  315 554  67,54% 151 683  32,46% 

Adamaoua 8 996  7 374  81,97% 1 622  18,03% 

Centre 142 721  107 655  75,43% 35 066  24,57% 

Est 19 285  11 662  60,47% 7 623  39,53% 

Extrême-Nord 12 733  7 674  60,27% 5 059  39,73% 

Littoral 105 671  94 823  89,73% 10 848  10,27% 

Nord 10 969  6 608  60,24% 4 361  39,76% 

Nord-Ouest 50 793  17 552  34,56% 33 241  65,44% 

Ouest 52 339  29 511  56,38% 22 828  43,62% 

Sud 27 591  18 681  67,71% 8 910  32,29% 

Sud-Ouest 36 139  14 014  38,78% 22 125  61,22% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB et nos calculs.  

 

 

72. Le Centre et le Littoral, structurés par les 
deux métropoles Yaoundé et Douala et un 
tissu urbain assez dense, préscolarisent 
autour de 80% des 4-5 ans. 

73. Mise à part le Nord-Ouest et le Sud-Ouest, 
dans toutes les autres régions, environ 2/3 
des enfants pré-scolarisés se trouvent en 
zone urbaine. 

3.1.2 Réseau d’écoles du 
préscolaire 

3.1.2.1 Un réseau d'écoles qui s’est 
fortement densifié 

74. Entre les années scolaires 2007/2008 et 
2013/2014, le nombre de structures de 
prise en charge de la petite enfance est 
passé de 3 939 à 8 267, soit une 
augmentation moyenne annuelle de 13% 

sur la période. Les structures publiques 
sont passées pour la même période de 
1 549 à 3 439, soit un taux d’accroissement 
moyen annuel de 14%, tandis que les 
structures privées étaient de 2 390 en 2007 
/2008 et sont de 4 828 en 2013/2014, soit 
plus de la moitié des structures. 

75. Les régions du Centre, du Littoral, du Nord-
ouest et de l’Ouest abritent 72% du réseau 
scolaire de ce niveau d’enseignement. Les 
Régions de l’Adamaoua, de l’Extrême-Nord 
et du Nord sont faiblement couvertes avec 
seulement 7% des écoles maternelles 
recensées. Les Régions du Nord-Ouest et 
du Sud-Ouest en majorité couvertes par le 
sous-système d’enseignement anglophone 
abritent respectivement 14,2% et 9,0% des 
établissements du territoire national. 
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Figure 4. Evolution du nombre de structures d’accueil du préscolaire de 2007/2008 à 2013/2014 

 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB 

 

 

Tableau 3. Nombre d’écoles et poids par Région et par sous-système du Cycle maternel en 2014 

Région Ensemble % par région Francophone Anglophone % francophone 
% 

anglophone 

CAMEROUN 8 267  100% 5 179  3 088  63% 37% 

Adamaoua 153 1,9% 130 23 85% 15% 

Centre 2 249  27,2% 1 685  564 75% 25% 

Est 405 4,9% 382 23 94% 6% 

Extrême-Nord 195 2,4% 187 8 96% 4% 

Littoral 1 550  18,7% 1 157  393 75% 25% 

Nord 188 2,3% 176 12 94% 6% 

Nord-Ouest 1 173  14,2% 11 1 162  1% 99% 

Ouest 970 11,7% 820 150 85% 15% 

Sud 636 7,7% 603 33 95% 5% 

Sud-Ouest 748 9,0% 28 720 4% 96% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB et nos calculs.  
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Figure 5. Répartition régionale des écoles maternelles en 2014 

 

 

3.1.2.2 Disparités régionales de 
préscolarisation et universalisation : 
l’exclusion par les taux d’écolage 

76. Si le réseau scolaire est dominé aux 3/4 
dans les régions du Sud, du Nord et de 
l’Extrême-nord et aux 2/3 dans les régions 
de l’Est et de l’Adamaoua par les écoles 
maternelles publiques, ce n’est pas le cas 
des régions à forte préscolarisation où le 
public n’administre qu’un établissement 
sur cinq pour la région du Littoral et un peu 

moins d’un établissement sur quatre pour 
la Région du Centre. 

77. Le privé laïc compte 3 296 écoles sur les 
4 828 écoles soit 40%, le privé 
confessionnel catholique 705 (8,5%), le 
privé confessionnel protestant 435 (5,3%) 
et le privé confessionnel islamique 94 
(1,6%). Le préscolaire communautaire 
(appelé aussi « école des parents ») 
représente, avec 298 établissements, près 
de 4% du réseau préscolaire. 
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Tableau 4.Nombre d’écoles maternelles par ordre d’enseignement, et par Région en 2014 

Région 
Nombre d’écoles 

Public % Public Privé % Privé Ensemble 

CAMEROUN 3 439  42% 4 828  58% 8 267  

Adamaoua 99 65% 54 35% 153 

Centre 620 28% 1 629  72% 2 249  

Est 276 68% 129 32% 405 

Extrême-Nord 146 75% 49 25% 195 

Littoral 297 19% 1 253  81% 1 550  

Nord 143 76% 45 24% 188 

Nord-Ouest 442 38% 731 62% 1 173  

Ouest 586 60% 384 40% 970 

Sud 494 78% 142 22% 636 

Sud-Ouest 336 45% 412 55% 748 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB et nos calculs.  

 

78. L’ordre d’enseignement privé (avec pour 
dominant les laïcs) est globalement 
majoritaire dans l’encadrement des 
enfants avec 2/3 des effectifs du 
préscolaire (63,6%, cf. tableau 5)). 
Encouragé par l’Etat à développer l’offre 
du préscolaire formelle, le secteur privé se 
développe majoritairement dans les 
centres urbains où les parents s’acquittent 
des frais d’écolage homologués. Les frais 
de scolarité (7 000 Francs CFA par mois) 
pratiqués dans le secteur public et jusqu’à 
100 fois plus dans le privé, constituent un 
obstacle majeur à l’universalisation de 
l’éducation et à la préscolarisation du plus 
grand nombre d’enfants. 

79. Les promoteurs des établissements privés 
laïcs investissent majoritairement dans les 
zones urbaines où la demande de 
préscolarisation est forte et rentable sur le 
plan financier ; ils creusent ainsi l’écart de 
préscolarisation entre les zones 
urbaines/semi urbaines et les zones 
rurales.  

                                                            
9 Cf. Annuaire statistique et Rapport d’analyse 2013-2014, 
MINEDUB. 

3.1.2.3 Déficit de l’offre d’éducation : Les 
Centres Préscolaires 
Communautaires (CPC) 

80. Face au constat de l’insuffisance de l’offre 
d’éducation formelle du préscolaire en 
zone rurale, le Gouvernement du 

Cameroun a pris l’option9 (inscrite dans le 
Document de Stratégie pour la Croissance 
et l’Emploi, DSCE), de développer et de 
privilégier l’offre préscolaire 
communautaire à moindre coût, dans les 
zones rurales défavorisées.  

81. Plusieurs initiatives ont vu le jour sous 
l’impulsion des communautés donnant 
naissance à la création des Centres 
Préscolaires Communautaires (CPC) dans 
les Régions de l’Adamaoua, du Nord, de 
l’Extrême-nord, du Nord-ouest et de l’Est 
où se posent avec acuité les problèmes liés 
à la demande et à l’offre pour ce niveau 
d’enseignement. Cependant, du fait d’un 
manque d’ancrage institutionnel, ces 
initiatives n’ont pas pu se développer, ni 
durer dans le temps. Aujourd’hui, le 
préscolaire communautaire ne rassemble 
que 2% des effectifs préscolarisés.   
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Tableau 5. Effectif des élèves du préscolaire du secteur informel par Région et par type en 2014 

Région 
CPC Écoles des parents Ensemble 

G F T G F T G F T 

CAMEROUN 2 645 2 701 5 346 2 839 2 907 5 746 5 484 5 608 11 092 

Adamaoua 18 23 41 173 209 382 191 232 423 

Centre 463 463 926 29 32 61 492 495 987 

Est 81 100 181 574 596 1 170 655 696 1 351 

Extrême-Nord 381 418 799 166 161 327 547 579 1 126 

Littoral 630 633 1 263 82 90 172 712 723 1 435 

Nord 0 0 0 403 433 836 403 433 836 

Nord-Ouest 682 666 1 348 1308 1311 2 619 1 990 1 977 3 967 

Ouest 348 344 692 33 22 55 381 366 747 

Sud 42 54 96 71 53 124 113 107 220 

Sud-Ouest   0   0 0 0 0 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB  

 

 

82. En dépit des contraintes liées au respect de 
la carte scolaire, la création par les 
communautés d’un CPC ou d’une école des 
Parents est devenue, pour elles, un moyen 
d’obtenir des autorités éducatives 
régionales ou nationales, une école 
publique dans leur localité. Cette situation 
(cf. tableau 5 ci-après) est aussi justifiée 
par le souci pour ces communautés 
d’assurer la survie de leurs centres, 
généralement dépourvus de moyens de 
fonctionnement. Depuis 2005, 2 653 

écoles maternelles10 publiques ont été 
créées, principalement dans les zones de 
faible préscolarisation (Nord-Ouest, 
Littoral, Est, Extrême-Nord, Centre) où 
l’expérience communautaire a été 
conduite avec succès, notamment grâce à 
l’encadrement et à l’appui financier de 
certaines ONG locales ou de certains 
partenaires au développement.  

3.1.3 Infrastructures et 
équipements des structures 
d’encadrement du 
préscolaire et besoins 

3.1.3.1 Les salles de classe au préscolaire 

83. En 2013/2014, le système préscolaire 
Camerounais compte 14 580 salles de 
classe réparties comme suit : le secteur 
public 4 364 salles, soit 30% de l’ensemble, 
le secteur privé 9 918 salles, soit 68% et les 
écoles communautaires, 298 salles qui 
correspondent à 2%. 

3.1.3.2 Le Ratio élèves-salle de classe (RES) 

84. Le tableau suivant décrit une situation de 
moyenne par région en termes de ratio 
élèves-salle de classe, sachant que celle-ci 
est assortie d’une variabilité considérable 
d’un établissement à l’autre au sein de la 
même Région.   

                                                            
10 Source : MINEDUB/Direction de l’Enseignement Maternel et 

Primaire 
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Tableau 6. Le Ratio Elèves-Salle (RES) de classe par localisation géographique (Région et zone) en 2014 et variabilité 

Région ou Zone Echantillon (écoles) 
Ratio élèves-salle  

(Score moyen du RES)  
Ecart type 

Adamaoua 139 33,6 25,2 

Centre 2 213 28,9 20,2 

Est 347 30,6 27,1 

Extrême-Nord 176 34,2 25,3 

Littoral 1 531 29,9 22,6 

Nord 164 29,2 25,5 

Nord-Ouest 1 153 24,9 19,6 

Ouest 900 29,0 22,5 

Sud 539 22,8 27,4 

Sud-Ouest 739 24,9 17,6 

Zone Rurale 4 145 24,3 19,1 

Zone Urbaine 3 756 31,4 23,8 

Cameroun 7 901 28,0 22,0 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

 

85. Le ratio élèves/salle de classe qui 
détermine les conditions d’enseignement 
est de 28 avec un écart-type de 22,0 
traduisant une forte variabilité. Les salles 
de classe sont en moyenne beaucoup plus 
surchargées en zone urbaine (31 élèves par 
classe) qu’en zone rurale avec 24 élèves en 
moyenne par classe. 

86. Dans le secteur privé, les écoles 
maternelles ont un ratio élèves/salle de 
classe compris entre 7 et 47 et dans le 

public il est compris entre 6 et 5011. 

Tableau 7. Ratio élèves-salle de classe (RES) par ordre 
d’enseignement en 2013/2014  

 
Echantillon 

(écoles) 
RES (Score 

moyen) 
Ecart 
type 

Privé 4 502  27,0 20,0 

Public 3 112  29,8 24,1 

Communautaires/ 
Ecole des Parents 

287 24,5 20,2 

CAMEROUN 7 901  28,0 22,0 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB Le personnel 
d’encadrement et leur qualification 

87. Les enfants du préscolaire sont encadrés 
dans les écoles publiques et privées par 
22 440 enseignants au total. Ce personnel 

                                                            
11 Le ratio élèves-salle de classe par ordre d’enseignement 
est issu d'un échantillon raisonné par région en raison des 
moyens limités de couverture de la campagne statistique 

est réparti entre les écoles publiques, 
8 898 enseignants, soit 39,6% de l’effectif 
total ; les écoles privées laïques et 
confessionnelles, 13 246 soit 59% des 
effectifs du personnel et les écoles 
communautaires situées dans les villages 
(écoles des parents et les CPC), 306 soit 
environ 1,4% des enseignants du 
préscolaire. 

88. On note une concentration du personnel 
dans certaines Régions. Les Régions du 
Centre et du Littoral qui totalisent 53% 
d’effectifs scolarisés disposent de 52,3% de 
l’ensemble du personnel d’encadrement. 
Les Régions de l’Adamaoua, du Nord, de 
l’Extrême-Nord, à faibles proportions 
d’effectifs scolarisés, concentrent toutes 
réunies 6,7% du personnel enseignant du 
préscolaire public et privé. S’agissant 
uniquement du secteur privé, le 
déséquilibre est encore très prononcé ; 2 
enseignants du privé formel sur 3 exercent 
dans les Régions du Littoral ou du Centre.  

  

menée par les services centraux et régionaux du 
MINEDUB. 
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89. Le ratio élèves-maître est d’1 enseignant 
pour 20 enfants dans les établissements du 
préscolaire, tant publics que privés, mais 
varie entre 8 et 32 élèves par enseignant. 

90. Le personnel du préscolaire est quasiment 
de sexe féminin. Les hommes comptent 
pour 3% du personnel d’encadrement au 
total, soit 2% dans le public, 4% dans le 
privé formel et 7% dans le préscolaire 
communautaire (cf. tableaux en annexe). 

91. Pour l’année scolaire 2013/2014, les 
fonctionnaires et les contractuels 
représentent 38% du personnel 
enseignant, les contractualisés 37%. Les « 
Maîtres des Parents » au nombre de 2 265 
dans les écoles maternelles publiques 
représentent 25% du personnel 
enseignant, soit 1 enseignant sur 4.  

92. Dans les écoles urbaines, 54% des 
« maîtres des parents » qualifiés 
enseignent contre 46% en milieu rural. 
Cependant, le préscolaire est le niveau 
d’enseignement où l’on enregistre un 
faible taux de qualification du personnel 
enseignant.  

93. Sur la base de la définition de la 
qualification pour tout enseignant ayant 
suivi une formation initiale sanctionnée 
par un diplôme qui lui donne le droit 
d’enseigner, on relève pour l’année 
scolaire 2013/2014 que 43% d’enseignants 
du préscolaire privé sont qualifiés.  

3.1.3.3 Etat des structures d'accueil du 
préscolaire 

94. En ce qui concerne le matériau de 
construction, 10 654 salles de classe du 
préscolaire sont en dur, soit 73%, 1 265, 
soit 9% en semi-dur et 2 661, soit 18% en 
matériaux provisoires. Les salles de classe 
se trouvent en majorité implantées en 
zone urbaine (64,7%). Le secteur privé 
contribue fortement à ce déséquilibre avec 
75% de leurs infrastructures établies en 
zone urbaine contre 44% pour le public.  

95. Dans le secteur public, 2 635 salles (soit 
60% de l’ensemble des salles de classe de 
cet ordre) sont en dur, 380 (9%) en semi-
dur et 1 349 (31%) en matériaux 
provisoires.  

Figure 6. Répartition des salles de classe du public selon leur état par région 

 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB   
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96. Dans le public, les blocs maternels en 
matériaux provisoires sont surtout 
observés dans les régions du Nord-Ouest 
(67%) et du Sud-Ouest (57%). La nécessité 
de réhabiliter les blocs maternels est 
davantage notée dans les régions de 
l’Adamaoua où 20% des salles de classe en 
dur sont en état de délabrement. 

97. Les salles de classe construites en 
matériaux provisoires sont surtout 
observées en zone rurale quel que soit 
l’ordre d’enseignement (public ou privé) 
concerné. La proportion est cependant 
plus importante dans le public (48% 
d’infrastructures des zones rurales) que 
dans le privé formel (27% d’infrastructures 
privées des zones rurales). Quant aux 
infrastructures des écoles 
communautaires, elles sont à 75%, 
construites en matériaux provisoires en 
zone rurale. En zone urbaine, les salles de 
classe sont en majorité construites en dur. 
C’est le cas de 92% des salles de classe des 
écoles privées formelles et de 84% des 
salles de classe des écoles maternelles 
publiques.  

98. Concernant l’état physique des salles de 
classe du public construites en dur, 68% 

ont été déclarées en bon état par les 
Directrices de ces écoles et 6% en très 
mauvais état, soit 168 salles de classe. Les 
salles de classe construites en matériaux 
provisoires sont très souvent des abris de 
fortune.  

99. En se basant sur ces éléments, il faudrait 
construire 1 349 nouvelles salles de classe, 
soit le tiers du nombre actuellement en 
fonctionnement, pour remplacer ces abris 
de fortune érigés avec le soutien des 
populations villageoises. 

3.1.3.4 Besoins en infrastructures12 

100. Si l’on met en parallèle le nombre d’écoles 

et de classes disponibles13 d’un côté, les 
effectifs scolarisables de cette tranche 
d’âge, de l’autre, le Cameroun dispose en 
moyenne de 10 classes pour 1 000 élèves. 
Scolariser l’ensemble des effectifs de cette 
tranche d’âge sur tout le territoire 
nécessiterait la mise à disposition de 18 

classes de plus14, en moyenne nationale. 
Pour les régions les moins bien dotées, 
c'est-à-dire le Nord, l’Extrême-Nord et 
l’Adamaoua, le besoin est de plus de 25 
classes par tranche de 1 000 élèves. 

  

                                                            
12 Sources : MINEDUB/Direction de l’Enseignement 
Maternel et Primaire et Annuaire Statistique 2013-2014 

13  Considérant un ratio de 1,7 classe par école qui 
correspond au ratio national 
14 Calcul basé sur un effectif de 35 élèves par classe 
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Tableau 8. Répartition régionale des salles de classe et besoin en équipement – Cycle préscolaire en 2014 

Région 
Effectifs scolarisables 

2014 

Nombre 
d'écoles par 

région 

Nombre 
de 

classes 

Nombre de 
classes pour 1000 

élèves 

Besoin 
d'équipement 

ADAMAOUA 70 609  153 264,3 3,7 -24,8 

CENTRE 247 131  2 249  3 885,4 15,7 -12,8 

EST 55 673  405 699,7 12,6 -16,0 

EXTREME-NORD 243 058  195 336,9 1,4 -27,2 

LITTORAL 199 164  1 550  2 677,8 13,4 -15,1 

NORD 143 934  188 324,8 2,3 -26,3 

NORD-OUEST 126 281  1 173  2 026,5 16,0 -12,5 

OUEST 124 924  970 1 675,8 13,4 -15,2 

SUD 54 683  636 1 098,7 20,1 -8,5 

SUD-OUEST 96 408  748 1 292,2 13,4 -15,2 

CAMEROUN 1 361 865  8 267  14 282  10 -18,1 

 

 

Figure 7. Répartition régionale des salles de classe et besoins en équipement – Cycle préscolaire en 2014 
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3.1.3.5 Autres infrastructures et commodités 
dans le préscolaire 

101. En dehors des salles de classe, il existe 
d’autres types d’infrastructures tels que les 
cantines, les latrines, le raccordement au 
réseau électrique, les points d’eau potable 
et les aires de jeu aménagés. 

102. En termes de commodités essentielles 
influençant la qualité de l’éducation et 
favorables à un environnement scolaire 
attrayant, on note dans l’ensemble que : 4 
écoles sur 10 disposent d’un branchement 
électrique fonctionnel ; 3 écoles sur 5 
disposent d’une source de ravitaillement 
en eau potable ; 2 sur 3 disposent de 
toilettes/latrines et de boîte à pharmacie 

pour petits soins de première nécessité ; 2 
sur 5 sont entourées d’une clôture de 
sécurité et 1 sur 8 disposent d’une cantine.  

103. Les établissements privés accordent en 
général de meilleures conditions d’hygiène 
et de sécurité que les établissements 
publics. 3 écoles privées sur 5 sont 
sécurisées par une clôture contre 1 
établissement sur 10 dans le public ou le 
communautaire. Alors que 6 
établissements du préscolaire privé formel 
sur 7 disposent de latrines, dans les écoles 
publiques ou communautaires, on en 
compte 2/5. 2/3 des écoles privées sont 
raccordées à l’électricité contre 1 
établissement sur 7 dans le public. 

 

 

Figure 8. Disponibilité de certaines commodités dans les écoles du préscolaire selon l’ordre d’enseignement en 2014 

 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB 
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3.2 Enseignement primaire 

3.2.1 Effectifs 

3.2.1.1 Effectifs scolarisables 

104. En 2014, la population des 6-11 ans 
représente 3 492 653 élèves soit 16% de la 
population totale. La composante 
masculine domine avec 51% de cette 
population cible.  

105. La Région du Centre et celle de l’Extrême-
nord ont le plus gros potentiel avec 
chacune, environ, 18% de la population 
scolarisable au primaire. Les plus faibles 
potentiels sont enregistrés dans les régions 
du Sud, de l’Adamaoua, de l’Est et Sud-
Ouest avec respectivement environ, 4%, 
5%, 6% et 7% du potentiel national. 

3.2.1.2 Evolution des effectifs scolarisés 

106. Au cours des dix dernières années scolaires 
(2005/2006 à 2013/2014), le nombre total 
d’élèves scolarisés dans l’ensemble des 
structures du primaire est passé de 
2 959 135 élèves à 4 136 912 dont 

2 202 476 élèves garçons (53% de l’effectif) 
et 1 934 436 filles (47% de l’effectif).  

107. Les élèves du primaire, avec un total des 
effectifs scolarisés de 4 136 912 élèves, 
sont répartis en trois sous-cycles. 

 1er sous-cycle : les cours préparatoires qui 
regroupent la SIL/CL1 (Section d’Initiation 
au Langage/Class one) et CP/CL2 (Cours 
Préparatoire/Class two) et abritent un 
effectif de 1 731 600 élèves, soit 40% des 
effectifs du primaire ; 

 2ème sous-cycle : Les Cours Elémentaires 
1&2/ Class 3&4 (CE1/CL3 et CE2/CL4) 
regroupent 33% des effectifs avec 
1 352 478 élèves ; 

 3ème sous-cycle : Les Cours Moyens 1&2/ 
Class 5&6 (CM1/CL5 et CM2/CL6) avec 
1 052 834 élèves représentent 25% des 
effectifs du Primaire. 

 Le passage entre ces cycles laisse 
transparaître d’importants décrochages 
/déperditions (près du tiers) d’un cycle à un 
autre malgré le passage automatique (pas 
de redoublement) entre ces cycles. 

 

Tableau 9. Populations de 6-11 ans par sexe et par région en 2014 

  Garçons % Garçons Filles % Filles Total % Total ( G+F) 

Cameroun 1 780 871  100,0% 1 711 782  100,0% 3 492 653  100,0% 

Adamaoua 92 502  5,2% 89 115  5,2% 181 617  5,2% 

Centre 316 734  17,8% 307 958  18,0% 624 692  17,9% 

Est 104 813  5,9% 101 116  5,9% 205 929  5,9% 

Extrême-Nord 326 592  18,3% 309 564  18,1% 636 156  18,2% 

Littoral 219 436  12,3% 212 803  12,4% 432 239  12,4% 

Nord 188 651  10,6% 181 570  10,6% 370 222  10,6% 

Nord-Ouest 165 515  9,3% 159 302  9,3% 324 817  9,3% 

Ouest 175 246 9,8% 168 021  9,8% 343 267  9,8% 

Sud 65 140  3,7% 60 595  3,5% 125 735  3,6% 

Sud-Ouest 126 242  7,1% 121 737  7,1% 247 978  7,1% 

Source : Données du RGPH 2005 projetées pour 2014 et nos calculs 
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Figure 9. Evolution des effectifs scolarisés du Primaire de 2004 à 2014 

 
Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

 

 

Figure 10. Répartition des effectifs par niveau d'études du Primaire en 2013/2014 

 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB 
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Figure 11. Répartition régionale des élèves du cycle primaire 

 

3.2.1.3 Evolution du taux brut d’admission 
(TBA) à l'école primaire 

108. Le taux d’accès calculé à partir du 
recensement scolaire et des données 
projetées de population issues du RGPH de 
2005 donne 130% pour 2014, une valeur 
supérieure à 100%. Dans un système en 
accroissement, les admissions intègrent en 
effet plusieurs générations (entrées 
tardives ou précoces).  

109. Ces taux d’accès supérieurs à 100% ne sont 
pas une garantie d’accès universel. Le 
système est caractérisé par un bon accès 
dans toutes les régions du pays, sauf dans 
la région du Littoral où le faible taux 
d’accès (87%), comparé à la moyenne 
nationale, semble être davantage lié à une 
insuffisance de l’offre qu’à une faible 
demande. 

Tableau 10. Évolution du TBA au primaire de 2006/2007 à 2013/2014 

Années 2006/2007 2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2013/2014 

Taux d’accès 
au primaire 

(TBA) 
102% 112% 115% 125% 127% 127% 130% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  
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Tableau 11. Taux Brut d’Admission (TBA) par sexe et par région en 2014 

  Garçons Filles Total 
IPS* par rapport au 

TBA 

Cameroun 135% 124% 130% 0,92 

Adamaoua 173% 156% 165% 0,90 

Centre 107% 106% 107% 0,99 

Est 184% 168% 176% 0,92 

Extrême-Nord 167% 137% 152% 0,82 

Littoral 89% 84% 87% 0,94 

Nord 156% 135% 146% 0,86 

Nord-Ouest 127% 132% 130% 1,04 

Ouest 135% 130% 133% 0,97 

Sud 156% 157% 156% 1,01 

Sud-Ouest 108% 109% 109% 1,00 

*IPS = Indice de Parité lié au Sexe  

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

 

 

3.2.1.4 Evolution du taux brut de 
scolarisation (TBS) au primaire 

110. Le TBS quant à lui a augmenté de 17 points 
entre 2006/2007 et 2013/2014. 

111. Le taux brut de scolarisation des filles 
(113%) au primaire est inférieur à celui des 
garçons (124%) et l’indice de parité 
filles/garçons est de 0,91. Ce taux national 
cache de fortes disparités régionales. Ainsi, 
si dans de nombreuses régions, le taux de 
scolarisation des filles au primaire est 

proche de celui des garçons ; ce qui se 
traduit par un indice de parité (rapport de 
l’indicateur calculé pour les filles et de celui 
calculé pour les garçons) proche de l’unité, 
il faut souligner la situation particulière des 
régions du Nord, de l’Extrême-Nord et de 
l’Adamaoua dont les indices de parité, 
proches de 0,8, sont en deçà de la 
moyenne nationale. Avec moins de quatre 
filles à l’école pour cinq garçons il subsiste 
encore, dans ces régions, des 
discriminations à l’égard de la scolarisation 
des filles. 

 

Tableau 12. Evolution du Taux Brut de scolarisation 

Année scolaire 2006/2007 2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2013/2014 

Taux Brut de 
Scolarisation 

101% 104% 103% 110% 111% 116% 118% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB 
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Tableau 13. Taux Brut de Scolarisation par région et par sexe en 2013/2014 

Cameroun 

TBS 
TBS global 

IPS lié au 
TBS Garçons Filles 

124% 113% 118% 0,91 

Adamaoua 133% 109% 121% 0,82 

Centre 107% 107% 107% 1 

Est 118% 109% 114% 0,92 

Extrême-Nord 137% 108% 123% 0,79 

Littoral 93% 93% 93% 1 

Nord 146% 114% 131% 0,78 

Nord-Ouest 124% 124% 124% 1 

Ouest 150% 146% 148% 0,97 

Sud 135% 138% 136% 1,02 

Sud-Ouest 104% 108% 106% 1,03 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB et nos calculs.  

 

 

 

112. Si l’analyse de l’évolution des effectifs 
donne une première idée des efforts 
réalisés pour augmenter la capacité 
d’accueil du système, elle s’avère 
insuffisante pour mesurer les avancées 
vers l’objectif de Dakar qui se décline non 
seulement en termes d’admission, mais 
aussi et surtout en termes d’achèvement 
du cycle primaire.  

3.2.1.5 Effectifs scolarisés par région et sous-
systèmes d’éducation francophone et 
anglophone 

113. Les régions de l’Extrême-Nord et du Centre 
ont les plus gros effectifs du primaire avec 
des poids respectifs de 19% et 16%, en 
cohérence avec le poids de la population 
totale (respectivement 17% et 18%). Au 

second rang, se trouvent les Régions du 
Nord et de l’Ouest qui abritent chacune 
12% des effectifs scolarisés et 
respectivement 11% et 10% des 
populations totales. Viennent ensuite le 
Littoral et le Nord-Ouest avec 10% des 
effectifs scolarisés dans le primaire et 
respectivement 15% et 10% des 
populations. Le Sud (4% et 4%), 
l’Adamaoua (5% et 5%), l’Est et le Sud-
Ouest (6% des effectifs scolarisés et 
respectivement 4% et 7% des populations) 
abritent les plus faibles parts. 

114. On observe là encore un niveau de 
scolarisation faible dans la région du 
Littoral par rapport à la population de cette 
région. 
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Tableau 14. Répartition des élèves du primaire par Région et par sous-système en 2013/2014 

Région 
Répartition de 
la population 
totale (2015) 

Effectifs 
Enseignement 

Primaire 

Poids Effectifs 
scolarisés en 

% 

Sous-système 

Francophone Anglophone 

Effectifs % Effectifs % 

CAMEROUN 100% 4 136 912 100% 3 232 548 78% 904 364 22% 

Adamaoua 5% 220 595 5% 205 591 93% 15 004 7% 

Centre 18% 666 236 16% 588 698 88% 77 538 12% 

Est 4% 233 957 6% 223 672 96% 10 285 4% 

Extrême-Nord 17% 783 079 19% 772 873 99% 10 206 1% 

Littoral 15% 403 095 10% 320 491 80% 82 604 20% 

Nord 11% 484 051 12% 473 611 98% 10 440 2% 

Nord-Ouest 10% 403 132 10% 8 341 2% 394 791 98% 

Ouest 10% 508 049 12% 467 351 92% 40 698 8% 

Sud 4% 171 472 4% 165 437 96% 6 035 4% 

Sud-Ouest 7% 263 246 6% 6 483 2% 256 763 98% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB et nos calculs.  

 

 

115. Dans l’ensemble, le sous-système 
anglophone est majoritairement présent 
dans les régions du Sud-ouest et du Nord-
ouest avec 98% des effectifs scolarisés de 
ces régions. Viennent ensuite les régions 
du Littoral (20% d’effectifs), du Centre 
(12% d’effectifs) provenant principalement 
des grandes métropoles de Yaoundé et 
Douala.  

116. Le sous-système anglophone encadre en 
2013/2014, 904 364 élèves, soit 22% des 
effectifs du primaire pour 3 232 548 élèves 
dans le sous-système francophone, soit 
78%. 

 

 

3.2.2 Structures d'accueil dans 
l'enseignement primaire 

117. En 2014, on dénombre un total de 18 135 
écoles primaires dont 11 906 publiques 
(soit 65,7%) contre 6 229 écoles privées 
(soit 34,3%). 

118. Si l’on se réfère au nombre d’écoles à 
disposition, indicateur qui ne tient pas 
compte de la taille des écoles (donnée qui 
varie fortement comme précisé dans le 
paragraphe suivant), deux régions 
semblent présenter des carences en 
termes de nombre d'écoles : il s’agit de 
l'Extrême Nord et du Nord, contrairement 
aux autres régions et principalement le 
Centre, le Nord-Ouest, le Sud, le Littoral et 
l'Adamaoua. Les régions de l'Est et l'Ouest 
présentent une adéquation du nombre 
d'écoles par rapport aux effectifs 
scolarisés. 
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Figure 12. Répartition régionale des écoles du cycle primaire 

 

3.2.2.1 Taille moyenne des écoles primaires 

119. Ces données sont issues du rapport 
d’analyse 2013-2014 du MINEDUB. 

120. Sur la base d’un échantillon de 17 440 
écoles primaires du pays, soit 96% des 
établissements scolaires recensés, la taille 
moyenne des établissements primaires 
tous ordres confondus est de 237 élèves. 
L’écart-type de 197 indique la dispersion 
de la taille des établissements scolaires.  

121. Malgré la diversité des établissements, on 
note tout de même que les écoles rurales 
sont en général de plus petite taille que les 
écoles primaires des zones urbaines ou 
semi-urbaines. Elles ont un effectif moyen 
de 211 élèves contre 299 pour les écoles 

urbaines. Cette différence de taille entre 
zone urbaine et rurale est sur le plan 

statistique très significative15. 
L’hétérogénéité de taille des 
établissements est cependant plus 
marquée en zone urbaine (écart type de 
256) qu’en zone rurale (écart type de 160). 

122. S’agissant des écoles primaires publiques, 
sur la base d’un échantillon de 11 610 
écoles à cycle complet, la taille moyenne 
est de 271 élèves avec un écart type de 
205. Les quartiles nous indiquent par 
ailleurs que la moitié de ces établissements 
publics primaires ont moins (ou plus) de 
218 élèves. Un quart (25%) ont moins de 
126 élèves et la même proportion plus de 
358 élèves. 

  

                                                            
15 Significativité au Test de Fisher 
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Tableau 15. Taille moyenne des écoles publiques primaires à cycle complet en 2013/2014 et encadrement genré 

Région 
Taille moyenne des écoles publiques Nombre moyen 

d’enseignants par école 
: Enseignants/Ecole 

Pourcentage de femmes 
dans l’effectif du 

personnel enseignant : %F 
Moyenne Ecart-type 

Adamaoua 241 226 4,5 48% 

Centre 240 208 6,0 60% 

Est 250 219 4,6 50% 

Extrême nord 367 223 5,5 23% 

Littoral 213 173 7,4 68% 

Nord 368 249 6,1 29% 

Nord-ouest 237 126 5,1 59% 

Ouest 283 157 6,0 57% 

Sud 171 163 4,7 50% 

Sud-ouest 211 104 5,3 64% 

Zone rurale 233 165 4,5 40% 

Zone urbaine 456 267 10,3 69% 

Cameroun 271 205 5,2 49% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

 

123. La variance de 75% autour de la moyenne 
indique une forte hétérogénéité. Les 
établissements sont en général de plus 
petite taille dans la région du Sud avec 
comme taille moyenne de 171 élèves. Les 
régions du Nord et de l’Extrême-nord 
abritent des écoles dont la taille moyenne 
est de 368 élèves, ce qui veut dire qu’une 
école primaire publique dans ces régions 
équivaut en moyenne à deux écoles 
publiques dans la région du Sud prise 
comme référence. 

124. Le décalage entre zone rurale et urbaine 
est plus important au niveau des écoles 
publiques que des écoles dans leur 
ensemble. En zone rurale, la taille 
moyenne est de 233 (écart type de 165) 

alors qu’en milieu urbain l’écart type est de 
267 pour un effectif moyen d’élèves de 
456, soit le double d’une école moyenne 
des zones rurales.  

3.2.2.2 Répartition spatiale des salles de 
classe par ordre et par région en 2014 

125. Pour l’année scolaire 2013/2014, les écoles 
primaires au Cameroun disposent de 
82 013 salles de classe dont 51 229, soit 
62%, dans le système public et 30 784, soit 
38% dans le privé. 

126. Notons que le sous-système anglophone 
utilise pour son encadrement 29% de salles 
de classe au total contre 71% pour le sous-
système francophone. 
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Tableau 16. Répartition spatiale des salles de classe par ordre et par région en 2014 

Région 
Effectifs scolarisés Public Privé Total 

Public Privé 
Poids 

Total % 
Nombre salles 

de classes 
% 

Nombre salles 
de classes 

% Salles 
 Poids 

% 

Cameroun 3 153 543 983 369 100% 51 229 62% 30 784 38% 82 013 100% 

Adamaoua 197 811 22 784 5% 2 594 85% 472 15% 3 066 4% 

Centre 424 083 242 153 16% 8 053 48% 8 857 52% 16 910 21% 

Est 207 086 26 871 6% 3 125 84% 592 16% 3 717 5% 

Extrême-Nord 717 857 65 222 19% 8 185 88% 1 151 12% 9 336 11% 

Littoral 154 002 249 093 10% 3 701 32% 7 770 68% 11 471 14% 

Nord 445 302 38 749 12% 5 081 89% 631 11% 5 712 7% 

Nord-Ouest 277 283 125 849 10% 5 616 54% 4 760 46% 10 376 13% 

Ouest 398 307 109 742 12% 7 062 70% 3 023 30% 10 085 12% 

Sud 150 120 21 352 4% 3 595 86% 576 14% 4 171 5% 

Sud-Ouest 181 692 81 554 6% 4 217 59% 2 952 41% 7 169 9% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB et nos calculs.  

 

127. Les régions de l’Extrême-Nord et du Nord 
avec des poids respectifs d'élèves de 19% 
et 12%; ne disposent que de 11% et 7% des 
salles de classe. Viennent ensuite les 
régions du Centre, du Littoral, du Sud 
Ouest qui disposent d'un pourcentage de 
salles de classe supérieur à la proportion 
d’effectifs scolarisés par rapport à l’effectif 
national. Enfin l'Est et l'Adamaoua, 
affichent un léger déficit en salles de classe 
disponibles par rapport aux effectifs 
scolarisés, tandis que l'Ouest est la seule 
région où la part des salles de classe 
équivaut à celles des effectifs scolarisés. 

3.2.2.3 Ratio élèves/salle de Classe : des 
effectifs pléthoriques 

128. Les conditions de travail des enseignants 
semblent moins favorables dans le public 
que dans le privé dans la mesure où 

l’effectif par classe est de 62 élèves en 
moyenne contre 32 élèves dans le privé. 

129. L’effectif par classe dépend également de 
la zone de localisation : en zone urbaine, 
on dénombre 32 012 salles de classe pour 
un effectif d'élèves de 1 527 727, soit un 
ratio moyen élèves/salle de classe de 48 
élèves. En zone rurale, les effectifs 
scolarisés sont de 2 609 185 élèves pour 
50 001 salles de classe soit un ratio moyen 
élèves/salle de classe de 52 élèves.  

130. Cependant, de grands déséquilibres 
régionaux sont enregistrés. En termes de 
ratio élèves/classe, on distingue deux 
zones distinctes : l'Est et les régions 
septentrionales qui enregistrent des ratios 
largement supérieurs à la moyenne 
nationale de 50 élèves/classe, (Est, 63, 
Adamaoua, 72, Extrême-Nord, 84 et Nord, 
85). Le reste des régions se situe en deçà 
de la moyenne. 

  



 

3 
Répartition spatiale et fonctionnement des infrastructures et des équipements 
d’éducation et de formation 

 

 

41 

Tableau 17. Répartition spatiale des salles de classe et des effectifs scolarisés par ordre et par région en 2014 ; et ratio 
élèves/salles 

Région 

Nombre de salles de 
classe 

Effectifs scolarisés Ratio élèves/salle Ratio 
global 

Public Privé Public Privé Public Privé 

Cameroun 51 229 30 784 3 153 543 983 369 62 32 50 

Adamaoua 2 594 472 197 811 22 784 76 48 72 

Centre 8 053 8 857 424 083 242 153 53 27 39 

Est 3 125 592 207 086 26 871 66 45 63 

Extrême-Nord 8 185 1 151 717 857 65 222 88 57 84 

Littoral 3 701 7 770 154 002 249 093 42 32 35 

Nord 5 081 631 445 302 38 749 88 61 85 

Nord-Ouest 5 616 4 760 277 283 125 849 49 26 39 

Ouest 7 062 3 023 398 307 109 742 56 36 50 

Sud 3 595 576 150 120 21 352 42 37 41 

Sud-Ouest 4 217 2 952 181 692 81 554 43 28 37 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB et nos calculs.  

 

 

131. Le ratio élèves/salle de classe est une 
question fréquemment débattue en ce qui 
concerne la qualité de l’éducation car il 
renseigne sur les conditions de travail des 
enseignants dans les salles de classe. Les 
classes de grande taille sont généralement 
associées à de moins bons résultats 

scolaires (Glass16 et al. 1982). 

3.2.2.4 Besoins en nouvelles salles de classe 
du primaire dans le public 

132. Ces besoins sont estimés à partir du 
décompte des abris de fortune érigés en 
salles de classe, considérant qu’ils 
répondent à un besoin réel exprimé par les 
populations locales qui les ont construites 

                                                            
16 In Rapport, Annuaire statistique 2013-2014 MINEDUB 

auxquels sont ajoutées les salles de classe 
construites en dur et désignées dans le 
questionnaire d’enquête comme étant en 
état de délabrement avancé. 

133. Dans le public, 28% de salles de classe de 
type abri doivent être reconstruites 
entièrement et 8% de salles de classe 
construites en dur sont à réhabiliter. Les 
besoins sont particulièrement importants 
dans les régions de l’Extrême-nord, du 
Littoral, du Nord et du Nord-Ouest avec 
autour de 40 salles de classe à reconstruire 
ou à réhabiliter. C’est en zone rurale que ce 
besoin s’exprime aussi davantage avec 
23% de salles de classe construites en 
matériaux provisoires.  
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Figure 13. Besoins en salles de classe du primaire dans le public 

 

Tableau 18. Répartition spatiale des besoins en nouvelles salles de classe dans le public par région en 2014 

 Salles de classe du primaire public 
Besoin total 
en salles de 

classe 

Besoin total 
en %  

Nombre total des 
salles de classe du 

Public 

Déficit en salles de 
classe (abris de 

fortune) 

Nombre de 
Salles de classe 

en dur à 
réhabiliter 

CAMEROUN 51 229 14 376 3 950 18 326 36% 

Adamaoua 2 594 527 253 780 30% 

Centre 8 053 1 718 629 2 347 29% 

Est 3 125 524 216 740 24% 

Extrême-nord 8 185 2 776 652 3 428 42% 

Littoral 3 701 1 285 409 1 694 46% 

Nord 5 081 1 717 256 1 973 39% 

Nord-ouest 5 616 1 964 433 2 397 43% 

Ouest 7 062 1 974 589 2 563 36% 

Sud 3 595 592 250 842 23% 

Sud-ouest 4 217 1 299 263 1 562 37% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  



 

3 
Répartition spatiale et fonctionnement des infrastructures et des équipements 
d’éducation et de formation 

 

 

43 

3.2.2.5 Etat des salles de classe du primaire 

134. Sur les 82 013 salles de classe du primaire, 
71,2% sont construites en matériaux 
définitifs, 11,2% en semi-dur et 17,5% en 
matériaux provisoires. Parmi les 58 422 
salles de classe en matériaux définitifs, 
73% sont déclarées en bon état, 20% en 
assez bon état et 7% en mauvais état. 

135. Par rapport à la zone d’implantation des 
écoles, la zone urbaine compte 46,2% de 
salles de classe en dur contre 53,8% en 
zone rurale. 

136. Si en zone urbaine, on note parmi les 
classes fonctionnelles, 9% de salles de 
classe construites en matériaux 
provisoires, en zone rurale, ces abris de 
fortune construits en paille, banco et 
brique de terre représentent 23%.  

3.2.2.6 Environnement scolaire des écoles 
primaires en 2013/2014 

137. L’accès des enfants aux commodités 
essentielles telles qu’une place assise, de 
l’eau potable à l’école, des aires de jeu 
aménagées, la bibliothèque, la cantine, les 
toilettes propres et séparées pour filles et 
garçons, joue un rôle déterminant dans la 
rétention des enfants à l’école.  

138. En général, on observe 4 places assises 
pour 5 enfants dans les écoles primaires, 
les conditions étant encore moins 
favorables dans les écoles publiques avec 2 
places assises seulement pour 3 enfants. 
Cette situation est contrastée suivant les 
régions. Dans les régions du Nord et de 
l’Extrême-nord, l’on observe les salles de 
classe les moins équipées en tables et 
bancs, et l’on compte en moyenne près 
d’une place assise pour 3 enfants. 

 

Tableau 19. Nombre et Etat des Salles de classe dans le primaire par sous-système, par ordre/sous-ordre, par zone 
d’implantation et selon le matériau de construction en 2014. 

 

Nombre de Salles de classe dans le primaire en 2014 

Construites en dur Construites en semi-dur En matériaux provisoires 

Total 
Bon état 

Assez 
Bon état 

Mauvais 
état 

Bon 
état 

Assez 
Bon 
état 

Mauvais 
état 

Bon 
état 

Assez 
Bon état 

Mauvais 
état 

Cameroun 42 602 11 870 3 950 2 813 4 157 2 245 2 644 3 982 7 750 82 013 

Sous- système 
Francophone 

31 277 9 027 3 113 1 470 1 964 895 1 612 2 482 6 124 57 964 

Anglophone 11 325 2 843 837 1 343 2 193 1 350 1 032 1 500 1 626 24 049 

Public 23 658 8 895 3 584 1 090 2 454 1 893 712 2 168 6 775 51 229 

Privé laïc 13 010 1 254 87 842 458 13 1 493 836 112 18 105 

Catholique 4 151 1 032 165 438 482 128 188 291 188 7 063 

Protestant 1 185 477 86 311 532 161 135 319 152 3 358 

Islamique 472 159 12 90 149 28 44 137 81 1 172 

Ecoles des parents 89 36 16 31 54 13 61 190 413 903 

CEBNF 37 17 0 11 28 9 11 41 29 183 

Zone 
Urbaine 21 437 4 365 1 199 1 012 819 277 1 335 826 742 32 012 

Rurale 21 165 7 505 2 751 1 801 3 338 1 968 1 309 3 156 7 008 50 001 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  
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139. Sur le plan de l’environnement scolaire 
indispensable pour maintenir les enfants à 
l’école et faciliter leur apprentissage, 22% 
d’établissements sont raccordés au réseau 
électrique (8% d’écoles publiques). 49% 
d’écoles primaires disposent de sources 
d’eau potable et 54% de latrines 
fonctionnelles, en majorité plus présentes 
dans les écoles privées que publiques. 

S’agissant des écoles primaires publiques, 
l’eau potable est présente dans 39% 
d’écoles et les latines fonctionnelles dans 
43% d’écoles publiques. Les cantines 
scolaires sont rares, puisqu’elles n’existent 
que dans 3% d’écoles. Quant aux internats 
préconisés dans le cadre du cycle 
fondamental, on n’en dénombre aucun. 

Tableau 20. Nombre d’enfants par place assise selon la Région (primaire public) en 2013/2014 

 
Ensemble des écoles primaires 

publiques et privées 
Ecoles publiques 

seulement 

Cameroun 4/5 2/3 

Adamaoua 10/17 5/9 

Centre 9/10 10/11 

Est 4/5 5/7 

Extrême-nord 2/5 1/3 

Littoral 4/5 9/10 

Nord 2/5 1/3 

Nord-ouest 4/5 5/6 

Ouest 10/11 5/6 

Sud 1/1 1/1 

Sud-ouest 1/1 10/11 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

Figure 14. Commodités des écoles primaires 

 



 

3 
Répartition spatiale et fonctionnement des infrastructures et des équipements 
d’éducation et de formation 

 

 

45 

Tableau 21. Pourcentage régional d’écoles primaires publiques et privées disposant de certaines commodités en 2014 
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Cameroun 18 135 22% 49% 54% 19% 22% 43% 3% 79% 32% 

Adamaoua 1 021 5% 28% 25% 5% 15% 10% 0% 86% 2% 

Centre 3 489 44% 57% 65% 39% 28% 57% 3% 68% 35% 

Est 1 007 9% 34% 42% 7% 4% 14% 1% 82% 18% 

Extrême-Nord 2 341 4% 40% 34% 5% 32% 45% 0% 88% 31% 

Littoral 2 081 53% 67% 77% 51% 17% 67% 2% 50% 44% 

Nord 1 411 4% 34% 34% 5% 14% 17% 8% 92% 18% 

Nord-Ouest 2 205 11% 70% 79% 9% 20% 53% 3% 90% 57% 

Ouest 2 115 13% 38% 46% 7% 11% 27% 1% 91% 9% 

Sud 1 083 16% 35% 37% 10% 10% 15% 1% 70% 14% 

Sud-Ouest 1 382 26% 56% 65% 18% 46% 74% 14% 86% 59% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

3.2.3 Personnel enseignant du primaire par région en 2013/2014 

140. L’encadrement pédagogique dans l’enseignement primaire au Cameroun est assuré par 94 328 
personnels enseignants dont 52,6% sont des femmes. Ce personnel est réparti de la manière 
suivante : 

 60 357 enseignants dans les écoles publiques, soit 64% du total du personnel enseignant;  

 33 381 dans les écoles privées du système formel, soit 35%, et, 

 590 enseignants dans les écoles communautaires (écoles des parents et les CEBNF), soit environ 
1%. 

Tableau 22. Effectif du personnel enseignant du primaire par ordre d’enseignement et par région en 2013/2014 

 
Public Privé Parents + CEBNF Ensemble 

H F T H F T H F T H F T 

Cameroun 
30 925 
51,2% 

29 432 
48,8% 

60 357 
100% 

13 416 
40,2% 

19 965 
50,8% 

33 381 
100% 

399 
67,6% 

191 
32,4% 

590 
100% 

44 740 
47,7% 

49 588 
52,6% 

94 328 
100% 

Adamaoua 1 639 1 397 3 036 282 170 452 20 9 29 1 941 1 576 3 517 

Centre 4 076 6 175 10 251 3 662 6 238 9 900 48 43 91 7 786 12 456 20 242 

Est 1 762 1 713 3 475 342 311 653 23 4 27 2 127 2 028 4 155 

Extrême-Nord 7 537 2 179 9 716 789 137 926 142 10 152 8 468 2 326 10 794 

Littoral 1 651 3 425 5 076 3 557 5 236 8 793 7 6 13 5 215 8 667 13 882 

Nord 4 701 1 901 6 602 398 112 510 43 1 44 5 142 2 014 7 156 

Nord-Ouest 2 350 3 318 5 668 1 641 3 165 4 806 99 99 198 4 090 6 582 10 672 

Ouest 3 534 4 591 8 125 1 288 1 812 3 100 12 14 26 4 834 6 417 11 251 

Sud 2 033 2 033 4 066 318 306 624 0 0 0 2 351 2 339 4 690 

Sud-Ouest 1 642 2 700 4 342 1 139 2 478 3 617 5 5 10 2 786 5 183 7 969 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB  
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Figure 15. Pourcentage des femmes dans les effectifs du personnel enseignant des écoles primaires du Cameroun 

 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

141. Les conditions de travail des enseignants 
sont moins favorables dans le public qui 
compte en moyenne 62 élèves par classe ; 
le taux d’encadrement étant d’1 
enseignant pour 44 élèves en général. Ce 
ratio atteint 74 élèves pour un maître dans 
les écoles publiques, si l’on considère 
uniquement le personnel statutaire sans 
prise en compte des maîtres des Parents.  

142. Sur le plan national, 1 enseignant du 
primaire sur 3 provient du secteur public. 
Si en général, les enseignants du primaire 
sont dans les écoles publiques, ce n’est pas 
le cas des régions du Centre où le nombre 
d’enseignants des écoles publiques et 
privées sont en nombre à peu près 
équivalent (50,6% pour le public contre 
49,4% pour le privé) et du Littoral où 2 
enseignants sur 3 interviennent dans les 
structures privées. 

143. Les femmes représentent en général plus 
de la moitié du personnel enseignant des 
écoles primaires du pays sauf dans les 
régions du Nord (28%), de l’Extrême-nord 
(22%) et de l’Adamaoua (45%). 

144. Si dans le public, le choix des recrutements 
d’enseignants est effectué parmi les 
postulants ayant suivi une formation 
initiale et pourvus du diplôme 
professionnel adéquat, le CAPIEMP ou 
équivalent, ce n’est pas le cas des 
établissements privés où l’on bafoue la 
disposition réglementaire régionale de 
demande d’autorisation préalable 
d’enseigner visée par l’autorité locale 
compétente en matière de respect de la 
législation du travail. La qualification des 
enseignants reste donc une préoccupation 
concernant particulièrement le secteur 
privé. 

145. Avec un accès limité aux ressources 
éducatives, les écoles primaires, surtout en 
zone rurale, sont astreintes au régime de 
fonctionnement des classes multigrades 
pour pallier l’insuffisance en personnels 
enseignants. La présence d’enseignants en 
nombre suffisant est devenue dans 
certaines localités, un déterminant de 
scolarisation. Il n’est pas rare que dans 
certaines zones rurales, l’école du village 
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soit désertée au profit d’une autre plus 
lointaine, ayant des enseignants en 
nombre adéquat. 

3.2.3.1 Disparités des ressources éducatives 
et écoles fonctionnant avec les 
classes multigrades par Région 

146. Les classes multigrades constituent les 
contraintes auxquelles sont confrontées 
les écoles dans leur fonctionnement. 
L’organisation des salles de classe est 
reconnue avoir une incidence sur le 
processus d’acquisition des savoirs par les 
élèves.  

147. En 2013/2014, et suivant les statistiques du 
MINEDUB, 51% d’écoles primaires 

publiques sont astreintes à l’utilisation des 
classes multigrades pour parvenir à couvrir 
au minimum les six groupes pédagogiques 
qui constituent une école primaire à cycle 
complet, à cause d’une insuffisance en 
personnels enseignants.  

148. Les classes multigrades sont plus difficiles à 
gérer pour les enseignants, les obligeant à 
adopter des méthodes pédagogiques 
d’enseignement peu/moins efficaces et à 
limiter le temps consacré à chaque élève. 
Cette pratique s’applique à 36% des 
enfants des écoles primaires publiques qui 
sont donc susceptibles de recevoir une 
éducation de moindre qualité comparés à 
leurs camarades scolarisés à plein temps. 

 

Figure 16. Répartition spatiale des écoles avec classes multigrades 
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Tableau 23. Nombre d’écoles publiques avec classes multigrades, poids et effectifs encadrés par Région en 2014 

Régions 
Ecoles publiques 

avec classes 
multigrades 

Effectifs 
encadrés 

% d’écoles 
publiques par 

région avec classes 
multigrades 

Pourcentage 
d’élèves sous le 

régime des classes 
multigrades (en %) 

Adamaoua 488 81 946 60% 42% 

Centre 882 115 304 49% 27% 

Est 578 105 565 69% 51% 

Extrême-nord 1 136 316 398 58% 45% 

Littoral 276 25 717 37% 17% 

Nord 572 148 492 47% 33% 

Nord-ouest 445 87 184 38% 31% 

Ouest 544 104 337 38% 26% 

Sud 594 75 806 66% 50% 

Sud-ouest 437 80 82 2 51% 45% 

Cameroun 5 952 1 141 571 51% 36% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

 

3.2.3.2 Ecoles qui n’assurent pas un cycle 
complet par Région 

149. Les élèves désaffectent ces écoles pour 
aller plus loin où les 6 années d’études 
peuvent être suivies. L’Adamaoua est la 
région où l’on trouve le plus grand nombre 
d’établissements à cycle incomplet (46% 
d’écoles primaires publiques). Ces écoles 

de plus petite taille représentent 
seulement 19% des effectifs scolarisés de 
la région. C’est aussi le cas de l’Extrême-
Nord et du Nord avec respectivement 22% 
et 23% d’écoles publiques à cycle 
incomplet représentant pour chacune de 
ces régions 9% de l’effectif régional 
d’élèves scolarisés.   

 

Figure 17. Pourcentage d'écoles à cycle incomplet et leur part dans les effectifs encadrés par région en 2013/2014 

 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  
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3.2.4 Efficacité interne dans le 
primaire et disparités 
régionales par les résultats 
scolaires 

150. L’analyse en termes d’efficacité interne 
s’attache à ce qui se passe réellement à 
l’intérieur des différents cycles scolaires à 
savoir les flux d’élèves, les redoublements 
et abandons et l’influence des facteurs de 
l’organisation scolaire sur les résultats 
scolaires (rétention, acquisitions cognitives 
des élèves).  

3.2.4.1 Taux de Redoublement 

151. Le tableau ci-après montre que le taux de 
redoublement a baissé de près de 10 

points entre 2006/2007 (22%) et 
2013/2014 (12,7%) ; toutefois, la question 
des contenus et des acquis des 
apprentissages reste entière. 

152. C’est en première année du cycle primaire 
que le redoublement est important. Cette 
pratique du redoublement est plus 
accentuée dans le sous-système 
francophone (14,7% de redoublement) 
que dans le sous-système anglophone 
(5,7% de redoublement). 

153. C’est dans l’Est (16,7%), l’Extrême-Nord 
(17,9%) et le Nord (20,2%) que l’on 
enregistre les taux de redoublement les 
plus importants du pays. 

 

Tableau 24. Evolution du pourcentage de redoublement par sous-système de 2006/2007 à 2013/2014 

Année scolaire 2006/ 2007 2007/ 2008 2008/ 2009 2009/ 2010 2010/ 2011 2011/ 2012 2013/ 2014 

Francophone 26,4 18 17 15 14,4 14,1 14,7 

Anglophone 19,4 12,2 8,5 6,1 6,4 5,7 5,7 

Ensemble 21,8 16,8 15,0 13,0 14,2 12,3 12,7 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

 

Figure 18. Taux de redoublement par année d’étude en 2013/2014 
selon les sous-systèmes (francophone, anglophone) 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB. 

Tableau 25. Taux moyen de redoublement par sexe 
et suivant les régions en 2013/2014 

 Garçons Filles Total 

Cameroun 13,2% 12,2% 12,7% 

Adamaoua 12,9% 12,6% 12,8% 

Centre 10,5% 9,5% 10,0% 

Est 16,9% 16,4% 16,7% 

Extrême-Nord 17,8% 18,1% 17,9% 

Littoral 7,5% 6,5% 7,0% 

Nord 19,8% 20,7% 20,2% 

Nord-Ouest 7,2% 6,1% 6,6% 

Ouest 14,3% 12,7% 13,6% 

Sud 11,8% 11,1% 11,4% 

Sud-Ouest 4,7% 4,3% 4,5% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB. 
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3.2.4.2 Achèvement au primaire et niveaux 
des acquis cognitifs d’apprentissage 

154. Les enquêtes menées par le PASEC17, 

l’enquête de ménages18 et celle menée sur 
les acquisitions cognitives d’apprentissage 

des élèves19 montrent que la qualité des 
apprentissages qui était plutôt bonne il y a 
une quinzaine d’années, s’est 
progressivement détériorée: à peine un 
quart des élèves du primaire réussit aux 
tests de langue et de mathématiques.  

155. Une étude récente20 menée sur un 
échantillon représentatif de classes du 
cours moyen 1ère année (CM1) produit en 
effet un résultat très alarmant : «49% des 
élèves du public sont en grande difficulté en 
lecture (ils ne peuvent lire que quelques 
syllabes mais pas un mot ou ne savent pas 
lire du tout) et 26,6% sont dits lecteurs 
muets, incapables de lire la moindre 
syllabe. » 

156. Le taux d'achèvement de 74,2% au 
primaire, traduit un niveau de rétention 
insuffisant alors que le Cameroun vise la 
scolarisation universelle. Ce taux est 
d’ailleurs estimé à 46 % dans l’Extrême-
Nord. Ce taux est en relation, entre autres, 

avec la qualité des apprentissages des 
enfants ; car lorsque les acquisitions 
cognitives des apprentissages sont faibles, 
la tentation de l’abandon est forte. 

157. Si les ZEP ont des taux d’accès meilleurs par 
rapport à la moyenne nationale, 
l’achèvement du cycle primaire pour une 
alphabétisation durable à l’âge adulte est 
plus faible dans ces zones pour la classe 
d’âge concernée.  

3.2.4.3 Disparités « Genre » dans certaines 
régions en 2013/2014 

158. Près de 8 garçons sur 10 de la classe d’âge 
parviennent en dernière année du primaire 
contre 7 filles sur 10 de la même classe 
d’âge. L’indice de parité filles/garçons de 
0,9 indique que globalement 10 garçons 
pour 9 filles achèvent le cycle primaire. 
Cette disparité liée au sexe qui semble 
légère au niveau national est plus marquée 
dans les régions du Nord, de l’Adamaoua et 
de l’Extrême-Nord. Les statistiques 
scolaires de 2013/2014 indiquent que 7 
filles pour 10 garçons dans l’Adamaoua, 6 
filles pour 10 garçons dans les régions du 
Nord et de l’Extrême-nord terminent le 
cycle primaire.  

 

Tableau 26. Taux d’achèvement dans les écoles primaires selon le genre et dans les ZEP de 2006 à 2014 

Année scolaire 2006/2007 2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2013/2014 

Taux d’achèvement  64,3% 71,5% 72,6% 73,0% 72,7% 73,7% 74,2% 

Taux d’achèvement 
des filles 

59,5% 65,3% 66,4% 68,8% 67,3% 69,0% 70,3% 

Taux d’achèvement 
dans les ZEP 

  57,0% 57,6% 59% 59,0% 63,6% 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

  

                                                            
17 Enquêtes PASEC, 1996 et 2005 
18 Appui court terme à l’évaluation des élèves.  (SOFRECO, 
2011) 
19 EDS , 2011 : qui permet d’examiner la rétention du 
savoir-lire pour les individus qui ont eu une scolarité 
primaire complète  

20Evaluation des acquis scolaires en CM1 / Class 5 au 
Cameroun, Pierre Varly et Emile Mbolé Abu’u, MINEDUB-
SOFRECO, juillet 2012 



 

3 
Répartition spatiale et fonctionnement des infrastructures et des équipements 
d’éducation et de formation 

 

 

51 

 

Tableau 27. Taux d’Achèvement par sexe et par région en 2013/2014 

  Garçons Filles Total 
IPS par rapport au 

Taux 
d’achèvement 

Cameroun 78,0% 70,3% 74,2% 0,90 

Adamaoua 67,0% 47,3% 57,0% 0,71 

Centre 72,5% 75,9% 74,1% 1,05 

Est 70,0% 61,0% 65,5% 0,87 

Extrême-nord 73,7% 49,2% 61,6% 0,67 

Littoral 71,5% 78,0% 74,6% 1,09 

Nord 85,5% 53,2% 69,3% 0,62 

Nord-ouest 87,6% 88,2% 87,9% 1,01 

Ouest 94,7% 93,5% 94,1% 0,99 

Sud 86,3% 82,2% 84,3% 0,95 

Sud-Ouest 74,3% 79,3% 76,7% 1,07 

Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

 

 

159. Malgré une nette amélioration de l’accès à 
l’entrée du cycle, l’objectif d’une 
Scolarisation Primaire Universelle (SPU) 
n’est pas atteint. Les régions de 
l’Adamaoua, de l’Est, de l’Extrême-Nord et 
du Nord sont les plus en retard avec en 
moyenne, un enfant sur trois qui 
n’achèvera pas son cycle primaire. 

160. Les régions de l’Ouest (avec 94%), du Nord-
ouest (88%) et du Sud (84%) sont les 
régions les mieux positionnées. 

161. Si les disparités dépendent des milieux 
géographiques (rural/urbain, régions) et 
suivant le genre (filles/garçons), c’est la 
dimension du « niveau de vie » qui reste le 
facteur le plus important de 
différentiation. 

162. L’étude RESEN 2013 a établi sur la base des 
enquêtes de ménages (EDS-2011) que 
l’impact du niveau de vie de la famille sur 

la scolarisation primaire est tel qu’à la fin 
du cycle primaire, il y a plus de 50 points 
d’écarts entre le quintile le plus pauvre 
(taux d’achèvement de 40,2 %) et le 
quintile le plus riche (96,6 %). (RESEN-
Cameroun, 2013 page 51). 

3.2.4.4 Profil de rétention au cycle primaire 

163. Le taux de rétention mesure la « survie » à 
l’intérieur du système scolaire des enfants 
qui ont un jour accédé à l’école. En 
supposant que 100 enfants rentrent à la SIL 
en 2014, les taux de survie des différentes 
classes de la SIL au CM2 indiquent que, 
seuls 70 parviendront en dernière année 
du cycle si les conditions de scolarisation 
(taux de promotion, de redoublement et 
d’abandon) restent celles observées en 
2013/2014. Ainsi, 30 enfants auront 
abandonné avant d’avoir atteint le cours 
Moyen II ou class VI. 
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Figure 19 : Taux de rétention attendu par année d’étude selon la méthode pseudo-longitudinale 

 
Source : Annuaire statistique 2013-2014, MINEDUB.  

164. SSelon les données de l’enquête ECAM3, 
ou d’après l’analyse des données 

administratives21, la rétention est 
globalement bonne dans le primaire; ce 
sont plutôt les redoublements qui 
réduisent l’efficacité globale dans ce cycle.  

3.3 Enseignement secondaire général, 
technique et professionnel et 
normal 

3.3.1 Offre et demande 
d’éducation 

165. La population scolarisable du secondaire 
est estimée à 3 535 996 jeunes en 2014. 
Pour cette seule année, l’accueil des élèves 
venant du cycle primaire n'a concerné que 
380475 élèves sur les 465598 élèves 
scolarisables dans le secondaire, soit 81,7% 
; en raison de plusieurs facteurs tels que : 

 l'éloignement des écoles primaires d'accès 
difficile, à cycles incomplets et enclavées ; 

 l'insuffisance de places aux premières 
années d'études du secondaire avec 

                                                            
21 D’après l’annuaire statistique du MINEDUB (2011) le 
taux de rétention est de 65%. 

obligation de réussir à un concours 
national d'entrée ; 

 - l'usure de la capacité des parents à 
soutenir les charges de la scolarisation, 
d'où les multiples décrochages ou les 
abandons pour des raisons académiques, 
d'âge, culturelles et économiques. 

166. Parmi les 2 000 076 élèves scolarisés au 
secondaire, on recense 913 730 filles 
contre 1 086 346 garçons, ce qui donne un 
indice de parité de 0,84 en faveur des 
garçons. La région du Nord-Ouest avec 
1,03 présente l’indice de parité le plus 
élevé en faveur des filles alors que 
l’Extrême-Nord a le plus faible indice avec 
0,44. D'une manière générale, les indices 
de parité les plus faibles se trouvent dans 
la zone septentrionale. 

3.3.1.1 Répartition des élèves de 
l’enseignement secondaire 

167. Les 2 000 076 élèves du secondaire 
général, technique et professionnel sont 
répartis entre les régions de la manière 
suivante. 
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Figure 20. Répartition des élèves de l’enseignement secondaire par ordre, sexe et région 

 

168. Le Centre occupe la première place avec 
21% d’élèves ; viennent ensuite le Littoral 
et l’Ouest avec respectivement 18% et 
15%. La région de l’Adamaoua est celle qui 
affiche le plus faible effectif avec 3% de 
l’ensemble, précédée par l'Est, 4%, le Sud, 
5% et le Nord, 6%. 

169. Les 2 000 076 élèves du secondaire général 
et technique se répartissent comme suit :  

 Privé : 553 536 élèves soit 27,7% ; 

 Public : 1 446 540 élèves, soit 72,3%. 

170. La faible demande d’éducation adressée au 
secteur privé peut s’expliquer non 
seulement par la faiblesse de l’offre privée 
dans les zones rurales, mais aussi par la 
politique gouvernementale de rapprocher 
l’école des apprenants. 

171. Seule la région du Littoral enregistre plus 
d’effectifs dans le privé (34%) que dans le 

public (12%). On peut signaler que cette 
situation est due à la forte offre 
d’éducation privée dans le Wouri. On 
constate par ailleurs une présence quasi 
nulle de l’enseignement privé dans les 
régions de l’Extrême-Nord et du Nord, où 
l’effectif dans le privé ne représente que 
2% des effectifs dans le secondaire. 

172. Par ailleurs, l’enseignement public, parce 
que plus répandu et plus proche des 
populations, semble, dans certaines villes, 
faire concurrence à l’enseignement privé, 
d’où l’urgence de rationalisation de la 
création des établissements scolaires, pour 
permettre à l’offre privée de se déployer et 
d’appuyer efficacement les efforts des 
pouvoirs publics dans l’optimisation de 
l’encadrement de la jeunesse scolarisable. 
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3.3.1.2 Proportion d’élèves inscrits dans 
l’enseignement secondaire technique 
et général 

173. Les effectifs de l’Enseignement Secondaire 
Technique et Professionnel (ESTP) sont 

largement inférieurs à ceux de 
l’Enseignement secondaire général 
puisque l’ESTP ne totalise que 21,8% de 
l’ensemble des élèves de l’Enseignement 
secondaire contre 76,4 % pour l’ESG ; 1,5% 
des ENIEG et 0,3% des ENIET.  

 

Figure 21 : Proportions d'effectifs par ordre 
d’enseignement 

 
Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC 

Figure 22 : Pourcentage des élèves inscrits dans l'ESG et l'ESTP 

 

 
Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC 

Figure 23 : Proportions des effectifs d'élèves par ordre d'enseignement 

 
Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC 
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3.3.2 Structures d’accueil 

174. L'enseignement secondaire dispose de 
3 590 structures d'accueil dont 1 131 dans 
le privé soit 32% et 2 459 dans le public soit 
68%.  

175. Ces établissements se répartissent comme 
suit : 

 ESG et ESTP : 3 459  

 ENIEG : 128 

 ENIET : 18 

176. Les 2 459 établissements publics, se 
répartissent comme suit : 

 894 Lycées d'enseignement Général (36%) 
; 

 870 Collèges d'enseignement Secondaire 
(35%) ; 

 203 Lycées d'enseignement technique 
(8%); 

 421 Collèges d'enseignement technique 
(17%) ; 

 62 ENIEG (3%) ; 

 9 ENIET (0,3%). 

177. Pour les 1 131 établissements secondaires 
privés, on compte : 

 672 ESG et ESTP ; 

 66 ENIEG ; 

 9 ENIET. 

178. La région du Centre détient la meilleure 
disponibilité en termes d'établissements 
publics. Les régions du Nord Ouest, de 
l'Ouest, du Littoral, du Sud Ouest et de 
l'Extrême Nord suivent respectivement 
avec 14%, 13%, 12%, 10% et 9%. 
Contrairement aux régions de l'Adamaoua, 
de l'Est, du Nord et du Sud qui présentent 
les plus faibles pourcentages avec environ 
5% chacune. 

179. D’autre part, il n’y a que dans le Littoral que 
l'on observe une prédominance des 
établissements privés avec 59% du total 
des établissements. Dans les autres régions 
c'est le secteur public qui prédomine. 

 

Tableau 28. Nombre d’établissements par ordre, par type d’enseignement et par région en 2013/2014 

Années Ordre Types AD CE ES EN LT NO NW OU SU SO National 

2013/2014 

Public 

ESG 84 330 96 232 134 110 241 235 123 179 1764 

EST 20 128 41 51 41 30 109 92 52 59 623 

Polyvalent 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 

ENIEG 5 10 4 6 4 5 7 8 5 8 62 

ENIET 1 1 1 1 1 1 1 1 0 1 9 

Total 110 469 142 290 181 146 358 336 180 247 2459 

Poids en % 89% 56% 87% 94% 41% 86% 73% 72% 84% 66% 68% 

Privé 

ESG 12 229 14 17 132 15 62 41 18 60 600 

ESTP 0 19 2 1 14 1 8 17 4 6 72 

Polyvalent 1 85 5 1 108 7 52 59 11 55 384 

ENIEG 1 32 0 0 6 1 10 8 1 7 66 

ENIET 0 4 0 0 0 0 2 3 0 0 9 

Total 14 369 21 19 260 24 134 128 34 128 1131 

Poids en % 11% 44% 13% 6% 59% 14% 27% 28% 16% 34% 32% 

Ensemble Secondaire 124 838 163 309 441 170 492 464 214 375 3590 

 Poids en % 5% 23% 5% 9% 12% 5% 14% 13% 6% 10% 100% 

Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC 
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180. En termes de distribution des ESG et des 
ESTP publics dans les régions, les 
proportions sont assez similaires sauf dans 
l'Extrême Nord avec 13% d'établissements 
ESG contre 8% d'ESTP. 

181. Quant aux établissements privés, le tiers se 
trouve dans le Centre avec 33% des 
établissements, suivi par le Littoral avec 
23%. Ceci s'explique par la concentration 
de la population dans les deux métropoles 
Douala et Yaoundé. Quatre régions 
enregistrent moins de 3% chacune, 

l'Adamaoua 1%, l'Est 2%, l’Extrême Nord 
2% et le Nord 2%. 

182. Les établissements privés d'ESG sont 
majoritaires dans les régions par rapport à 
l'ESTP (53,05% contre 6,36%) seule 
l'Adamaoua ne dispose pas 
d'établissement privé ESTP et l'Extrême 
Nord ne détient aucun établissement 
polyvalent. A signaler aussi que si les ENIET 
privées sont représentées dans toutes les 
régions, les ENIEG sont absentes dans les 
régions de l'Est et de l'Extrême Nord. 

Tableau 29. Proportion des Etablissements Secondaire et Technique du public par région et par type d'enseignement 

Régions 
% Lycée 
général 

% 
CES 

% 
ESG 

% Lycée 
technique et 
polyvalent 

%  
CETIC 

% 
ESTP 

%  
ENIET 

%  
ENIEG 

%  
Total 

Adamaoua 4% 5% 5% 4% 3% 3% 11% 8% 4% 

Centre 18% 20% 19% 21% 20% 21% 11% 16% 19% 

Est 5% 6% 5% 6% 7% 7% 11% 6% 6% 

Extrême-Nord 14% 12% 13% 5% 10% 8% 11% 10% 12% 

Littoral 9% 6% 8% 10% 5% 7% 11% 6% 7% 

Nord 7% 6% 6% 6% 4% 5% 11% 8% 6% 

Nord-Ouest 12% 16% 14% 13% 20% 17% 11% 11% 15% 

Ouest 18% 9% 13% 19% 13% 15% 11% 13% 14% 

Sud 6% 8% 7% 7% 9% 8% 0% 8% 7% 

Sud-Ouest 8% 12% 10% 7% 10% 9% 11% 13% 10% 

Cameroun 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC 

Tableau 30. Proportion des Etablissements privés par région et par type d'enseignement en 2014 

Régions % ESG %ESTP 
% 

Polyvalent 
%ENIEG %ENIET %Ensemble 

Adamaoua 2% 0% 0% 2% 0% 1% 

Centre 38% 26% 22% 48% 44% 33% 

Est 2% 3% 1% 0% 0% 2% 

Extrême-Nord 3% 1% 0% 0% 0% 2% 

Littoral 22% 19% 28% 9% 0% 23% 

Nord 3% 1% 2% 2% 0% 2% 

Nord-Ouest 10% 11% 14% 15% 22% 12% 

Ouest 7% 24% 15% 12% 33% 11% 

Sud 3% 6% 3% 2% 0% 3% 

Sud-Ouest 10% 8% 14% 11% 0% 11% 

Cameroun 100% 100% 100% 100% 100% 100% 

Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC 
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3.3.3 Infrastructures et 
équipements 

3.3.3.1 Salles de Classe du secondaire 

183. Au cours de l’année scolaire 2013-2014, les 
élèves de l'Enseignement secondaire 
Général et Technique ont été accueillis 
dans 38 060 salles de classe dont 23 558 
salles du public soit 62% de l’ensemble et 
14 502 dans les établissements privés, soit 
38%.  

184. Le taux d'évolution dans l'ensemble est de 
6,8% soit 2 425 salles de classe de plus que 
l'année précédente. L’évolution des 
constructions dans le privé et dans le public 
est illustrée par le graphique ci-après.  

185. Cependant, on assiste pour certaines 
régions à une diminution du nombre de 
salles de classe, comme par exemple pour 
l’Adamaoua dont le nombre de classes 
(peu vraisemblables) était de 1655 en 
2012/2013 et s’établit à 1084 en 2013-
2014 selon les statistiques du MINESEC. 
Cette diminution pourrait être due à une 
fermeture de structures d’enseignement 
(notamment les collèges privés ? dits 
clandestins parce que non encore 
autorisés à ouvrir) ou une désaffection de 
salles de construction provisoire ou en 
mauvais état. Si cette évolution est avérée, 
elle a un impact très important sur le ratio 
présenté dans le tableau suivant, à savoir 
le nombre d’élèves/classe. 

Tableau 31. Nombre et proportion des Salles de classe ordinaires dans les enseignements secondaires Général, Technique 
et professionnel par ordre et région en 2013/2014 

Régions 
Nombre de Salles de classe ordinaires dans ESG et ESTP et proportion en 2013/2014 

Public Privé Total                % 

Adamaoua 924 85% 160 15% 1 084  3% 

Centre 4 694  52% 4 344  48% 9 038  24% 

Est 1 035  80% 258 20% 1 293  3% 

Extrême Nord 2 326  93% 174 7% 2 500  7% 

Littoral 2 590  37% 4 458  63% 7 048  19% 

Nord 1 340  86% 222 14% 1 562  4% 

Nord-Ouest 2 793  69% 1 249  31% 4 042  11% 

Ouest 4 184  65% 2 218  35% 6 402  17% 

Sud 1 587  81% 369 19% 1 956  5% 

Sud-Ouest 2 085  67% 1 050  33% 3 135  8% 

National 23 558  62% 14 502  38% 38 060  100% 

Source : Annuaire statistique MINESEC, 2013-2014 et nos calculs. 

Figure 24  : Evolution des salles de classe  ESG+ESTP par ordre 

 
Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC  
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3.3.3.2 Ratio élèves/salles de classe (RES) 
dans le secondaire public 

186. La moyenne nationale du RES dans les 
établissements publics est de 61,4 élèves 
par salle de classe en 2013/2014 contre 62 
lors de l’année scolaire précédente. 
L’amélioration légère de ce ratio reflète le 
bon effort de construction de salles de 
classe (2 475 salles) en 2013-2014 sur 
toute l'étendue du territoire. 

187. En 2014, la région du Nord présente la plus 
forte densité d’élèves par classe avec une 
moyenne de 76,5 élèves par salle de classe. 
Les régions de l’Extrême-Nord (72), du 
Nord-Ouest (60,6) et du Littoral (67,3) se 
situent au-dessus de la moyenne nationale 
qui est de 61,4 élèves par salle de classe. 
Aucune région ne se situe dans la norme de 
40 élèves par classe visée par la stratégie 
de l'éducation et le DSCE. 

188. Les évolutions sont défavorables pour 5 
régions : l’Adamaoua, l’Est, le Nord, le Sud 
et le Littoral. 

Tableau 32. Evolution Ratio élèves/salles de classe (RES) 
dans le public par Région 2012 à 2014 

Régions  
RES en 

2012/2013 
RES en 

2013/2014 

Adamaoua 32,26 59,46 

Centre 60,37 57,88 

Est  44,07 57,17 

Extrême-Nord  92,11 72,43 

Littoral  64,31 67,27 

Nord 61,32 76,48 

Nord-Ouest 70,49 60,57 

Ouest  68,19 58,24 

Sud  49,36 51,75 

Sud-Ouest 63,07 57,83 

Total 62,22 61,40 

Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC 

3.3.3.3 Ratio élèves-maître /salle de classe 
dans les ENIEG et ENIET 

189. Dans les Ecoles Nationales d’Instituteurs 
de l’Enseignement Général (ENIEG), on 
observe une moyenne nationale de 33,8 

élèves-maîtres par salle de classe. Cette 
moyenne est de 51,5 dans le public et 14,5 
dans le privé.  

190. Dans le public, on observe une très forte 
concentration d’élève-maîtres par salle de 
classe dans le Nord : 74,3 et l’Extrême-
Nord : 74,1 et la plus faible concentration 
dans le Sud-Ouest : 31,3, démontrant ainsi 
la nécessité d’accroître les capacités 
d’accueil dans les ENIEG de l’Extrême-Nord 
et du Nord. 

191. Dans le privé, les ratios élèves-maîtres par 
salle de classe les plus élevés sont dans le 
Nord (59), et l’Adamaoua (52,7). Les 
régions du Sud-Ouest (7,7), du Centre (11) 
et de l’Ouest (11,8) présentent les plus 
faibles ratios élèves-maîtres par salle de 
classe dans les ENIEG privées.  

192. Pour ce qui est des ENIET (Ecoles 
Nationales d’Instituteurs de 
l’Enseignement Technique), le ratio élèves-
maîtres par salle de classe au niveau 
national est de 33,4, avec d’importantes 
disparités entre le public (47,5) et le privé 
(16,7), mais aussi entre les régions. La 
région de l’Adamaoua présente le ratio le 
plus élevé (226) et l’Ouest le taux le plus 
bas (8,8). 

Tableau 33. Ratio élèves-maîtres / salle de classe (REM) 
d'ENIEG par ordre d’enseignement et par Région en 

2014 

Régions 
REM ENIEG en 2014 

Public Privé Total 

Adamaoua 42,15 52,67 43,77 

Centre 59,21 11,00 23,14 

Est 49,68 - 49,68 

Extrême-Nord 74,09 - 74,09 

Littoral 45,38 30,06 40,36 

Nord 74,28 59,00 72,41 

Nord-Ouest 33,65 20,40 25,56 

Ouest 58,67 11,84 34,11 

Sud 50,97 12,33 48,08 

Sud-Ouest 31,34 7,68 22,44 

National 51,49 14,48 33,80 

Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC  
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Tableau 34. Ratio élèves-maîtres/ salle de classe (REM) 
d'ENIET par ordre d’enseignement et par Région en 2014 

Régions 
REM d'ENIET en 2014 

Public Privé Ensemble 

Adamaoua 226 - 226 

Centre 37,21 14,06 23,32 

Est 31,10 - 31,10 

Extrême-Nord 102,67 - 102,67 

Littoral 82,20 - 82,20 

Nord 35,88 - 35,88 

Nord-Ouest 54,58 49,13 51,56 

Ouest 33,63 0,92 8,85 

Sud - - - 

Sud-Ouest 36,17 - 36,17 

NATIONAL 47,50 16,66 33,38 

Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC 

3.3.4 Rendement interne du 
système éducatif du cycle 
secondaire 

193. L’efficacité interne s’attache à mesurer la 
progression des élèves dans les cycles 
d’études afin de vérifier combien arrivent 
au terme de ces cycles et dans le nombre 
d’années prévu par la réglementation 
scolaire. 

Tableau 35. Eléments d’efficacité interne en 2010/2011 

Survie dans le 
système par niveau 
d’études et efficacité 

Cycle 
primaire 

Secondaire 

Premier 
cycle 

Second 
cycle 

% de rétention sur le 
cycle 

88,4 % 70,4 % 53,8 % 

% moyen de 
redoublants 

14,9 % 13,8 % 20,3 % 

% de redoublants par 
année : 

   

SIL/6ème /2nde 16,7% 9,7% 10,1% 

CP/5ème /1ère 14,8% 7,8% 28,2% 

CE1/4ème /Terminale 12,7% 12,9% 18,6% 

CE2/3ème 14,7% 23,5%  

CM1 12,9%   

CM2 17,6%   

Indice d’efficacité 
interne (%) : 

   

Global 79,8 % 71,7 % 56,8 % 

Avec seulement les 
abandons 

93,8 % 82,6 % 70,0 % 

Avec seulement les 
redoublements 

85,1 % 86,8 % 81,1 % 

Source :RESEN Cameroun, 2013. 

194. Les redoublements sont nettement plus 
nombreux en dernière année du premier 
cycle du secondaire comme cela est 
observé dans de nombreux pays. En 
revanche, dans le deuxième cycle du 
secondaire, les redoublements sont 
particulièrement élevés dans la classe de 
1ère qui est sanctionnée par un examen 
Probatoire donnant accès à la classe 
Terminale du cycle. 

195. Dans le secondaire, c’est davantage 
l’abandon que le redoublement qui 
explique la faible efficacité constatée, 
surtout dans le 2nd cycle caractérisé par 
l’existence d’un examen sélectif non 
terminal.  

196. Le secondaire doit faire l’objet d’une 
vigilance particulière parce que les effectifs 
d'abandons s’y sont beaucoup accrus.  

197.  En effet, à cause des disparités régionales 
fortes des conditions d’encadrement 
pédagogique, et de la qualité différenciée 
des épreuves administrées aux élèves, le 
taux moyen de réussite aux examens officiels 
au cours de l’année scolaire 2013-2014 est 
de 45%. Le Probatoire ESG avec 30,1%, 
présente le taux de réussite le plus faible. 

Tableau 36. Taux de promotion et taux de redoublement 
par type d’enseignement et sous-système en 2013-2014 

 
Taux de 

promotion 
Taux de 

redoublement 

ESG + ESTP 74,56% 23,04% 

ESG 
Anglophone 

80,53% 16,83% 

ESG 
Francophone 

72,72% 24,19% 

ESTP 74,18% 25,53% 

Source : Annuaire statistique, 2013-2014, MINESEC 

198. Les taux de réussite aux examens officiels 
confirment un rendement interne réel 
autour de 45% en raison des conditions 
identiques d’évaluation sommative sur 
toute l’étendue du territoire. Il s’en suit 
que le taux de redoublement est tiré vers 
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le bas par les classes d’examens finaux de 
cycles. 

3.3.5 Environnement Numérique 
du Travail (ENT) 

199. Des leçons d’informatique, plus théoriques 
que pratiques, sont dispensées dans 
quelques rares écoles primaires privées 
urbaines et dans la plupart des lycées et 
collèges dans l’enseignement général, 
technique et professionnel. Mais, avec un 
(1) ordinateur pour cinquante-quatre (54) 
élèves, "le Numérique dans l’Ecole" est 
nettement insuffisant.  

200. Dans les établissements d’Enseignement 
secondaire, Général (ESG), Technique et 
Professionnel (ESTP), Normal, (EN), le ratio 
élèves/ ordinateurs est de 53,3 élèves pour 1 
ordinateur dans les établissements ESG et 
ESTP et 65,7 élèves-maîtres pour 1 
ordinateur dans le l’Enseignement normal 
(ENIEG et ENIEG) ; la norme requise de 2 
élèves pour 1 ordinateur fonctionnel dans 
ces établissements est loin d’être atteinte. 

201. On constate des disparités régionales fortes : 
dans les régions du Nord, le ratio est de 55,5 
élèves pour 1 ordinateur à l’ESG ; 46,8 élèves 
pour 1 ordinateur à l’ESTP, 87,8 élèves-
maîtres pour 1 ordinateur dans les ENIEG et 

27,2 élèves-maîtres pour 1 ordinateur dans 
les ENIET.  

202. Les enseignants doivent se mettre à 12 
pour utiliser 1 ordinateur à l’ESG, 18 pour 
01 ordinateur à l’ESTP. 

 

203. Le tableau suivant montre entre autres les 
différentes proportions d’utilisation des 
ordinateurs par les enseignants dans les 
régions. La situation est plus préoccupante 
dans les régions du Nord-Ouest, de 
l'Extrême-Nord, du Centre, du Sud-Ouest 
et de l’Est dans l’enseignement général 
et/ou technique.  

Tableau 37. Equipement en ordinateurs par élève/apprenant, par enseignant, par Région et type d’enseignement 

Régions 
Nombre d'élèves par ordinateur pour élèves  Total 

Nombre d'enseignants par 
ordinateur pour personnel 

ESG ESTP Total ENIEG ENIET  ESG ESTP 

Adamaoua 65,0 53,7 62,0 66,2 - 77,0 13,46 14,30 

Centre 52,4 41,5 49,7 85,8 24,8 60,0 16,42 23,41 

Est 40,9 63,0 45,9 63,2 31,1 53,2 8,39 21,49 

Extrême-Nord 137,5 101,7 132,0 133,9 61,6 122,3 15,23 25,11 

Littoral 46,1 30,1 41,2 49,4 9,1 20,2 8,13 16,43 

Nord 123,4 95,7 115,2 95,5 63,8 87,8 12,76 14,09 

Nord-Ouest 60,5 40,6 54,1 53,2 93,6 60,6 15,88 20,77 

Ouest 42,9 44,0 43,1 85,1 - 91,8 8,01 13,75 

Sud 41,9 56,0 45,9 188,6 - 188,6 13,84 14,01 

Sud-Ouest 46,0 54,8 47,6 193,7 - 213,5 14,75 19,61 

Ensemble 
Cameroun 

55,5 46,8 53,3 87,8 27,2 65,7 12,06 17,98 

Source : Annuaire statistique, 2013/2014 MINESEC et nos extraits 

  

"Sur 100 établissements d’ESTP, seulement 

9,8 en moyenne sont connectés à Internet. 

Le caractère indispensable de cet outil pour 

la recherche et l'innovation, devrait en 

faire une préoccupation majeure dans les 

établissements afin qu’élèves et 

enseignants puissent rester connectés au 

monde pour être à la page de l’évolution 

technologique". 
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3.4 FORMATION PROFESSIONNELLE 

3.4.1 Politique de formation 
professionnelle 

204. La faiblesse du système d’information sur 
l’emploi et la formation apparaissait comme 
une contrainte majeure dans la conception et 
la formulation d’une politique nationale de 
l’emploi dans le cadre d’une stratégie 
pérenne de lutte contre la pauvreté. 

205. Pour faire face à ce défi, le Gouvernement a 
créé en 2002 un organe d’expertise et d’aide 
à la décision en vue de lutter contre le 
chômage et le sous-emploi dénommé 
Observatoire National de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle (ONEFOP) placé 
sous la tutelle du Ministère de l’Emploi, cet 
organe est fonctionnel depuis 2005. 

206. La volonté de l'Etat est de mettre en œuvre 
les résultats des différentes études qui ont 
toutes pointé du doigt les nombreuses 
insuffisances dont il souffre et en particulier : 

 La multiplicité des centres de décisions ; 

 L'inadéquation entre le contenu du 
programme de formation et les besoins du 
marché de l’emploi. 

207. Le Gouvernement à travers les documents du 
DSCE et de la Vision 2035, entend : 

(i) augmenter fortement l’offre et améliorer 
sensiblement la qualité de la formation 
professionnelle, en la centrant sur le métier 
et de manière à permettre une régulation 
réellement efficace des flux aux niveaux des 
cycles d’enseignements primaire, secondaire 
et supérieur ;  

(ii)  rationnaliser davantage la gestion du système 
de formation professionnelle à travers 
notamment la refonte totale des 186 Sections 
Artisanales Rurales et Sections Ménagères 
(SAR/SM) éparpillées à travers le pays et 
l’érection de Centres de Formation aux 
Métiers, moins nombreux, mieux 
équipés/outillés et plus efficaces ; 

(iii)  rénover en profondeur les systèmes 
d’insertion professionnelle et 
d’apprentissage. 

208. C'est ainsi que la stratégie de la formation 
professionnelle élaborée en 2013 a 
annoncé les éléments d’orientation pour 
l'augmentation et la diversification de 
l'offre de formation : 

 L'amélioration et la standardisation des 
référentiels de formation par la création 
d'environ 30 référentiels de formation par 
an ;  

 La diversification à tous les niveaux 
d’enseignement des modes de formation 
et des filières de formation en tenant 
compte des secteurs d’activités porteurs ; 

 La réduction des disparités dans l'accès 
(zones géographiques, genre, groupes 
spécifiques) par la réforme et la 
restructuration en profondeur de la carte 
des institutions publiques de formation 
professionnelle ;  

 Le développement de la formation des 
formateurs par la création d'un centre de 
développement des compétences.  

 L'optimisation du rendement interne et 
externe du système de formation.  

209. Le Gouvernement compte également 
améliorer la gestion du système de 
formation professionnelle, en sollicitant 
en particulier la participation des milieux 
professionnels et des entreprises par une 
démarche partenariale incitative. 

3.4.2 Structures de Formation 

210. Le sous-secteur de la formation 
professionnelle est constitué 
d’organismes publics et privés. Il s’agit 
notamment : 

 Des instituts, écoles et centres de 
formation d’autres ministères ; 

 Des centres privés et ateliers de formation 
professionnelle ; 

 Les centres de formation privés en milieu 
professionnel ; 

 Des ateliers d’apprentissage ; 

 Les centres de formation des différents 
ministères techniques. 
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Tableau 38. Evolution des structures de formation de 2010 à 2013 par région 

 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 

Régions Public Privé Total Public Privé Total Public Privé Total Public Privé Total 

Adamaoua 5 9 14 6 7 13 5 5 10 6 3 9 

Centre 49 172 221 21 176 197 39 211 250 50 256 306 

Est 16 9 25 10 10 20 20 12 32 14 12 26 

Extrême-Nord 21 15 36 20 20 40 16 23 39 13 20 33 

Littoral 26 238 264 26 239 265 26 180 206 24 190 214 

Nord 9 8 17 10 10 20 11 8 19 9 6 15 

Nord-Ouest 17 80 97 16 90 106 42 76 118 42 90 132 

Ouest 20 44 64 25 45 70 10 33 43 31 34 65 

Sud 18 11 29 12 20 32 20 14 34 4 12 16 

Sud-Ouest 21 64 85 21 76 97 37 70 107 35 21 56 

Ensemble 202 650 852 167 693 860 226 632 858 228 644 872 

Source : MINEFOP/ONEFOP,2013. 

 

211. En 2013/2014, on a recensé 872 structures 
de formation à travers le territoire 
national, formant les jeunes dans des 
domaines aussi variés que les TIC, le génie 
électrique, le génie mécanique, l’industrie 
du bois, etc. Ces formations sont assurées 
en 2013 par 6 532 formateurs.75% d'entre 
elles relèvent d’initiatives privées contre 
24% pour le secteur public. Dans le secteur 
public, la dispersion importante liée à 
l’intervention des Ministères sectoriels de 
même niveau d’autorité (12 au total) ne 
favorise pas la cohérence et la 
coordination. 

212. La répartition régionale fait par ailleurs 
apparaitre une forte disparité. En effet, les 
régions du Centre et du Littoral 
concentrent à elles seules 46% de 
l’ensemble des structures recensées. Par 
contre, celles du Nord et de l’Adamaoua 
n’en regroupent que 3,7% et 2,7%. Ceci 
peut s’expliquer par la forte concentration 
des activités économiques dans les 
domaines de l’industrie et de service dans 
les grandes métropoles notamment à 
Douala et Yaoundé.  

3.4.3 Apprenants 

213. La demande de formation quant à elle, 
montre qu’il y a eu 44 347 apprenants en 
2014/2015 sur l’ensemble du territoire. 
Comme pour les structures de formation, 
le secteur privé englobe une grande partie 
des effectifs des apprenants. En 
2009/2010, le secteur privé enregistrait en 
effet 72,3% des inscrits contre 26,7% dans 
le public. 

214. La majeure partie des apprenants se trouve 
dans les régions à fort potentiel d’activités 
économiques, notamment le Centre et le 
Littoral, et dans une moindre mesure l'Est, 
le Sud et le Nord. Ceci explique la forte 
concentration dans les spécialités du 
tertiaire. 

215. Toutefois, les 44 347 apprenants inscrits en 
2014/2015 dans les Centres et Instituts de 
Formation Professionnelle (CIFP) publics et 
privés, agréés par le MINEFOP, restent en 
deçà des prévisions de 100 000 apprenants 
déjà attendus en 2010 (stratégie 
sectorielle de 2006).  
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3.4.4 Difficultés rencontrées dans 
les centres de formation 
professionnelle et liées au 
fonctionnement dans l’ETFP 

216. Les difficultés rencontrées dans les centres 
de formation professionnelle et liées au 
fonctionnement dans l’ETFP en général 
sont d’abord la faible attractivité de ces 
formations qui n’attirent pas beaucoup 

d’apprenants en quête de qualifications 
nécessaires à un premier emploi, les coûts 
de formation élevés, doublés de la 
difficulté de trouver des stages 
pédagogiques préalables aux certifications 
y découlant, les équipements insuffisants 
ou inadaptés quand ils existent et 
l’insuffisance de ressources humaines 
d’encadrement. 

 

Tableau 39. Effectifs et structures publiques et privées de formation professionnelle en 2014/2015 

Région 

SAR/ SM 
Nombre 

CFPR 
Structures 

(SAR/SM et CFPR) 
Nombre apprenants 

CFPR 
Total 

Général 
Nombre 

Ets 

Nombre 
apprenants 

Public Privé Public Privé Total Public Privé 

Adamaoua 12 347 0 7 12 7 19 0 203 557 

Centre 52 2 256 1 185 53 185 238 153 11 000 13 595 

Est 22 879 0 6 22 6 28 0 187 1 072 

Extrême- 
Nord 

27 1 124 0 13 27 13 40 0 603 1 740 

Littoral 33 1 289 1 206 34 206 240 64 12 450 14 010 

Nord 13 623 2 9 15 9 24 243 461 1 338 

Nord-Ouest 23 785 0 35 23 35 58 0 2 230 3 050 

Ouest 29 1 964 1 32 30 32 692 0 2 354 4 351 

Sud 27 1 002 0 6 27 6 33 0 296 1 304  

Sud-Ouest 24 822 1 33 25 33 58 174 2 300 3 330  

Ensemble 
Cameroun 

262 11 091 6 532 268 532 800 634 32 084 44 347 

Source : MINEFOP/ONEFOP, 2013 

Tableau 40.Evolution des effectifs des apprenants de 2007 à 2013 par secteur d’activités économiques 

Secteurs 
d’activités 

2007/2008 2008/2009 2009/2010 2010/2011 2011/2012 2012/2013 

Primaire 466 558 451 492 500 481 

Secondaire 11 300  11 531  12 885  11 905  12 107  12 299  

Tertiaire 20 551  22 331  26 106  22 996  23 811  24 304  

Total 32 317  34 420  39 442  35 393  36 418  37 084  

Source : MINEFOP/ONEFOP, 2013. 
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Figure 25. Répartition des établissements de formation professionnelle et des apprenants par région 
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3.5 Enseignement supérieur22 

3.5.1 Aperçu de l’évolution 
historique de 
l’enseignement supérieur 
au Cameroun 

217. L’enseignement supérieur voit le jour au 
lendemain de l’indépendance du 
Cameroun en 1960 avec l’Université 
Fédérale du Cameroun et sa première 
rentrée académique a lieu le 1er novembre 
1962 avec 213 étudiants.  

218. En 1969, l’enseignement supérieur au 
Cameroun s’ouvre à la formation médicale 
avec la création du Centre Universitaire 
des Sciences de la Santé (CUSS). La même 
année, il s’étend aux études de gestion 
avec la création du Centre de Préparation 
à la Gestion des Entreprises8. Cette 
extension se poursuit en 1970, avec la 
création de l’Ecole Supérieure 
Internationale de Journalisme de Yaoundé 
(ESIJY), chargée de la formation des 
journalistes et, un an plus tard, c’est-à-dire 
en 1971, de celle de l’Ecole Nationale 
Supérieure Polytechnique pour former des 
ingénieurs dans divers domaines.   

219. Dans l’élan de diversification de l’offre de 
formations dans le supérieur, le 
Gouvernement crée, toujours en 1971, 
l’Institut des Relations Internationales du 
Cameroun (IRIC). En 1974, l’Université 
Fédérale du Cameroun devient l’Université 
de Yaoundé. Puis le Décret N°77/108 du 28 
avril 1977 crée les Centres Universitaires 
de Buea, pour former les traducteurs et les 
interprètes, de Douala, pour former les 
gestionnaires, de Dschang, pour former les 
agronomes et de N’Gaoundéré pour 
former les spécialistes en sciences 
agroalimentaires. Ce décret confirme la 
volonté des dirigeants camerounais, de 
l’époque, de rapprocher l’Université des 
populations et de lui permettre de se 

                                                            
22 MINESUP, cartographie de l’enseignement supérieur, 
annuaire statistique, 2013-2014 

professionnaliser davantage en 
contribuant, en même temps, à 
l’aménagement du territoire et à 
l’intégration nationale. 

220. Par Décret N°92/264 du 29 décembre 
1992, il est créé un Ministère de 
l’Enseignement Supérieur.   

221. De 1962 à 1992, à la veille de la réforme 
universitaire de 1993, l’enseignement 
supérieur au Cameroun se bâtit autour de 
la seule Université de Yaoundé et de quatre 
Centres Universitaires et compte près de 
39 000 étudiants. L’évolution de la 
population estudiantine camerounaise qui 
est passée de 213, en 1962, à 44 000, en 
1993, peut alors être considérée comme 
un facteur déclencheur de la réforme de 
1993. 

222. La loi n° 005 du 16 avril 2001 portant 
orientation de l’enseignement supérieur 
qui dispose à son article 8 que « l’État 
garantit la cohérence de l’organisation de 
l’Enseignement Supérieur dans le cadre de 
la planification nationale ou régionale. A ce 
titre, (…) il assure une large information du 
public sur les formations universitaires et 
l’évolution de celles-ci (…) ».  

223. En outre, cette loi reconnait et précise que 
«l’Etat assigne à l’enseignement supérieur 
une mission fondamentale de production, 
d’organisation et de diffusion des 
connaissances scientifiques, culturelles, 
professionnelles et éthiques pour le 
développement de la Nation et le progrès 
de l’Humanité».   

224. A cet égard, ses objectifs spécifiques sont 
notamment : 

 de permettre d’avoir une lecture claire des 
besoins en formation et de prendre 
conscience de l’évolution spatio-
temporelle du sous-secteur de 
l’enseignement supérieur ; 
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 de faciliter le développement d’un 
enseignement supérieur cohérent et en 
phase avec la communauté universitaire 
sous régionale, régionale et 
internationale ; 

 d’aider à la promotion d’un enseignement 
supérieur plus efficace et plus efficient 
dans la résolution des problèmes des 
citoyens engagés dans la construction d’un 
Cameroun émergent à l’horizon 2035. 

3.5.2 Paysage Universitaire 
Camerounais 

225. Dans le paysage universitaire 
Camerounais, aux côtés des institutions 
universitaires publiques qui sont les 
structures étatiques d’opérationnalisation 
de la politique gouvernementale de 
l’enseignement supérieur, on trouve de 
nombreuses institutions transitionnelles 
probantes, de l’ouverture symbiotique de 
ce paysage sur le monde.  

226. A son alinéa 2, l’article 7 de la loi 
d’orientation de l’enseignement supérieur 
dispose que « les collectivités territoriales 
décentralisées, les partenaires socio-
économiques, ainsi que les Institutions ou 
Organisations publiques ou privées 
nationales ou internationales participent à 
l’élaboration et la mise en œuvre de la 
politique de l’Enseignement Supérieur dans 
les formes et selon les modalités fixées par 
voie réglementaire ».  

227. La participation ainsi explicitement 
souhaitée et encouragée des institutions et 
organisations publiques ou privées 
internationales à la mise en œuvre de la 
politique de l’Enseignement Supérieur au 
Cameroun se traduit sur le terrain par 
l’installation dans le paysage universitaire 
de nombreuses institutions 
transnationales de formation supérieure. 
Ce sont notamment : 

 L’Université Panafricaine, rattachée à 
l’Université de Yaoundé II-SOA ; 

 L’Université inter-états Cameroun-Congo, 
localisée à Sangmélima ; 

 L’African Institute for Mathematical 
Sciences, localisé à l’Université de Yaoundé 
I ;  

 L’Institut de la Francophonie pour 
Gouvernance Universitaire, localisé à 
l’Université de Yaoundé I ;  

 Les 2 Universités virtuelles de l’Union 
Africaine, localisées à l’Université de 
Yaoundé I ;  

 Un Institut de la Gouvernance Numérique 
Universitaire, localisé à l’Université de 
Yaoundé I ;  

 Une zone franche universitaire et 2 pôles 
d’excellence technologique pour l’Afrique 
Centrale, localisée à l’Université de 
Yaoundé I ;  

 Les 2 campus délocalisés de l’Institut 
International de l’Eau et de 
l’Environnement, localisés à Kumba et 
Garoua ; 

 L’Institut pour la Promotion des Sciences, 
de la Créativité, de l’Innovation et des 
Technologies (IPSCIT), localisé à 
l’Université de Yaoundé I. 

3.5.3 Institutions étatiques 
nationales et les Instituts de 
recherche 

228. Au sens de la loi d’orientation de 
l’enseignement supérieur d’avril 2001, «les 
universités d’Etat sont des établissements 
publics à caractère scientifique, technique, 
professionnel et culturel, dérogeant à la 
législation sur le statut général des 
Etablissements Publics Administratifs». En 
plus de l’université d’Etat, l’article 21 de la 
loi d’orientation intègre dans le paysage de 
l’enseignement supérieur les 
établissements publics d’Enseignement 
Supérieur à statut particulier définis 
comme «des institutions de formation 
post-secondaire autres que les universités 
d’Etat et qui relèvent, soit de la tutelle du 
Ministère chargé de l’Enseignement 
Supérieur, soit de la tutelle conjointe d’un 
autre département ministériel et du 
Ministère de l’Enseignement Supérieur».  
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3.5.3.1 Distribution des effectifs d’étudiants 
par université 

229. Avec la réforme universitaire de 1993, les 
effectifs sont passés des 44 000 étudiants 
en 1993 à 304 293 étudiants en 2014, soit 
un accroissement de 80,8% répartis en 

229 056 dans le secteur public et 75 237 
dans le secteur privé. 

230. L’évolution des effectifs des diplômés de 
l’enseignement supérieur confirme sa 
massification à 304 293 étudiants environ 
en raison des universités virtuelles dont les 
inscriptions sont flexibles dans le temps. 

 

 

 

 

Figure 26. Répartition des étudiants dans les universités d’Etat 
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Tableau 41. Distribution des étudiants dans les Universités d’Etat en 2014 

Universités 
Effectifs étudiants (public) 

Part relative 
Féminin Masculin Total 

Bamenda 5 748  5 334  11 082  4,84% 

Buea 12 202  12 909  25 111  10,96% 

Douala 18 802  23 358  42 160  18,41% 

Dschang 12 375  18 454  30 829  13,46% 

Maroua 3 474  8 088  11 562  5,05% 

N'gaoundéré 6 012  13 853  19 865  8,67% 

Yaoundé I 23 906  27 210  51 116  22,32% 

Yaoundé II 17 348  19 983  37 331  16,30% 

Total 99 867  129 189  229 056  100,00% 

Source : CELSTAT/DEPS/MINESUP 

 

231. Le maximum, la médiane et le minimum 
représentés respectivement par 
l’Université de Yaoundé I (22,3%), 
l’Université de Buea (11,0%) et l’Université 
de Bamenda (4,8%) sont demeurés les 
points particuliers de cette distribution. 

232. Les universités de Yaoundé I, de Yaoundé II 
et de Douala regroupent à elles seules plus 
de la moitié de l’effectif global des 
étudiants du public (57%). On dénombre 
44% d’étudiantes et 56% d’étudiants. 
Cependant, à l’Université de Bamenda, on 
note une tendance inverse avec 52% 
d’étudiantes contre 48% d’étudiants. 

3.5.3.2 Structures d’accueil des universités 
étatiques 

233. Au total, en 2014, l’enseignement tertiaire 
public au Cameroun est composé de huit 
(08) Universités d’Etat avec soixante-trois 
(63) établissements et trois (03) 
institutions de formations sous la tutelle 
technique d’autres ministères. La liste de 
ces universités et établissements, avec 
indication de leurs lieux d’implantation, est 
donnée par le tableau ci-après. 

  

Tableau 42. Répertoire des établissements dans le secteur public en 2014 

Université/établissements Région Ville Total  

Université de Bamenda  Nord-Ouest  7 

Higher Teachers Training College  Nord-Ouest  Bambili   

Higher Technical Teachers Training College  Nord-Ouest  Bambili   

Faculty of Health Sciences  Nord-Ouest  Bambili   

Higher Institute of Commerce & Management  Nord-Ouest  Bambili   

Faculty of Science  Nord-Ouest  Bambili   

College of Technology  Nord-Ouest  Bambili   

Higher Institute of Transportation & Logistics Nord-Ouest  Bambili   

Université de Buea Sud-ouest  9 

Advanced School of Translators and Interpreters  Sud-ouest  Buea   

College of Technology  Sud-ouest  Buea   

Faculty of Arts  Sud-ouest  Buea   

Faculty of Education  Sud-ouest  Buea   

Faculty of Engineering and Technology  Sud-ouest  Buea   

Faculty of Health Sciences  Sud-ouest  Buea   

Faculty of Sciences  Sud-ouest  Buea   

Faculty of Social  Management Sciences  Sud-ouest  Buea   
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Université/établissements Région Ville Total  

Higher Technical Teachers Training College  Sud-Ouest Kumba   

Université de Douala  Littoral   11 

Ecole Nationale Supérieure de l’Enseignement Technique  Littoral  Douala   

Ecole Supérieure des Sciences Economiques et Commerciales Littoral  Douala   

Faculté des Arts, Lettres et Sciences Humaines  Littoral  Douala   

Faculté des Sciences  Littoral  Douala   

Faculté des Sciences Juridiques et Politiques  Littoral  Douala   

Faculté des Sciences Economiques et de Gestion Appliquée  Littoral  Douala   

Institut Universitaire de Technologie  Littoral  Douala   

Faculté de Médecine et des Sciences Pharmaceutiques  Littoral  Douala   

Faculté de Génie Industriel  Littoral  Douala   

Institut des Beaux-Arts  Littoral  Nkongsamba   

Institut des Sciences Halieutiques  Littoral  Yabassi   

Université de Dschang  Ouest   8 

Faculté des Lettres et Sciences Humaines  Ouest  Dschang   

Faculté des Sciences  Ouest  Dschang   

Faculté des Sciences Juridiques et Politiques  Ouest  Dschang   

Faculté des Sciences Economiques et de Gestion  Ouest  Dschang   

Faculté des Sciences Agronomiques  Ouest  Dschang   

Institut Universitaire de Technologie Fotso Victor  Ouest  Bandjoun   

Institut Supérieur des Beaux-arts  Ouest  Foumban   

Filière des Métiers du Bois de l’Eau et de l’Environnement  Sud  Ebolowa   

Université de Maroua  Extrême Nord 7 

Ecole Normale Supérieure de Maroua  Extrême Nord Maroua   

Institut Supérieur du Sahel  Extrême Nord Maroua   

Institut des Mines et Industries Pétrolières  Extrême Nord Maroua   

Faculté des Sciences  Extrême Nord Maroua   

Faculté des Sciences Juridiques et Politiques  Extrême Nord Maroua   

Faculté des Sciences Economiques et de Gestion  Extrême Nord Maroua   

Faculté des Lettres et Sciences Humaines  Extrême Nord Maroua   

Université de Ngaoundéré  Adamaoua 9 

Ecole Nationale Supérieure des Sciences Agro Industrielles  Adamaoua  Ngaoundéré   

Faculté des Arts, Lettres et Sciences Humaines  Adamaoua  Ngaoundéré   

Faculté des Sciences  Adamaoua  Ngaoundéré   

Faculté des Sciences Juridiques et Politiques  Adamaoua  Ngaoundéré   

Faculté des Sciences Economiques et de Gestion  Adamaoua  Ngaoundéré   

Institut Universitaire de Technologie  Adamaoua  Ngaoundéré   

Ecole des Sciences Vétérinaires  Adamaoua  Ngaoundéré   

Ecole  de Géologie et d’Exploitation Minière  Adamaoua  Meiganga   

Ecole de Génie Chimique et des Industries Minérales  Adamaoua    Adamaoua    

Université de Yaoundé I  Centre 7 

Faculté des Arts, Lettres et Sciences Humaines  Centre  Yaoundé   

Faculté des Sciences  Centre  Yaoundé   

Ecole Nationale Supérieure Polytechnique  Centre  Yaoundé   

Ecole Normale Supérieure  Centre  Yaoundé   

Faculté de Médecine et des Sciences Biomédicales  Centre  Yaoundé   

Institut des Métiers de Bois  Centre  Mbalmayo   

Faculté des Sciences de l’Education  Centre  Yaoundé   

Université de Yaoundé II  Centre 5 
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Université/établissements Région Ville Total  

Ecole Nationale Supérieure des Sciences et Techniques de  
l'Information et de la Communication  

Centre  Yaoundé    3  

Institut de Formation et de Recherches Démographique  Centre  SOA   

Institut des Relations Internationales du Cameroun  Centre  SOA   

Faculté des Sciences Juridiques et Politiques  Centre  SOA   

Faculté des Sciences Economiques et de Gestion  Centre Yaoundé  

Etablissements sous tutelle du MINESUP  Centre 3 

Ecole Nationale Supérieure des Travaux Publics  Centre  Yaoundé   

Ecole Nationale Supérieure des Postes et Télécommunications  Centre  Yaoundé   

Institut National de la Jeunesse et des Sports  Centre  Yaoundé   

Source : Annuaire statistique thématique des effectifs de l’enseignement. Supérieur en 2011 au Cameroun, complété par les auteurs 

 

 

234. La prise en compte du statut juridique 
permet ainsi de constater que deux régions 
parmi les 10 n’abritent pas encore 
d’établissement public alors que les 
régions du Centre et du Littoral restent les 
deux leaders. 

3.5.4 Institutions privées 
d’enseignement supérieur 

235. Dans le paysage universitaire 
Camerounais, les Institutions Privées 
d’Enseignement Supérieur (IPES) 
constituent d’importantes institutions 
complémentaires aux institutions 
universitaires publiques et aux institutions 
transnationales pour la mise en œuvre de 
la politique du Gouvernement en matière 
d’enseignement supérieur. Dans ce rôle, il 
importe de souligner que leur contribution 
est complétée par celui des institutions 
d’enseignement supérieur non 
universitaires.  

236. L’article 22 de la loi d’orientation de 
l’enseignement supérieur d’avril 2014 
définit les Institutions Privées 
d’Enseignement Supérieur IPES comme 
des institutions « créées à l’initiative des 
personnes physiques ou morales privées 
ou par des organisations internationales 
dans les conditions fixées par les textes 
particuliers ».  L’article 23 de la même loi 
dispose à son alinéa 2 que les Institutions 
privées d’enseignement supérieur 

comprennent : les établissements privés 
d’enseignement supérieur, laïcs ou 
confessionnels et les Universités privées. 
Le dispositif légal et incitatif relatif aux IPES 
est certainement l’un des plus efficaces du 
pays.  

3.5.4.1 Distribution des effectifs des 
étudiants IPES par région 

237. La campagne statistique 2014 n’a pas 
connu une bonne couverture de 
l’information issue des Institutions Privées 
d’Enseignement Supérieur. L’effectif global 
des étudiants obtenu pour ces IPES 
s’élevait à environ 40 000 étudiants. 
Certains Instituts Universitaires Privés de 
Formations à plus d’un établissement 
n’ayant pas répondu à temps cela a par 
conséquent affecté la qualité de 
l’information collectée. En supposant 
qu’entre 2013 et 2014, la structure des 
IPES n’a pas beaucoup évolué (en termes 
de filières et de places disponibles), l’on 
estime qu’en 2014, l’effectif global des 
étudiants dans les Institutions Privées 
d’Enseignement Supérieur s’élève à 
environ 75 273 étudiants. L’information 
sur les apprenants dans les établissements 
privés d’enseignement supérieur n’étant 
disponible que pour sept régions du pays à 
savoir le Centre, le Littoral, l’Est, le Nord-
Ouest, l’Ouest, le Sud et le Sud-Ouest.  
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Tableau 43. Distribution des étudiants dans les IPES par Région en 2014 

Régions 
Effectifs Etudiants 

Total % 
F M 

Centre  10 509  10 571  21 080  28% 

Est  285 282 568 1% 

Littoral  11 829  9 982  21 811  29% 

Nord-Ouest  4 579  6 133  10 712  14% 

Ouest  8 336  9 649  17 985  24% 

Sud  390 478 868 1% 

Sud-Ouest  855 1 359  2 214  3% 

Total  36 784  38 453  75 237  100% 

Source : CELSTAT/DEPS/MINESUP 

 

238. Il résulte de ce tableau que la demande en 
formation privée est fortement concentrée 
dans les Régions du Littoral (29 %), du 
Centre (28%), de l’Ouest (24%) et du Nord-
Ouest (14%). Dans ces quatre régions, les 
effectifs se chiffrent par milliers. 95 % des 
étudiants sont regroupés dans les Régions 
sus-évoquées. 

239. L’analyse selon le genre laisse apparaître 
une presque égalité paritaire entre les filles 
et les garçons. 

3.5.4.2 Structures d’accueil des IPES 

240. La loi d’orientation et les textes 
subséquents relatifs à l’organisation et au 
fonctionnement des IPES ont favorisé un 
accroissement exponentiel du nombre 
d’IPES promues par des nationaux qui 
passe d’un effectif inférieur à 5 (cinq) en 
2001 à près de 160 en 2014. En 2014, le 
nombre d’institutions privées 
d’enseignement supérieur au Cameroun 
est de 163, recouvrant un total de 224 
établissements dont 11 établissements 
transnationaux et 213 établissements 
privés.  
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Figure 27. Répartition des établissements d'enseignement supérieur en fonction de leur statut 
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241. Les disparités sont encore plus grandes 
dans la distribution des établissements 
privés d’enseignement supérieur à 
l’échelle nationale. Les régions du Centre 
et du Littoral avec respectivement 87 et 59 
établissements privés d’enseignement 
supérieur y compris les transnationales, 
soit 30% et 20,3% des effectifs des IPES 
concentrent plus de la moitié des IPES du 
Cameroun. Viennent ensuite les régions du 
Sud-Ouest, du Nord-Ouest et de l’Ouest 
avec respectivement 24, 21 et 16 soit 8,2%, 
7,2% et 5,5% des effectifs des IPES. La 
dernière catégorie concerne les régions du 
Sud (7 établissements), du Nord (4 
établissements), de l’Est (3 
établissements), de l’Adamaoua (1 
établissement) et Extrême-Nord (1 
établissement). 

242. Contrairement aux établissements publics, 
toutes les régions sont concernées par les 
établissements privés.  

243. La non homogénéité de la distribution, que 
la catégorisation précédente entérine, est 
encore plus évidente lorsqu’on considère 
le statut juridique – public, privé ou 
transnational – des établissements du 

paysage de l’enseignement supérieur au 
Cameroun.  

3.5.5 Institutions non 
universitaires de 
l’enseignement supérieur 
au Cameroun 

244. Bien que n’ayant pas le statut légal 
d’institutions universitaires, ces 
établissements sont présentés ici car ils 
complètent l’offre de formation post BACC. 
En effet, dans la mesure où elles sont par 
définition des institutions offrant des 
formations post-baccalauréat ou post GCE 
Advanced Level, ces institutions font de fait 
partie du paysage des formations 
supérieures au Cameroun, entendues au 
sens littéral des formations auxquelles on 
n’a accès qu’après avoir achevé avec 
succès le second cycle secondaire. Au 
Cameroun ces établissements sont 
généralement placés sous la tutelle de 
ministères techniques autres que le 
MINESUP. En retenant 2011 pour année de 
référence, la liste de ces établissements, 
avec indication de leurs régions 
d’implantation, est donnée par le tableau 
ci-après.  

Tableau 44. Répertoire des établissements d’enseignement supérieur non universitaires (Accès avec le Baccalauréat) 

Région/ville/Etablissement  Nombre  

Total  46 

Institutions Publiques Non Universitaires d’Enseignement Supérieur (IPNUES) 33 

Institutions Privées Non Universitaires d’Enseignement Supérieur 13 

Adamaoua  2 

Ngaoundéré  2 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat  1 

Ecole Nationale d'Hôtellerie et de tourisme (EHT-CEMAC)  1 

Centre  15 

AYOS  1 

Ecole des infirmiers Diplômés d’Etat d’Ayos  1 

Mbalmayo  1 

Ecole  Nationale des Eaux et Forêts  1 

SA'A  1 

Ecole des infirmiers diplômés d’Etat de Sa’a  1 
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Région/ville/Etablissement  Nombre  

Yaoundé  12 

Centre Louis  Pasteur Yaoundé  1 

Ecole des Infirmiers des Techniciens du Génie Sanitaire   1 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat  1 

Ecole Nationale Supérieure d'Administration et de Magistrature  1 

Ecole Privée Nursing Academy de Yaoundé  1 

Ecole Privée Virginia Henderson de Yaoundé  1 

Institut Africain d'Informatique  1 

Institut Sous Régional de Statistiques et d'Economie Appliquée  1 

Est  1 

Bertoua  1 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat   1 

Extrême Nord  2 

Maroua  2 

Collège Régional d'Agriculture de Maroua (CRA)  1 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat   1 

Littoral  4 

Douala  3 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat   1 

Ecole Privée de Formation des Personnels Médico- Sanitaires Douala  1 

Ecole Privée Internationale des Infirmiers et des Personnels Médico- Sanitaires  1 

Nkongsamba  1 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat   1 

Nord  3 

Garoua  2 

Ecole de Faune  1 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat   1 

Guider  1 

Ecole Privée des Infirmiers, complexe privé Guider (EPIG)  1 

Nord-ouest  6 

Bambili  1 

Collège Régional d'Agriculture de Bambili (CRA)  1 

Bamenda  4 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat en Santé de Reproduction et des Sages Femmes 
 

1 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat et des Techniques Médico- Sanitaires   
 

1 

Ecole Full Gospel   1 

Ecole Privée des Infirmiers Florence Nightingale HIS BS    

SHISONG  

Ecole Privée Catholique des infirmiers Shisong  

1 

1 
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Région/ville/Etablissement  Nombre  

Ouest  4 

Bafoussam  2 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat   

Ecole Privée Fondation Tchuenteu  

1 

1 

Dschang  

Complexe Privé de Formation des personnels médico-sanitaires fondation TSOPDJIO   
1 

Foumban 1  

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat    

1 

1 

Sud  5 

Ebolowa 3 

Collège Régional d'Agriculture d'Ebolowa (CRA)  1 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat  1 

Ecole Nationale d'assistance sociale (ENAS)  1 

Enongal  1 

Centre Privé de Formation Paramédical CEPFSA  1 

Sangmélima  1 

Ecole des infirmiers Diplômés d’Etat de Sangmélima 1 

Sud-ouest  4 

Buea 3 

Centre Régional des Postes et Télécommunications 1 

Ecole d'Administration Pénitentiaire 1 

Ecole Supérieure des Travaux Publics (Buea)  1 

Limbé  1 

Ecole des Infirmiers Diplômés d’Etat   1 

Source : Annuaire statistique thématique des effectifs de l’enseignement supérieur en 2011 au Cameroun, Juillet 2012.  

 

245. De cet état des lieux du paysage de 
l’enseignement supérieur en 2014, il 
ressort que le paysage compte au total : 46 
établissements d’enseignement supérieur 
non universitaires dont 13 établissements 
privés soit 28,3% et 33 établissements 
publics soit 71,7%. 

246. Les régions du Centre et du Nord-Ouest 
concentrent à elles seules près de la moitié 
de ces institutions. 

3.5.6 Rendement interne dans 
l’enseignement supérieur 

247. L’information disponible sur le rendement 
interne concerne les universités d’Etat. Un 

regroupement selon les domaines 
d’études relativement à la Classification 
Internationale Type Éducation (CITE 97) a 
été adopté.  

248. Les diplômés du système public présentent 
une constante domination des sciences 
sociales, avec une représentativité de 36%. 
Par ailleurs, un examen d’ensemble (cf. 
tableau ci-après) sur les statistiques des 
diplômés en 2014 laisse se dégager les 
constats suivants : une prédominance des 
Licenciés d’enseignement facultaire ; une 
plus faible portée des diplômes de BTS que 
dans le système privé. 
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Tableau 45. Diplômés des Universités publiques en 2014 
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Total 
général 

Bac+2 

DEUG 0 0 0 461 0 0 0 0 461 

DEUP 0 0 23 0 0 0 0 0 23 

DUT 0 0 0 0 1 042  0 0 0 1 042  

Total Bac +2 0 0 23 461 1 042  0 0 0 1 527  
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Total 
général 

Bac +3 

DIPES I 7 007  0 0 0 0 0 0 0 7 625  

DIPET I 656 0 0 0 0 0 0 0 656 

Licence 741 6 065  13 140  3 597  0 0 97 0 23 639  

Total Bac +3 8 404  6 065  13 140  3 597  0 0 97 0 31 921  

Bac+4 
Maitrise 0 0 434 679 0 0 0 0 1 114  

Total Bac +4 0 0 434 679 0 0 0 0 1 114  

Bac +5 

DEA 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

DEPA 0 0 34 0 0 0 0 0 34 

DESS 0 0 95 50 30 0 0 0 175 

DIPCO 202 0 0 0 0 0 0 0 202 

DIPES II 2 092  0 0 0 0 0 0 0 2 092  

DIPET II 444 0 0 0 0 0 0 0 444 

Ingénieur 0 0 0 0 187 86 0 0 273 

Master 21 947 5 159  852 114 40 116 0 7 247  

Total Bac +5 2 759  947 5 287  904 330 126 116 0 10 468  

Bac +7 
Dr en médecine 0 0 0 0 0 0 229 0 229 

Total Dr en 
médecine 

0 0 0 0 0 0 229 0 229 

Bac +8 
Dr/Phd 0 5 7 111 11 12 1 0 147 

Total Dr/Phd 0 5 7 111 11 12 1 0 147 

Total 11 162  7 016  18 893  5 751  1 385  138 441 0 45 404  

Source : CELSTAT/DEPS/MINESUP 
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3.5.6.2 Les diplômes de niveau bac+3 et 
bac+5 fortement représentés 

249. Les diplômes de niveau Bac+3 sont les plus 
représentés avec une contribution de 
70,3% de l’ensemble des diplômes 
obtenus, puis viennent ensuite les 
diplômes de niveau bac+5 avec une 
contribution de 23, 1%. 

250. Les licences d’enseignement général 
représentent 74,1 % des diplômes de 
niveau Bac+3 contre 23,9% de DIPES I et 
2,1 % de DIPET I. Quant aux diplômes de 
niveau bac+5, les masters académiques 
représentent près de deux tiers des 
diplômes de niveau bac+5. Ce constat 
devrait susciter davantage les pouvoirs 
publics à améliorer le processus de 
professionnalisation de l’enseignement 
supérieur, étant donné la faible 
propension qu’ont les diplômés 
d’enseignement général à s’insérer 
facilement dans le monde professionnel. 

3.5.6.3 Les domaines des sciences sociales et 
de l’éducation demeurent fortement 
représentés dans l’enseignement 
facultaire. 

251. Tout comme les deux années précédentes, 
près des deux tiers des diplômes obtenus 
sont portés par les Sciences sociales et les 
Sciences de l’éducation représentant 
respectivement 41,6% et 24,6% de 

l’ensemble des diplômes du système public 
d’enseignement supérieur où l’ingénierie 
et l’agriculture, représentent seulement 
3,3 %. 

252. Par ailleurs, dans les domaines des 
sciences sociales et d’éducation les 
diplômes de niveau bac+3 dominent. Les 
domaines de l’agriculture et de la santé 
semblent offrir des formations de longue 
durée (bac+5 et bac+7), tandis que c’est le 
contraire dans le domaine de l’ingénierie 
et l’industrie de transformation où les 
diplômes de niveau bac+2 prédominent. 

3.5.6.4 Les diplômés des Universités Privées 

253. En 2014, le nombre de diplômés tous 
domaine et cycle confondus issus des 
Institutions Privées d’Enseignement 
Supérieur est de 13 166. Leur répartition 
est présentée dans le tableau ci-dessous. 

3.5.6.5 Une forte portée des diplômes de BTS 

254. En 2014, plus de deux tiers des diplômes 
obtenus dans les Universités Privées sont 
concentrés au niveau Bac+2 (90,8%). Cette 
portée est toutefois en baisse de 7% par 
rapport à l’année précédente. Les autres 
niveaux étant marginaux. Les BTS 
représentent 69,5% des diplômes de 
niveau Bac+2 et donc 63,1% de l’ensemble 
des diplômes des Université Privées. 
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3.5.6.6 Une constante domination des 
sciences sociales 

255. Comme pour les diplômés du système 
public, les sciences sociales demeurent 
dominantes avec une représentativité de 
près de 36,0%. Le secteur des services vient 
en deuxième position avec une 
représentativité de 31,1%. Les Sciences de 
l’ingénieur et de l’agriculture, leviers de la 
croissance ont environ 15 points de plus 
par rapport à la distribution des diplômés 
du système public et se situent à 18,7%. 
Une sensible amélioration par rapport à 
2013. 

256. En somme, au cours de l’année 
académique 2014/2015, les statistiques 
sur les inscriptions des étudiants révèlent 
que les Universités dans la région du 
Littoral et du Centre prédominent en 
effectif de même que les IPES dans ces 
deux régions. Les effectifs masculins sont 
aussi importants par rapport aux effectifs 
féminins. Un regard panoramique sur les 
statistiques des diplômés en 2014 laisse se 
dégager les constats ci-après : une 
prédominance des Licenciés 
d’enseignement facultaire ; une grande 
portée des diplômes de BTS dans le 
système privé ; une constante domination 
des Sciences Sociales tant dans le secteur 
public que dans le secteur privé.  

 

Tableau 46. Diplômés des Universités Privés en 2014 par domaine d’études (en annexe) 
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Total 
général 

Bac +2  

BTS 0 87 2 869  551 1 365  373 19 3 038  8 302  

DSEP 0 23 110 27 254 0 217 174 805 

HND 100 37 1300  200 40 350 500 2 527  

HPD 0 30 22 0 0 0 265 0 317 

Total Bac +2 100 177 4 301  578 1 819  413 851 3 712  11 951  

Bac +3 
Licence prof 0 34 488 0 271 0 107 0 900 

Total Bac +3 0 34 488 0 271 0 107 0 900 
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Total 
général 

Bac+4  

Maitrise/ master 
prof 

0 0 82 0 59 0 0 0 141 

Total Bac +4 0 0 82 0 59 0 0 0 141 

Bac +5 

DSEC 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Master prof 0 4 50 24 58 0 38 0 174 

Total Bac +5 0 4 50 24 58 0 38 0 174 

Total 100 215 4921 602 2207 413 996 3 712 13 166 

Source : CELSTAT/DEPS/MINESUP 





 

4 Financement public de l’éducation et de la formation 

 

 

79 

4 FINANCEMENT PUBLIC DE L’EDUCATION ET DE LA 
FORMATION 

257. Le modèle de simulation élaboré en mars 
2013 dans la stratégie sectorielle permet 
de fonder des prévisions de ressources et 
de dépenses sur le long terme. Ces 
prévisions ne comprennent pas les 
dépenses en capital, ni les ressources qui 
les couvrent spécifiquement (Budget 
d’Investissement Public). Elles n’intègrent 
pas non plus les ressources extérieures. 

4.1 Simulation des coûts et 
Financement à long terme 

258. Les ressources budgétaires du secteur 
connaîtront un accroissement régulier 
passant de 18,3% en 2011 à 20% en 2016. 
Elles seront mobilisées à travers la fiscalité 
et l’amélioration des arbitrages 
budgétaires intersectoriels en faveur de 
l’éducation et de la formation, selon les 
projections du tableau ci-dessous. 

259. Ces prévisions sont très encourageantes 
pour le premier quinquennat de mise en 
œuvre de la stratégie sectorielle. Le 
glissement du besoin de financement en 

dépenses courantes à plus long terme 
constitue un élément sur lequel les 
autorités devront porter leur attention. Le 
taux de dépendance en 2020, tel qu’il est 
estimé par le modèle, s’établit à 20,18 %. 

260. Il est tout aussi possible que les coûts 
salariaux connaissent, comme c’est 
souvent le cas, une croissance moins 
rapide que le PIB.   

261. Enfin, les autorités sectorielles envisagent 
d’entreprendre des démarches actives de 
recherche de nouveaux partenaires 
extérieurs. Les apports extérieurs au 
secteur éducatif camerounais sont en effet 
plus modestes que dans beaucoup de pays 
comparables. 

262. Si, toutefois, les hypothèses les plus 
pessimistes devenaient réalité, il serait 
nécessaire d’envisager soit des régulations 
plus strictes vers la partie haute du 
système, soit des mécanismes de partage 
de financement pour les segments du 
système éducatif qui ne correspondent pas 
à un droit à l’éducation gratuite.  

 

Tableau 47. Rythme d’accroissement des dépenses d’éducation. 

 Milliards de FCFA 2011 2014 2015 2016 2020 

Recettes publiques 2 101,0 2 564 2 739 2 925 4 058 

Fiscalité (%): Recettes / PIB 17,5% 18,2% 18,4% 18,6% 19,8% 

Dépenses d'éducation financées sur 
recettes Etat / recettes 

18,3% 18,7% 18,9% 20,0% 20,0% 

Dépenses courantes d'éducation (total) 383,6 531 584 646 1 016  

Ressources nationales pour dépenses 
courantes d'Education 

383 574 480 267 517 397 585 090 811 617 

Gap de financement sur dépenses 
courantes 

0 50 850 66 879 60 933 171 721  

Source : Modèle de simulation, SSE, 2013. 
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4.2 Coûts et financements à court 
terme 

263. Sur le court terme, il est possible d’avancer 
des prévisions à la fois plus précises et 
moins incertaines. Ces prévisions 
intègrent, au-delà des indications du 
modèle de simulation : 

 En dépenses, les dépenses en capital du 
secondaire, de la formation 
professionnelle et du supérieur ; 

 En ressources, les apports des partenaires 
techniques et financiers et du budget 
d’investissement public. 

264. Les subventions à la formation 
professionnelle se sont accrues d'année en 
année mais restent très insuffisantes par 
rapport aux besoins en formation. 

 

Tableau 48. Evolution des bourses de formation offertes par le MINEFOP de 2010 à 2013 par sexe des bénéficiaires 

Année de formation Hommes Femmes Total 

2010/ 2011 322 413 735 

2011/ 2012 323 479 802 

2012/ 2013 335 757 1 092  

Total 980 1 649  2 629  

Source :MINEFOP/ONEFOP,2013. 

Figure 28. Répartition des régionale des bourses de formation – Enseignement Supérieur 
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Tableau 49. Evolution des bourses de formation offertes de 2010 à 2013 par région 

Région 2010/2011 2011/2012 2012/2013 

Adamaoua 7 37 58 

Centre 120 133 284 

Est  20 34 34 

Extrême-Nord 105 45 35 

Littoral 97 144 210 

Nord 30 120 163 

Nord-Ouest 105 106 110 

Ouest 161 126 95 

Sud 24 26 53 

Sud-Ouest 14 31 50 

Ensemble 683 802 1 092  

Source : MINEFOP/ONEFOP,2013. 

Tableau 50. Dépenses courantes et en capital. 

Milliards FCFA 2014 2015 2016 2014-2016 

Coût du programme éducatif (dépenses courantes et en capital, modèle + PATB) 

Coût total 572,85 623,97 691,60 1 888,42 

dont dépenses en capital 33,72 29,57 33,69 96,98 

Financement domestique 521,13 560,51 630,57 1 712,21 

Appui Extérieur 11,34 10,03 5,61 26,99 

Besoins de financement 40,38 53,42 55,41 149,22 

% 7,05 8,56 8,01 7,90 

GPE    26,65 

GAP résiduel    122,57 

%    6,49 

Coût du programme Education de Base (dépenses courantes et en capital, modèle +PATB) 

Coût total 252,82 262,39 301,09 816,30 

Financement domestique 215,92 226,30 265,93 708,15 

Appui Extérieur hors GPE 8,33 7,21 4,91 20,44 

Besoin de financement 28,58 28,88 30,25 87,70 

% besoin financement 11,30 11,01 10,05 10,74 

GPE    26,65 

% GPE    3,26 

GAP résiduel    61,05 

% résiduel    7,48 

Source : Modèle de simulation et PTAB. 
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266. Le plan triennal d’actions budgétisé a 
intégré ces données jusqu’en 2016. Le 
tableau suivant montre comment s’établit 
l’équilibre financier de la stratégie 
sectorielle pendant cette première phase. 
Ces calculs ont ajouté au modèle : 

 En ressources, les ressources extérieures et 
les ressources projetées du budget de 
l’Etat pour les investissements ; 

 En dépenses, les dépenses en capital et les 
renforcements de capacités. 

267. Pour l’ensemble du secteur éducatif, le 
besoin résiduel de financement s’établit à 
6,49% des coûts totaux. 

268. Ce gap non couvert en début de période ne 
présente pas de caractère alarmant et 
résulte pour l’essentiel de dépenses en 
capital dans la partie haute du système 
éducatif.  

269. Pour l’éducation de base, le besoin résiduel 
de financement est estimé à 61 milliards de 
FCFA de 2014 à 2016, soit 7,48 % des 
dépenses. Cette estimation est faite par 
excès ; en fait, certains des PTF présents ne 
sont pas en mesure d’annoncer leurs 
intentions de financement au-delà de 
2014, de sorte que le gap résiduel réel sera 
inférieur à cette somme. Le montant des 
apports extérieurs (hors GPE) à l’éducation 
de base était de 11,7 milliards FCFA en 
2012 (dernière année exécutée). Si les PTF 
maintiennent un niveau comparable 
d’engagements, le montant mobilisé sera 
de 35,18 milliards de FCFA et non de 20,44 
milliards de FCFA, montant de leurs seules 
intentions arrêtées aujourd’hui avec 
certitude. Par conséquent, il est très 
probable que le gap résiduel réel atteigne 
pour les trois ans environ 46 milliards de 
FCFA, soit 5,6 % des dépenses totales.  

270. Le montant des dépenses aujourd’hui 
prévues et non couvertes n’excède pas les 
espoirs raisonnables de trouver un ou 
plusieurs nouveaux partenaires acceptant 
de le couvrir. 

271. Depuis 2007, au lendemain de 
l’endossement de la stratégie sectorielle 
de juin 2006 par les partenaires techniques 
et financiers du secteur de l’éducation au 
titre de l’initiative Education Pour Tous- 
Procédure Accélérée (initiative Fast Track), 
un vaste programme de recrutement de 
37 200 enseignants qualifiés dans les 
écoles primaires publiques a été engagé. 
Ce programme se poursuit dans le cadre de 
la nouvelle stratégie du secteur de 
l’éducation et de la formation de 2013. Il 
s’agit cette fois-ci d’amoindrir les 
disparités de statuts qui pèsent 
négativement sur l’efficacité des 
enseignants par la reconversion en maîtres 
statutaires payés par le service public de 
9 000 Maîtres des Parents à la charge des 
familles. Ce changement de statut des 
Maîtres des Parents ne permettra pas 
d’améliorer le taux moyen d’encadrement 
qui est resté à 1 enseignant pour 44 élèves 
depuis 2008/2009 pour l’ensemble des 
écoles primaires publiques et privées et à 1 
enseignant (y compris les maîtres des 
Parents) pour 52 élèves si on se limite aux 
écoles publiques.  

4.3 Perception des ‘besoins’ pour 
l’éducation et la formation 

272. Avec l’entrée en vigueur du DSCE en 2010, 
le gouvernement conduit un ensemble de 
réformes macroéconomiques et 
structurelles, ainsi que des programmes et 
projets sectoriels.   
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273. Dans le cadre du suivi évaluation de la mise 
en œuvre du DSCE, le rapport triennal 
2010/2012 [Rapport annuel 2013] a permis 
de constater une dynamique de croissance 
économique. Toutefois, les taux de 
croissance observés restent en deçà des 
scenarii projetés dans le DSCE. Les faits 
observés indiquent que les efforts du 
Gouvernement sont encore insuffisants 
pour atteindre à l’horizon 2020 les 
objectifs de croissance, de création 
d’emplois, de réduction de la pauvreté. Les 
programmes et projets prioritaires du 
DSCE tels que exécutés de nos jours, ne 
sont pas à même de produire le niveau des 
résultats escomptés. 

274. L’analyse économique devra définir 
clairement le rôle de l’éducation dans cette 
croissance bien que le développement du 
capital humain en constitue l’un des sept 
(7) piliers. 

275. Or, l’organisation de l’enseignement 
secondaire et supérieur est marquée par 
des inégalités sociales accentuées par 
l’exclusion : 

 Il ya d’une part, la formation des élites dans 
les écoles, les lycées et universités privées 
pour les ménages dotés de moyens 
financiers importants, et les parents 
pauvres du système et récupérant par 
défaut une majorité d’élèves et d’étudiants 
rejetés par les grandes institutions 
scolaires. 

 Une autre coupure d’exclusion porte sur 
les élèves de milieux défavorisés 
/apprenants, sous réalisateurs dans 
certaines matières enseignées et due à 
l’absence d’une politique nationale 
d’assistance scolaire. Cette dernière 
catégorie d’apprenants est entretenue par 
la crème de l’élite politique du village 
nanti, par l’octroi de récompenses 
(bourses) aux meilleurs élèves ayant réussi 
aux examens finaux, peu importe le 

contenu et les acquis réels des 
apprentissages. Ces élites favorisent et ou 
immobilisent les moyens nationaux, 
freinent les redéploiements, n’irriguent 
pas les canaux sociaux et au total 
contribuent à la sous-productivité du 
système. 

 La recherche et l’absence de Valorisation 
des Acquis par l’Expérience (VAE) dans la 
formation et les recrutements socialement 
inégalitaires des apprenants du système de 
formation technique et professionnel 
(CAP, BP, Baccalauréat Technique, BTn, 
BTS, DUT) renforcent l’inertie et 
anesthésient la créativité.  

4.4 Education, Formation et Emploi 

276. En 2005, le sous emploi de 75,8% doit être 
ramené à moins de 50% en 2020 avec la 
création de dizaines de milliers d'emplois 
formels par an en priorisant l’amélioration 
de l’offre d’emplois décents, l’amélioration 
de la qualité de la demande afin de la 
rendre adéquate à l’offre et enfin, 
l’amélioration de la régulation du marché 
de l’emploi. 

277. Les résultats de l’enquête sur l’emploi et le 
secteur informel (EESI 2) montrent que la 
précarité des emplois reste le problème 
majeur du marché du travail au Cameroun.  

278. L’amélioration du sous-emploi global 
observée entre 2005 et 2010 semble se 
poursuivre et même s’intensifier sur la 
période sous revue. Les résultats de l’EESI 
3 confirment cette tendance. Dans le 
même sens, les résultats de l’étude en 
cours sur le suivi de la main d’œuvre 
fourniront des éclaircissements sur le 
niveau de cette amélioration. 

279. La quatrième enquête camerounaise 
auprès des ménages a permis d’apprécier 
de façon objective l’évolution du taux de 
pauvreté pour les personnes éduquées. 
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5 EVALUATION SOMMAIRE DE LA STRATEGIE SECTORIELLE DU 
SYSTEME EDUCATIF ET ORIENTATIONS 

280. Le diagnostic fait l’analyse des 
scolarisations et tire les enseignements de 
la mise en œuvre des stratégies passées. En 
outre, le diagnostic présente l’analyse des 
forces et des faiblesses du système 
d’éducation et de formation, et en explore 
les opportunités, aux fins de faciliter 
l’identification d’une politique éducative 
nouvelle qui devra corriger les faiblesses 
mises en évidence et permettre de 
progresser vers une meilleure couverture 
spatiale en termes d’effectifs ; ainsi qu’une 
meilleure qualité du service dans 
l’éducation en relation avec la 
gouvernance du système. 

5.1 Forces et Faiblesses du système 
d’éducation et de formation 

5.1.1 Points forts du système 
éducation 

 La volonté politique affichée par le 
gouvernement pour développer le secteur 
de l’éducation et de la formation ;  

 Le biculturalisme français et anglais qui 
permet au système éducatif de bénéficier 
des apports des systèmes d’éducation et 
de formation anglo-saxon et français ; 

 La loi n°2004/017 d’orientation de la 
décentralisation qui transfère des 
compétences de gestion de l’éducation et 
de la formation aux collectivités 
territoriales décentralisées ; 

 L’existence d’une offre privée d’éducation 
et de formation à tous les niveaux du 
système ; 

 L’existence d’une forte demande sociale 
d’éducation ; 

 La présence sur le marché de l’emploi d’un 
important vivier de personnels enseignants 
qualifiés ; 

 La couverture totale du territoire national 
par le système d’éducation et de 
formation.  

5.1.2 Points faibles du système 

281. Vus sous l’angle de l’accès et de l’équité : 

 Les disparités en matière de scolarisation 
selon le genre, la localisation géographique 
et le revenu ;  

 La persistance des poches de sous 
scolarisation ;  

 La faible rétention se caractérisant par de 
nombreux abandons en cours de cycle ; 

 L’absence de politique de soutien et 
d’assistance scolaires. 

282. Vus sous l’angle de la qualité et de la 
pertinence :  

 La faiblesse du système à transformer les 
ressources disponibles en résultats ;   

 La faiblesse des acquis scolaires des élèves 
du primaire ;  

 L’inadaptation des curricula et des 
programmes de formation et absence 
d’encadrement dans l’écriture des 
manuels scolaires ; 

 L’absence d’une politique des manuels 
scolaires et des matériels didactiques ; 

 L’inadaptation et l’obsolescence des 
plateaux techniques ;  

 La faiblesse de l’orientation scolaire, 
universitaire et professionnelle ; 

 L’inadéquation des formations offertes 
avec les besoins de l’économie renforcée 
par la faiblesse de l’offre d’emploi ;  

 La prépondérance des filières socio-
humanistes au détriment des filières 
scientifiques et technologiques ;  

 La faible articulation des valeurs éthiques 
et sociétales dans les programmes à tous 
les niveaux ; 

 La faible articulation entre la formation 
professionnelle et le milieu productif ; 
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 L’absence de profil de carrière assorti de grille 
de compétences et de qualifications générales 
connues pour la promotion aux fonctions de :  

(i) chef d’établissement d’enseignement,  
(ii) cadre, ou personnel dans le système de suivi 

évaluation du système du reste à restructurer,  
(iii) superviseur pédagogique ; 

 Le faible niveau de la recherche action / 
développement. 

283. Vus sous l’angle de la gouvernance : 

 La faible contextualisation de la nomenclature 
budgétaire dans un contexte de Budget de 
Programmes non arrimé aux rythmes scolaires 
(exemples (i) d’allocation à la rentrée scolaire, 
au 3ème trimestre de l’exercice budgétaire, du 
"Paquet minimum" de fournitures scolaires au 
primaire au lieu du "Paquet" arrivant à l’école 
en novembre voire avril et (ii) d’autorisations 
d’engagement non reconduites, (iii) la 
production et la gestion des ressources 
éducatives et pédagogiques) ; 

 La faible traçabilité de la dépense publique et 
de leur qualité (douteuse) axée sur les 
infrastructures et non sur les défis des 
programmes d’éducation et de formation ; 

 L’opacité dans la gestion des contributions 
exigibles aux apprenants doublée 
d’allocations peu conformes aux textes 
régissant les recettes affectées ; 

 Le sous financement du secteur global de 
l’éducation et de la formation et les pertes de 
budget de fonctionnement de près de 40% 
pour prendre en charge la multitude 
d’intervenants dans le circuit de la dépense 
publique ;  

 La répartition intrasectorielle des ressources 
financières ne reflétant pas les priorités 
gouvernementales en matière d’éducation et 
de formation ;  

 Le taux d’aléa élevé dans l’allocation des 
ressources humaines et financières ; 

 La faiblesse du système d’information ; 

 Un partenariat avec les acteurs privés peu 
dynamique dont le renforcement serait 
bénéfique pour la professionnalisation de 
l’enseignement supérieur et le 
développement des formations 

professionnelles dans les secteurs porteurs de 
l’économie ; 

 L’incapacité ou la faible capacité du 
système à assurer la régulation des flux 
doublée de l’absence d’une politique 
d’orientation professionnelle et de 
passerelles ; 

 La faible coordination sectorielle. 

5.2 Des opportunités se dégagent 

 La formation à distance ou télé 
enseignement comme alternative à 
l’insuffisance des enseignants et des 
structures d’accueil ; 

 Le renforcement du partenariat avec le 
secteur productif dans la perspective de la 
professionnalisation de l’enseignement 
supérieur et du développement des 
formations du secteur tertiaire de 
l’économie ; 

 L’apport des PTF et des partenaires privés 
au développement du secteur de 
l’éducation et de la formation ; 

 Les effets induits de l’exécution des projets 
structurants sur le développement de 
l’enseignement technique et de la 
formation professionnelle ; 

 Les perspectives de croissance 
économique du pays en vue de 
l’accroissement des ressources allouées au 
financement de l’éducation et de la 
formation par l’Etat ; 

 La reconsidération de la diaspora qui peut 
être d’un apport déterminant dans les 
domaines pointus du développement du 
pays. 

284. Le document de Stratégie Sectorielle de 
l’Education (SSE) s'intitule depuis juin 2013 
Document de Stratégie Sectorielle de 
l’Education et de la Formation (DSSEF). Ce 
DSSEF, se décline toujours en trois (03) 
axes : accès et équité, qualité et pertinence 
et gestion et gouvernance. Ces axes sont 
décomposés en objectifs et stratégies 
opérationnelles, conformément au tableau 
ci-après : 
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Tableau 51. Récapitulatif des axes stratégiques et objectifs en éducation et formation 

Axes 
stratégiques 

Objectifs 
généraux  

Objectifs spécifiques  

Accès et 
équité 

Améliorer l’accès 
et l’équité à tous 

les niveaux 
d’éducation et de 

formation 

1. Porter le taux brut de préscolarisation de 27% en 2010 à 40 % en 
2020 

2. Améliorer l’accès en réduisant les disparités de toutes sortes dans 
l’enseignement primaire  

3. Mettre en place l’enseignement fondamental 

4. Améliorer l’accès en réduisant les disparités de toutes sortes dans 
l’enseignement secondaire général et technique second cycle 

5. Diversifier l’offre de formation professionnelle 

6. Développer l’offre d’enseignement supérieur dans la perspective de 
la professionnalisation et du renforcement des filières scientifiques 
et technologiques 

7. Promouvoir une alphabétisation fonctionnelle pour les jeunes et les 
adultes 

8. Développer une politique commune de construction et de 
réhabilitation des infrastructures 

Qualité et 
pertinence 

Améliorer la 
qualité des 

apprentissages 
tout en adaptant 
leurs contenus à 
l’environnement 
socioéconomique 

1. Améliorer la qualité des apprentissages dans l’enseignement 
primaire et secondaire général 

2. Adapter les formations à l’environnement socioéconomique  

3. Promouvoir la recherche action et la recherche développement au 
sein du secteur de l’éducation 

4. Améliorer la santé en milieu scolaire et universitaire  

Gouvernance 
et pilotage  

Améliorer la 
gouvernance et le 

pilotage du 
système éducatif  

1. Maintenir les mécanismes de régulation existants (examens et 
concours) jusqu’à la création de nouveaux mécanismes à l’occasion 
de la mise en place de l’enseignement fondamental 

2. Renforcer la déconcentration et la décentralisation du système 
éducatif 

3. Améliorer la gestion des ressources humaines 

4. 4. Assurer une gestion efficace des carrières 

5. Renforcer les capacités de planification du système  

6. Améliorer la transparence dans la gestion des ressources 

 

5.3 Stratégie sectorielle de l'éducation 
et de la formation à l’horizon 2020 

285. Trois niveaux sont préoccupants dans cette 
stratégie sectorielle de l'éducation et de la 
formation à l’horizon 2020 

286. Les principaux défis auxquels le système 
d’éducation et de formation camerounais 
est confronté et qui appellent une réponse 
urgente sont : 

 la dégradation sensible de la qualité de 
l’éducation, telle qu’elle est perçue à 
travers des mesures d’acquisitions 
scolaires (45% des élèves de l’année 5 du 
primaire ne savent pas lire ni calculer) ; 

 le caractère peu pertinent de l’offre de 
formation dans les parties moyenne et 
haute du système éducatif (Enseignement 
Secondaire Technique, Formation 
Professionnelle et Enseignement 
Supérieur) ; 
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 la faiblesse du pilotage et de la 
gouvernance dans l’ensemble du système, 
menant à une distribution peu équitable 
des intrants et à une certaine inefficacité 
dans leur utilisation ; 

 la persistance des disparités liées au genre, 
à la région de résidence et au revenu ; ces 
disparités s’exprimant avec plus de force à 
mesure que l’enfant progresse dans sa 
scolarité. 

5.3.1 Cas de l’enseignement 
technique et formation 
professionnelle 

287. Pour faire de l’enseignement technique et 
de la formation professionnelle un levier 
important de l’amélioration de la 
compétitivité de l’économie et de la 
création des richesses, le gouvernement 
entend : 

 Orienter ses priorités vers le marché de 
l’emploi à travers des études des besoins 
de formation, d’analyse des situations de 
travail, d’écriture des curricula et la 
création des conditions de leur 
implantation ainsi que l’appui à l’insertion 
des jeunes formés ; 

 Intégrer l’apprentissage dans le système 
d’enseignement technique et de formation 
professionnelle par l’implication des 
professionnels à la formation et à la 
certification ainsi qu’à la mise en place de 
dispositifs de formation par 
apprentissage ; 

 Développer la gouvernance partenariale 
avec un renforcement du partenariat 
public/privé 

 Développer des incubateurs d’entreprises 
dans les grands établissements ;  

 Promouvoir l’enseignement professionnel 
par la création et l’opérationnalisation de 
dix lycées professionnels d’excellence à 
l’horizon 2020. 

5.3.2 Cas de l’enseignement 
supérieur 

 Décentraliser et diversifier l’offre des 
filières professionnelles à l’enseignement 
supérieur ; 

 Intégrer l’enseignement à distance ;  

 Créer des institutions d’enseignement 
professionnel ; 

 Appuyer le développement encadré des 
établissements d’enseignement supérieur 
privés ; 

 Accroître le nombre d’étudiants, de filles 
en particulier, dans les filières 
scientifiques ; 

 Accroître la pertinence et l’efficacité 
interne de l’enseignement supérieur ; 

 Renforcer et améliorer les plateaux 
techniques ; 

 Instaurer l’assurance qualité dans toutes 
les institutions universitaires publiques et 
privées ; 

 Améliorer la gouvernance et le 
management de l’enseignement supérieur 
à tous les niveaux ; 

 Créer un système efficace de plans 
stratégiques et de réformes ; 

 Promouvoir l’autonomie financière des 
institutions universitaires publiques, 

 Développer un Système d’Information et 
de Gestion Intégré de l’Education (SIGE) 
pour l’ensemble du système éducatif, en 
commençant par le Primaire. 

5.3.3 Gouvernance et pilotage y 
compris la coopération 

 Mettre en place un Système d’Information 
et de Gestion Intégré de l’Education 
(SIGE) ; 

 Enrichir la base de données et le fonds 
documentaire à travers les études 
envisagées dans la présente stratégie. 
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6 CONCLUSION 

Parcours scolaire moyen du primaire à la fin 

du secondaire  

288. Les tableaux et le graphique ci-dessous 
permettent de visualiser le parcours 
scolaire moyen du primaire à la fin du 
secondaire. 

289. Le graphique montre que de 123 élèves qui 
rentrent à l’école au CP, 18 terminent leur 
cursus jusqu’à la terminale, soit 15%. 

290. S’agissant des enfants non scolarisés, ceux 
des enfants qui n’ont jamais été inscrits 
dans une école et de ceux qui ont 
abandonné leurs études primaires, l’on 
estime que le flux annuel de ces enfants est 
de l’ordre de 100 000 dont un peu plus de 
la moitié sont des déscolarisés. Ces enfants 
se recrutent massivement parmi les 
pauvres dans les zones rurales (82% des 
non scolarisés) et dans les régions 
septentrionales : l’Extrême-Nord compte à 
elle seule 53% des enfants non scolarisés. 
A ceux-ci s’ajoutent 9 200 enfants réfugiés 
non scolarisés dont 98% se retrouvent 
dans les régions de l’Est et de l’Adamaoua.  

291. La réduction de cette forme de disparités 
exige donc des actions volontaristes à 

plusieurs niveaux dans des domaines où la 
politique éducative peut être efficace. 

Disparités régionales des taux de 

scolarisation 

292. Le transfert de compétences aux 
communes sans expérience, et le défi de la 
démocratisation de l’éducation (niveau 
primaire) par l’enseignement fondamental 
(primaire plus deux premières années du 
secondaire) sont autant préoccupants que 
la gestion des flux très importants, lesquels 
démontrent et creusent l’écart entre 
l’offre d’éducation en quantité et en 
qualité et l’évolution de la démographie 
scolaire et universitaire. 

Disparités par niveaux d’études et types 

d’enseignement 

293. Après avoir examiné les scolarisations 
moyennes sans référence aux 
caractéristiques des individus concernés, 
l’analyse qui suit s’intéresse au schéma des 
scolarisations selon les caractéristiques 
sociales ou géographiques des individus. 
Elle se fonde donc sur les données récentes 
figurant dans les annuaires statistiques des 
Ministères et sur les enquêtes ménages. 

Figure 29. Profil pseudo-longitudinal de la scolarisation au primaire et au secondaire 

 

Source : Annuaires statistiques MINEDUB/MINESEC/Calcul du Secrétariat Technique.  
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Tableau 52. Part des élèves scolarisés aux divers niveaux d’études selon leurs caractéristiques sociales et géographiques 
(annexe) 

 
Non Scolarisé 

Préscolaire 
Primaire 

Secondaire 
1 

Secondaire 
2 

Supérieur 
Population 

4-25 ans 

Nombre 4 199 067 4 009 969 1 418 037 619 230 174 022 10 420 325 

Population Référence - 3 619 106 1 918 683 1 272 648 1 300 000 - 

TBS (%)-Etudiants /100 000 hab. - 110,8 % 73,9 % 48,7 % 864 - 

Genre       

Fille 57,0 % 46,5 % 47,2 % 48,8 % 47,4 % 51,0 % 

Garçon 43,0 % 53,5 % 52,8 % 51,2 % 52,6 % 49,0 % 

Milieu       

Urbain 40,1 % 44,2 % 62,4 % 82,6 % 97,2 % 48,2 % 

Rural 59,9 % 55,8 % 37,6 % 17,4 % 2,8 % 51,8 % 

Quintile de richesse 

Quint 1 (+ pauvre) 29,8 % 18,5 % 5,2 % 1,1 % 0,0 % 19,9 % 

Quint 2 20,4 % 23,0 % 15,5 % 5,6 % 0,3 % 19,5 % 

Quint 1 + Quint 2 50,2% 41,5% 20,7% 6,7% 0,3% 39,4% 

Quint 3 18,5 % 22,7 % 21,0 % 12,1 % 2,4 % 19,8 % 

Quint 4 17,4 % 19,8 % 29,2 % 32,0 % 23,8 % 20,9 % 

Quint 5 (+ riche) 13,9 % 16,1 % 29,0 % 49,2 % 73,6 % 19,9 % 

Quint 5 + Quint 4 31,3% 35,8% 58,3% 81,2% 97,3% 40,8% 

Régions 

Adamaoua 5,9 % 5,1 % 3,6 % 3,1 % 1,3 % 5,0 % 

Extrême Nord 30,4 % 16,8 % 7,5 % 4,1 % 2,9 % 20,0 % 

Nord 16,3 % 12,3 % 6,0 % 3,4 % 0,4 % 12,3 % 

Adamaoua + Ext. Nord + Nord 52,6% 34,2% 17,2% 10,7% 4,6% 37,4% 

Centre 13,4 % 14,6 % 19,6 % 23,8 % 48,9 % 15,9 % 

Littoral 10,0 % 10,8 % 16,2 % 20,5 % 22,1 % 12,0 % 

Centre + Littoral 23,4% 25,5% 35,8% 44,4% 71,1% 27,9% 

Est 4,2 % 4,9 % 4,2 % 3,7 % 0,8 % 4,4 % 

Nord Ouest 6,2 % 10,5 % 12,3 % 11,8 % 4,5 % 9,0 % 

Ouest  6,9 % 14,8 % 17,4 % 15,4 % 8,6 % 11,9 % 

Sud 1,9 % 2,9 % 3,9 % 3,2 % 0,9 % 2,6 % 

Sud Ouest 4,8 % 7,1 % 9,2 % 10,8 % 9,6 % 6,7 % 

Rapport des chances 

Garçon/fille 0,8 1,2 1,2 1,1 1,2 1 

Urbain/rural 0,7 0,9 1,8 5,1 37 1 

(Q4 + Q5) / (Q1 + Q2) 0,5 0,9 5,5 37 - 1 

(Cent+Lit)/(Ada+Ext-Nord+Nord) 0,6 1 2,8 5,6 21 1 

Source : RESEN Cameroun, 2013. 
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294. Les disparités liées au genre sont 
relativement modérées ; les disparités 
entre la localisation urbaine ou rurale sont 
plus manifestes. Mais ce sont les disparités 
liées à la richesse et aux régions qui sont, 
de loin, les plus prononcées. 

295. On peut considérer que l’accès au cycle 
primaire est plus ou moins universel pour 
toutes les catégories de la population dans 
toutes les régions, à l’exception de celles 
qui sont localisées dans la zone 
septentrionale du pays (22% de jeunes 
dans l’Adamaoua n’ont pas accès à l’école, 
29% dans l’Extrême-Nord). Ces retards 
vont s’accumuler puisque le taux 
d’achèvement du primaire est estimé à 
58% dans l’Adamaoua et à 46% seulement 
dans l’Extrême-Nord (contre environ 95% 
dans toutes les régions non 
septentrionales du pays). Le niveau de 
pauvreté des populations interfère aussi 
puisqu’on estime que si le taux 
d’achèvement du primaire est de l’ordre de 
98% pour un jeune du quintile de richesse 
le plus élevé résidant à Douala ou à 
Yaoundé, il n’est que de 28% pour un jeune 
du quintile le plus bas résidant en zone 
septentrionale. 

296. Des analyses complémentaires ont montré 
les rôles respectifs de l’offre et de la 
demande dans les scolarisations. Par 
exemple, dans la partie septentrionale du 
pays, des facteurs d’offre expliquent pour 
une part les retards de scolarisation 
observés par rapport aux autres régions. 
Mais les facteurs liés à la demande sont 
aussi importants : près de 20% des enfants 
ayant une école à proximité raisonnable de 
leur domicile ne la fréquentent pas. 

297. Enfin, il apparaît qu’une part importante 
des disparités observées dans les parcours 
scolaires trouve son origine non pas dans la 
transition entre cycles d’études (30% de la 
sélection globale jusqu’au second cycle 
secondaire) mais surtout à l’intérieur des 
cycles (70% de la sélection globale). En 
particulier, la rétention au cours du 1er 

cycle du secondaire est significativement 
difficile pour les jeunes ruraux et pauvres.  

298. Plusieurs autres phénomènes renforcent 
ces inégalités de chances, lesquelles se 
révèlent par des résultats scolaires des 
élèves avec de très grands écarts.  

299. En effet, avec l’existence d’un 
enseignement privé payant et appliquant 
en plus de façon différenciée des 
conditions d’âge au primaire et au 
secondaire, il sera difficile de contenir les 
effets pervers de ces mesures de 
démocratisation ; au contraire 
l’enseignement fondamental risque de se 
heurter aux forts taux d’abandons et de 
décrochages d’apprenants si d’autres 
mesures d’appui institutionnel ou de 
soutien scolaire ne s’élargissent pas à tous 
les milieux (urbain ou rural), ordres 
d’enseignement (public ou privé) et types 
d’enseignement (général, technique ou 
professionnel). 

300. En outre, l’organisation des activités post 
et péri scolaires et extra scolaires prend le 
pas sur celles scolaires avec un fort 
engouement des apprenants, un fort 
potentiel de financement et une relative 
utilisation efficace du temps dédié à ces 
activités même sans infrastructures ni 
équipements appropriés. A titre 
d’exemple, les jeux scolaires ou 
universitaires trouveraient là un défi à 
doter les établissements de référence des 
internats dans chacun des 58 
départements et ce, en conformité à 
l’orientation de l’action gouvernementale, 
au DSCE, véritable "charte" de la 
République.  

301. Disparités par l'offre et formation 
professionnelle spécifique résidentielle : 
Selon l’orientation de redécoupage 
géographique dû aux disparités régionales 
des besoins en formation selon les bassins 
d’activités économiques, il est ici question 
de présenter (i) la société de la 
connaissance et du développement 
économique et social pour favoriser le 
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développement du capital humain et 
valoriser le potentiel d'emploi ; (ii) parmi 
les choix stratégiques du défi sur la société 
de la connaissance – éducation et 
formation, celui de favoriser l’insertion 
sociale et l’emploi par l’éducation et la 
formation.  

302. L’échelon territorial retenu est celui de la 
zone d’emploi. Liée à l’attractivité 
démographique, et à la dynamique 
d’évolution des Régions avec la 
décentralisation, ce zonage est pertinent 
pour analyser le développement 
économique local et permet une analyse 
qui intègre d’autres aspects du 
développement durable, comme la 
capacité à valoriser le potentiel de main-
d’œuvre, mesurée par le taux d’emploi ou 
encore la cohésion sociale, notamment à 
travers la population des non-qualifiés. 

303. Les questions de formation professionnelle 
(Etudes TECSULT, MINEPAT 2003) 
retiennent sept (07) niches identifiées 
selon les possibilités de pratique de 
l’alternance école – milieu du travail. Dans 
le cadre de la labellisation, dix (10) produits 
touristiques et dix (10) agro-pastoraux sont 
déjà identifiés par Région et autour 
desquels la valorisation du capital humain 
est plus efficace. Pour les niches 
prioritaires, il s’agit de : 

 La mécanique d’entretien et de la 
réparation d’automobile, motocyclettes, 
camions, autocars et machines lourdes ;  

 Travail du métal : soudure, chaudronnerie, 
construction métallique, forge, 

ferronnerie, autres usages du métal à la 
machine ;   

 Métiers du bois (sciage et rabotage, 
ameublement, ébénisterie, menuiserie de 
finition, sculpture) ; 

 Métiers du bâtiment ; 

 Fabrication de vêtements et d’articles en 
cuir, de chaussures, articles en matériel 
souple. 

304. Prenant en compte les approches 
pédagogiques appropriées, innovantes et 
inclusives, le choix des sites d’intervention 
des projets de formation s’est fait en son 
temps à la lumière des critères suivants :  

 Les niches sont prioritaires ; 

 L’état de l’existant (infrastructures et 
équipements) ; 

 Les bénéficiaires des opportunités de 
formation offertes (clientèle des 
établissements de la formation classique, 
pratiquants des petits métiers du secteur 
informel en milieu urbain et en milieu 
rural) ; 

 Les facilités qu’offre le lieu en termes de 
pratique des stages en entreprise pour les 
apprenants ;  

 La disponibilité de la matière d’œuvre et 
autres intrants de la mise en œuvre des 
programmes dans l’environnement proche 
de la structure de formation ;  

 Les facilités d’insertion des sortants des 
structures de formation ; 

 Le potentiel de création d’emplois salarié 
ou d’auto insertion au bénéfice des 
produits des centres de formation. 

305. Une esquisse des Zones d’éducation et de 
formation spécifiques peut être définie . 
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Tableau 53. Esquisse des zones d’éducation et de formation spécifiques 

Région de l’Adamaoua 

Dépar-tement Localité Ordre de priorité Bénéficiaires Atouts offerts 

Djérem  Tibati  

1. Mécanique 
d’entretien 

2. Travail du métal  
3. Fabrication des 

vêtements et 
articles en cuir 

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique 

- Femmes et pauvres 
travaillant dans le 
secteur non structuré 

- Travailleurs du secteur 
non structuré 

- Position stratégique sur l’axe 
du transport routier liant le 
grand Nord et le Grand Sud 

- Zone d’élevage donc de 
production des peaux de 
bétail  

- Disponibilité des intrants des 
spécialités ciblées 

Vina  Ngaoundéré  

1. Métiers du 
bâtiment 

2. Travail du métal  
3. Fabrication des 

vêtements et 
articles en cuir   

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique 

- Femmes et pauvres 
travaillant dans le 
secteur non structuré 

- Travailleurs du secteur 
non structuré 

 

- Existence d’une forte 
demande en logements 

- Expansion de l’industrie du 
bâtiment  

- Position stratégique sur l’axe 
du transport routier liant le 
grand Nord et le Grand Sud 

- Zone d’élevage donc de 
production des peaux de 
bétail  

- Carrefour des échanges sur le 
tracé de l’oléoduc Tchad – 
Cameroun   

Mbéré  Méiganga  

1. Métiers du bois  
2. Mécanique 

d’entretien  
3. Fabrication des 

vêtements et 
articles en cuir 

 

- Position stratégique sur la 
route nationale vers Tchad, 
RCA, Soudan, Nigéria avec 
un fort potentiel de 
commercialisation des 
produits du travail  

- Proximité de la voie ferrée 
qui ouvre l’accès aux 
marchés des grands centres 
urbains du pays voir même 
de la sous région  

- Existence d’un 
établissement universitaire 
en pleine expansion 

Région du Centre 

Département  Localité   Ordre de priorité  Bénéficiaires  Atouts offerts  

Haute Sanaga 
Nanga 
Eboko 

1. métiers du bois  
2. travail du métal  
3. métiers du 

bâtiment  

- Clientèles des 
établissements de 
l’Enseignement 
Technique,  

- Jeunes ruraux 
travaillant sas 
qualification  

- Abondance du bois, 
principale matière d’œuvre 

- Existence des unités 
d’exploitation, de 
production et de 
transformation du bois 

- Position stratégique sur la 
route nationale n°1 avec un 
fort potentiel de 
commercialisation des 
produits du travail  

- Proximité de la voie ferrée 
qui ouvre l’accès aux 
marchés des grands centres 
urbains du pays voir même 
de la sous région  
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- Existence d’un 
établissement universitaire 
en pleine expansion 

Mbam & 
Inoubou 

Bafia 

1. métiers du bois  
2. métiers du 

bâtiment  
3. travail du métal  

  

Nyong & Kélé Makak  

1. métiers du bois  
2. métiers du 

bâtiment  
3. mécanique 

d’entretien  

  

Mfoundi  Yaoundé  

1. Mécanique  
d’entretien  

2. Métiers du bois  
3. Travail du métal 

- Clientèle des 
établissements de 
l’enseignement 
technique  

- Travailleurs sans 
qualification su secteur 
non structuré de 
l’économie  

- Jeunes en quête du 
premier emploi  

- Forte expansion du parc 
automobile dans le capitale  

- Croissance de la productivité 
du métier de mécanicien  

- Existence d’une forte 
demande de formation au 
métier de mécanique 
automobile 

- Bonne santé du secteur de 
la construction  

Nyong et So’o Mbalmayo 

1. Métiers du bois  
2. Mécanique 

d’entretien 
3. Travail du métal  

-  -  

Région de l’Est 

Département  Localité   Ordre de priorité  Bénéficiaires  Atouts offerts  

Kadéi  Batouri  

1. Mécanique 
d’entretien  

2. Métiers du 
bois  

3. Travail du 
métal  

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du secteur 
non structuré  

- Populations 
défavorisées de la 
Région 

- Disponibilité de la matière 
d’œuvre 

- Ouverture de la Région sur 
les marchés des pays voisins 

- Existence d’une main 
d’œuvre en quête de 
formation 

Lom & Djérem  Bertoua  

1. Métiers du 
bois  

2. Mécanique 
d’entretien  

3. Métiers du 
bâtiment  

Haut Nyong  
Abong 

Mbang 

1. Mécanique 
d’entretien  

2. Travail du 
métal  

3. Métiers du 
bois  

Boumba et 

Ngoko 
Yokadouma  

1. Métiers du bois  
2. Métiers du 

bâtiment  
-  

Région de l’Extrême Nord 

Département Localité Ordre de priorité Bénéficiaires Atouts offerts 

Diamaré  Maroua  

1. Fabrication 
des 
vêtements 
et articles en 
cuir  

2. Mécanique 
d’entretien  

- Clientèles des 
établissements 
d’enseignement 
technique 

- Travailleurs du 
secteur non 
structuré  

- abondance de la matière 
première (peaux de bétail) 

- existence d’un marché 
solvable  

- existence d’une demande en 
formations qualifiantes 
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3. métiers du 
bâtiment  

- Femmes et pauvres 
sans qualification  

- existence des unités de 
production pouvant 
accueillir les apprenants  

Mayo Tsanaga Mokolo 

1. Fabrication 
des 
vêtements 
et articles en 
cuir  

2. Mécanique 
d’entretien  

3. Métiers du 
bâtiment 

Région du Littoral 

Département  Localité   Ordre de priorité  Bénéficiaires  Atouts offerts  

Moungo  Nkongsamba 

1. Travail du métal  
2. Mécanique 

d’entretien  
3. Métiers du 

bâtiment  

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du secteur 
non structuré 

- Femmes et autres 
personnes actives en 
quête de formation 

- existence d’un 
environnement favorable à 
la pratique de l’alternance  

- existence des facilités de 
création des micros 
entreprises 

Nkam  Yabassi  
1. Métiers du bâtiment  
2. Mécanique 

d’entretien  
3. Travail du métal  

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du secteur 
non structuré 

- Femmes et autres 
personnes actives en 
quête de formation 

-  

Wouri  Bassa  

1. Travail du métal  
2. Mécanique 

d’entretien 
3. Métiers du 

bâtiment  

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du secteur 
non structuré 

- Femmes et autres 
personnes actives en 
quête de formation 

 

Sanaga 

Maritime  
Edéa  

1. Travail du métal  
2. Métiers du 

bâtiment 
3. Mécanique 

d’entretien   

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du secteur 
non structuré 

- Femmes et autres 
personnes actives en 
quête de formation 
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Région du Nord 

Département  Localité   Ordre de priorité  Bénéficiaires  Atouts offerts  

Bénoué  Garoua  

1. Fabrication de 
vêtements, articles 
en cuir et en 
matériaux souples  

2. Métiers du bâtiment 
3. Travail du métal   

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du 
secteur non 
structuré 

- Femmes et 
autres personnes 
actives en quête 
de formation 

-  

Mayo Louti  Guider 

1. Fabrication de 
vêtements, articles 
en cuir et en 
matériaux souples  

2. Métiers du bâtiment 
3. Travail du métal   

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du 
secteur non 
structuré 

- Femmes et 
autres personnes 
actives en quête 
de formation 

-  

Région du Nord Ouest 

Département  Localité   Ordre de priorité  Bénéficiaires  Atouts offerts  

Bui  Kumbo 
1. Métiers du bâtiment  
2. Travail du métal  
3. Mécanique 

d’entretien 

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du 
secteur non 
structuré 

- Femmes et 
autres personnes 
actives en quête 
de formation 

 

Mezam  Bamenda  1. Travail du métal  
2. Métiers du bâtiment 
3. Métiers du bois  

Menchum Wum  

1. Mécanique 
d’entretien  

2. Métiers du bois  
3. Mécanique 

d’entretien 

-   

Région de l’Ouest 

Département  Localité   Ordre de priorité  Bénéficiaires  Atouts offerts  

Bamboutos  Mbouda  

1. Métiers du 
bois  

2. Travail du 
métal  

3. Métiers du 
bâtiment  

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du 
secteur non 
structuré 

 

Hauts Plateaux  Baham  
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Ndé  Bazou 

1. Mécanique 
d’entretien  

2. Métiers du 
bâtiment  

3. Travail du 
métal 

- Femmes et autres 
personnes actives 
en quête de 
formation 

-  

Noun  Foumban  

1. Travail du 
métal  

2. Mécanique 
d’entretien  

3. Métiers du 
bâtiment  

Région du Sud 

Département  Localité   Ordre de priorité  Bénéficiaires  Atouts offerts  

Dja & Lobo  Bengbis 

1. Métiers du 
bois 

2. Mécanique 
d’entretien  

3. Métiers du 
bâtiment 

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du 
secteur non 
structuré 

- Femmes et autres 
personnes actives 
en quête de 
formation 

 Mvilla  Ebolowa 

1. Métiers du 
bois  

2. Mécanique 
d’entretien  

3. Travail du 
métal  

Océan  Kribi 

1. Travail du 
métal  

2. Hôtellerie et 
hébergement 

3. Mécanique 
d’entretien   

Région du Sud Ouest 

Département  Localité   Ordre de priorité  Bénéficiaires  Atouts offerts  

Fako  Limbé  

1. Hôtellerie et 
hébergement 

2. Mécanique 
d’entretien  

3. Métiers du 
bâtiment 

- Clientèle des 
établissements 
d’enseignement 
technique  

- Travailleurs du 
secteur non 
structuré 

- Femmes et autres 
personnes actives en 
quête de formation 

 

Mémé  Kumba  

1. Mécanique 
d’entretien  

2. Métiers du 
bâtiment 

3. Travail du 
métal  

Ndian  Mundemba  

1. Mécanique 
d’entretien  

2. Métiers du 
bâtiment 

3. Travail du métal  
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